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§ i  Description sommaire dn littoral oriental de la 
Mer du Nord.

L'eiislence d'une plaine de sable parfaitement de niveau et 
d’aspect uniforme, qui s’étend sans interruption depuis le Pas de 
Calais jusqu’à l’extrémité du Dancmarck, sur une longueur de plus 
de mille kilomètres et sur une largeur de plus de soixante quinte 
kilomètres en moyenne, est un phénomène assez remarquable 
pour avoir eu depuis longtemps le privilège d’attirer l’attention 
des savants.

Les caractères généraux de toute cette bande sont les suivants : 
elle présente une plaine sablonneuse, limitée du côté de la mer, 
soit par des collines de sable connues sous le nom de Dunes, soit 
P*r des digues élevées de main d'hommes, et du côté du con­
tinent par un coteau qui la sépare des terres hautes et accidentées. 
Au delà des côtes la même plaine se prolonge sous la mer jusqu’à 
k distance d’une vingtaine de kilomètres du littoral actuel sous 
forme de bancs de sable, recouverts sur la plus grande partie de 
feur surface de fort peu d’eau, et que la navigation ne traverse 
lu’en suivant avec soin certaines passes, creusées par l’action des 
durants ; au delà des bancs, une dépression subite fait plonger le 
terrain dans la plaine mer et forme exactement la contrepartie du 
coteau ascendant par lequel la plaine sablonneuse se rattache du 
côté du continent aux terres élévées qui la bordent. Le long de la 
mer, le sable de la plaine est généralement recouvert d’une couche 
de tourbe, qui à son tour est surmontée d’une couche d’allu- 
v/on glaiseuse; le long du coteau, le sable est resté à nu, 

son niveau à cet endroit s’élève de quelques mètres au dessus de la 
marée haute, tandis qu’au pied des dunes ou des digues, sous la 
couche de tourbe, il reste à quel |ues mètres au dessous de la marée
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basse, e t continue encore à descendre de quelques m è tres  jusqu'à 
l 'extrémité des bancs contre la pleine mer.

Pour  donner une idée exacte de la  conformation de n o t ie  littoral, 
j'ai dounéà la fin de cet ouvrage la coupe verticale du  terrain sur une 
ligne droite, tracée parallèlement à I j  direction d'Anvers à Hasselt 
à une dizaine de kilomètres au Nord de ces deux villes. On y voit 
lo plaine maritime s’étendre sur une largeur d’environ cent kilo­
mètres, dont vingt il vingt cinq sous la mer actuelle. Lo plaine est 
à peu près de niveau, c'est il dire que la pente totale n 'a tte in t pas 
dix mètres de l'un à l 'autre bord. Le coteau vers l'intérieur du 
continent s’élève brusquement de 25  à 30  mètres sur 10  kilomètres 
de distance, e t le plateau continue à s'élever mais d 'une manière 
moins rapide, de façon à monter de 50  mètres sur une distance 
d'environ 8 0  kilomètres. Du côté de la m e r ,  un enfoncement 
brusque de 2 5  à 30  mètres de profondeur sur une distance de 3 
kilomètres seulement, limite la plaine horizontale e t la rattache au 
lit proprement dit de la m er,  qui, continuant à s 'enfoncer, atteint 
bientôt une profondeur de 60  mètres pour se relever ensuite insen­
siblement vers les côtes de l'Angleterre. La plaine maritime est en 
grande partie lecouverte par une couche de tourbe , surm ontée  d’une 
couche de glaise ; la surface supérieure de celle-ci, là où  elle existe, 
forme le sol naturel de la côte actuelle. Chacune de ces couches à 
une épaisseur variable qui généralement ne sort pas des limites de 
1 à 3 mètres; du reste la surface supérieure de la glaise ne  s'élève 
nulle part au-dessus du niveau des liantes marées de vives eaux, 
de manière qu'elle n’atteint jamais le pied du coteau, mais en reste 
séparée selon les localités par une distance de 2  à 2 0  kilomètres.

La coupe faite sur la ligne que j'ai indiquée, peut servir à donner 
une idée exacte de la configuration du terrain sur tout au tre  point 
du littoral, dont nous nous occupons ; seulement la lurgeur de la 
plaine augmente ou diminue selon les localités : ainsi en Flandre 
elle ne dépasse pas 5 0  kilomètres, tandis qu 'en  Hollande elle a t­
teint ju sq u u  trois fois ce chiffre.



§  'I. O r ig in e  d e  la  p la in e  M a r i i im e .  Id é e s  de l ’ab b é  
M a n n .

Il est impossible de ne pos admettre, que cette plaine sablon­
neuse est l'ancien lit d’une mer, qui ne s'est retirée qu'après l’époque 
des  dernières convulsions, que notre globe a éprouvées.

Les preuves de l’origine neptunienne moderne de toute cette 
contrée, preuves sur lesquelles j'aurai occasion de revenir bientôt, 
sont en tre  autres les suivantes, savoir : un sol formé de sable d 'a l-  
luvion, identique avec celui de la plage actuelle de la mer du  Nord, 
des coquillages peu différents de ceux que l'on rencontre encore 
aujourd 'hui sur cette p la g e , un niveau constant inclinant vers 
l'Océan par une pente presqu’insensible, et en dernier lieu, la diffé­
rence le plus souvent brusque, e t  toujours considérable, que pré­
sente ce niveau avec celui des terres de formation plus ancienne, 
qu i «voisinent immédiatement la plaine tant du côté du continent 
q u e  du côté de la pleine mer.

Ce niveau constant à inclinaison douce, qui forme le caractère 
saillant de la plaine, constitue aussi l 'argument le plus puissant 
e n  faveur de l'origine que je  viens de lui assigner. ¡Mais elle 
prouve aussi que le territoire ainsi abandonné par l'Océan , 
postérieurem ent à l'époque des grandes formations de terrains, 
n 'es t  pas aussi vaste que l'ont cru les premiers savants qui s'en 
so n t  occupés, e t que l'affirme en particulier l'abbé Mann dans son 
mém oire  sur l 'état ancien de la Flandre maritime. Si l'on devait 
e n  croire ce savant (i) le sol laissé à nu par la mer s’étendrait vers

( i)  M ém oire su r  l 'ancien  é ta t  de  la F la n d re  m aritim e, e tc . M ém . de  l ’aca- 
d e m ie  I. e t  11. des Sciences e t  Belles le ttres  de B ruxelles Vol. 1 , p .  7 2 .



l 'Est bien au dela des limites actuelles de l'Océan germ anique et le 
lit de la mer n'aurait pas seulement compris une petite partie-de la 
Picardie, lu Flandre m aritim e, la Zélande, et la H o llande ,  mais 
encore une partie du Brabant, de la Gucldre, de la Frise occidentale 
et orientale, de la W estphalie , des duchés de Brème et de Ferden, 
des duchés de Lunebourg, de Laucnbourg, de Holstein, de Meck- 
lenbourg , e t de Poméranie jusqu'aux terres, où commencent les 
côtes élevées de la mer Baltique, vers les montagnes de Waldow.

L'abbé Mann appuie son opinion sur les caractères communs à 
toutes les contrées qui vers leseó les  « sont basses, p la tes , pea 
» élévées au dessus du niveau de la mer e t en quelques endroits 
» môme au dessous; sans montagnes e t sans autres collines que 
» celles qui paraissent manifestement avoir clé des bancs de sable 
» dans la mer. » (i) Il trouve au pays entre Gand et Alost une 
ressemblance parfaite avec les bancs flamands qui bordent no tre  côte. 
Il ajoute que si l'on excepte quelques bruyères au Nord d'Anvers 
vers Bréda et Bois-le Duc, une partie de la Gueldre, de la W est­
phalie et du Luxembourg (L im b o u rg ? ) ,  quelques parties de ces 
pays présentent encore des sables que la mer a laissés à découvert, 
tandis qu'en d’autres endroits ces sables se re trouvent à peu de 
profondeur sous la couche de marne ou de terre  labourable qui les 
recouvre. D'autres parties enfin telles que certains districts des Pays- 
Bas, le Nieder-munster, le Comté d 'Emden, les duchés de B rèm e, de 
Ferden, de Holstein e t  de Mecklenbourg demeurent encore pleines 
de lacs et de terres marécageuses, faute de pente suffisante pour 
l ’écoulement des eaux qu'y a laissées autrefois la mer e t q ue  ne 
cessent de renouveler la pluie et l’affluence des eaux supérieures.

Mais ce qui porte surtout le savant académicien à croire que 
la mer du Nord comprenait jadis une partie du  bassin actuel de. la 
Baltique , c’est la présence d’une crête élevée dont il a le premier 
signalé l'existence et décrit les sinuosités. Celte crôle. d i t - i l ,  ne

( i )  Abbé  M a n n ,  m ém. cit .  p  7 3 .



ressemble pus aux montagnes ordinaires dont la déclivité s'étend 
communément à quelques lieues dans le pays;  le changement de 
niveau y est brusque et Tuscente y commence tout d’un coup commo 
cela se voit presque partout nux bords de la mer. 1! invoque 
encore en laveur de son opinion un autre fuit, auquel on ne peut se 
refuser à reconnaître une grande valeur, à savoir la différence qui 
se remarque entre le terrain situé au midi de cette crête e t le ter­
rain qui s'étend nu Nord jusqu’à la côte actuelle, l'un étant élevé, 
p ierreux, inégal, l'autre bas, sablonneux, marécageux et uni.

Celte  crête d it l'abbé Mann, de qui je  me bornerai ici à résumer 
les indications , me reservant d’en discuter plus tard l’exactitude, 
cette  crête commence entre Calais e t  Boulogne et se dirige sur 
VVatteoù du  temps de César et même encore au 10“” siècle il y 
avait un golfe qui s'étendait jusqu'à  S t-O m er.  De W a t te  la chaîne 
élevée longe Cassei, passe à Eecke, à Messine, à W arn e to n .  Delà 
en côtoyant la gauche de la Lys, elle passe à U autem , H olbeeck, 
Ghelewe, Mont-Dndzeele, W incle-Cnpelle , jusqu'à Courtrai; mais 
au midi de la Lys la chaîne commence vis-à-vis de Messines, va par 
Rlont-W erw ick , Mont-Halewyn, Poltelherg, e tc . ,  en y donnant 
sortie  à la Lys dans le plat pays. De Courtrai la crête tend vers 
Audeiinèrde, l'Escaut sort du pays élevé près d 'Audenacrdc et la 
chaîne tourne à une lieue d'Alost près d'Affligliem.

De là l'ancienne côte se dirige par Rlerchtcm, Grimberge, 
Laekcn . sur Vilvorde, d'où la mer doit avoir fait une pointe sur 
Bruxelles par le lit actuel de la Senne. De Vilvorde la crèle tend 
presque en ligne directe vers Cortenberg et atteint jusque près des 
portes  de Louvain. A l'est de Louvain et loui près de la ville , il y 
a eu  un golfe maritime. De Louvain l'ancienne côte tourne vers 
le  Nord jusqu'à Aerschot, à partir de là elle longe Sichern, Diesl, 
L é a u ,  Borchloon, Tongres, RIaestricht, Valkenberg, A ix-la-C ha­
pelle . D'Aix elle se dirige sur Ilersel entre Bonn et Cologne. 
Ic i  cesse la description de l’abbé Mann , mais s i , nous laissant 
gu id e r  par la carte que ce savant a jointe a son mémoire , nous
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suivons plus loin celle crêle, nous voyons qu'au delà du Rhin elle 
tourne assez brusquement vers le N ord -N ord -E st  sur Hanovre. De 
là elle va à l 'Est sur Berlin, où elle reprend une ligne plus sep­
tentrionale qui vient aboutir  à Lowenberg non loin de Dantzig, 
c 'es t-à -d ire  à l'origine des montagnes de W aldow. (i)

11 est à regretter que l’abbé Mann, après avoir si judicieusement 
décrit les caractères spéciaux de la plaine m aritim e, se soit égaré 
dans la recherche des limites de cette plaine, e t qu 'il  ait confondu 
ces limites avec les lignes de séparation de terrains beaucoup plus 
anciens, lignes qui ne présentaient cependant aucunem ent les traits 
distinctifs auxquels lui-mème voulait reconnaître le tracé de l'an­
cienne côte de la mer du Nord.

En e f fe t . en suivant le plus près possible de la côte actuelle la 
ligne d'ascente brusque qui sépare les terrains bas des terrains 
élevés, on est surpris tout d’abord de voir qub ce savant comprend 
dans ce qu'il croit être l'ancien lit de la mer, le plateau de la 
Flandre occidentale en Belgique, plateau qui s'étend jusque vers 
T bourout et Thiclt e t qu i,  à plus d'un li tre , devait être  placé hors 
de la mer ancienne ; car non-seulement ce plateau n'offre pas un 
sol sablonneux, mais il est encore élevé de 30  à 40  mètres au-dessus 
de la plaine adjacente et de 40  à 5 0  au-dessus du niveau de  la mer. 
Il y a donc presque dès le début du tracé une erreur d 'autant plus 
manifeste qu’il ne serait pas même permis de supposer qu'avant la 
retraite  de la mer, le plateau dont il s'agit put avoir formé une Ile, 
attendu qu’il se rattache immédiatement aux terres élevées du Nord 
de la France et que, montant sans interruption vers ce pays, il 
atteint déjà 65  m . au-dessus du niveau de la m er entre Ypres et 
Menin et 66  m . entre Ypres et Armentières.

Un peu plus loin l'abbé Mann place de nouveau dans les basses- 
terres mises à nu à l’époque de la retraite  de la mer , la Campine 
entière au Nord de Diest e t  de Maestricht. Cette contrée, il est

( i l  M ein .  c i t .  p p .  7 4  à  7 7  e t  la  C a r t e .
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vrai,  est généralement sablonneuse et marécageuse e t  môme ori y 
rencontre  à la surface du sol des sables exactement semblables à 
ceux dont se compose cette partie du littoral, dont l'origine relative­
m ent récente ne saurait ôtre mise en doute . Mais par contre le pre­
m ier  des caractères au moyen desquels le savant académicien recon­
naît l ’ancienne côte, le brusque changement de niveau, fait complète­
ment défaut à ce pays, qui est en grande partie formé par le 
prolongement de la crête de partage des Bussins de la Meuse et  de 
l'Escaut. Cette crèle qui a plus de 2 0 0  mètres d'élévation audessus 
du niveau de la mer à la frontière actuelle de France marche vers 
l'Est et ensuite vers l'Ouest en s'abaissant graduellement et saits 
in te rrup tion .de  manière à offrir 170 m. auprès de N amur, 100 m. 
vers Mueslricht e t  à conserver encore une hauteur de 30m . à 4 
lieues d'Anvers où elle vient aboutir e t s'effacer. Sur toute cette 
étendue la déclivité est constante et régulière sans aucun abaisse­
ment brusque du genre de celui que l'abbé Mann assigne h l’ancienne 
côte. Si la ligne de démarcation indiquée par cet auteur était 
exacte, la crête, au lieu de se prolonger jusqu’aux environs d'An­
vers, devrait b rusquem ent se terminer entre Diest et Maestricht, 
ou au moins y subir une dépression considérable : loin de là la crête 
y conserve, comme je  viens de le dire une élévation de 100m . a u -  
dessus du niveau de la mer.

En troisième lieu l'abbé Mann place dans le lit de la mer les 
parties élevées de la Gueldre et de la province de Groningue. Et 
pourtant les collines de ces provinces présentent à la fois les deux 
caractères auxquels cet auteur reconnaît l'ancienne cô te ,un  brusque 
changement de niveau et un terrain supérieur d’une nature toute 
différente de celui de la plaine.

Si l'on poursuivait l'examen de la ligne de l’abbé Mann depuis 
l'endroit où  elle sort de notre pays, jusqu'aux forêts de Waldovv où 
fauteur la fait aboutir ,  on retrouverait de nombreux exemples 
d'anomalies analogues à celles que je  viens de signaler.

Au lieu de se livrer à ces recherches qui seraient au moins

1



superflues, il sera plus utile de chercher, par Une investigation pini 
éxacte que celle de l’abbé Mann« à reconnaître l’ancienoecdte, eu 
mojen du double caractère» que loi attribue ce savant, le change­
ment brusque de niveau et la différence des terrains.

Noua laissant donc guider d'abotd par la situation de la efête 
élevée la pins rapprochée de l’Océan, nous trouvons que leio d’at­
teindre à h  limite indiquée par l’abbé Mann, FaúcieiWe cé(t devait 
suivre à qoelqùas tinpee de distance le litoral actuel de la Flandre, 
la Live, (i) U m edro ite  de l'Escaut jusqu’au delà deTermondc, 
se diriger ensuite vers Louvain,.révènir delà sur la droite d’Anvers 
et de Berg-op-Zoom, et traverser les grands fleuves de .la Heilende,; 
poursUer rejoindre le bord oriental dn Zuideraae. fi est wui que 

' si cette démarcation cadre parfaitement avec le premier des caractères 
indiqués, si partout le brusque changement de niveau demeure 
pour ainsi dire palpable, elle ne s’accorde pis aussi bien avec le 
le second, car elle place entre autres dans l’anden continent les 
terres arides de la Campine, dont le sol sablonneux offre avec celui 
de la plaine inférieure des analogica incontestables«

La ligne dont je viens d’indiquer à grands traits le direction, 
est-elle en réalité l’ancienne côte, ou n’y doit on voir qu’un accident 
de terrain, une singularité sans importance ? Consultons à cet 
égard les travaux géologiques de notre savant compatriote Mr. 
d’Omalius d’Halloy.

il) Vair b  Carte,



§ 3. Idées de Mr. d’Omntius d’IIalloy sur le même so jet.

» La portion Nord-Ouest du Royaume des Pays-Bas, a dit notre 
savant Géologue, » fait partie de l’immense plaine qui s’étend de 
» la mer du Nord jusqu'aux Monts-Oural. C’est un sol générale- 
» ment uni, qui dans certains endroits est si basque l’art seul peut 
» le préserver des invasions de l’Océan : on y voit cependant quel- 
» ques collines ; les principales que l’on peut considérer comme le 
» dernier dégré de la chùte des plateaux du centre de l’Europe 
» vers les plaines qui bordent la mer du Nord, prennent leur 
» origine aux falaises de la Picardie près de Calais, passent à Cas- 
» sei (Nord), sont ensuite interrompues psr les plaines où coulent 
» la Lys et l’Escaut, se rencontrent vers Audenaerde, donnent 
» aux environs de Bruxelles leur aspect pittoresque et se perdent 
» dans la plaine du Bas-Rhin, au Nord d’Aix-la-Chapelle. 11 existe 
» aussi quelques autres groupes de collines dans les provinces de 
» Gueldre et de Groningue, mais elles ne représentent pour ainsi
* dire, que la chute de la grande plaine vers les enfoncements ou 
» coulent les rivières. Enfin les côtes de la mer sont ordinairement
* bordées d’une chaîne de petites collines sableuses, connues sous
* le nom de Dunes et dont l’origine est due à l’action combinée
* des vents et des eaux de la mer sur un sol sableux. » (i)

» J’ai déjà indiqué que le Nord-Ouest des Pays-Bas était géné-

fi! Mémoires pour servir à la description géologique des Pays-Bas, de la 
France et de quelques contrées voisines, par J. J. D’Omalius d’Halloy. 
âmnr, 1838, pag. 195.
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» ralemciit recoiiveit de terrains sableux el qu'il éta it  difficile de 
» bien caractériser ces terrains sous le rapport géologique. II 
» parait cependant que l'on peut y distinguer deux groupes princi- 
» paux : l'un qui se rapporte à une époque où les grandes 
» formations de terrains duraient encore, est composé des sjs-  
» lêmes dont j'ai déjà parlé sous les noms de sables à calcaire 
» grossier, de sables à grès fistuleux e t  de sables à grès ferrifères; 
» l'autre au contraire, est un terrain d'atérrissement ou  d'alluvion, 
« dont l'origine semble due à un état de choses plus rapproché de 
» ce qui existe actuellement. »

» Les limites géographiques de ces groupes sont t rès difficiles i  
» déterminer : on a déjà vu en effet que du côté du midi les sables 
» mastozootiques s’étendent sur les terrains primordiaux, o ù ,  après 
» avoir formé des espèces de nappes qui ne laissent appercevoir 
» les terrains inférieurs que dans les vallées, ils finissent par des 
» lambeaux isolés plus ou moins étendus. »

» Du côté du Nord les limites tant géographiques que géolo- 
» giques sont encore plus difficiles à déterminer, car, ou tre  qu’un 
» sol plus bas y offre moins de coupes ,  on sent aisément que 
» lorsqu’un terrain d’altérissement se dépose dans le voisinage d 'un 
» terrain sableux, ce dernier doit naturellement fournir la m ajeure  
» partie des matières qui composent le second (le premier?) D 'un 
» autre côte les parties supérieures des sables, qui n’ont po in t été 
» transportées, ont souvent été dans le cas d'élre remaniées par  les 
» eaux lors des dernières grandes catastrophes éprouvées par  n o t re  
» globe et môme lors des inondations qui ont eu lieu depuis que 
» celui-ci a pris son état de stabilité actuelle, de sorte  que l'on 
» doit quelquefois y trouver des débris qui se rapportent aux é p o -  
» ques historiques. Du reste je  crois que l'on s'écarterait peu de  la 
» réalité en disant que les dépôts du premier groupe sont à peu 
» près renfermés par deux lignes partant des environs de  Calais 
» e t  dirigées l'une sur Lille, Tournay, Nivelles, Jodoigne et A ix -  
» In-Chnpelle, l'autre sur Gand, Anvers, Utrecht et G roningue,
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» ce qui renferme plus de la moitié du Hoyau me des Pays-  
u Bas. » (i)

Voici la démarcation plus circonstanciée de la première de ces deux 
lignes, suivant la carte que M. D'Omalius a jointe à son ouvrage: 
Calais, Ardres, S t-O m er,  Lille, Tournov, le Nord d'Atli, de G e -  
nappe, i.éuu, Hasselt, Aix-la-Chapelle, Borin, Est de Cologne et de 
Düsseldorf, Sud de Recklinghausen, Paderborn, Lengrich, Sud de 
Quackenbruek, de N yenbourg, Hanovre, Brunswick, Magdebourg, 
Colhen, Leipzig, etc.

Ces données d'autant plus précieuses qu'elles sont fournies par 
un homme de qui le nom fait autorité dans la Science, n’élucident 
pas seulement le problème formulé plus haut, elles le résolvent et 
nous apprennent de plus comment a pu se fourvoyer dans le tracé 
de sa ligne, un auteur aussi sage et  aussi consciencieux que l'est 
l 'A bbéM ann. Analysant les paroles de Mr. d'Omalius, nous verrons 
qu'il en résulte :

I o Q ue  l'hypothèse avancée par l'Abbé Mann est confirmée en ce 
qu 'elle  a de plus important, à savoir que la limite extrême de notre 
territoir e vers la m e re s t  formée par l'ancien lit de l’Océan germa­
n iq u e ,  lit dont la vague s’est retirée dans un temps pos'.érieur à 
I epoque où notre globe a pris son état de stabilité actuelle.

2° Que la Zone élevée adjacente à ce terrain , Zône qui com­
prenait  la limite extrême de l'ancien continent, appartient à une 
formation plus ancienne, quoi qu'elle soit en pai tie sablonneuse, 
aussi bien que la côte du  continent actuel.

3* Q ue  ces deux terrains, partiellement semblables à première 
vue , diffèrent néanmoins par un caractère très important, attendu 
q u e  l 'un, situé entre la mer e t l'ancienne côte, ne contient que du 
sable d 'attérissement, tandis que l'autre, appartenant d 'ancienne 
da te  au continent, est composé de sables à calcaire grossier, à grés 
ferrifères d 'une formation différente.

( i )  M éni. G eo . p, 201  c l suiv.
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4* Que la nature sablonneuse et jusqu a un certain point sem­
blable de ces deux te r ra in s , s'explique parfaitement par cette 
circonstance, que l’un est formé d'attérissements don t  la matière 
a été enlevée à l 'autre

5° Que cette similitude des deux terrains, à donné lieu à l'erreur 
si naturelle d'ailleurs de l'Abbé Mann qui,  les ayant confondus, a 
indiqué en plusieurs endroits, comme formant l’ancienne côte, la 
ligne qui sépare au contraire les contrées sablonneuses élevées d’an­
cienne formation, des contrées plus élevées encore e t plus ancien­
nes qui comprennent les terrains crétacés du Nord de la France, 
et les terrains primordiaux des Ardennes et d u B a s -R h in .

6° Que l’ancienne côte dont nous cherchons pour le moment la 
position, est formée par la ligne qui sépare les anciens terrains sa­
blonneux désignés par M. D’Omalius sous le nora de sables à cal­
caire grossier, à grés fistuleux et à grés ferrifères, d’avec les sables 
d’attérissement de formation plus récente; et que cette cAte doit 
¿tre cherchée dans la direction générale de Calais, Gand, Anvers, 
Utrecht et Groningue, c’est-à-dire dans la direction qui nous avait 
été indiquée déjà par la recherche d ’une limite répondant au 
premier des caractères signalés par l’abbé Mann.

7* Que par conséquent ce savant au lieu d 'admettre la divi­
sion du pays en deux zônes, aurait du en reconnaître t r o i s ,  que 
je vais énumérer dans l’ordre de leur ancienneté.

Première zône. Cette zône, composée des terrains crétacés du 
Nord de la France, des terrains primordiaux du Hainaut e t  des 
Ardennes, et de la bande crétacée de la Hesbaye, est à la fois la 
plus méridionale et la plus élevée. Elle se termine au Nord par une 
ligne qui partant de Cala is , passe à Ardres, S t - O m e r ,  Lille, 
Tournay, Alli, Genappe, Léau, Hasselt, A ix-la-Chapelle et Bonn 
ou elle franchit le Rhin.

Seconde zône. Située au Nord de la contrée dont je viens d ’indi­
quer la limite, et moins ancienne dans l'ordre de la succession 
géologique, cette zone se compose de sables mastozootiques à cal-
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caire grossier, à grés fistuleux et à grés ferrifères, et se rapporte 
à une époque où les grandes formations de terrains duraient en­
core. Sa limite septentrionale est formée par une ligne qui partant 
de Calais est dirigée sur Gand, Anvers, Utrecht et Groningue. Je 
ferai voir tantôt que la ligne, dont il s’agit, ne présente pas dans 
cette direction une continuité parfaite, qu'au contraire elle est sou­
vent interrompue par les fréquentes anfractuosités que les fleuves 
y ont apparemment creusées pour s’y former des embouchures ; je 
dirai aussi comment ces baies accidentelles , pénétrant très avant 
dans le pays, ont profondément échrancré la ligne qui jadis consti­
tuait la côte de la mer du Nord.

Troisième Zóne. Située au Nord du plateau sablonneux dont il 
vient d’ôlre question, cette zône constitue notre littoral actuel, et 
ses terrains se composent de sables d’altérissement enlevés à la 
zône précédente.

Les données fournies par les études de M. D’Omaliuâ, données 
si précises dans leur ensemble, justifient donc pleinement le tracé 
que j’ai suivi plus haut pour trouver l’ancienne côte.



§ .  4 .  I d é e s  d e  S ir .  l e  p ro f e s s e u r  D u iu o u l .

Les travaux récents d'un autre savant Belge Mr. A . I I .  Dumont 
sur la géologie de la Belgique fournissent d 'une manière implicite
une nouvelle confirmai ion de ce tracé.

Les nombreuses divisions que M. Dumont établit en tre  les ter­
rains de la Belgique peuvent comme celles de Mr. D 'Omalius se 
rapporter aux trois zônes ci- dessus. La première zône composée 
des terraines crétacés e t des terrains antérieurs à ceux-là  , occupe 
le midi d’une ligne passant par Lille, Tournay, A th, l ia i ,  Nivelles, 
Perwez, W orem m e, Tongres, M aestricht, etc. ligne qui diffère 
peu de celle de Mr. D 'Om alius, passant par Lille , T ournav  , 
A t h ,  l ia i* , Nivelles, L é u u , Hasselt, etc . Au Nord de cette 
ligne, Mr. Dumont place ses terrains tertiaires, qui se composent 
des sables de ü ie s t ,  des argiles de Tongres ,  des marnes de  Boom, 
des calcaires de B ruxelles, des grés fistuleux, grés de  G rand-  
glise, tuffeau de Lincent, e tc . ,  e t qui correspondent à n o tre  seconde 
zône ; ces terrains sont limités au Nord par une ligne générale 
tirée de Courtiay à Hasselt en passant par Alost , Louvain et 
Diest : mais au delà de cette ligne les mêmes terrains reparaissent 
par fragments, de manière que pour en trouver la limite véritable, 
il faut tracer une ligne par Ypres, Dixmude, le Nord de T hourou t ,  
Eecloo,G and, Vilvorde, Campenhout, Aerschot, Heyst-op-den-Berg 
etc, ligne qui coïncide to u t  à fait avec celle que j ’ai tracée ci-dessus.

Tous ces terrains sont recouverts par le limon hesbaye», qui 
forme une des divisions des terrains quaternaires de Mr. Du­
mont. Le reste de ces terrains quaternaires composé des sables 
campiniens e t des terrains m odernes , s'étend sur tou t  le Nord 
du pays, e t  se prolonge dans le Brabant e t le Limbourg1 Néer­
landais e t dans la Prusse Rhénane.
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On retrouve ici les deux groupes de terrains maslozooliques de 
M '.  D 'Omalius, le premier composé de sables à calcaire grossier, à 
g rés  fistuleux et à grés ferrifères, le second composé de sables 
d 'attérissement. Seulement il est à remarquer que les limites sépa­
rant les deux groupes de terrains ne concordent chez les deux 
géologues que jusqu'au environs d'Anvers. A partir d e - là , Mr. 
D 'Omalius, dirige sa ligne su r  Utrecht e t  G ron ingue , tandis que 
Mr. Dumont la fait marcher d’un côté tout différent vers Ilasselt 
e t Cologne.

Cette discordance est fort singulière, e t j'avoue qu'au premier 
ab o rd  elle m'a beauconp embarrassé parce qu'elle m'a fait soup­
çonner que la ligne de Mr. D'Omalius par Calais, Gand, Anvers, 
U trech t  e t  G roningue, que j’avais prise pour une ligne de sé­
paration entre deux terrains sablonneux d'àge différent, pouvait 
bien n'ètre dans l'esprit de cet auteur que la démarcation des 
a lluv ions modernes de terre  glaise qui se forment encore tous 
les jours  sous nos yeux.

Un examen plus approfondi n'a pourtant pas tardé à me mon­
t r e r  que mes craintes n’étaient pas fondées, car Mr. D ’Omalius 
au  N. 243  de ses mémoires déjà cités dit en parlant du terrain de 
son  second groupe, celui de notre plaine maritime : « Ce ter- 
» rain d'attérissement est quelquefois très épais , car une fouille 
» faite en 16 0 5  à Amsterdam jusqu'à la profondeur de 7 3  mètres 
n n’en a pas atteint le fond. » 11 est évident d'après ce passage, 
q u e  M r. D'Omalius entend sous le nom de terrain d’attérissement 
a u t re  chose que nos alluvions modernes de glaise, car il n’est per­
sonne qui ignore que nulle part ces alluvions, bien faciles à recon­
naître n 'atteignent une épaisseur de plus de 3 mètres ; il est donc 
certain que Mr. D 'Omalius entend par terrain d'attérissement, 
comme je  l'ai compris m oi-m èm e, le fond de sable sur lequel 
les alluvions modernes se sont déposées c'est-à-dire les sables de 
no tre  plaine maritime horizontale formant la troisième zône d é ­
c r i te  précédemment.



§ 5. Idées de divers autres Géologues.

D'autres géologues sont tout aussi explicites à cet égard. Mr. 
J. Huot, dans sa nouvelle édition du Précis de la Géographie 
Universelle de Maltebrun, Livre 37 , place dans les terrains mo­
dernes, formation diluvienne, « les amas sablonneux à l’embouchure 
» de l'Escaut et de la Meuse, et ceux dans lesquels va se perdre 
» le Rhin, et qui constituent le sol de la Hollande; a terrains 
compris dans notre troisième zône et fdisant partie de la plaine 
maritime, tandis qu’il place à une époque plus réculée, parmi les 
terrains diluviens , formations détritiques a les sables et les 
a masses de roches granitiques qui couvrent la Westphalie, le Ha- 
a novre, le Holstein , le Mecktembourg, le Brandenbourg, les 
a rivages et les plaines de la Poméranie, de la Prusse et d’une 
a partie de la Pologne a terrains tout à fait analogues à nos sables 
campiniens et confondus par M. D'Omalius sous la même déno­
mination de sables mastozootiques.

Fr. Arends (Physische geschichte der Nord-See-kuesten , chap. 
II) émet sur la formation première des terrains dont il s'agit, à peu 
près les mêmes idées que l'abbé Mann; il suppose que la mer a cou­
vert à la fois tout le terrain situé en avant des hauteurs de la Picardie 
en France, du Brabant en Belgique, de la Westphalie, du Harz, du 
Riesengebirge et de l'Erzgebirge, des monts Carpathes et du plateau 
central de la Russie, il pense que l!Océan s’est abaissé subitement 
de manière à laisser à sec la plus grande partie du pays éxistant 
aujourd’hui au nord de cette ligne. Je dis, lapins grande partie: 
car ici les idées d'Arends, commencent à s'écarter de ceMes do l'abbé
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Mann et témoignent qu’il avait des vues beaucoup plus exactes que 
celles de notre compatriote sur ce su je t .  Arends donc, ou lieu d'at­
tr ibuer comme l’abbé Mann, h une seule e t  même formation tout 
le terrain situé entre la mer du Nord actuelle e t l'ancienne céle que 
je  viens de tracer plus haut, admet qu'il y a eu deux périodes dis­
tinctes dans cette formation : dans la première, la plus gronde 
partie du terrain, celle qui est la plus reculée vers le continent e t 
en m ême temps, la plus élevée et la plus accidentée, a été mise à nu 
brusquem ent en une fois; dans la seconde , la partie basse et unie 
qui longe le littoral actuel a été formée lentement e t successive­
m en t  par voie d’attérissement, non pas seulement, en ce qui con­
cerne les couches supérieures de glaise qui sont le produit d 'une al­
luvion tou te  m oderne, mais encore pour toutes les couches infé­
rieures de sable e t d’argile qui se succèdent horizontalement jusqu’à 
u ne  grande profondeur.

Le  D '.  W esterhoff, dons sa traduction de l’ouvrage de Arends 
(Groningue, chez W .  Van Boekeren, 1835) entre dans de grands 
développements sur les terrains alluviens e t les terrains diluviens qui 
bordent notre littoral. Il traite ce sujet dans différentes notes e t sur­
to u t  à la png. 351 du  Tom e 11, où il indique clairement comme 
appartenant au terrain diluvien les bruyères du Holstein e t celles de 
Lunebourg, les parties élevées de la province de Groningue et  de 
D renthe , les collines de la Gueldre, e t les landes campiniennes de 
la province d’Utrecht, tandis qu’il range parmi le terrain alluvion les 
parties plates plus rapprochées de la mer, comprenant dans cet 
alluvium  non pas seulement les dépôts tout a fait modernes de terre 
glaise et les couches de tourbe, mais la couche de sable qui leur sert 
de base et qui s'étend à la surface du sol jusqu'au pied des hauteurs 
où  commence le diluvium  et de plus toutes les cotiches superposées 
de sable et d'argile qui régnent sous les précédentes jusqu’aux ter­
rains où cesse la stratification horizontale.

• i

I



§  C . H csn ii ié  tic la  d iscu ss ion  SHr l ’o r ig in e  de la 

P l a in e  M a r i t im e .

Les géologues sont donc d’accord pour attribuer à des époques 
et à des formations différentes les deux fractions qui composent la 
grande étendue de terrain désignée par Mr. D'Omalius sous le  nom 
de terrain mastozoolique, et par l'abbé Mann sous celui de plaine 
sablonneuse. Ces deux fractions ne diffèrent pas à proprement parler 
entre elles par la matière du terrain, mais plutôt par sou arrange­
ment e t sa forme, l'une se composant de couches horizontales qui 
ne dépassent presque point le niveau de la mer actuelle, e t  en lon­
gent immédiatement les côtes, l'autre comprenant les terrains plus 
accidentés e t plus élevés qui succèdent aux précédents vers l 'inté­
rieur du continent.

Mr. D um ont, à la vérité parait contredire cette opinion dons la 
classification qu'il fait des terrains de la Belgique. Nous avons vu en 
effet que si d’une part les travaux de ce savant confirment pleine­
ment le tracé que j’ai fait d'une ligne de démarcation passant par 
Dixmude, Eecloo, Gand, Vilvorde, Campenhout, Aerschot, I ley s t­
op—den—Berg e tc . ,  il faut reconnaître d’un autre côté q u e ,  en 
comprenant dans un même terrain, sous le nom de sable campinien, 
non seulement les plaines sablonneuses horizontales qui avoisinent 
la mer, mais encore les sables accidentés qui recouvrent les terrains 
plus anciens de la Flandre et la Campine tout entière, Mr. D um out 
semble repousser l'idée d’une séparation entre ces deux espèces de 
terrains sablonneux. Cependant, il ne faut pas trop se hâter de  tirer  
une conclusion de cette nature , de la circonstance purement néga­
tive du silence de Mr. D um ont à l’égard de la séparation cu
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question . Ce géologue, ne s'occupant que de la division des terrains 
d e  nature  différente, n'avait pas à rechercher les révolutions inté­
rieures  qui peuvent avoir remanié un même terrain postérieurement 
á la formation primitive. O r que ce soit le cas pour le terrain dont 
il s’ag it ,  c'est ce qui ne me parait pas souffrir le moindre doute.

Je  ne vois certainement aucune difficulté à admettre que les 
sables campinicns, s'étendent sans changer de nature sur toute la 
région qui se trouve au Nord de la ligne de Mr. Dumout passant 
par Courtray et Hasselt. J ’irai même plus loin, et je  dirai que ces 
sables se continuent sans interruption sous les dépôts modernes de 
tourbe  et de glaise, qui longent la côte de la mer du N ord, e t que 
même au de là de cette côte, ils forment le lit de la mer, peut être 
et; totalité, e t en tous cas jusqu'à une grande distance du  littoral 
actuel.

T o u t  ce terrain, qui est un terrain de transport, a dû être déposé 
à  la même époque et  par suite de la même cause. Jusque  là l'i­
dentité  de tou te  son étendue était complète ; mais à peine la catas­
trophe qui l’avait produit cessa-t-elle, que Tindeiitité cessa d'exister 
du  même co u p ;  car la catastrophe, quelle qu 'en  fût du reste la 
cause, avait élévé au dessus du niveau des eaux une partie du te r ­
rain formé et laissé sous la mer l’au tre  partie. Dès lors la ressem ­
blance entre les deux fractions du même terrain s'affaiblit de plus 
en plus. Soumises à des influences différentes, en contact avec des 
éléments différents, elles furent rémaniées chacune de leur côté, et 
la ligne qui les sépare devint le théâtre de nouvelles formations 
em pruntan t leur matière, tantôt au sol environnant, tantôt au règne 
végétal tantôt au limon amené de loin par les fleuves.

P our  s'assurer, qu'il en a été réellement ainsi, on n’a qu’à éxami- 
n e r  la coupe verticale de la position occupée actuellement par la 
nappe des terrains sablonneux dont il s 'agit, le long du littoral 
de  la mer du N ord. La simple inspection de cette  coupe fait voir 
q u e  la nappe sablonneuse a été déposée dans sa position primitive 
par  la cause inconnue qui l'a produite, de manière à occuper une
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ligne inclinée qui descend à 6 0  mètres de profondeur sous  le ni­
veau de la mer à une certaine distance des cèles de  la Zélande, 
pour s'éléver à la hauteur de 8 0  mètres au dessus du m êm e niveau 
aux environs de Hasselt. Cette ligne inclinée est brisée précisément 
au niveau de la mer actuelle, par une partie horizontale qui en 
interrompt la continuité, et dans laquelle on ne peut se refuser de 
voir le résultat d’un remaniement de la ligne primitive. Remanie­
ment qui n'a pu se faire que sous l’influence directe de la m er  ac­
tuelle, dont il affecte à la fois l’horizontalité e t la hauteur.

Si l’on voulait en effet révoquer en doute le remaniement dont 
il s 'agit,  il faudrait en premier lieu ne voir qu’un simple effet du 
hazard dans cette brisure si caractéristique d ’une ligne dont l'incli­
naison générale est facile à retrouver ; en second lieu en supposant 
q u e  la brisure ait éxisté déjà dans la formation primitive, il faudrait 
expliquer pourquoi après la catastrophe à laquelle la formation en 
question était due, la brisure se serait trouvée éxactement dans un 
plan parallèle à celui de l'Océan moderne au lieu d'affecter tou te  
au tre  inclinaison parmi tous les degrés de  pente qu’elle pouvait 
prendre sur l'horizon ; e t  en troisième lieu pourquoi ce plan paral­
lèle à la mer du Nord actuelle se serait trouvé précisément à la m êm e 
hauteur que cette mer, parmi tant de niveaux différents plus hauts  
ou plus bas qu’il aurait pù affecter ; enfin en supposant que routes 
ces singularités et toutes ces coïncidences pussent s'expliquer pou r  
une localité, il resterait encore à faire comprendre com m ent le 
même phénomène a pu se représenter identiquement dans les mêmes 
circonstances, avec les mêmes singularités et les mêmes coïncidences 
sur tou te  l’étendue de côtes qui du Pas-de-Calais se prolonge ju s ­
qu’au Cap Skagen, e t non seulement sur tou te  cette ligne de  plus 
de 2 0 0  lieues de longueur, mais encore de l’autre côté de la mer 
du Nord sur une partie du littoral de la Grande Bretagne. On 
peut déclarer hardiment qu’un ensemble de probilités pareil à 
celui-ci équivaut à la certitude, e t que si jamais fait géologique a 
pu être  regardé comme démontré, c’est celui d’un remaniement des
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terra ins sablonneux des côtes de la mer du Nord, sous l'influence de 
ce tte  mer dans sa position actuelle.

Q ue  si, contrairement à l’opinion de tous les géologues, on 
voulait voir dans les terrains dont ¡I s’a g i t , des terrains de sé­
diment e t  non des terrains de t ra n sp o r t , les preuves que j ’ai indi* 
qées n’en seraient que plus décisives encore. Car dans ce cas toute 
la nappe sablonneuse aurait dû  être déposée à la môme époque 
dans u n e  même mer cotoyant la ligne de Courtrai à Hasselt, e t il 
faudrait a ttr ibuer à un soulèvement l’émersion partielle de cette 
n ap p e ,  de même que la position inclinée qu’elle a prise. Dans ce 
cas il serait au moins aussi difficile que dans le cas précédent d'ex­
pliquer la brisure de la ligne primitive, la position horizontale dans 
laquelle elle serait venue se placer après le soulèvement , e t la 
hauteur éxactcment pareille à celle de la mer du Nord, à laquelle 
elle se serait trouvée amenée par suite de cette cause.

D e  quelque manière donc que l'on envisage la question, on se 
trouve toujours ramené à voir dans notre plaine horizontale mari­
tim e le résultat d’un travail postérieur à celui de la formation des 
plateaux plus élevés, même dans les localités où la nature du  sol de 
ces plateaux est semblable à celle de la plaine.

T ou t autorise donc à continuer la recherche de l’ancienne côte, 
ou  pour parler plus éxactement, de la partie non remaniée de l’an­
cienne côte, dans la direction qui dès l'abord m'avait été indiquée 
par  un changement brusque dans le niveau des terrains. Dans cette 
recherche que sont venus rendre plus facile e t plus sûre les élé­
m ents  nouveaux introduits dans la discussion , il faudra tenir 
compte en premier lieu du tracé général indiqué par Mr. D ’Oma- 
lius e t  en second lieu de celte ascenie subite de niveau signalée 
p a r  l'Abbé Mann comme le plus important des caractères auxquels 
se  puisse reconnaître l'ancienne côte. L ’éxistence d’un terrain supé­
r ie u r  différent du terrain inférieur doit conserver ici tou te  son 
im p o r ta n c e , seulement elle ne formera plus une condition in­
dispensable.



g 7 .  L im i te s  ile la  p la in e  du  c ô té  d u  c o n t i n e n t .

Si nous suivons le fil conducteur qui nous est offert de celle 
manière, nous trouvons une ligne générale qui part de Calais; entre 
en Belgique par la rive droite de l'Yser vers Dixmude ; décrit un 
léger demi-cercle nu Nord de T h o u ro u t ;  se dirige vers l'Est en 
traversant le canal de B iugrs;  côtoie la Live et l'Escaut jusqu'à la 
Dendre ; fait une pointe sur Vilvorde qu'elle laisse un peu sur la 
droite, tourne vers Ileyst-ten-Berg par Campenhout e t Wespe- 
laer ; puis tend vers le camp de Brnsscliaet, d’où laissant Brecht 
sur la droite, elle va vers le Nord et passe entre Iloogstraeten et 
Breda. De là, laissant Bois -le-D uc à la gauche, elle se dirige im­
médiatement vers l'Est jusqu’à la Meuse, pour reprendre sa direction 
septentrionale par Clèves et par la rive droite de l’Yssel jusqu'au 
Vecht. Après avoir côtoyé la rive gauche de cette rivière elle incline 
de rechef vers l 'E st,  traverse l’Ems, tend vers Oldenbourg, Brème 
et Hambourg e t  va rejoindre la crête qui coupe sur tou te  sa lon­
gueur le Danemarck continental.

J ’ai dit plus haut qu’il s'en faut que l’ancienne côte ait suivi, 
sans éprouver de solution de continuité, la direction que je  viens de 
fixer; qu’au contraire de grandes échancrures sont venues briser cette 
l 'gne , de manière à l’entamer assez profondément e t  à la rejeter très 
avant dans les terres du plateau sablonneu*. Ces échancrures ducs 
probablement à l'action des fleuves, dont elles forment encore les 
bassins immédiats, sont du reste faciles à reconnaître, au moyen des 
mêmes caractères qui nous ont fait retrouver la direction générale 
de l'ancienne côte. La première qui se remarque sur notre sol. 
comprend lo vallée de l’Yperlée jusqu'à Ypres ; une seconde 1UI
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s'étendait jusque près de T hourout se retrouve dans la vallée du 
ruisseau de Ilandsame. Une échancrure énorme de la Lys com­
mence à  Aeltre, se dirige vers Deynze, côtoie la rive gauche de la 
Lys et revient vers la rive droite ju sq u ’à la hauteur de Deynze où 
elle se retourne pour se confondre avec l’échuncrure de l’Escaut. A 
son tour la crête qui cerne la baie de ce dernier fleuve, en côtoie 
la rive gauche et revient le long de la rive droite sur W ette ren  où 
la côte tournait de nouveau pour former l'échancrure de la Dendre 
qui va presque jusqu'à Ninove. A droite de la Dendre, la ligne se 
retrouve à Opvvyck, passe à Merchtem et court sur Vilvorde. Là 
elle se confond avec la limite de l 'échancrure de la Senne, atteint 
Bruxelles en passant par Laeken, revient à V ilvorde par la rive 
droite de la Senne, passe à Pelithy, Campenhout, Wespelaer et 
longe la Dyle jusque près de Louvain. De là elle redescend sur la 
rive droite  de celte rivière; prend la gauche du Dèmer jusque près 
de D ies te t  reprend sur la droite jusqu’à H e y s t- ten -B erg .  A partir 
de là un golfe occupait la place de la petite Nèthe et atteignait jus­
qu’au de là de Hcrenthals. L'échancrure décrite par la vallée de la 
Meuse, projette ses lignes jusque près de Vcnloo et celle que 
forme la vallée du Rhin fait avancer les siennes jusque dans le voi­
sinage de W esel.

Plus vers le Nord, les hautes terres de la Gueldre, connues sous 
le  nom de Velutce devaient former une tie, tandis que selon toute 
probabilité une seconde Ile était formée par le petit plateau élévé de 
l 'Amersfoorderberg dans la province d’Utrecht. En effet ces terrains 
d on t le niveau moyen s’élève d’au moins 20  mètres au dessus 
de  la mer, cernés de toutes parts par des terres ou le dénivellement 
est considérable, présentent tous les caractères physiques auxquels 
on distingue les contrées de l’ancien continent, sans néanmoins 
pouvoir se rattacher immédiatement à celui-ci.

Les mêmes observations sont applicables au mamelon qui se 
trouve aujourd’hui compris entre l’Escaut, le Rupel, la Nèthe et le 
Schyn au midi d’Anvers. Ce petit plateau est tout-à-fait isolé nu
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milieu des terrains d'allérissemont qui l’entourent, on n'hésitera 
donc aucunement à y voir un ilôt qui du temps que la m er germa­
nique mouillait encore nos basse-terres, était très rapproché de la 
côte mais n'en faisait pas partie. Cette Ile comprenait le plateau 
argileux d’où l’on extrait la terre  à briques depuis Boom jusqu’à 
Rupelmonde, plateau qui se trouve aujourd’hui à plus de 3 0  mètres 
au dessus du niveau de la basse mer.

Au premier abord les limites que je  viens de tracer, paraissent 
ne pas demeurer en une bien rigoureuse concordance avec la ligne 
générale indiquée par Mr. D’Omalius comme séparant ses sables à 
calcaire grossier, .i grés fistuleux et à grés ferrifères, d’avec les 
terrains dont l’origine est due à l'attérissement. Si pourtant on veut 
y regarder d’un peu plus près, on n’aura pas de peine à se con­
vaincre que celte différence est bien plus apparente que réelle. Mr. 
D'Omalius traçant les lignes générales d’un grand système, n ’avait 
pas à se préoccuper des détails. Or toutes nos déviations sont des 
déviations de détail provoquées par des anfractuosités. 11 est vrai 
que dans la Gueldre e t dans les parties élevées de la province de 
Groningue, le continent tel que je  l'ai décrit, s’éloigne de la ligne 
de Mr. D ’Omalius, mais par contre les Iles, de l'éxistence des 
quelles notre savant géologue n ’a pas tenu compte, suivent rigou­
reusement le tracé qu'il a établi.

Il reste encore à remarquer que Mr. D'Omalius ne s’occupant que 
de la partie N ord-O uest du royaume des Pays-Bas parait faire 
arrêter sa ligne à Groningue, parce qu'il a apparemment jugé  inu­
tile de la suivre plus loin. Il ne peut cependant y avoir aucun doute 
qu'au delà de Groningue le terrain du littoral ne soit le produit du 
même travail d’attérissement qui en deçà de ce point a amené la 
constitution de la côte actuelle. Dans l’une et l'autre direction la 
plaine est également bornée par une ligne continue de  côteaux 
élevés, et généralement aussi par un terrain d’une nature différente. 
Ce double caractère du sol autorise donc suffisamment à assigner 
à l'ancienne côte l’emplacement occupé au delà de G roningue par
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la crèle élevée qu 'une plaine bosse e t sablonneuse sépare aujourd'hui 
de  la mer. Tout se réunit d'ailleurs pour démontrer que les contrées 
en  question ont subi le sort commun h toutes les parties de notre 
littoral. Qu'on les examine sous quelque point de vue que ce soit 
e t  l'on verra que la ressemblance est partout e t que nulle part il n’y 
a distinction : le chapelet des îles de la Hollande continue le long 
du littoral du Hanovre e t des duchés d 'Oldenbourg de Holstein et de 
Schleswig ; sur la côte elle môme les dunes ne subissent que des 
interruptions partielles ; les poldres se relient les uns aux autres, 
les marais et les bas-fonds (W adden) se retrouvent partout. Il y a 
plus ;  la série de petits golfes, résultant d’affouillements qui sont 
venus entamer la côte actuelle, se distribuent avec une certaine 
régularité  sur toute la ligne qui s ’étend de la Flandre au Jutland. 
D ’abord c'est le Zwin, le H ont qu'avoisinent les différents Diepen 
de  la Zélande, puis viennent le Zuiderzee, le Lauwerzee, le Dollaert, 
le Jahde ,  e t les embouchures du W e se r  e t de l 'Elbe, e t enlin les 
nombreux Fiord  e t l i a / / 'd u  Danemark continental.

Il résulte de tou t  cela que la division que nous avons reconnue 
dans les terrains des Pays-Bas, continue vers le Nord au travers du 
Hanovre, des duchés d’Oldenbourg, de Holstein, de Schleswig et du 
Jutland.

Dans le Danemark continen ta l, toute la partie orientale appar­
tient aux plateaux élevés qui s'étendent jusqu’à la mer Baltique, et 
y forment des côtes escarpées e t  pittoresques où les sables sont môme 
en certains endroits soutenus par des rochers de craie. Ces pla­
teaux élevés continuent vers l’Est dans le ¡Mecklembourg ; vers le 
Nord ils s’arrêtent auprès du Lümfiord, long bras de mer qui tra­
verse de l’Est à l’Ouest toute la partie septentrionale du Ju tland et 
débouche dans la mer du Nord par une ouverture récente qui ne 
date que de la fameuse marée du 4 Février 1825 .  La côte occi­
dentale e t septentrionale du  Danemark continental offre tous les 
caractères qui distinguent les plaines basses du littoral de la mer 
du Nord dans les Pays-Bas: sol sablonneux et plat défendu contre
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l'océan par des digues ou par des dunes et recouvert le long de la 
côte par des tourbières et des prairies marécageuses. Les Iles nom* 
breuses qui font partie du Royaume de Danemark donnent lieu 
aux mêmes observations que la terre-ferme. A l'exception des ties 
de Bornholm et de Moen qui sont formées de rochers» les autres 
îles sont composées des mêmes terrains que le Jutland ; les unes 
présentant des mamelons de terrains élevés entourés d’attérisse- 
ments, les autres ne présentant que des altérissements seuls.

Même au delà du Danemark, dans la .m er Baltique, les côtes do 
Mccklembourg, de la Poméranie, de la Prusse, de la Lithuanie et 
de la Courlande offrent, au phénomène des marées près les mêmes 
caractères.

Entrons dans quelques détails sur la topographie de tou te  cette 
étendue de côtes.

J ’ai suivi plus haut le tracé de l'ancien rivage de la mer jusqu’au 
delà du Rhin ; j ’ai indiqué la position des ties que devaient former 
les plateaux desprovinccsd’U trech te td eG u c ld re .  Dans les provinces 
de Drenthe et de Groningue, les plateaux sont élevés en leur point 
culminant de plus de 20 mètres au dessus du niveau du Zuiderzee ; 
ils s'étendent, en se rétrécissant et se divisant sans cesse vers la ville 
de Groningue située sur un plateau m arneux , et jusque près de 
Dokkum en Frise. Les collines de la Gueldre et de la province d’U- 
trecht, bien plus élevées que les précédentes, se prolongent jusque 
contre les bords du Zuiderzee (Fr. Arendstrad . par W esterhoff  Tome 
I, pag. 30 et 36 et Tome II, pag. 3 1 8 ,  dans les notes du traducteur).

Après avoir traversé le Dollaert et l’Ems qui séparent le Royaume 
des Pays-Bas de celui de Hanovre, et la province de Groningue 
de celle de TOslfrise, on rencontre un plateau venant du duché 
d 'O ldenboufg, et dont la hauteur près de son extrémité à l’Est de 
la ville d’Aurich est d’environ 13 mètres au-dessus de la mer. 
Cette arête se prolonge en s'abaissant jusque vers la pe tite  ville 
d’Esens à une lieue au plus du littoral; elle sépare le bassin de 
l’Ems de celui du W eser ,  (Fr. Arends Tome 1 page 3 0 .)
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E ntre  le W eser  et l’Elbe s 'étendent »rois semblables plateaux 
d on t le premier se prolonge jusqu’à Cuxhaven, où il est baigné par 
les llols de la mer; le second suit la rive gauche de lu petite rivïèro 
de  l’Oste , e t  se poursuit jusqu’auprès de Neuenhaus ; le troisième 
règne entre l'Ostc e t l 'E lbe. (Ibid page 3 6 .)  Les intervalles en tre  
ces crêtes forment, comme on le voit, des échancrures tout à fait 
analogues à celles que j ’ai signalées aux embouchures anciennes de 
la Lys, de l'Escaut e t  des autres cours d 'eau des Pays-Bas.

L'échancrure du bassin de l’Ems se prolonge assez loin dans l’in­
térieur du continent ; car au point où cette rivière traverse la fron­
tière de Prusse pour entrer dans le royaume de Hanovre, son niveau 
n’est élevé que de 2 5  mètres environ au-dessus du niveau de la 
mer (F r .  Arends I. page 30). La marée s’y fait sentir jusqn’à 5 
milles ou 37  kilomètres de l 'embouchure dans le Dollaert (Ibid 
page 16).

Les échancrures des bassins du W ese r  e t de l’Elbe s’étendent 
respectivement jusque bien en amont des villes de Brème et de Ham ­
bourg , e t la pente de ces deux fleuves est si peu sensible que la 
marée se fait sentir dans le premier jusqu’auprès de Brème à 7 1/2 
milles ou 56  kilomètres de l’embouchure à Bremerhafen, et dans 
le second jusqu’à Geesthacht en amont de H am bourg, à 17 milles 
ou 126 kilomètres de l’embouchure à Cuxhaven (Arends Tome I 
pag. 16 et 145.)

La presqu'île tou t  entière du Danemarck continental est formée 
par un seul plateau, prolongement de celui qui sépare les bassins 
de  l'Elbe et de l’Oder. Ce plateau, qui affecte exclusivement la par­
tie  orientale de la presqu'île, s’élève en moyenne dans les duchés 
de  Holstein e t de Schleswig à une vingtaine de mètres au-dessus 
du  niveau de la Baltique en faisant abstraction des collines cal­
caires de Segeberg qui s’élèvent beaucoup plus haut. Dans le duché 
d e  Holstein, il occupe à peu près la moitié orientale du pays ; 
dans  le duché de Schleswig, il se rétrécit e t ne s'étend guères vers 
l’O uest au delà de F lensbourg. Plus loin vers le N ord, il s'élargit
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de nouveau, et occupe encore une fois la moitié de la largeur du 
Jutland. En s’avançant ainsi vers le Nord, le plateau s’abaiasedeplus 
en plus. Jusqu’à ce qu’il se termine presqu’au niveau de la mer 
par la pointe Skagen entourée de bancs de sable. Ce plateau s’a -  
baisse aussi dans le sens transversal vers la mer Baltique, sans ce­
pendant descendre jusqu’au niveau de cette mer, comme le fait de 
l’autre côté, la plaine d’attérissement baignée par la mer du Nord. 
Au contraire il conserve jusque contre la Baltique une élévation 
sensible, et y forme des eûtes découpées et pittoresques qui contras­
tent avec les terres basses, et d’aspect monotone que côtoie la mer 
du Nord. La nature même du terrain de ces deux parties est tout 
à fait différente : la partie orientale est fertile, le sol en est mélé 
d’argile et de sable, recouvrant des couches de marne et de calcaire, 
tandis que la partie occidentale n’offre que du sable pur aussi aride 
que stérile, partout ou des alluvions modernes de glaise ne sont pas 
venues le recouvrir (Arends, ouvrage cité chap. II Tome I, page 3 8 . )  
La partie la plus élevée du plateau suit le milieu de la presqu’î l e ,  
de manière que le plateau s’abaisse en s’éloignant de la plaine d’a t t é ­
rissement, au lieu de s’élever comme il le fait partout ailleurs le  
long du littoral que nous considérons. Cette arête centrale e s t  
composée aussi bien que la plaine basse qui la longe à l'Ouest de 
terrains sablonneux qui ne présentent que de tristes landes couver­
tes de broussailles, du gravier et des sables rougeâtres et absolu­
ment stériles. (Malte-Brun. Précis de la Géog. Univ. Article 
Danemark).

Il est facile de reconnaître dans celte déscription les sables cal­
caires et ferrifères qui d’après Mr. D'Omalius composent les 
plateaux analogues de l’ancien royaume des Pays-Bas.

Les affluents de l’Elbe forment dans le plateau qui nous occupe 
ici, des échancrures analogues à celles que j ’ai déjà indiquées ail­
leurs. La ville de Hambourg se trouve devant une de ces échan­
crures des deux côtés de laquelle le plateau s’approche du fleuve. 
Plus nu Nord le plateau s'éloigne vers la droite pour faire place
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aux terrains plats deWilstermarsch et de Ditmarschen qui s'éten­
dent jusqu'à la rive gaucbede l’Eyder. La marée dansl’Eyder remonte 
jusqu'à 50 kilomètres environ de l’embouchure. Cette rivière après 
avoir suivi un cours excessivement tortueux dans la plaine maritime 
remonte ensuite sur le plateau qu’elle traverse au moyen d’un canai, 
qui lui Tait suite et relie ainsi les deux mers. Ce canal en son point 
culminant, n’est pas à plus de 20 mètres au-dessus du niveau de 
la mer. (Arends Tom I, page 16, 38 .) Sur la rive droite de l’Eyder 
on trouve un affluent assez important, qui vient du Nord et porte 
le nom de Treen. C’est l’influence de cet affluent qui rejette le pla­
teau vers la droite, et ne lui permet pas de s’avancer vers l’Ouest au 
delà de Flensbourg, ainsi que je l’ai dit plus haut. Cependant à 
l’Ouest de la Treen un petit plateau sablonneux s'élève à une cer­
taine hauteur et se prolonge presque jusqu'à la mer vers Schobirll 
an peu au Nord de Husum. Ce plateau formait apparemment un ilôt 
dans l’ancienne mer.



§ 8. Limites de la plaiae du cftlé de la ater.

Sur toute l'étendue de côtes que nous venons de parcourir on 
ne trouve qu'un seul rocher, c'est celui qui forme l’île d'Helgoland, 
située à égale distance à peu près de l'embouchure de l’Elbe, de 
celle du Weser, et de celle de l’Eyder.

Une ligne de rochers de grés à pic de 500 pas de longueur, que 
l’on gravit au moyen d’un escalier, divise l'tleen deux parties,lune 
haute et l'autre basse. La partie haute dont le point culminant est 
à 70 mètres environ au dessus du niveau de la mer, a 4200  pas de 
circonférence. L’autre qui n’a que le tiers de la précédente, s accroît 
journellement par les alluvionà que la mer y accumule (Malte Brun, 
ouvrage cité, article Hanovre). On voit que la terre haute d’Helgo- 
land se trouve au dessus de la plaine sablonneuse du continent : 
aussi la terre qui recouvre le roc et qui a un peu plus d’un mètre 
de profondeur est elle plutôt grasse que sablonneuse. (Annales des 
voyages de Malte Brun, Tome 3, pag. 99  et suiv. 180 8 ) .

Le rocher d’Helgoland doit avoir occupé anciennement un espace 
beaucoup plus étendu que celui qu’on lui voit occuper aujourd’hui, 
comme le témoignent assez les traditions historiques et les débris 
qui entourent l'île et qui se retrouvent dans un rayon considérable 

en mer (Arends, ouvrage cité, Tome II, page 2 5 0  et suiv.). Ces 
dégradations s’expliquent quand on songe à la matière sablonneuse 
dont le rocher est formé. Il est probable que l'île d'Helgoland 

faisait partie de l'ancien continent et se rattachait aux plateaui 

élevés qui séparent le W eser  de l’Elbe, et qui comme nous l’avons 

vu plus haut se prolongent jusque contre le littoral actuel de la mer. 
La hauteur de ce rocher et la nature du terrain qui le recouvre 

autorisent cette supposition sur laquelle j ’aurai à revenir plus loin.
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Les dunes régnent d 'une manière presque non interrompue depuis 
le P as-de-C ala is  jusqu’au Cattegat. Les interruptions que l’on y 
rem arque sont locales et dues à des causes visibles, telles que des 
embouchures de fleuves e t de cours d'eau, d'anciennes irruptions 
de lo m er,  etc. La plus grande lacune que l'on constate est celle 
qui se trouve devant les embouchures du  W eser  et de l'FJbe, où 
les dunes, après s'ôtre montrées sur toutes les îles qui longent la 
côte de la Frise disparaissent tout è fait pour ne se montrer de nou­
veau que dans le canton d'Eyderstaedt en Schleswig. Cette circon­
stance, jo in te  à la présence du pic isolé de Helgoland tendrait à 
faire croire que l'Océan a fait en cet endroit d’énormes conquêtes 
sur la terre  ferme depuis l 'époque où il s'est retiré une première fois.

P a r tou t  où les dunes font défaut, la cèle est défendue par des 
digues élevées de main d 'hom m es; on ne trouve d'exception à cette 
règle que dans le peu d'eudroits où les plateaux élevés s’étendent 
jusque contre la mer comme dans la province d'Utrecht h Naarden, 
dans la Gueldre, dans la Frise à Stavoren sur le Zuiderzee, à Leer 
sur l 'Em s, à Dangast sur la J a b d e .à  Ritzebncttelprès de Cuxhaven, 
en tre  H am bourg  et W edel sur une longueur d’environ 3  milles 
d 'Allemagne le long de la rive droite de l 'Elbe, et entre Ilusum  et 
S chobù ll  dans le duché de Schleswig. (Arends chap. V , Tome I 
p a g .  208-) Entre Hoyer e t Vnrde , dans le Jutland, la même cir­
constance  se p ré sen te , mais cette fois dans des conditions toutes 
d iffé ren tes  de celle que l'on observe ailleurs. Car la côte élevée, 
a n  lieu d 'être formée par les plateaux de l’ancien continent, présente 
a u  contraire en cet endroit les caractères des terrains d'alluvion 
glaiseuse qui sont un produit tou t  à fait moderne de la mer. Ces 
te rra ins  que l'Océan forme encore tous les jours  sous nos yeux, 
e t  qui pour cette raison ne s’élèvent nulle part au  dessus du niveau 
des  marées hautes, présentent ici la singularité fort remarquable de 
dépasser de 8  à 10 pieds ce niveau, de manière à ne pouvoir être 
a tte in ts  par la mer que dans des cas tou t  à fait exceptionels d'une 
rareté en quelque sorte séculaire (Tetens, Reise, cité par Arends).
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Il faut admettre que malgré la ressemblance que ces terrains 
possèdent avec ceux des alluvions modernes, ils sont pourtant de 
formation plus ancienne, car il est impossible qu’ils soient le pro­
duit de la mer dans la situation actuelle e t  l’on verra plus tard que 
cette situation n’a pu changer d'une manière appréciable depuis les 
conquêtes des Romains.

La particularité la plus remarquable que présente du côté dela 
mer la plaine dont nous nous occupons, c'est que malgré les couches 
successives de tourbe et  de terre glaise qui s’y sont formées, et en 
ont élevé la surface, le sol actuel se trouve partout sans exception 
au dessous du niveau des marées hautes, e t en plusieurs endroits 
même au dessous de celui des marées basses. Cette circonstance 
seule suffit à montrer que tous ces terrains n ’ont qu’une éxislence 
factice e t  artificielle, e t que c’est uniquement grâce à  l'industrie de 
l'homme que d'une part les Ilots de la mer n'envahissent pas des 
terrains situés plus bas que le niveau auquel ils s'élèvent deux fois 
par jour, e t que d ’autre part les eaux de la pluie conservent vers la 
mer un écoulement sans lequel elles couvriraient il leur tour ces 
terrains d’une inondation d’eau douce. Si les choses devaient être 
abandonnées à leur cours naturel, il arriverait inévitablement, ou 
que les barrières qui s'opposent è l'invasion de la m er  céderaient, 
e t que les terrains passeraient dans le domaine de l'Océan ; ou que 
ces barrières résisteraient à cette invasion, e t dans ce cas elles 
enpècheraient aussi bien les eaux de l 'intérieur de s'écouler versla 
mer, qu'elles empêcheraient les eaux de la mer de pénétrer à l'in­
térieur ; e t les eaux de la pluie s 'accumulant dans un réservoir sans 
issue l’auraient bientôt transformé en un vaste Iac. On voit doneque 
dans l 'un comme dans l’au tre  cas, l 'étendue entière de nos côtes 
passerait sous les eaux. Phénomène à coup sû r  digne de toute 
notre attention et  capable d’exciter au plus haut point l’intérêt et 
la curiosité puisque l'on peut dire, je crois avec exactitude qu'il est 
unique dans le monde !

Mais si l'existence de cette lisière maritime est artificielle et
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leptus les moyens que l'on doit employer pour la conserver sont 
¡ moyens gigantesques auxquels suffisent h peine toutes les re s -  
îrces scientifiques e t financières de la civilisation la plus avancée, 
n m en t  comprendre que ces mêmes terrains nient été liabités 
m is vingt siècles, c’est à dire à des époques où aucune organisa- 
n sociale n'éxistait, e t où par conséquent leur conservation telle 
on la pratique aujourd'hui était complètement impossible. Cette 
isidération à défaut de toute autre raison , démontrerait à elle 
ile que la situation de ces terrains n’a pas toujours été telle que 
as la trouvons aujourd'hui, et que depuis l'époque des premiers 
iseignements historiques que nous avons sur ce pays, le niveau 
atif de la mer et du sol a dû changer : que l’une a dû s’élever ou 
itre  s'abaisser.
Des faits d ’observations sur lesquels j'aurai occasion de revenir 
' lu s u i t e , montrent qu'il est probable que c'est le terrain qui 
st affaissé, et que ce mouvement, quoique lent e t  presque irísen­
le, a été assez constant e t  assez continu pour produire des effets
iM utruuKfSi

P a r  suite de ce mouvement, les terrains qui se trouvaient a u -  
ssus du  niveau de la m er sont descendus au-dessous de ce niveau; 
:ou lem entde  leurs eaux qui se faisait naturellement vers la mer, 
i plus eu lieu que par des moyens artificiels, soit par des écluses 
rm eltant la sortie des eaux intérieures à murée basse, e t em pê- 
in t la rentrée des eaux extérieures è marée haute, soit par des 
rebines d'épuisement élevant les eaux au dessus de leur niveau 
lurel. Par suite du même mouvement les terrains ont été exposés 
inc manière de plus en plus violente aux attaques de l 'Océan, les 
»yens de défense d ’abord nuls, ensuite faibles, puis succcssive- 
•nt de plus en plus énergiques, sont enfin devenus gigantesques, 
côtes rongées par la mer avec une force toujours croissante, ont 

:ulé constamment devant l 'élément destructeur, e t  une largeur 
nsidérable de no tre  plaine maritime à successivement passé sous 
eaux, même depuis les temps historiques.

■j
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§  9 .  M o u v e m en t  d e  r e c u l  d e s  l im i te s  d e  la  p l a in e  d u  côté 
d e  la  M er,

Il est très certain , que les cô tes , dont il s'agit on t considéra­
blement reculé depuis q ue  des observations ont pu être  faites pour 
le constater. Les faits qui le prouvent sont tellement nombreux, 
qu'il serait impossible de les énumérer tous; je  me contenterai donc 
d'en indiquer les principaux.

Sur la côte de Flandre, nous trouvons la ville d’Ostende qui au 
14”” siècle s'étendait tou t  entière en dehors de la digue de mer ac­
tuelle, tandis qu'aujourd’hui elle est située tout à fait en arrière de 
cette digue; nous trouvons le village de Scbarphout qui est passé 
sous la mer, e t  qui est déjà aujourd'hui à une certaine distance de 
la côte; nous trouvons l’estrand continuellement rongé  par les 
vagues, contre lesquelles on ne le garantit qu ’avec peine au moyen 
d’épis; nous voyons les dûnes céder souvent à la violence des flots 
e t reculer vers l’intérieur du pays.

En Zélande nons voyons la digue de W estcapelle attaquée par 
les courants d’une manière tellement violente, qu’il faut des travaui 
gigantesques pour la maintenir, e t que l’on estime que cette digue 
a déjà coûté plus de dépenses, que si elle avait été coulée en 
bronze dès sa première construction.

La ville de Dom burg a été reculée successivement vers l’intérieur 
du pays ; on voit encore par de très basses marées les ruines des 
maisons qui se trouvent sur l'ancien emplacement de la ville.

Les dunes des îles de W alcheren e t  de Schouwen reculent d'une 
manière très marquée. Dans la première de ces Iles, les débris du 
temple de la déesse Nehalennia découverts en 16 4 7  près de Doro-
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b ourg  sur lo bord extrême des dunes du côte de la mer, se trou­
vaient en 1 0 9 5 ,  lorsque Smallegnnge publiait son ouvrage sur ce 
pays, à deux cents verges en mer.

L'ancienne ville de W est-Capellc a été  abandonnée depuis long­
temps et les habitants ont dû se placer beaucoup plus en arrière 
de la côte; les dunes elles mômes après avoir continuellement reculé 
vers l’intérieur, ont fini par disparaître e t il a fallu en 1540  les 
remplacer par une digue artificielle que des renforcements succes­
sifs d 'une importance toujours croissante ont rendue l’un des ou­
vrages de défense les plus curieux qui éxistent (Tegenwoordige 
staat der Vereenigde Nederlanden, X , 2 5 8 ) .

E n  Hollande nous trouvons à une certaine distance en mer vis- 
à-vis de Katwyk l’ancien Brittenburg  ou H uis te Britten  que les Ro­
mains avaient établi sur la terre  ferme sous le nom de A r x  B r i ­
tannica. Ce fort est passé depuis longtemps sous les eaux, e t  l'on 
n’en  a même pu apercevoir les ruines que par quelques marées ex­
trêm em en t  basses depuis 1520 , jusqu'en 1 7 7 5  où elles cessèrent 
d ’è tre  visibles (Berkhey, Natuurlyke historié van Holland, 1 deel, 
1 6 5  et suivants.)

T ou te  la côte de Hollande, est exposée aux empiètements de la 
m e r  , e t si ces empiètements sont moins sensibles aujourd’hui qu’ils 
n e  l’étaient anciennement, cet effet est uniqnement dû aux soins 
extrêmes que l’on prend pour l’entretien et  la conservation des du­
nes e t des digues du littoral. Voici à ce sujet un tableau curieux, 
extrait d 'un Mémoire sur l'histoire hydrauligne de la Néerlande inséré 
par Mr. J .  Lacroix dans les annales des Ponts e t  Chaussées de 
Trance, année 1 8 4 6 ,  page 188 . Ce tableau indique les progrès de 
la mer du Nord sur différents points de la côte de Hollande depuis 
le 17"' siècle : et le Mémoire d’où il est extrait mérite d’autant plus 
de confiance que d’après les assertions de l’a u te u r ,  il a été rédigé 
presque exclusivement sur les données qui lui on t été fournies par 
les Ingénieurs de l’État en Hollande.
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M u tim o  moyenne f ir  innée.IlédiKiioii totale d o  rites.

1130 320

5401200

8 0 08 0-80

T erh e id e . 7-80210 195

2 1 5 140

3 1 3

Il résulte de ce tableau que pendant le 18"* siècle les impiète- 
ments de la mer sur les côtes de la Hollande s’élevaient en certains 
endroits à plus de 21 mètres en moyenne par année.

Sur les côtes septentrionales des Pays-Bas et de l’Allemagne 
occidentale, on remarque une série d'tles et de bas fonds qui 
indiquent évidemment les ruines d’un ancien continent. A  l’embou­
chure de la Jahde, au Nord du duché d’Oldenbourg les princes de 
ce pays avaient fait construire jadis une forteresse sur l ’tle de Mel- 
lum afin de défendre l’entrée du W eser et de la Jahde ; cette 
forteresse est depuis longtemps engloutie par la mer. (Voir les cartes 
de l’Atlas de G. Blaeu.)

Les côtes danoises de Schleswig et de Holstein nous présentent
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un spectacle à peu près semblable. L'Ile ile N ord-S trand  fut en ­
gloutie  en 1 G 3 4 ,  celle de Helgoland avait été fort endommagée 
dari9 le 13“‘ siècle. Le Jutland est dans le môme c b 9 ;  la dispari­
tion récente de l'isthme qui séparait la mer du  Nord du Lümfiord 
en est une preuve palpable; la retraite  continuelle des dunes vers 
l 'intérieur du pays en est une autre preuve non moins convaincante.

N o u 9 pouvons donc regarder comme une chose prouvée que la 
mer du  Nord ronge continuellement l 'é tendue entière de ses rôtes 
orientales depuis le Pas-de-Calais jusqu’à l'extrémité du Jutland, 
et q u e  cette érosion ne peut-être combattue que par des moyens 
artificiels extrêmement puissants e t entretenus avec lo plus grand 
soin. Il résulte delà que dans les siècles antérieurs lorsque la main 
de l 'homme n’était pas constamment occupée à défendre les côtes 
contre l’action destructive des vagues, les effets de cette action ont 
du être  plus grands encore qu’ils ne l’ont été depuis. O r si nous 
voyons au milieu du 17“'  siècle les côtes de la NorJ Hollande recu­
ler de  12 mètres paran et celle de l’île de W alcheren éprouver une 
diminution annuelle de 15  mètres ; si nous voyons au 1 8 me siècle 
les côtes de la Hollande reculer de près de 2 2  mètres chaque année, 
ne serons nous pas fondés à admettre que les empiètements de la mer 
ont pu être de 1200  à 1 5 0 0  mètres par siècle dans les temps 
autérieurs à ces époques ?

Il est donc probable qu'une grande partie sinon l'étendue entière 
des bancs que nous voyons se prolonger aujourd'hui en iner le long 
du littoral jusqu’à 2 5  et môme 5 0  kilomètres de la côte actuelle, 
ont fait primitivement partie de la terre ferme, e t n 'on t été que 
successivement engloutis par l'Océan.



§  1 0 .  P l a in e  m a r i t i m e  a n a lo g u e  s u r  le  l i t t o r a l  occ iden ta l  
d e  la  m e r  du  N ord  e n  A n g l e t e r r e .

J'ai tâché de déterminer d 'une manière aussi complète que pos­
sible la position et les limites, tant du côté du continent que du 
côté de la m er,  de la grande plaine d 'attérissementqui règne depuis 
Calais jusqu'au Jutland et qui comme on l'a vu n'est que le produit 
de la zône adjacente de terrain dilluvien, c’est-à-dire  de la  fraction 
non remaniée des terrains mastozootiques de Mr. d 'Omalius qui 
s'étend sur une surface beaucoup plus considérable encore depuis 
la mer du Nord jusqu 'à  la mer Blanche et peu t-ê tre  m êm e au delà.

Les terrains mastozootiques dont il s'agit ne s’arrê ten t pas vers 
l’Ouest à la mer du Nord, ils reparaissent au delà de ce tte  mer sur 
les côtés orientales de l’Angleterre où ils forment une espèce de 
golfe terrestre dont la limite contourne Londres à l 'O uest.  Cette 
surface de terrain présente les mômes caractères généraux que les 
terrains analogues du  continent : un plateau élevé à l’in té r ieu r  et 
le long de la mer une plaine basse e t  marécageuse. 11 est plus que 
probable que ces effets semblables sont dûs à des causes analogues, 
e t  que la plaine basse est encore ici un attérissement produit par le 
plateau. Seulement le terrain d’attérissement offre peu d'étendue 
en comparaison du terrain de formation plus ancienne qu i occupe 
presque la totalité de la zône mastozootique du S u d -E s t  de l'An­
gleterre. L’attérissement ne constitue qu 'une lisière é tro ite  le long 
de la côte au Nord et au Sud de l 'embouchure de la Tamise. A  par­
tir  de l 'embouchure du S lour vers le Nord , c’e s t -à -d ire  dans  les 
comtés de Suffolk e t de Norfolk le terrain  ancien règ n e  sans 
interruption jusque contre la mer, e t y présente même un  phéno­
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mène remarquable qui peu t servir à expliquer la formation de 
to u te  la plaine d 'a t té r isem ent, en montrant comment le terrain 
diluvien ou mastozootiquc ancien a dû  se conduire jadis le long 
de la mer du Nord lorsque les Ilots de cette mer en baignaient 
immédiatement le pied.

Nous lisons dans le Précis de la Géographie universelle de Malte 
Brun (ouvrage cité Liv. 59).

•  Les terres qui bordent le littoral du Comté d’Essex sont cou • 
» vertes de belles prairies, mais tellement humides que les habitants 
» y sont souvent atteints de la fièvre.

o II suffit de franchir le Stour qui sépare le Comté d’Essex de 
» celui de Suffolk pour respirer un air plus pur, e t pour voir près 
» des bords de l’Océan les marais faire place à des falaises argileuses, 
* qu i ,  dégradées continuellement par lessources e t les eaux pluviales, 
» s'écroulent en entraînant quelquefois à la mer des villages e t des 
» villes entières. »

« Âldborougli,s\iT  la côte, est menacé par la mer d 'une complète 
» destruction : déjà par des empiètements successifs les flots ont 
» presque détruit une rue entière. Un jour cette ville éprouvera le 
» môme sort que Dunwich qui renfermait jadis 5 2  églises e t une 
» nombreuse population et que l’Océan par son action déstructive, 
» a réduit à une quarantaine de maisons e t à 2 0 0  habitants.

» Les côtes du comté de Norfolk sont formées, tantôt de falaises 
» a rg ileuses , dégradées sans cesse par les envahissements de 
n l'Océan, tantôt de plages basses couvertes de cailloux roulés qui 
n forment des bancs naturels où le sable s 'accum ule , retenu par 
» les racines des herbes marines. Derrière ces petites dunes se 
» trouvent des marais salés d ’une grande étendue et souvent inondés 
» à la marée haute. Au large s 'étendent des bancs de sable très 
» dangereux pour la navigation ; le plus considérable est celui qui 
» s’avance parallèlement à la côte de Yarmouth, e t qui forme à 
» l 'embouchure du Yare la rade de ce pori, autre fois un des plus 
» importants de l’Angleterre. »
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ll À Cramer, hour}; pnr environ 1100 pécheurs, on re-
» marque pres de la côte Its effets de ces empiètements de la mcr 
■* que nous avons signalés plus haul- On dit qu 'une ville appelée 
.3» Skipden^ située jadis entre Cromer et l'Océan, a entièrement dis- 
» paru : une partie même de ce bourg a déjà été envahie par les 
» eaux. A l'Ouest de celui-ci sur le bord du Wash* le port de 
» Casile R ising , autre fois l'un des plus commerçants du  comté, 
w est aujourd'hui comblé, u

» La rade de Yarmouth qui est très fréquentée est creusée au 
» milieu des sables dangereux de Y Offing qui y font faire souvent 
» naufrage, et qui chaque jour  l 'encombrent davantage, »

On peut conclure de ce qui se passe encore tous les jours  le long 
des falaises dn comté de Norfolk, qu'à l'époque où la mer du Nord 
baignait partout les terrains diluviens, ces terrains devaient ¿tre 
entraînés par masses considérables dans l'Océan, et cela par la 
double action des (lots de la mer qui minaient les c ô te s , et dt* 
eaux intérieures qui les échancraienf en s'y creusant des lits et dea 
embouchures. Les terres aiusi enlevées se déposaient sous forme de 
bancs le long de la côte comme elles le font aujourd'hui devant le 
comté de Norfolk; elii a suffi d’un changement dans te mfeu 
respectif des eaux et des terres, soit d’un soulèvement de celles—ci, 
soit d’un abaissement de celles-là , soit peut-être même du seul 
amoncèlement des attérissements sablonneux pour faire sortir de la 
mer des plaines tout à fait semblables à celles que nous voyons au­
jourd’hui s’étendre depuis Calais jusqu’au Jutland.

■ C S O



§  11 . Structure géologique du terrain formant lu plaine
maritime.

J e  reviendrai plus lard sur les détails de cette formation et sur 
la question qu'elle soulève. Achevons à présent la description de 
notre plaine maritime dont je  n’ai encore fait connaître que la su r ­
face. e t  examinons sa structure géologique, les couches de terrain 
qu’elle renferme et la stratification générale qu’on y remarque.

Les coupes faites dans ce terrain sont peu nombreuses, au moins 
celles qu i descendent à une grande profondeur. La plus complète 
sous ce rapport est celle d 'Amsterdam, citée par mon père ; encore 
ne traverse- t-e l le  pas entièrement le terrain alluvien comme le dit 
expressement Mr. D'Omalius. Les autres sondages, moins profonds, 
sont à plus forte raison dans le môme cas, excepté dans les endroits 
plus éloignés de la côte e t  plus rapprochés par conséquent des 
terrains de date antérieure , où  la couche alluvienne devient de 
moins en moins épaisse, e t où  l’on rencontre le terrain diluvien 
non remanié à une profondeur successivement moindre. A in s i , 
tandis qu 'à  Amsterdam, à la profondeur de 2 3 2  pieds , on n’était 
pas assuré d'avoir a tte in t le terrain diluvien, un  autre sondage effec­
tué  entre Leeuwarden et Marssum en Frise, e t  rapporté par W e s -  
te rh o ff  (ouvrage cité de F r .  Arends I I ,  page 353  Notes) fit trouver le 
te rra in  diluvien à la profondeur de 2 0  pieds, e t sous les couches 
su ivantes  :

Terre  végétale 3 pieds.
Idem n o i r e ................................................. I à 2  »

Sable e t a r g i l e ................................................3 »
Terre  végétale sablonneuse . . . .  I  »

Idem légère, mêlée de coquillages . . 12 à 13 »
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Cette rareté de coupes profondes e t complètes dai» le ternie 
dont ¡I s'agit n'est pas aussi regrettable an point de ra s  scientifique 
qn’elle pourrait le paraître« car les couches successives qui forment 
notre tem in alluvien ne suivent un ordre bien déterminé que près 
de la surface du sol. C’est là seulement qu'on reeonoait une succes- 
cession bien caractérisée de couches distinctes« qui sont les mêmes 
sur toute l’étendue de notre plaine maritime, qui se succèdent in­
variablement dans le même ordre et qui n’éprouvent que-'dès 
interruptions locales et momentanées, tandis que les couches inté­
rieures sur les quelles elles reposent, ne présentent aucun ordre de 
succession déterminé et varient d'un endroit à un autre, aussi bien 
dans leur composition que dans leur arrangement. Ce ne sont dons 
que les couches supérieures qui peuvent fournir un intérêt spéenl 
dans la recherche des causes qui les ont tait naître, parce que cas 
causes ont dé agir simultanément et de la même manière sur dm 
étendues de terrain considérables, et qu'elles se sont succédé aves 
régularité sur toute cette surface.

En général la succession des couches, quand elle n'est pas altérés 
par des exceptions locales, se présente ainsi ; en allant de haut sa 
bas.

A la surface du sol, après le terrain meuble remanié journelle­
ment par la main de l’homme on trouve une couche de terre glaise, 
reposant 9ur une couche de tourbe ; à celle-ci succède une couche 
de vase qui porte sur un fond de sable ; au-dessous de ce sable des 
couches alternatives d’argiles et de sables, de différentes espè­
ces se succèdent sans ordre déterminé jusqu’à la profondeur où se 
retrouve le terrain diluvien de formation antérieure : ces diverses 
couches sont entremêlées, mais toujours sans ordre fixe, de débris 
végétaux, de coquillages etc.

Je vais faire connaître ici les principaux sondages qui ont été 
faits dans le terrain qui nous occupe.



§  1 2 .  Soudages du lerraiu de la plaine maritime.

Les travaux de construction de l'écluse maritime de Heyst en 
F landre  entre Blankenberg et l íc lu se  ont fait voir que la surface 
supérieure de la tourbe en cet endroit est au niveau du Zéro d’O s-  
tende , c'est-à-dire à 2 “ 4 0  en dessous du niveau moyen de la mer. 
La couche de tourbe a I ra 3 0  d’épaisseur; elle repose sur une couche 
de sable dur qui a 0 m 30  d'épaisseur, au-dessous de laquelle se 
trouve du  sable mouvant. Au-dessus de la tourbe se trouve une 
rtmche de glaise de 2 m 7 0  d’épaisseur dont la surface supérieure, 
élevée de 0 m 3 0  au-dessus du niveau moyen de la mer constitue le 
sol naturel du terrain.

Dans le poldre de Lillo, le long de l’Escaut en aval d’Anvers, on 
trouve la surface supérieure de la tourbe à l m 0 0  ou  0 m 9 0  au- 
dessus du Zéro d’Ostende, c’e s t -à -d i re  à I ” 40  ou I “ 50  en des­
sous du  niveau moyen de la mer. Cette couche a une épaisseur qui 
varie de 1 à 2 m è tre s , e t qui en quelques endroits dépasse même 
3 mètres : elle repose sur un  sable bleuâtre ; elle est surmontée 
d’une couche de glaise de 0 m 40  en moyenne; plus près du fleuve , 
cette couche de glaise augmente d’épaisseur e t atteint jusqu'à 2 "  5 0 .

Dans le poldre de Borgerweert devant Anvers, lu surface supé­
rieure de la tourbe se trouve à 0 m 6 0  ou 0 ” 7 0  au dessus du Zéro 
d'Ostende, c’est-à-dire à 1“ 8 0  ou l m 70  au dessous du niveau moyen 
de la m e r ;  elle n’est surmontée que d’environ 0 m 30  de terreglaise.

Dans le poldre de Ruysbroek devant Boom, le long du Rupel le 
le sol est élevé de 2 ” 5 0  an dessus du Zéro d’Ostende, de manière 
qu'il diffère peu du niveau moyen de la mer ; la glaise a I ra 00  
d ’épaisseur e t la tourbe de 1 à 2 mètres.

Les poldres de la rive gauche de l 'Escaut contiennent une couche
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de tourbe d'environ 5 pieds d'épaisseur surmontée d 'u n e  hauteur 
asser variable de terre glaise. Le plus près du  fleuve, c e t te  hauteur 
est la plus grande et atteint généralement 8 pieds ; p lus  loin elle 
se réduit à 3 ou 1 pieds. A Calloo, à 2 lieues en aval d 'Anvers, on 
extrait de la tourbe à 18 pieds de profondeur ; en d 'au tre s  lieux 
elle est plus profonde encore, e t pour cette  raison, ne  s’extrait 
pas. La tourbe parait formée principalement de plantes aquatiques; 
elle est plus ou moins compacte selon qu’on approche plus ou 
moins des bords du fleuve, ou selon qu’elle est plus ou moins 
profonde. Une quantité considérable d’arbres sont au fond de ces 
tourbières : ce sont des bouleaux, des bois blancs, des sapins, des 
hêtres, e t c . , mais point de chênes. Ils sont entiers e t couchés 
pêle-mêle. Au-dessous de la tourbe est une vase bleue ou  du sable.

Dans les îles de la Zélande le sol naturel est è peu près à 2 “ 00 
au-dessus de marée basse ou à 0 “ 50  au-dessus du niveau moyen de 
la mer. (Lacroix, Mémoire cité, page 2 3 3 . )  (Smallegange, Kronjk 
von Zeeland, page 4 3 .)

Dans le creusement des fortifications de Flessingue on trouva 
les couches suivantes ; (De Provincie Zeeland door De Kanter en 
Dresselhuis, Middelbourg 1 8 2 4 .)

Terre  v é g é t a l e ...............................................................0 ” 60
Sable c o q u i l l i e r .............................................................. Om 60
Terre  g l a i s e ..................................................................... 0 “ 60
Tourbe mêlée de branches d'arbres e t de roseaux 0™ 15
Tourbe p u r e ......................................................................0 m 15
Argile contenant des troncs d’arbres dans une 

position verticale traversant les deux couches
p r é c é d e n t e s .............................................................. 0 "  60

Dans le Sophia-poldre près d 'Ardenbourg on trouva sur une 
épaisseur totale égale à celle du sondage précédent une couche de 
terre glaise, une couche de sable, une couche de tou rbe ,  et enfin 
de l'argile dans laquelle se trouvaient enracinés des troncs de sapins 
de forte dimension.
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A  Wolfnarlsdyk, la succession des terrains se présenta ainsi : 
t e r r e  végétale, terre  glaise, tourbe légère, tourbe compacte, argile, 
e t  dans c e l le -c i , à 0 m 3 0  de profondeur, un marteau en fer, rongé 
p a r  la rouille. (Ibid.)

Dans les environs de Furncs en F la n d re , on trouve beaucoup 
d 'arbres qui reposent au fond de la tou rbe .  On y rencontre aussi 
beaucoup de noisettes, e t  tant de feuilles que la tourbe en paraît 
ê t re  entièrement formée.

A Katwyk, près de l’ancienne embouchure du Rhin, l’on trouva 
la couche de glaise à peu près nu niveau moyen de la mer ; elle 
était surmontée de 12  pieds de sable des dunes. L ’épaisseur de la 
glaise était  de 10 pieds, elle reposait sur une couche de 4 pieds 
d'épaisseur contenant du  sable mêlé de glaise e t de tourbe , e t  sous 
cette couche se trouvait le sable. (Rapport wegens het onder-  
lock  om tren t eene uitwatering te  Catwyk aen de zee, gedaen 

in 1 8 0 2  door F .  W .  Conrad, A . Blanken Jz. en S. Kros. Haar­
lem 1 8 0 3 .)

E n  dehors des ouvrages de défense du Helder sous le sable de 
l 'estrand on trouve une couche de tourbe de 3 à 5  pieds d’épaisseur 
dont la surface supérieure est enfoncée à 7 ou 8  pieds sous le 
niveau moyen de la mer. (J O . H u s ly , Verhandeling over de 
Texelsche Zeegaten dans les Mémoires de la société des sciences 
de Haarlem, X X III ,  pag. 43 .)

Dans la province de Groningue on trouve généralement les 
couches suivantes : terre glaise, 3 à 5 pieds ; tourbe 1/2 à 3 pieds ; 
argile , 1 à 2  p ieds; puis du sable bleu dans lequel on trouva en 
18 1 7  à 21 pieds de la surface du sol des planches de chêne 
travaillées. (W esterhoff , annotations sur l’ouvrage cité de F r .  
A ren d s ,  I I ,  pag. 3 0 1 . )  Ce sable bleu se continue ensuite jusqu’au 
terrain diluvien consistant en cailloux roulés que l'on trouve à 
environ 6 0  pieds de profondeur, (lbid. pag. 359 et  3 6 1 .)

Nous trouvons dan un mémoire de M. Blanken (verhandelingen 
van het Instituut van Amsterdam, 6 '  Deel, pag. 107) deux sonda-
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gcs faits dans la Hollande septentrionale pour le creusement du 
grand canal du Ile lder.

Devant Amsterdam, à 1 pied environ sous le niveau moyen de la 
m er, le terrain offrit les coucfics suivantes:

Alluvion glaiseuse molle 5  1/2 il 6  pieds.
Tourbe forte. . . .  11 à 12 d

Glaise bleue et molle . 4  à 5  »
Glaise forte . . . .  7 à 8 »

Sable dur mêlé d'argile et de coquillages.
Dans le Iac desséché du Stemmeer, le long du canal de ceinture, à 

12  à 1 3 1 /2  pieds en dessous du niveau moyen de la m er,  ontrouva : 
T erre  végétale . . . .  1 à 1 1/2 pieds.
T o u r b e  2 1/4 à 4 »
Glaise bleue m olle .  . . 2  1[4 à 3  1/4 »
Argile, sable et coquillages 6  1/4 à 8 1/2 »

Plus  loin (pag. 114) ce mémoire porte que les fouilles faites au 
Nieuw Diep pour l’établissement des bassins e t des écluses présen­
tèrent une particularité qui n'avait pas encore été observée au* 
autres fouilles e t dragages, à savoir qu'à la profondeur de 3" 50 
environ l'on rencontra une couche d'argile épaisse de 3 à 4 pieds et 
au-dessous de celle-ci, où commençait le fond sablonneui, on 
trouva plusieurs chênes e t d 'autres arbres ayant de fortes racines 
dont la plupart étaient dans une position verticale, d’autres couchés 
dans différentes directions sur ce fond de sable, et quelquefois 
même les uns sur les autres.

Ce phénomène des arbres implantés par leur racines dans des 
terrains plus bas que la basse mer est, comme on le voit, général 
le long de nos côtes, on le rencontre  en Flandre, en Zélande, en 
Hollande, en Frise e t  ailleurs. Dans la Frise orientale, le grand Iac 
(das grosse Meer) contient des arbres d 'une épaisseur remarquable 
enracinés dans le fond de sable du Iac à 2 pieds en dessous des plus 
basses marées. (Arends, eliap. I I I ,  Tom e I, pag. 54 .)

Près d’Embden en Ostfrisc, on trouva à la suite de lo grande
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m arée  du 4  février 1 8 2 5  dans un affouillement creusé par la mer, 
les couches de terrain suivantes ;

Terre  a rg i le u s e ..................................................... 4 pieds.
Tourbe mélée de racines de roseaux. . 4 »

Dans d'autres afTouillements voisins, les couches de terre  glaise 
et de tourbe  étaient entremêlées e t alternaient deux ou trois fois 
en tre  elles sur la môme épaisseur totale.

C es  couches alternatives de tourbe et de glaise se rencontrent en 
plusieurs endroits de l 'O st-F rise , e t  se continuent jusqu’il la pro­
fondeur de 30  pieds sous la surface du sol, qui est à peu près au 
niveau moyen de la mer. (Arcnds. chap. V . Tom e 1, pag. 186 .)

Dons lo province de Jever, la tourbe fait généralement défaut et 
les couches de glaise moderne reposent directement sur le sable.

Les rives du W ese r  e t  de l’Elbe présentent de nouveau de la 
tourbe qui y descend jusqu’à la profondeur de 2 0  à 21  pieds en 
certains endroits, e t  se trouve séparée du sol par une couche de 
glaise de 5 à 8  pieds. Les alluvions du W ilstermarsch sur la rive 
d ro ite  de l’embouchure de l’Elbe sont extrômements basses, e t  ne 
peuvent se débarrasser de leurs eaux que par le secours des moulins 
d ’épuisement.

La province de Ditmarscb dans le Ilolstein est composée d'une 
alluvion glaiseuse mêlée de sable, ayent 3 pieds d'épaisseur e t repo­
sant sur le sable sans couche intermédiaire de tourbe.

P lus  vers le Nord , les alluvions de glaise deviennent assez 
irrégulières, car elles sont fréquemment interrompues par des par­
ties sablonneuses plus élevées qui s’étendent jusqu'à la mer. 
(Arends, Tom e I, pag. 121 et 2 4 7 .)

La côte septentrionale du Jutland présente une particularité 
remarquable, celle d'une côte abrupte de 4 à 8 mètres de hauteur 
au-dessus de la mer, sur laquelle se déssincnl les lignes horizontales 
de différentes couches de tourbe, recouvertes de sable de mer. Celte 
tourbe est beaucoup plus compacte e t plus noire que la tourbe 
ordinaire, ne répand pas l'odeur particulière de celle-ci, e t ne laisse

«
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pas autant de cendres, elle ressemble davantage à de la houille. 
Les couches ont une épaisseur qui varie de 1 à 7 pieds. ( Abildgaardi 
Danske, oekonom-magasin, cité par Arends, cliap. IV ,  Tome l f 
page 124). Il est probable, tant d'après la nature spéciale de celte 
tourbe que d'après sa hauteur au-dessus de la mer , e t la couche 
de sable qui la recouvre , que sa formation doit rem onter  k une 
époque bien antérieure à celle qui a vu native la tourbe  ordinaire, 
puisque les sédiments modernes qui recouvrent cette dernière sont 
tous invariablement limités en hauteur par le niveau des marées 
hautes actuelles, tandis que la tourbe dont il est question se trouve 
surmontée d 'une couche de sable qui dépasse le niveau des marées 
hautes actuelles de 8 mètres. Ces sables auraient-üs pu être 
amenés par le vent? Non car dans ce cas la tourbe  devrait être 
semblable à celle q u o n  rencontre partont ailleurs, tandis que sa 
transformation partielle en houille ne peut s'expliquer que par un 
âge beaucoup plus avancé que celui des tourbes ordinaires.



$  1 3 .  Id é e  g é n é r a l e  d e  la  s t r a t i f i c a t i o n  d n  t e r r a i n  de la 
p la in e  m a r i t i m e .

O n voit que la succession des terrains est plus régulière sur les 
côtes des Pays-Bas que sur celles de l’Allemagne e t  du Danemark. 
Cependant elle y éprouve aussi des altérations partielles qu'il con­
vient de faire connaître.

E t  d’abord, en ce qui concerne la tourbe, il y a plusieurs 
endroits où ce combustible fait défaut, mais par la configuration 
reserrée de ces lacunes, il est facile de voir qu'elles ne sont dues 
q u ’à des causes postérieures qui ont enlevé la tourbe après sa forma­
tion, de sorte que les interruptions confirment plutôt la régularité 
de cette  formation qu’elles ne la détruisent. Aussi peut-on regarder 
la couche de tourbe comme régnant d’une manière si régulière le 
le long des côtes des Pays-Bas, que là ou  elle fait défaut, c’est un 
signe presque certain qu’elle a été enlevée par l’action d’un cours 
d'eau ou par la main de l 'homme. On reconnaît ainsi d’une manière 
presque infaillible les anciens lits de fleuves ou  de bras de mer, au 
caractère qu’ils présentent, d’avoir été comblés par des alluvions de 
glaise reposant directement e t  souvent à une grande profondeur 
sur le fond de sable. Plusieurs lacs se sont aussi formés par l'enlè­
vement naturel ou artificiel de la tourbe ; ces lacs sont nombreux 
et de tou te  grandeur ; leur origine, partout où elle n’est pas due à 
la main de l'homme, doit être  rapportée à l’action des mêmes 
causes q ue  celles qui de nos jours continuent à agrandir constamment 
les lacs éxistants. En effet dans ces lacs, le clapotage des eaux 
délaie la tourbe des rives, qu’elle mine de la sorte sans interruption, 
les particules ligneuses de la tourbe vont se disséminer à la surface
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de l'eau puis sont rejetées sur les rives, d'où le vent les enlève et 
les disperse. C'est ainsi que le Iac de Haarlem entre  autres s'est 
agrandi outre mesure dans les derniers siècles, malgré les soins que 
l’on apporte à revêtir ses rives de corps durs qui empêchent les 
eaux d'a ttaquer le terrain tourbeux. On conçoit q u ’à l'aide d'une 
tendance aussi puissante à l'envahissement, il a suffi des commence­
ments les plus faibles pour donner naissance aux plus grands lacs. 
Un affouillement produit par une inondation de rivière, par une 
crue de ruisseau ou par d'autres causes semblables, a pù être  l'ori­
gine de tous ces lacs qui se sont agrandis ensuite avec plus ou  moins 
de rapidité, selon que le permettaient les moyens de  défense que 
les riverains opposaient 5 leur action corrosive.

La plupart de ces lacs ont été  asséchés par des moyens artificiels 
dans les derniers temps ; ils forment une classe de terrains particu­
lière, qui occupe un grand espace dans les deux provinces de Hollande 
où  leur sol est situé généralement à 4 ou 5 mètres sous le niveau 
moyen de la mer. Dans les autres parties du  littoral, ils se rencon­
trent également quoique moins fréquemment, en tre  autres sur les 
frontières de France et de Belgique dans les Moeren desséchées, 
situées entre Furnes  e t Dunkerque. Leur sol est en général très 
fertile, parce qu'il se compose, outre la première couche d'nrgile 
que l'on rencontre souvent sur le fond de sable, au-dessous de la 
tourbe, de toutes les molécules délayées de la couche de terre glaise 
qui recouvrait la couche de tourbe successivement corrodée par les 
eaux ; ces molécules n'ayant pu comme celles de la tourbe, flotter 
sur l’eau ni être  emportées par le vent, se sont au contraire déposées 
nu fond des lacs, où elles ont augm enté l'épaisseur de la couche de 
terre productive.

J e  n 'en dirai pas d’avantage pour le moment des lacunes de la 
couche de tourbe. Quant aux interruptions qu'éprouve la couche de 
glaise supérieure à la tourbe, elles ont plus d’importance que celles qui 
se remarquent dans ce dépùt végétal. La couche de terre  glaise dont 
il s'agit étant évidemment un produit de la mer qui continue à la
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former encore de nos jours, on la rencontre partout où la mer est 
^enue recouvrir les terrains tourbeux. Mais les parties de ces terrains 
où un commencement de civilisation s'était établi d’assez bonne heure 
pour permettre l’exécution de quelques travaux de défense,sont restées 
à l’abri des envahissements de la mer, parce que l’infériorité de 
niveau des terrains par rapport à la m er, était dans l’origine assez 
faible pour pouvoir être contrebalancée par des ouvrages de défense 
très peu importants, et tels qu’on pouvait les exécuter à cette époque. 
Cette condition du reste ne s’est trouvée remplie que dans une partie 
des provinces de Hollande et dUtrecht où les armées romaines 
»aient fondé le long du Rhin des établissements qui attirèrent plus 
tard quelque agglomération de population, 

i Les terrains ainsi soustraits aux inondations de la mer furent en
I partie conservés intacts, grâces k des digues insubmersibles, en partie 
I recouverts par les limons des fleuves et des lacs d'eau douce qui les 
I (émergent chaque hiver. Les uns ont pris le nom de Veengronden 
■ «tout en général leur surface de 0“ 80  a 2“ 00  sous le niveau moyen 
I de la mer, ce qui prouverait que la tourbe s’y est moins affaissée 
I  ^ ’ailleurs. Les autres s’appellent Boezendanden, et ont un niveau 
S  anea variable, mais qui est généralement peu au-dessous du niveau 
S  moyen de la mer. Autour du Zuiderzee on trouve plusieurs polders 
B dilluvion maritime, le sol y est de 0 ” 50 à 0“ 80 au-dessous 
B da niveau moyen de la mer. (Lacroix, mémoire cité pag. 228  
I 233 et suivantes).
I  En résumant les données que je viens de rassembler sur la 
I ((ratification des terrains de .notre littoral, on voit que cette 
i ((ratification quand elle est complète, se compose, en partant de 
F b surface,

d’une couche de terre végétale due à la culture ou de sable aride 
amené par le vent, 

d’une couche de terre glaise, 
d’une couche de tourbe, 
d’une couche de vase,
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d’un fond de sable et d’argile s’étendant à une grande profondeur 
jusqu’aux terrains de formation plus ancienne.

Quant aux profondeurs respectives de ces diverses couches rela*- 
tivement au niveau de la mer , il résulte des sondages rapportés 
plus haut» que le sol naturel formant la surface supérieure de la 
couche extérieure de terre glaise varie de hauteur selon les localités 
depuis le niveau de marée basse jusqu’au niveau de marée haute; 
mais qu'en Flandre et en Zélande elle est généralement un peu 
au-dessus du niveau moyen de la mer ; que la surface supérieure de 
la couche de tourbe affecte partout un niveau à peu près constant, 
qui varie de 2 à 2 1/2 mètres en dessous du niveau moyen de la 
mer, que l’épaisseur de la couche de tourbe varie de 1 à 4 mètres, 
quand elle n’est pas mélée de couches d'argile, et que quand elle 
l'est, son épaisseur atteint jusqu’à 6 m ètres ;  que par conséquent la 
surface supérieure de la couche de vase sous la tourbe se troure 
depuis 3 jusqu’à 6 mètres sous le niveau moyen de la mer dans les 
Pays-Bas et jusqu’à 7 et 8 mètres sur les côtes allemandes; enfin, 
que cette couche de vase, qu’il faut considérer comme la dernière 
des couches irrégulières que l’on traverse ensuite jusqu’aux limite* 
du terrain alluvien , ne se présente pas partout et que là ou elle 
existe, elle est d’épaisseur fort variable.
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%

Mon père a fait voir que la présence de la tourbe qui ne saurait 
se produire dans l 'eau salée, prouve qu’il a dû  exister jadis le long 
de la côte actuelle de vastes lacs d'eau douce. Comment ces lacs ont 
ils pu éxister si près de la mer e t en des endroits dont le fond était 
placé sous le niveau de la marée basse ?  Comment les eaux maritimes 
ont-elles pu une première fois abandonner ces endroits pour per­
m ettre  à la tourbe de se former ? Comment y sont-elles ensuite 
revenues pour former la couche de terre glaise qui recouvre la tourbe, 
et que l’expérience de tous les jours nous montre comme étant le 
p roduit de la m er?  Enfin comment l’Océan a - t - i l  é té une seconde 
fois chassé de l'alluvion qu’il venait de produire ? Telles sont en 
abrégé les principales questions que soulève nécessairement la 
stratißcation particulière des côtes orientales de la mer du Nord.

Recherchons d'abord pour procéder avec ordre par suite de 
quelles circonstances l'Océan a une première fois abandonné notre 
bassin maritime.

Dans son mémoire sur l'ancien état de la F landre, l'abbé Mann, 
on le sait, a supposé que la mer aurait abandonné à la fois e t  à la 
même époque géologique, la grande étendue de terrains, qui 
comprend non seulement le bassin maritime dont il est question pour 
le moment, mais encore la plus grande partie de la zône sablonneuse 
élevée qui est de formation beaucoup plus ancienne. A cette retraite 
il a assigné une double cause qui est : 1° le soulèvement du sol ; 
l'abaissement des marées dans la mer du  Nord par suite de quelque 
événement considérable, par la rupture  de l'isthme par exemple qui 
jadis aurait relié la grande Bretagne au continent européen.



Le grand défaut de cette théorie de l'abbé Mann, c'est la confu­
sion des différentes époques géologiques q u e d e  son temps la science 
n'avait pas encore appris à distinguer e t à reconnaître. Les travaux 
de M r. D ’Omalius portent à croire qu'à l’époque à la quelle  est sor­
tie de la mer la formation crétacée du  Nord de la F rance , les choses 
doivent s’ètre  présentées à peu près dans la situation dans laquelle 
l'auteur du mémoire sur l'ancienne Flandre les suppose avoir été pla­
cées avant la formation de sa grande plaine sablonneuse. E n  effet, le 
continent devait avoir pour limites à cette époque, les limites du 
terrain crétacé de ¡a France, celles du terrain identique qui se 
retrouve en Angleterre sur la rive opposée du P as-de-C ala is  et enfin 
celle du terrain primordial des Ardennes e t du Bas-Rhin. Les enui 
devaient naturellement couvrir alors toute l 'étendue des terrain» 
mastozooliques de M '. D'Omalius, terrains qui correspondent à peu 
près aux plaines sablonneuses de l'abbé Mann, e t la formation crétacée 
ba rra i t  très probablement le Pas-de-Calais  actuel. C’est de cette 
mer que le savant Abbé prétend faire sortir  toute d’une pièce sa plaine 
maritime et cela au moyen de l'action simultanée de la double cause 
qu'il a assignée à ce phénomène.

C’est également de celte mer que Mr. D 'Omalius fait sortir, mais 
à deux époques distinctes et très éloignées l'une de l 'autre, d’abord 
les plateaux élevés de ces terrains mastozootiques, ensuite et long­
temps après, la plaine d'attérissement dont la limite maritime est 
formée par les côtes actuelles.

Le système formulé par l 'auteur du mémoire sur la Flandre, 
pèche donc surtout par une erreur de date, en ce q u ’il considère 
comme étant dûs a u n e  formation unique des terrains qui présentent 
évidemment le caractère de deux formations distinctes e t successives.

Quant aux causes assignées par l'abbé Mann à ces formations, la 
première dans l 'état actuel de la science ne paraît pas admissible; 
car les savants sont d'accord pour voir dans les terrains qui bordent 
notre plaine maritime des terrains de transport venus d’ailleurs, et 
non des terrains soulevés sur place du fond de la mer. La seconde
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cam e invoquée par l’abbé Mann, à savoir l'abaissement du niveau i 
la mer par suite de la rupture de l’isthme de Calais, n’a rien d’i 
admissible, et peut-être pourrait elle contribuer à rendre comp 
de l'assèchement de la plaine maritime, lorsque par des attérissemen 
continus celle-ci se fut peu à peu élevée jusqu’au niveau de l’Océa 
A. la vérité, rien n’oblige d’admettre le concours de cette acti< 
supplémentaire, car il existe de nombreux exemples, à l’embouchu 
des grands fleuves et ailleurs, de terrains d’une grande étendi 
tonnés et élevés hors de l'eau par la seule action des attérissemen 
ordinaires, et rieo n'empêche donc ici d’admettre de même que cet 
Ktùm seule a pu être assez puissante pour élever notre plaine alli 
râle à la hauteur que nous lui voyons aujourd’hui. Cependant no 
ratons plus loin que presque tous les systèmes mis en avant poi 
opliquer la formation de nos terrains, sans prouver l'abaisseme 
de la mer d'une manière certaine, se laissent néanmoins développ 
pin facilement au moyen de cet abaissement, ou tout au moi 
e’eppaient sur le fait de la rupture de l’isthme de la Manche poi 
en tirer diverses conséquences. Il est donc utile de se rendre comp 
des chances de possibilité que cette rupture présente, et de reche 
cher les conséquences qu’elle a pu avoir pour le sujet qui no 
occupe. On voit donc que, pour que la discussion actuelle soit compté 
il convient d’examiner concurremment avec l’action de l’attérisseme 
wui, celle de rabaissement du niveau de la mer par suite de 
formation du Pas-de-Calais.

** J (—. •*  f j
ín



§  1 5 .  B a r r a g e  a n c ie n  d u  P a s -d e -C a la is .

Il est remarquable que la probabilité du barrage primitif du Pas- 
de-Calais par une côte non interrompue, de son affouillement pos­
térieur e t de sa transformation en détroit ait fixé l’attention de tous 
les savants qui se sont occupés de cette partie de la géographie de 
l 'Europe. Déjà au V”* siècle, comme le fait observer l'abbé Mann. 
Servius Honorata» signalait la grande probabilité de ce fait, et soo 
opinion est venue se corroborer depuis des témoignages d'Antouius 
Volscus, Dominicus Marius, Vivianus, Dubartas, Cambden, Twine, 
W h i te ,  Burton, Verstegen, Sommer, W allis .  Musgrave, Borei, 
Desolareis, etc. Voici, d ’après ces savants, les diverses raisons quise 
peuvent invoquer en faveur de l'existence de l'isthme. (1).

1* L ’exacte conformité e t  correspondance des côtes entre Calais 
e t Douvres. Une chaîne de montagnes d’environ 4 Iieue6 de large 
existe sur chaque côte opposée. Il serait difficile de ne pas recon­
naître qu'elles ont fait autrefois une chaîne continue ;  car on y voit 
encore élévation contre é lévation , rochers blancs contre rochers 
blancs, côte de sable opposée à côte de sable.

Nous savons par les travaux de Mr. d'Omalius qu 'en  effet de 
chaque côté du détroit le terrain dont il s'agit appartient à la même 
formation géologique. En Angleterre même le terrain crétacé qui 
en est le produit ne pénètre pas bien avnnt dans le pays, on dirait 
à le voir sur la carte coloriée de Mr. D'Omalius, que c'est un fragment

( i ) .  Mcm. c i l .d e  l 'A b b é  M ann p p . 8 2  e ls u iv .
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détaché de la grande zône identique qui constitue le Nord de la 
France. Cette circonstance vient singulièrement à l'appui de ce que 
d it ici l'abbé Mann.

2° Le peu de profondeur de la mer le long de cette ligne.
E n  quelques endroits du détroit la mer n'a que 4 brasses d'eau 

e t  s'approfondit graduellement jusqu 'à  50  brasses à l’entrée de la 
Manche e t  dans les eaux qui coulent entre la Hollande et l’An­
gleterre. C ’est surtout entre Folkstone et W itsand  que ce défaut 
de  profondeur est sensible. Il est donc probable, dit notre auteur, 
q u e  la rupture a eu lieu entre ces deux endroits e t non pas dans le 
voisinage de Boulogne comme le conjecturait Desmarèts.

Ces bas fonds entourés d’une mer si profonde forment pour ainsi 
dire une chaîne de montagnes sous-marines e t fournissent l'un des 
argum ents  les plus puissants en faveur de l’existence de l’isthme. 
La violence des courants e t d’autres causes accidentelles minant len­
tem ent cette  faible partie de terre ferme , l’auront excavée jusqu'à 
sa profondeur actuelle, profondeur peu considérable si on la com­
pare à celle de la mer primitive, mais suffisante néanmoins pour 
donner un libre passage aux courants e t aux marées. Cette suppo­
sition est rendue plus probable encore par :

3° La nature  du fond couvert de pierres détachées et de rochers;
4° Le peu de largeur du  détroit qui n ’est que de 7 lieues;
5° La nature même et la conformation des côtes qui sont presque 

perpendiculaires, tandis que les côtes voisines sont basses ou seule­
ment en pente. Du reste les rochers de cette partie du littoral por­
tent encore aujourd’hui des traces de séparation violente.

Tels sont les motifs que l'abbé Mann allègue en faveur de son 
opinion sur la formation du Pas-de-Calais . On peut tirer des ar­
gum ents au moins aussi puissants en faveur de cette opinion, de la 
conformité remarquable qui existe entre la succession des terrains 
sur les côtes de France et de Belgique et la succession tou t  à fait 
identique qui se rencontre en Angleterre. Au Nord de Calais d'une 
part e t  de Douvres d 'autre part on trouve sur la carte accom -
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priant les mémoires de Mr. D’Omalius les mêmes terrains mastc 
zootiques. Au midi se voient sur les deux côtes les mêmes terrain 
crétacés qui à leur tour sont interrompus en des points tou t  à fai 
correspondants sur les deux côtes par un espace ¿gal de terraii 
ammonéen qui forme une véritable Ile ou milieu de la craie. Ai 
delà de cette île recommence sur les deux côtes le terrain eretaoi 
qui plus loin est de nouveau arrêté tant en France qu ’en Angle 
terre par les mêmes terrains ammonéens. Il est impossible de m 

voir dans une concordance si exacte la preuve qu’à l’époque oi 
m n, il n’existait aucune séparo-

tion



§ 16. Abaissement de la mer par la raptare du barrage- 
Idées de l’abbé Mann et de mon père.

J'ai dit que dans l'opinion de l’Abbé Mann le soulèvement dea 
terrains les plus rapprochés de la ligne qu’il suppose ¿tre l’ancienne 
côte aurait été la cause première de la retraite de la mer de cette 
partiede notre territoire, et par suite, de la rupture de l’isthme qui 
fermait la Manche, (i)

Les eaux se retirant avec rapidité des côtes qui se soulevaient et 
les marées augmentant de force et d'élévation en proportion du ré­
trécissement du lit de la m er, auraient agi avec une violence 
extréme sur l’isthme qui formait le fond du golfe et faisait obstacle 
Ila communication directe de celui-ci avec l’Océan.L’isthme rompu, 
h mer du Nord serait entrée dans la Manche et y aurait trouvé un 
libre cours pour ses flots. Dès ce moment les marées, n’atteignant 
plus sur nos côtes, la hauteur nécessaire pour inonder l’ancien d o-  
naine maritime, l’auraient laissé en partie à sec, en partie couvert 
de lacs et de marais qui se sont asséchés depuis.

L’abbé Mann, comme on le voit, ne donne pas des raisons bien 
claires pour prouver que la rupture de l'isthme de Calais a dû avoir 
pour effet d’abaisser le niveau des eaux de la mer du Nord. Mon 
père a adopté sur ce point les idées de l’abbé Mann, mais il est 
entré dans des explications plus détaillées. Voici ses paroles que je 
préfère transcrire plutôt qu’analyser.

» Rien n’est plus propre à changer le niveau relatif des eaux,

(i) Mem. cit. page 90.
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» que les courauts. On peut s’assurer de cette vérité par l’inspection 
» de ce qui arrive en avant d’une écluse qu’on lâche. Oo aperçoit 
» très visiblement la surface de l’eau présenter des courbures plus 
» ou moins prononcées selon la force du courant. II n’est donc pis 
» impossible que le nouveau courant venu de la Manche, en se 
» combinant avec l’ancien, qui arrive par le Nord de l’Ecosse, ait 
b fait baisser la mer sur nos côtes de quelques pieds. Gela est 
b  d’autant moins improbable que le flot venu de la Manche, et qui 
b s’étend le long des côtes orientales de la mer d’Allemagne depuis 
b  Calais jusqu’au Holstein et au Jutland, va toujours en diminuant 
b  de hauteur en s’avançant vers le Nord ; en sorte que les fortes 
b  marées qui montent à Calais de 20  pieds et à Douvres de 25, ne 
b  montent à Dunkerque que de 19 1/2 pieds , i  Nieuport de 
b 17 pieds, à Ostende et l'Ecluse de 16 pieds, à Flessingue de 15 
b  à Hellevoetsluis et au Texel de 12, et sur la côte du Jutland 
b  seulement de 2 à 3 pieds ; tandis qu’elles sont de 20  â 25 pieds 
b  sur les côtes correspondantes de l’Angleterre.

b  II résulte de ce phénomène singulier, qui parait ¿tre l’effet do 
b rétrécissement du passage entre Douvres et Wissand, et de la 
b configuration des côtes de France et d’Angleterre, que le flot qui 
b  vient de la Manche, et qui est toujours plus élevé dans la partie 
b  méridionale du détroit que dans la partie septentrionale, exclut le 
b  flot qui arrive par le Nord de l’Ecosse, quoique celui-ci surpasse 
b  le premier en hauteur. Or avant la rupture de l’isthme de Calais, 
o ce dernier courant entrant par une direction Sud-Est dans la 
b  mer d’Allemagne, qui se terminait en pointe vers cet isthme, 
b  devait s’y accumuler considérablement comme cela a lieu dans le 
b  fond de tout golfe long et étroit lorsque sa direction est aussi 
b  celle du courant. Ainsi les marées produites par ce conrant, 
b  devaient être plus considérables encore que celles qui ont lieu sur 
b  les côtes d’Angleterre, le long desquelles il ne fait que glisser. 
b  Si donc on considère que les marées actuelles sur les côtes qui 
b  bordent la mer d’Allemagne à  l’Orient, sont plus basses de quel-
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» ques pieds, que celles des côtes correspondantes de l'Angleterre, 
» e t  qu'avant la rupture  de l’isthme, elles devaient être plus fortes 
b de  quelques pieds, on comprendra qu’avant la rupture  la mer a pu 
» couvrir de grandes parties du  continent, qui lors de cette rupture 
» on t été subitement abandonnées.

» On objectera p eu t-ê tre ,  que puisque les marées produites 
» par le Dux qui vient de la Manche, diminuent en hauteur à 
» mesure qu'il s’avance, on doit en dire autant du Dux venant du 
a N ord. Mais cette raison d’analogie n'existe pas. En effet le P a s -  
a de-Calais, par son peu de profondeur e t  surtout son peu de 
a largeur, ne livre passage qu’à une petite quantité d’eau, qui, 
» en s'étendant sur une plus grande surface à mesure qu’elle 
a avance, doit nécessairement perdre de sa hauteur ; tandis qu’un 
» effet tou t  contraire devait avoir lieu par rapport à l 'autre Dux, 
» qu i ,  arrivant sans obstacle par la large ouverture de la mer du 
» N o id ,  s’élevait nécessairement davantage à mesure qu'il était plus 
» resserré  entre les bords de la mer d’Allemagne.

» Q u e  l’on ne s’étonne pas de nous voir supposer à la mer des 
a niveaux différents selon les lieux, car l'établissement des marées 
» si variable selon les divers points ou on l’observe, prouve assez 
» q u e  nous sommes en d ro itde  le faire. D'ailleurs des observations 
a  récentes prouvent incontestablement que la mer n’est pas partout 
» a u  même niveau. »



§ 1 7 .  R e c h e rc h e s  p lu s  e x a c te s  s u r  le  m êm e  s u j e t .

11 est évident que le grand défaut de tous ceux qui ont 
écrit sur la question qui nous occupe, c'est d'une part de  ne pas 
avoir assez dist:" ~ ” é entre 1s I:;;;'*'"" absolue et lo hau teur relative 
de la marée, en le re l'amplitude de l'oscillation
produite par la i>ia»< m t celle du niveau moyen de la
m e r ;  et d 'autre part, u i l'ondulation des marées, où
il n'y a que simple transmissie» louvcment sans déplacement
du liquide, avec les courants p: lent dits, où la masse entière
des eaux se déplace. .i* ' I

Quand la marée monte de 1 5 m  res en un endroit, et seule­
ment de 5 mètres en un autre, il n m résulte nullement que la
marée haute dans le premier cas gne un niveau de 10 mètres 
plus élevé que celui qu’elle atteint dans le second ; tout dépend de 
la position relative du niveau moyen dans les deux endroits. La 
marée de 15 m. a simplement pour effet de produire une oscillation 
de 7 “ 50  au-dessus et au-dessous du niveau moyen à l’endroit où 
elle se fait sentir, de même que la marée de 5 m a pour unique effet 
de produire une oscillation de 2 “ 5 0  au-dessus e t  au-dessous da 
niveau moyen du lieu où elle agit. Or si le niveau moyen, comme 
c’est le cas le plus général, est à la même hauteur absolue dans les 
deux endroits, la prem ière  marée haute ne surpassera la hauteur 
absolue de la seconde que de I a50  moins 2 m 5 0 ,  ou de 5  mètres. 
Si le niveau moyen dans le premier endroit est plus haut on 
plus bas que le niveau moyen dans le second de 1° 0 0  il faudra 
ajouter ou retrancher cette quantité du résultat ci-dessus. On voit 
donc que dans tous les cas, il n’est pas permis de conclure de
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l'amplitude des marées à leur hauteur absolue, à moins que l'on 
ne  connaisse la position relative des niveaux moyens. Or ces niveaux 
m oyens sont loin d'ètre à la même hauteur absolue sur toute la 
surface du globe; ils paraissent élre  profondément modifiés par les 
courants  de toute espèce qui sillonnent l 'étendue entière des mers. 
Ceci me ramène à parler des courants que l'on confond très souvent 
avec les ondulations de la marée.

Le flux et reflux est un phénomène produit par l’attraction du 
soleil et de la lune su r  la masse liquide de notre glohe. Il se mani­
feste par un gonflement dans cette masse, gonflement qui a lieu 
en tre  les tropiques e t qui fait en 2 4  heures le tour du globe. Ce 
gonflem ent donne lieu à des ondulations qui se propagent dans 
to u te  la surface des mers, e t qui partent des tropiques pour se 
d ir iger  avec rapidité vers les pôles. Dans cette propagation des ma­
rées ,  il y a simple transmission ou communication du mouvement, 
m ais il n ’y a pas réellement déplacement du liquide.

Les eaux soulevées au-dessus de leur niveau pressent sur les 
couches voisines e t les forcent à se relever à leur to u r ;  celles-ci 
pressent de nouveau sur les couches les plus proches e t les obligent 
à  se gonfler au-dessus de leur niveau moyen; e t ainsi le mouvement 
se communique de proche en proche, chaque masse d'eau s’élevant 
et s’abaissant successivement, mais sans se déplacer d'une manière 
sensible. L'Océan est donc couvert d'une série d'immenses vagues 
qui se propagent avec une grande rapidité, puisqu'il résulte des ob­
servations faites à cet égard sur les côtes d 'Europe que la marée 
qui à midi passe devant Cadix, atteint vers minuit le Nord du 
royaume de Suède e t a  parcouru par conséquent en 12 heures 
environ 3 5  degrés de latitude ou près de 4 ,0 0 0  kilomètres, ce qui 
représente une vitesse de 3 3 0  kilomètres à l 'heure. Les vagues 
dont il s'agit ont encore, outre ce mouvement commun de trans­
lation, des mouvements intérieurs qui résultent de la pente qu’elles 
offrent sur leur deux versants. Ici il y a réellement déplacement du 
liquide; mais ce n'est encore une fois qu’une oscillation, car il est
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évident que la portion de liquide qui pendant six heures de marée 
montante est passée devant un certain point de la côte en  se diri­
geant vers le Nord devra repasser de la  môme manière vers le Sud 
pendant les six heures de la marée descendante. La vitesse de ces 
déplacements intérieurs sur les deux versants de chaque grande 
vague de marée, est incomparablement moindre que la vitesse de 
propagation de la grande vague elle-môme ; elle n 'es t  guère  en 
effet que de 3 à 4 kilomètres à l 'heure ;  encore comme je  viens de 
le dire, ne produit-elle aucun déplacement absolue dans la  masse 
liquide de la mer.

Il en est tou t  autrement des courants proprem ent dits qu i existent 
en grand nombre dans l'Océan. Ces courants produisent réellement 
des déplacements considérables] dans la masse liquide, e t  donnent 
presque toujours lieu à des dénivellations importantes. Parmi ces 
courants les plus remarquables sont en premier lieu ceux qui se 
portent continuellement des deux pôles vers l 'équateur e t  qui sont 
directement opposés au monvement général de propagation des 
marées ; en second lieu, ceux qui se meuvent dans une direction 
perpendiculaire aux précédents e t en sens inverse du  mouvement 
de rotation de la terre, c’e s t -à -d i re  d 'Orient en Occident. Cesdeui 
courants généraux lorsqu’ils rencontrent les obstacles fixes que leur 
opposent les continents, élèvent le niveau moyeu de la  mer en ces 
endroits. C'est ainsi que le niveau moyen de la m er  rouge est de 
9 “ 0 0  plus élevé que le niveau de la mer Méditerranée; c'est 
ainsi encore que le golfe du  Mexique suivant Mr. de Humboldt est 
de 2 0  pieds plus haut que l’Océan pacifique.

L'ondulation des marées peut également donner quelquefois 
naissance à une surélévation du  niveau moyen, lorsque la libre pro­
pagation de l’ondulation est arrêtée par un obstacle. On conçoit en 
effet alors que la masse liquide soulevée ne pouvant communiquer 
son mouvement à des masses adjacentes indéfinies, concentre la force 
vive qui l ’anime sur des masses liquides restreintes e t  les maintient 
ainsi habituellement au-dessus de leur niveau d'équilibre.
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Ceci posé, examinons jusqu’à quel point l’on peut admettre 
toutes les explications qui ont été données jusqu'ici sur l’influence 
de la rupture de l’isthme de Calais.



§ .  4 8 .  D e l 'in f lu e n c e  r é e l le  d e  lu r u p tu r e  s u r  le  n iv e a u  
d e  la  m e r  du  \ o r d .

Q ue les marées s'élèvent de 2 5  pieds su r  les côtes d’Angleterre 
et seulement de 15 pieds su r  les nôtres, il ne s’en suit rien sur la 
différence de hauteur absolue à laquelle les deux marées s'élèvent. 
Que depuis la rupture de l’isthme la marée venant de la Manche 
ait pu entrer dans la mer du Nord au lieu d'en être exclue comme 
par le passé, i l  n’en résultera encore rien au sujet de la hauteur 
absolue atteinte par les eaux. Il faut donc de nécessité recourir à 
d'autres considérations pour parvenir à montrer que l'assèchement 
des côtes orientales de la mer du Nord a pu être provoqué par la 
mise en communication de cette mer avec la Manche.

Or à cet égard on peut soutenir avec succès:
I 0 Qu'avant la formation du Pas-de-Calais , le niveau moyen de 

la mer du Nord devait être plus élevé que le niveau moyen de la 
Manche.

2° Qu’avant cette même formation l'amplitude des marées sur 
nos côtes était beaucoup plus considérable qu’elle ne l'est 
aujourd'hui.

Ces deux causes devaient s'ajouter pour élever le niveau de la 
murée haute à une hauteur beaucoup plus considérable que celle 
que nous lui voyons actuellement, de telle sorte que les terrains 
que couvrait la mer à l'époque de ses plus grands gonflements ont pu 
se trouver aujourd'hui émergés de 7 à 8 mètres au -dessus  des plus 
hautes murées actuelles, c'est-à-dire de 15 mètres au-dessus de I» 
mer basse dont le niveau n'a p eu t-ê tre  point sensiblement varié.

J'ai à montrer d'abord comment avant la formation du  Pas-de-
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Calais le niveau moyen de la mer du Nord pouvait ¿tre plus élevé 
que celui de la Manche. A cet égard j’ai à invoquer les deux 
principales circonstances qui,d’après ce que j’ai dit précédemment, 
tendent à produire une surélévation dans le niveau moyen des 
mers, à savoir l’action de la marée arrêtée brusquement contre 
un obstacle fixe et l’action d’un courant qui se dirige également 
contre un obstacle. Avant la rupture de l’isthme de Calais, la mer 
du Nord ne recevait l’ondulation des marées que par le Nord de 
l’Ecosse. Or cette mer formait à cette époque un véritable golfe 
dont le fond dans sa plus grande largeur était formé par le petit golfe 
du Wash sur les côtes d’Angleterre d’un côté, et de l’autre par 
l’embouchure de l’Elbe, pour aller ense rétrécissant jusqu’à l’isthme, 
de manière que l’espace compris entre ce point et les côtes oppo­
sées de Norwich et du Texel figurait un véritable cul-de-sac dans 
lequel devait venir s’accumuler tout l’effort des marées.

C’était là une première cause d'exhaussement dans le niveau 
moyen. Mais outre cette cause il en existait une autre non moins 
paissante dans le courant continu venant du pôle Nord et se di­
rigeant dans le seus des méridiens vers l’équateur. Or l’axe de 
h mer du Nord court droit vers le pôle et coïncide exactement avec 
b Méridien de Paris. Le courant polaire devait donc s’y engouffrer 
directement : seconde cause d’élévation du niveau moyen Une fois 
l’isthme rompu, l'équilibre a dû se rétablir entre le niveau moyen 
de la mer du Nord et celui de la Manche, et il a dû y avoir écoule­
ment de la première dans la seconde; cet écoulement a même dô 
continuer à se produire par la suite, puisque le courant polaire n’a 
Pss cessé de se faire sentir. Or c'est ce qui est confirmé par l’ob - 
Krration faite maintes fois par les marins, que le voyage de Hollande 
en Espagne dure un jour et demi de moins que celui d’Espagne 
en Hollande.

Passons au second point précédemment indiqué et montrons 
comment les marées anciennes devaient avoir une amplitude plus 

grande que les marées actuelles dans la mer du Nord.
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La question des marées à été  étudiée dans ces dern ie rs  temps 
(1835)  avec tou t  le soin, toute l 'étendue, toute la précision dési­
rable, par h  D' W illiam W hew ell,  qui a publié dans les Philoso­
phical Transactions les résultats d'observations générales prises 
simultanément sur les points les plus importants de la Manche et de 
la mer du Nord, (i)

Ces observations ont démontré que toute notre cô te  jusqu'à 
l’extrémité du Jutland est exclusivement soumise aux marées de la 
Manche, tandis que la côte orientale d’Angleterre f e s t  non moins 
exclusivement à celles qui arrivent par le Nord de l 'Ecosse. La ren­
contre  des deux flots se fait d 'abord au sortir de la M anche, et la ma­
rée sortant du P as-de  -Calais continue sa marche le long de  noire lit­
toral en faisant barrière à celle qui glisse le long des côtes anglaises. 
Mais le flot de la Manche perd en élévation à mesure qu'il s'avanceet 
finit par devenir presqu’insensible dans la partie septentrionale du 
Jutland.

Mr. W hewell, concluant du connu à l'inconnu suppose que tandis 
que ce phénomène s’observe le long du  littoral, un autre non moins 
remarquable doit se produire en pleine m er e t en deux endroits 
différents , à savoir la neutralisation réciproque e t  complète des 
deux flots de manière à donner lieu à une ubsence totale de marée.

Le premier de ces endroits insensibles aux fluctuations régulières 
de l'Océan, occuperait à peu près le centre de l'ancien fond de golfe, 
en un point qui serait à peu près à la longitude d'Ostende et à la 
latitude d’Amsterdam.

Le second des endroits où la mer est immobile, beaucoup plus 
étendu que l’autre , occuperait un espace dont le centre se trouve­
rait à la longitude de file de Terschelling et à la latitude de Perth 
en Ecosse.

(1 )  R esearches on  the tid es, s ix lh  series . O n th e  resu lts  o f  a n  extensive 
system  o f  tide  observations m ade on  th e  coasts o f E urope  and  A m erica in mne 
1 8 3 3  By the Itev W illiam  W hew ell. M. A . F . R . S . F c llo w o f T rin ity  College, 
C am bridge , L ondon , R ickard  T aylor ; 1836 . avec 4  carles .
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Ce fait, de l’existence dans la mer du Nord de deux ondulations 
arrivant par des directions presqu'opposées, mouillant chacune une 
partie considérable e t différente du littoral, puis se neutralisant 
réciproquement e t s'excluant en certaine mesure, a été établi par 
des  observations faites avec autant d'intelligence que d'exactitude, 
dans lesquelles il n’a pas seulement été tenu compte de la marche 
des  l iu i ,  c’est-à-dire  de l’heure relative à laquelle chacun d'eux 
a t te in t  certains points du  littoral, mais encore de leur amplitude, 
appréciable par la différence d'élévation qui s'observe entre le point 
de  marée basse et celui de marée haute.

Il en résulte deux faits que l’on peut désormais considérer comme 
positifs, notamment que la mer du Nord à son éta t de golfe était 
sujette aux marées, que ces marées débouchant par le Nord de 
l'Ecosse e t ne rencontrant en route d'obstacle sérieux d'aucune 
na tu re ,  venaient se briser sur nos côtes ; que les marées sur notre 
littoral devaient être avant la rupture  de l'isthme de la Manche, an 
moins aussi fortes qu’elles le sont demeurées depuis sur les côtes 
orientales d 'Angleterre, et que probablement elles étaient plus 
élevées encore.

U n  second fait qui ressort des observations de Mr. Whewell, 
c’est que la marée arrivant par le Nord de l'Ecosse présente une 
amplitude considérablement plus grande que ne le fait celle qui 
débouche par la Manche, quoique l'une et l'autre nous viennent 
également de l 'Allantique. Une inspection m ême rapide et super­
ficielle de la carte des hauteurs qui accompagne le travail du savant 
Anglais, suffit à en donner la plus entière conviction. Sur les côtes 
septentrionales des P ay s -B as , la marée n'a que 2 mètres e t  se 
r e d u i tà u n s e u l  le long du Jutland. Sur la côte Anglaise au  contraire 
la marée produit des oscillations considérables.

A  Douvres la marée est de 7 mètres, à Ramsgate de 6 ,  à l'em­
bouchure de la Tamise de 5 ,  à l’embouchure d u S lo u r  de 4, le long 
du com té  de Suffolk de 3 ,  à Yarmouth de 2 ,  à W in te r ton  de 3 ,  à 
Crom er de 5 ,  dans le W ash  de 7 ,  delà u W hitby  de 6 ,  de W hitby
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à Montrose de 5 .  à Aberdeen de 4 .  Sur notre littoral au contraire, 
nous n'avons de marée un peu haute que dans les endroits  les plus 
rapprochés de la Manche et puis encore à l 'embouchure de l'Elbe 
autour de laquelle la céle décrit un petit fond de golfe , o ù  le Ilot 
qui ju sque-là  a suivi constamment une direction N ord—E st est 
forcé tout-à-coup de se diriger presque directement vers  le Nord. 
Voici du reste les chiffres des marées : A Boulogne et à Calais, fi 
m ètres, à Dunkerque et à Nieuport 5 ,  à Ostende e t  F lessingue 4, 
à Brouwershaven et à Goeree 3 ,  à l 'embouchure de  la M euse 2 ,  au 
Texel 1" 5 0 ,  à l’Ameland 2 ,  dans le petit golfe de  l'embouchure 
de l'Elbe 4 ,  à l ile de W esterland 2 .  à quelque distance delà I , 
et jusqu'au Cap Skagcn seulement 0 ” 50.

De ces données il ressort entre autres un  fait su r  lequel il ne 
saurait être oiseux d’appeler d 'une manière toute spéciale l'atten­
tion du lecteur, par ce que non-seulement il décide d ’u n e  manière 
peremptoire la question de savoir si avant la rupture  de l'isthme la 
mer du Nord était sujette à des marées plus fortes qu'aujourd'hui, 
mais qu'il peut encore aider à retrouver du moins approximative­
ment le point de la haute mer dans le fond du golfe. Ce fait c'est 
l'augmentation graduelle de l'amplitude du Ilot septentrional, à me­
sure  que celui-ci s'éloigne du Nord de l'Écosse e t se rapprocliede 
nos côtes. Ainsi en reprenant la marée à Aberdeen où  elle est de 
4 mètres, on verra le flot gagner toujours en hauteur jusque dans 
le golfe du W ash  où déjà il en compte 7 .  Il est vrai qu'à partir 
delà jusqu 'à Y arm outh  il décroit d 'une manière brusque, mais ce 
n’est que pour reprendre tout aussi brusquement sa marche ascen­
dante du moment qu’il a tourné cette espèce de Cap.

J ’ai été  frappé de celle interrruplion singulière et j'ai cherché á 
en reconnaître la cause. Sur la côte Anglaise elle-même, il n'est 
rien qui puisse fournir une explication satisfaisante de  ce phéno­
m ène . La saillie que le littoral forme en cet endroit, n 'est pas assoi 
considérable pour exercer la puissante influence nécessaire à la pro­
duction d'un résultat si marqué.
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Mais l'explication que ne peut fournir le littoral britannique, s’ofli e 
d’elle-môme du moment qu'on porte ses regards sur la côte opposée 
qui s’étend du  Briel à l 'Ameland. et sur laquelle vient pour ainsi 
dire expirer le flot défaillant de la Manche Là se fait un dénivelle­
m e n t  considérable, une espèce de vide, si l'on peut s'exprimer ainsi, 
qui attire le flot le plus voisin et le force à venir rétablir en certaine 
mesure l’équilibre détruit.

Si c’est là l'explication réelle du phénomène, il en résulte tout 
naturellement qu'avant la rupture  de l'isthme , la marée dé­
bouchant par le Nord de l’Écosse suivait sans interruption une 
marche ascendante dont notre côte était le terme. Il ne serait donc 
pas difficile de calculer d’une manière approximative l'amplitude de 
l'oscillation que le flot devait produire dans le fond du golfe, e t si 
l'on se rappelle que déjà dans le W ash  elle atteint 7 mètres, et 
qu'après avoir subi une très-forte dépression à Y a rm o u th ,  elle 
reprend rapidement e t  atteint de nouveau 7 mètres à Douvres, on 
conviendra que ce n’est pas forcer l'hypothèse que de supposer une 
élévation régulière d'à-pcu-près 12 mètres au flot qui mouillait notre 
littoral avant la rupture de l'isthme de la Manche.

Les éléments de ce calcul se présentent d 'eux-m êm es quand on 
réfléchit que la marée de la mer du Nord avant l'affouillement de 
l' isthme, c’e s t-à -d ire ,  avant que la marée de la Manche fu t  venue 
provoquer la défaillance du flot qui s'observe sur nos côtes e t par 
contre coup à Yarm outh , devait conserver sans interruption la mar­
che ascendante qu'elle poursuit depuis le Nord de l’Ecosse jusqu’à 
Douvres. Si donc cette marée a de nos jours  7 mètres dans le 
W ash ,  et si après avoir subi à Y arm outh  la dépression due au flot 
de la Manche, elle remonte de nouveau de 5 mètres, n'est-on pas 
autorisé parce fait d'observation à joindre à l’élévation déjà obtenue 
dans le W ash  to u te  la quantité , dont la mer s’élève de Yarmouth 
à D ouvres?  On obtient ainsi 12 mètres pour la marée ordinaire de 
notre  littoral. On sait aussi que les marées de vives eaux dépassent 
en général de 1/6 e t parfois même de 1/5 les marées ordinaires, de
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Sorte qu’en augmentant proportionnellement le chiffre atteint par 
la marée commune, on obtient 14 à 15 mètres pour les marées des 
vives eaux, ce qui équivaut à 16 ou 17 mètres pour les marées des 
tempêtes équinoxiales.
■ D’après cela nos côtes auraient pu à cette époque ¿tre soumises 
à des marées semblables à celles qui se font sentir de nos jours sur 
les côtes de France à St-Malo, sur les côtes d'Angleterre dans le 
canal St-Georges, et en quelques points de l’Amérique.

En effet les marées à St-Malo s’élèvent jusqu’à 5 0  pieds, i  
Cbepstov dans le comté de Monmouth en Angleterre, elles s’élèveot 
à 66 pieds, et il parait que dans la baie Française en Amérique h 
marée atteint quelquefois 70 pieds de hauteur.

En combinant les conclusions de la discussion précédente, os 
voit qu’il n’y á aucune impossibilité à admettre que par le fait de 
la rupture de l ’isthme de la Manche, le niveau moyen de la mer da 
Nord a baissé de plusieurs mètres et qu’en outre l’amplitude des 
marées qui jusque là avait pu atteindre 16 à 17 mètres, c’est-à- 
dire faire monter et descendre les eaux de 8 à 8  1|2 mètres au- 
dessus et au-dessous du niveau moyen, avait diminué assez pour 
ne plus donner que 6 à 7 mètres d’oscillation maxima, c’est-à-dire 
pour ne faire monter et descendre la mer que de 3 à 3 1|2 mètres 
au-dessus et au-dessous de son niveau moyen. Si donc le niveau 
moyen n’avait pas changé, la marée la plus haute s'arrêterait aujour­
d’hui à 5m au-dessous des points qu’elle atteignait anciennement; et 
si de plus le niveau moyen de la mer s’est abaissé, il faut ajouter toute 
la valeur de cet abaissement au chiffre de 5m trouvé ci-dessus.

Par conséquent les deux causes agissant ensemble ont pu faire 
baisser de 7 à 8 mètres la hauteur absolue à laquelle atteignait l’an­
cienne marée ; en d’autres termes les terrains que cette marée inon­
dait jadis dans ses plus grands gonflements ont pu se trouver 
subitement élevés de 7 à 8 mètres au-dessus des plus hautes ma­
rées actuelles. Hfttons-nous de dire que tout ceci ne s'applique 
qu’aux côtes immédiatement voisines du Pas-de-Calais , où lu
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doable phénomène de l’élévation du niveau moyen de la mer et de 
l’accroissement de l’amplitude des oscillations de la marée devait 
se faire sentir avec le plus de force. A partir de ces côtes vers le 
Nord l’abaissement du niveau de marée haute à la suite de la rup- 
tufe de l’isthme doit avoir été de moins en moins sensible, de ma­
nière à ne pas dépasser sur les côtes du Danemarck le chiffre de 
2 mètres que l’on obtient en supposant que le niveau moyen de la 
mer n’ait pas changé en cet endroit et que l’amplitude de l’oscil­
lation au lieu de ne s’élever qu’à 0“ 50 , y ait atteint 4 à 5 mètres 
comme elle le fait aujourd’hui sur les côtes opposées de l'Ecosse.

Les dénivellations auxquelles nous venons d’arriver suffiraient 
amplement, comme on le voit^à expliquer l’apparition hors de l’eau 
de tous les points aujourd’hui émergés de notre bassin maritime, si 
l ’on jugeait devoir recourir à cette cause additionnelle.



$  1 9 . F o rm a lio n  de  la  c o u c h e  d e  to u ch e , d 'a p r è s  m o o  p è re .

E t  maintenant après avoir discuté le» actions qui ont pu contri­
buer à l'apparition de notre b a w ii  maritime, se dégageant des flots 
qui le couvraient et se transformant en terre-ferme, il est temps 
d 'entamer l'élude des phénomènes subséquents qui se sont produits 
fu r  ce nouveau continent. Parmi ces phénomènes la présence de la 
tourbe sur une zéne assez large, qui longe tout notre littoral actuel, 
n’est ni le moins important, ni le moins difficile à expliquer. J'ai 
déjà dit plus haut que Ín présence de la tourbe implique l'existence 
de lacs d’eau douce dans lesquels doit s’ôlrc formé ce combustible 
végétal. La première question quelle  soulève est donc celle de 
savoir comment de pareils lacs ont pu se créer en ces endroits, com­
ment surtout ils ont pu sy  maintenir pendant une assez longue 
période de temps pour permettre la formation de la forte couche 
de tourbe que nous y trouvons de nos jou rs?

La tourbe à son tour est recouverte d’une alluvion glaiseuse 
identique a celle que nous voyons encore se former tous les jours 
dans les lieux où la mer a accès. Nous ne pouvons donc avoir de 
doutes sur son origine. Elle est le produit de la mer qui a dû venir 
couvrir la couche de tourbe. Cette origine de la glaise indiquée par 
les analogies les plus directes est pleinement confirmée d'ailleurs 
par de nombreux témoignages historiques. Ce fait ouvre une seconde 
question : comment et à quelle époque la mer est-e lle  rentrée en 
possession d'une partie de son ancien domaine ?

Mais la mer n’a pas indéfiniment conservé son empire sur les 
terres quelle  avait reconquises ; un nouvel assèchement est venu un 
jour rendre à la terre-ferme les anciens lacs tourbeux transformés
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en polders. Delà une troisième question que r ous aurons à étudier 
et qui peu t se formuler ainsi : comment s’est opérée la seconde 
re tra i te  de la mer ?

Comment des lacs d’eau douce ont-ils  pu s'établir e t su r tou t  se 
m ain ten ir  le long de la côte actuelle ?

Si le fond de la tourbe reposait sur un sol dont le niveau dépassât 
celui de la marée haute actuelle, on n’éprouverait guère de peine à se 
ren d re  compte de la formation de ce dépôt ; rien ne serait plus fa­
cile à comprendre que l’existence de marais ^ ’eau douce le long du 
littoral et la transformation successive de ces marais en tourbières. 
Mais il s’en faut de beaucoup qu'il en soit ainsi. Non seulement le 
fond de la tourbe ne se trouve pas supérieur à la haute mer, il est 
môme inférieur à la marée basse. Sans celte dernière circonstance 
le phénomène en question, tou t  en offrant encore de sérieuses diffi­
cultés, serait susceptible de recevoir une solution peu compliquée, 
car le fond dela  tourbière étant au-dessus de la marée basse, aurait 
très bien pu se vider d’eau salée à l'époque de bosse mer, tandis qu’à 
l’époque de marée haute un obstacle quelconque serait venu s’opposer 
à la rentrée du Ilot. Mais les éléments de la question ne nous laissent 
pas môme la ressource de cette explication. Pour faire comprendre 
toute la complication que présente le problème, il suffira d’en re­
produire la formule en résumant : une forte couche de tourbe repose 
le long de notre littoral sur l ’ancien lit de l'Océan Germanique. Le 
niveau de ce fond est inférieur de plusieurs mètres à celui de la mer 
basse actuelle. Cependant la tourbe est essentiellement un produit 
d'eau douce. Ce dépôt n'a donc pu se former que dans des marais 
non salins. Comment se fait-il que la mer se soit retirée de terrains 
dont le niveau était de beaucoup inférieur aux plus bosses marées ? 
Par quel procédé a-t-elle pu abandonner cette partie de son lit pour 
lui permettre de se transformer en lacs d’eau douce.

Mon père suppose que lors du séjour de l’Océan sur tou t  le ter­
ritoire qui constitue aujourd'hui notre plaine m ari t im e , le bord 
N ord-O uest  a formé une suite de bancs de sable semblables à ceux
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qui se trouvent encore de nos jours le long de notre  littoral.
Un événement quelconque ayant fait b rusquem ent baisser de 

plusieurs pieds le niveau de la m er,  les bancs dont il s 'ag it ont été 
asséchés, des dunes s'y sont formées, e t  ont fortifié en exhaussant 
cette  carrière naturelle que la mer elle-même avait opposée à sa 
rentrée. Plus tard comme l'Océan n'avait plus accès dans le bassin, 
l'eau de mer se sera évaporée et aura été remplacée en partie par 
les eaux pluviales qui y tombaient, e t qui, se réunissant dans la 
partie inférieure, auront formé les marais dont César fait mention. 
C'est dans ces marais ou lacs qu’aura pris naissance u n e  végétation 
d'abord aquatique et plus tard terrestre, dont les débris en s'amon­
celant successivement, auront produit la couche de tourbe que 
nous trouvons aujourd'hui le long de nos côtes.

Mais la mer exclue d'une partie de son ancien lit n’aura  pas plus 
tô t  trouvé dans ses nouvelles limites un obstacle à sa violence 
qu’elle aura commencé à les ronger.  D 'un au tre  côté le vent aura 
fait réculcr les dunes vers l 'intérieur des terres. Ces deux causes 
réunies auront par la succession des temps fait disparaître tout le 
plateau dû  aux anciens bancs; il ne sera plus resté que les dunes 
qui n'étant plus défendues par u ne  grève assez haute pour que la 
mer ne vint pas à leur pied, lui auront bientôt livré passage.

Ici commence une nouvelle époque pour la géographie physique 
de cette côte. La mer ayant déchiré lesdunes, se je tte  avec violence 
dans les terres marécageuses e t couvertes de tourbe que ces dones 
protégeaient; à chaque marée descendante, elle s'écoule par où elle 
était entrée , pour revenir encore à la marée suivante. Les eaux se 
creusent des lits, e t  les criques paraissent. Ces criques s'appro­
fondissent par le courant continuel des marées montantes e t descen­
dantes. Mais tou t  ce mouvement n’aura qu’une durée limitée. Lu 
mer porte en elle le remède au bouleversement qu'elle vient de 
produire. En arrivant sur ces terres, ses eaux tenaient en suspension 
une grande quantité de vase apportée dans son sein par les rivières 
avoisinanles, et que les (lots soulevaient; mais retrouvant ici le calme,



— 77 —

la laisse se précipiter et forme le premier feuillet d’une couche de 
vase. Chaque jour de nouvelles eaux viennent apporter un feuillet 
de plus à cette couche, qui avec le temps acquerra une épaisseur de 
plusieurs pieds, et finira par s’élever assez pour que la main de 
l’homme puisse à l'aide de travaux de défense en exclure une seconde 
fois la marée.



§ 20* Discussion dn système de mon père.

Telle est en peu de mots l'exposition des idées de mon père sur 
les révolutions du littoral de la mer du Nord.

Ces idées sont certainement très plausibles dans leur ensemble 
et comme le dit leur auteur lui-mèmc, elles n’ont d'hypothétique 
que ce qui concerne les temps antérieurs à l’invasion de la mer 
sur la tourbe, car quant aux effets de l'invasion même , ils sont 
trop patents, ils se renouvellent trop souvent encore sous nos yeux» 
pour qu'on puisse douter un instant de leur réalité.

11 faut reconnaître pourtant que ces explications laissent encore 
bien des questions indécises, bien des points obscurs» et que duo 
autre cô té , dans les phénomènes dont elles rendent compte, elles 
ont recours à des expédients qui sont superflus, de manière que le 
système de mon père pourrait d’une part être simplifié, et demande­
rait de l 'autre à être développé.

Je  vais essayer de procéder à ce double travail.
Mon père, pour expliquer la formation de la tourbe, dont une 

grande partie est composée de débris de plantes aquatiques d’eau 
douce, a besoin de recourir à l’existence de lacs non salés le long de 
notre littoral. Ces lacs devaient donc être séparés de lam er,  mais la 
distance ne devait cependant pas être assez grande pour ne pas 
pouvoir être un jour franchie par l’Océan qui évidemment est verni 
recouvrir la couche de tourbe d’une couche de vase. 11 fallait donc 
expliquer en même temps l’existence tou t  le long de la  côte, d’une 
serie de lacs séparés de la mer par des langues de terre de peu de 
largeur et de peu de hauteur. Pour cela mon père à cru devoir re­
courir à u i i  abaissement du niveau de la mer, par suite duquel des



— 79 —

bancs qui se trouvaient en avant de la côte , ont pu en s'asséchant 
former cette suite de langues de terre séparées de la terre-ferme par 
des parties plus profondes ou l'eau était restée, et séparant ces eaux 
jadis maritimes du reste de l’Océan.

J’ai fait voir précédemment que cet abaissement du niveau de la 
mer du Nord pouvait parfaitement se justifier mais j’ai dit aussi 
qu’il n'est pas indispensable d’y avoir recours pour expliquer les 
faits qui s’observent le long de nos côtes. En effet ce phénomène 
d’une côte présentant des lacs, des étangs ou des marais séparés de 
la mer par d’étroites bandes de terre est très commun; onpeut-mème 
dire qu ’il se présente sans exception dans tous les terrains d’atté- 
rissement, comme était celui dont nous nous occupons. Les côtes 
de la Baltique, le long de la Prusse et de la Pologne en donnent 
seules plusieurs échantillons; les côtes du Danemarck sur la mer du 
Nord, et les côtes de la Gascogne sur l’Atlantique les offrent égale­
ment; les côtes dela Méditerranée au midi de la France, celles de la 
mer Adriatique au fond du golfe sont dans le même cas ; les côtes 
de la mer Noire et celles de la mer d’Azof le sont aussi; enfin le 
seul Delta du Nii présente cinq grands lacs séparés de la mer par 
des langues de terre qui n'ont que 1 à 3 kilomètres de largeur, et 
dont le développement total dépasse 240  kilomètres. Il n’est donc 
nullement nécessaire de recourir à aucune action extraordinaire pour 
expliquer la formation de lacs et de langues de terre sur notre lit­
toral, ces lacs et ces langues de terre devaient se former tout natu­
rellement par suite de la marche ordinaire du travail d’altérissement.

Sous ce rapport donc le système de mon père est susceptible 
d’être simplifié. Examinons à présent les points que ce système 
hisse indécis, les difficultés qui sont restées sans solution.

Et d’abord, la transformation en lacs d’eau douce des lacs salés 
que la mer en se retirant avait laissés derrière elle le long de la côte, 
»e peut évidemment pas s’expliquer par une simple évaporation, 
bes sels divers que contient l’eau de mer ne sont nullement vola- 
tib ; ils ont donc dû se déposer à mesure que l’eau s’évaporait, pour



l’évaporation continuelle qui avait lieu à la surface des lacs ; les 
eaux pouvaient s’écouler dans la mer par-dessus la barrière qui les 
séparait de l’Océan, après avoir élevé le niveau des lacs au-dessus 
de celui de cette barrière ; enfin les eaux pouvaient s’échapper di­
rectement dans la mer par des canaux établissant une communi­
cation continue et de niveau entre les lacs et l’Océan.



§  2 1 .  C o m m e n t d e s  lac s  d e a u  d o u ce  o n i p u  exister l e  long des 
c ô te s  d e  la  m e r  d u  K ord .

Examinons successivement ces trois solutions.
La première à quelque chose d'extraordinaire qui au premier 

abord doit paraître peu satisfaisant, cependant l'exemple de la nier 
Caspienne et d 'autres lacs sans issue qui reçoivent les e a u i  de vas­
tes étendues de pays environnants est là pour attester la possibilité 
d ’un phénomène pareil sur les bords de la mer du N o rd .  11 serait 
facile d’indiquer les éléments d 'un  calcul au moyen duquel on pour­
rait établir approximativement l’étendue de la surface évaporante 
qu'auraient dû présenter les lacs en question pour donner issue dans 
l’atmosphère à la totalité des eaux fournies par les fleuves qui s'y 
jetaient.  J 'ai eu la curiosité de faire ce calcul e t  j ’ai trouvé que la 
solution n'était pas impossible en admettant que les lacs couvrissent 
anciennement l 'étendue entière de notre plaine maritime actuelle y 
compris les bancs situés aujourd'hui sous la mer. Quelque intéres­
sante que puisse être  du reste une pareille recherche, elle est tout 1 
fait superflue dans ce cas-ci,  car elle ne pourrait venir prendre place 
dans l’étude de notre sujet que pour autant qu’elle serait précédée 
d’une explication satisfaisante donnée à la transformation des lacs 
salés en lacs d’eau douce.

Je  passerai donc à l'examen de la seconde solution présentée plus 
haut.

Cette solution a le mérite de rendre compte de la disparition de 
l'eau salée dans les lacs. En effet si ces lacs recevaient constamment 
des eaux douces par les fleuves qui s'y jetaient, e t si l'excédant de 
ces eaux sur l'évaporation s’épanchait dans l'Océan, sans retour pos-
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sib le  des eaux de celui-ci, on comprend qu'il fallait fort peu de 
tem ps pour obtenir la transformation désirée. Si sous ce point de 
vue l’hypothèse est favorable, il faut reconnaître que d'un outre 
c ô té  elle donne lieu à de nouvelles difficultés. En effet on a peine à 
adm ettre  que , pendant la longue période de temps qu'il a fallu pour 
former la tourbe, les eaux des lacs nient pu continuellement débor­
der  e t  s'écouler par-dessus la barrière qui les séparait de la mer 
sans q ue  cette  barrière, qui n’était composée que de sable, fu t a t­
taquée  e t  délavée par ce courant continuel. Ce n’est pas tou t.  Les 
eaux des lacs, pour pouvoir s’écouler, devaient se trouver à un ni­
veau supérieur à la hauteur de la langue de terre  qui les séparait de 
l'Océan; cette langue de terre  devait être  supérieure à son tour à la 
hau teu r  des marées hautes au moins ordinaires. Le niveau des lacs 
devait donc être  à 5 mètres ou 5 "  5 0  au-dessus de marée basse sur 
les côtes de la F landre ; mais en cet endroit le fond actuel de la 
to u rb e  se trouve à plus d’un mètre  en contre-bas de marée basse. 
P a r  conséquent la hau teur des eaux dans les lacs, mesurée à partir 
du  fond jusqu’à la surface, devait être  de 6 1/2 à 7  mètres. Plus 
vers le nord, la hauteur de la marée diminue à la vérité, mais 
comme en même temps le fond de la tourbe descend beaucoup plus 
bas sous le niveau de basse mer, le résultat reste le. même, e t  l'on 
est toujours obligé d 'admettre dans les lacs une profondeur d’eau 
de 6  1/2 à 7  mètres au moins. O r il est probable qu’à une telle 
profondeur tou te  végétation est impossible, de manière qu'il serait 
fort difficile d ’expliquer comment la formation de la tourbe aurait 
pu  y commencer. Du reste il est à peu-près  superflu de nous 
appesantir sur l'examen de cette hypothèse, car il est certain, qu’à 
moins d 'admettre une horizontalité mathématique dans la crête de la 
bande sablonneuse interposée entre les lacs e t  la mer, certaines par­
ties de cette bande ont dû être traversées de préférence par les 
eaux, e t  d’autres parties ont dû  rester à sec à l'abri de leur contact. 
D ans  ces parties asséchées le vol du sable à dû  infailliblement faire 
na ître  des dunes, qui en se développant selon les lois de leur nature,



—  8 4  —

ont dû  resserrer de plus en plus les parties plus basses o ù  les eaoi 
trouvaient un passage. Cet effet, jo in t à l'érosion inévitable d'un 
courant sur un terrain sablonneux, a donc dû  am ener l'approfon­
dissement et le rétrécissement continuel des canaux par lesquels les 
eaux se déchargeaient dans la mer, e t ces actions, quelque lentes 
qu’on les suppose, on t dû amener enfin des communications di­
rectes e t de niveau entre les lacs e t  la mer; de telle s o r t e  que la 
seconde de nos hypothèses, qu'elle ait pu ou non se réaliser, nous 
ramène forcement à la troisième qu'il nous reste à exam iner.

Dans cette hypothèse, les lacs se trouvant en communication 
directe avec la mer, la première difficulté qui se présente  est de 
savoir comment l'eau a pu cesser d'y rester salée. C e lte  objection 
parait au premier abord fort sérieuse, e t j 'avoue qu'elle ra'a 
longtemps arrêté. Cependant des exemples de faits analogues qui se 
présentent encore de nos jours  , prouvent à l'évidence q u ’elle n'a 
aucune valeur, e t  que des lacs placés dans la situation q ue  nous 
avons supposée, peuvent rester lacs d'eau douce m algré  leur libre 
communication avec la m er.  Le long des côtes de la Prusse e t de la 
Poméranie dans la mer Baltique, on trouve divers lacs semblables, 
aux embouchures de l'Oder, de la Vistule, du P regel,  du Memei 
e t  d’autres (leuves. Les deux principaux sont le Frische H a ff  c'est- 
à -d ire  le bras de m er aux eaux douces, qui a 21 lieues de lon­
gueur sur 2 à 4 lieues de largeur ; le Curische l l a f f  qui a 20  lieues 
de long sur 5  à 10  de large. Ces lacs sont séparés de la mer 
Baltique par des langues de terre  étroites e t sablonneuses, et 
communiquent avec elle par des détroits d'environ un kilomètre de 
largeur où l’on trouve 4  mètres d’eau. La mer d'Azoff nous offre 
un  outre exemple du  même phénomène ; les eaux de  cette mer 
sont troubles e t saumâtres mais non pas salées, e t loin que la végé­
tation ne puisse s'y effectuer, on y remarque une quantité  considé­
rable de joncs qui s 'é tendent à grande distance du  rivage et  crois­
sent dans les eaux peu profondes en général le long des côtes. Le 
petit golfe de l’Y devant Amsterdam présente encore la m ême par-
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ticulanlé ; les eaux n’y sont presque point salées, et ici je dois 
ajouter que le phénomène y est encore plus surprenant qu’ailleurs, 
parce q u e lT  n’est pas comme les autres lacs que j’ai cités, alimenté 
d’eau douce par des fleuves qui s’y jettent.

On peut donc regarder comme complètement démontré que des 
lacs d’eau douce peuvent avoir existé le long de la mer du Nord, 
et en communication directe avec cette mer.



§ 22. Do niveau et de la profondeur des lacs d’eaa dooce.

Ceci posé, cherchons à quel niveau l’eau devait se trouver dans 
ces lacs, et quelle profondeur de liquide ils devaient par suite pré­
senter. Pour faire ce calcul je commencerai par supposer que les 
lacs ne reçussent pas d’eaux supérieures. Dans ce cas je disque ces 
lacs devaient être sujets à des oscillations de marée dont l'amplitude 
devait dépendre du rapport qui existait entre leur surface et h 
section transversale du pertuis d’entrée et de sortie des eaux vers 
la mer. Je dis de plus que si, comme il est permis de le supposer, 
ce rapport était considérable, c’est-à-dire si l’étendue en superficie 
des lacs était très grande en comparaison de la section transversale 
des chenaux de communication avec la mer, les oscillations de la 
marée dans les lacs devaient être à peine sensibles. Dans ce cas le 
niveau à peu près constant de ces lacs devait coïncider avec le ni- 
veau moyen de la mer, c’est-à-dire affecter une hauteur moyenne 
entre le niveau de marée haute et celui de marée basse, de ma­
nière à donner lieu à un courant vers la mer pendant la moitié de 
l’intervalle séparant deux marées successives et à un courant inverse 
vers l’intérieur pendant l’autre moitié de cet intervalle, les quantités 
d’eau sortant dans la première période compensant exactement les 
quantités d’eau entrant pendant la seconde. Si à présent nous sup­
posons que des eaux supérieures vinssent se jeter dans les lacs, les 
résultats changeront un peu, pareequ’il faudra que les lacs aient 
donné issue vers la mer à des quantités d’eau plus grandes que celles 
qui rentraient de la mer dans les lacs ; il faudra donc que le courant 
vers le dehors ait été plus considérable que celui qui se dirigeait 
vers l’intérieur, ce qui exige que le niveau à peu près constant des
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lacs ait été élevé au-dessus du niveau moyen de la mer d’une quan­
tité d’autant plus grande que les eaux supérieures arrivant par les 
fleuves étaient elles-mêmes plus abondantes, et que le passage de 
communication vers la mer était plus étroit. On comprend sans peine 
qu’il est indispensable de supposer dans tout ceci que le passage en 
question fût rélativemeut étroit, et par conséquent l’oscillation de la 
marée à l’intérieur des lacs presque insensible, car s’il en avait été 
autrement les quantités d’eau qui auraient fourni la matière de ces 
oscillations seraient provenues de la mer, c'est-à-dire qu’elles auraient 
été composées d’eau salée; par conséquent, plus les oscillations à 
l’intérieur des lacs auraient été considérables, plus considérable eut 
été la quantité d’eau de mer entrant à marée haute et sortant à 
marée basse, plus considérabe eut été aussi le degré de salure des 
lacs.

Il résulte de cette discussion que le niveau constant des lacs 
étant supposé dépasser de quelques décimètres le niveau moyen de 
la mer, et le fond actuel de la tourbe se trouvant en Flandre à 
3“7 0  en dessous de ce niveau et en Hollande à 6" 00 environ, la 
profondeur d’eau dansles lacs devait être de 4 à 6 mètres, quantité 
encore considérable pour permettre d’expliquer la végétation puis­
sante dont ces mêmes lacs nous ont laissé les traces.

© 0



§  2 3 .  D es c a n a u x  d e  c o n in iiin ic a lio n  e n t r e  le s  l a c s  c l  la  mer-

Cette difficulté n'est malheureusement pas la seu le  que nous 
soyons destinés à rencontrer sur le chemin de ce tte  é tu d e .  Il ré­
sulte de tout ce qui précède que sur les côtes de la F landre  où la 
marée produit des oscillations de 4 m è t r e s , les pertuis des lacs de­
vaient quatre fois par jour être  traversés a lternativement dans un 
sens et dans l'autre par des courants dus à des différences de niveau 
de 2 mètres au moins. Je  laisse à penser quelles cataractes de pa­
reilles différences de niveau devaient produire, quelle irrésistible puis­
sance d'érosion de pareils courants devaient exercer su r  un  sol aussi 
peu résistant que celui de ces pertu is . L'exemple que p résen ten t  nos 
polders, lorsque par suite d 'une rupture de d igue les eaux trouvent 
accès à l 'intérieur des terres, les affouillements énorm es que pro­
duit au bout de peu de jours sur un sol en général compact et 
argileux l'entrée e t la sortie des eaux de la marée, to u t  cela est de 
nature à faire voir que les pertuis dont nous nous occupons devaient 
au bout de fort peu de temps s'élargir e t  s'approfondir o u tre  mesure, 
e t  que cet effet devait coutinuer à se faire sentir aussi longtemps 
que le niveau ne pouvait pas s'établir à chaque instant e t  librement 
en tre  les eaux intérieures e t les eaux extérieures. O r dans ce cas, 
]es lacs étant en pleine communication avec la m er,  e t suivant exac­
tement les oscillations de celle-ci, ne pouvaient pas demeurer iac« 
d'eau douce.

Il faudrait donc conclure de là que les eaux des lacs n'auraient 
pu rester douces e t capables d 'entretenir la végéta tion  su r  les côtes 
de la Flandre, que pendant un temps fort court e t tou t  à fait insuffi­
sant pour rendre compte de l'existence de la tourbe.
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Pour résoudre cette difficulté l'on pourrait admettre que les per­
tu is  eussent un cours assez long et qu'ainsi la différence de niveau 
de  2  mètres se trouvant repartie sur un grand développement, 
n 'au ra i t  donné q u ’une pente douce compatible avec le degré de 
résistance à l'érosion, dont le sol éta it  capable.

Une communication de ce genre entre la mer et un Iac d'eau 
douce  recevant les eaux d'un fleuve se rencontre à l 'embouchure 
de l 'Oder, le long de la Baltique dans un des lacs que j ’ai cités 
to u t  à l’heure. Les eaux du Iac débouchent dans la mer par trois 
canaux tortueux et obliques dont le plus long a un développement 
de 5 0  kilomètres au moins. Mais comme dans la Baltique la marée 
ne se fait pas sentir, les courants aux quels ces canaux sont soumis, 
ne peuvent jamais être violents, puisqu’ils ne sont dus qu'à l’écou­
lement des eaux supérieures. L ’exemple que je  viens de citer n’est 
donc pas une preuve que l'on puisse alléguer en faveur d’un état 
de  choses semblable le long de la m er du  N ord, mais une simple 
image des canaux qu'on peut supposer avoir existé sur nos côtes; 
canaux dont le développement en longueur aurait été assez grand et 
par  conséquent la pente assez faible pour que la différence totale de 
niveau de 2  mètres qui devait exister en tre  les eaux intérieures et 
les eaux extérieures ne produisît que des courants d’une vitesse 
suffisante à entretenir la profondeur des canaux en les empêchant de 
s'ensabler, mais pas assez forte pour leur permettre de s'affouiller 
en se creusant de plus en plus.

Une au tre  explication de la même difficulté pourrait être  de la 
circonstance assez probable qu 'à  l'époque que nous considérons, les 
marées étaient très faibles su r  tou te  l 'étendue de la côte depuis la 
pointe du Helder jusqu 'au cap Skagen, e t  que nos lacs d’eau douce 
avaient leurs pertuis de communication avec la mer sur cette partie 
de la côte. Dans ce cas, la difficulté qui nous arrête e t qui est 
relative à l'action érosive des courants dus aux dénivellations considé­
rables de la marée, disparaîtrait avec ces dénivellations elles-mêmes.

Voyons d'abord ce qui a pû se passer relativement aux marées.
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Aujourd’hui le flux et le reflux de la mer sont très faibles aux deux 
extrémités de la ligne de côtes qui s’étend du H elder au cap Ska­
gen, e t  dans les points intermédiaires de cette l igne , devant les 
embouchures du W ese r  e t de l 'Elbe, il est évident q ue  la marée 
n'augmente d ’intensité que parceque la côte y forme un golfe d'une 
concavité assez prononcée. Si donc il était à présumer q u e  ce golfe 
n'a pas toujours existé, on devrait en conclure que la marée à été 
jadis très faible sur toute l 'étendue de cette partie des côtes de la 
m er du Nord.

O r il est très probable que le golfe n’a pas tou jours  existé tel 
qu’il est, et que la côte en cet endroit à été  entamée beaucoup plus 
profondément que partout ailleurs. La preuve en est d ’abord dans 
la position isolée du rocher d'Helgoland qui se trouve fo r t  loin en 
mer, tandis que tou t  porte à croire qu’il a d û  faire partie  des pla­
teaux élevés de l’ancien continent. Une seconde preuve, c’est le peo 
de largeur qu’occupe le long de cette côte le terrain sablonneux 
horizontal qui doit être considéré comme un attérissement du 
terrain adjacent : en effet, tandis qu’en Zélande, nous trouvons la 
plaine sablonneuse s’étendant depuis la côte actuelle de  la mer jus­
qu'au delà d’Anvers où seulement commence le co teau  de la Cam- 
pine, c’est-à-dire sur une longueur de 7 5  kilom ètres;  tandis qu'en 
Hollande nous voyons la même plaine s’étendre sur 1 0 0  kilomètres 
depuis la côte jusqu'aux rives orientales du Zuiderzee, où s'élèvent 
les coteaux de la Gueldre ; ici au contraire, le coteau se trouie 
très rapproché de la mer qui le baigne en plusieurs endroits, de 
manière que le terrain horizontal n’occupe pas plus de 10 à *20 
kilomètres de largeur. E t  cependant rien ne doit faire supposer que 
les attérissements sablonneux pussent ê t re  moindres ici que sur le 
reste de la côte. Au contraire, les deux fleuves im portants , qui 
déchargent en cet endroit les eaux d 'une grande partie  de l'Alle­
magne devaient provoquer des dépôts au moins aussi considérables 
que ceux qui se remarquent le long des parties plus méridionales 
du  littoral de la mer du Nord.
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Si donc la plaine sablonneuse mise à nu par la mer s'étendait 
fo r t  loin en avant des embouchures du W ese r  e t de l’Elbe, le golfe 
q ue  la côte forme aujourd 'hui ne devait pas exister, ou du moins 
devait être  beaucoup moins prononcée, e t la cause d’augmentation 
d ’intensité des marées qui s’y rem arque à présent n'existait pas 
encore ; de manière que rien ne devait provoquer entre le Nord des 
Pays-B as et le Jutland des marées plus fortes que celles qui se fai­
saient sentir en ces deux points.

Cela posé, les marées ne devaient avoir d 'amplitude un peu forte 
q u ’entre le Pas-de-Calais  e t les environs de Katwyk.

O r ,  rien n’oblige à admettre qu'il existât des communications 
en tre  les lacs e t  la mer sur cette étendue de  côtes; au contraire tout 
tend à faire croire que les eaux de l 'Escaut, de la Meuse et du Rhin 
se déchargeaient plus loin vers le Nord.

Pour  le prouver, je  citerai un fait d’expérience qui a été  constaté 
s u r  tous  ces fleuves ; ce fait est la tendance constante que montrent 
les eaux de l’Escaut, de la Meuse et du  Rhin à  se détourner de 
plus en plus vers l’Ouest.

11 est remarquable d’abord ?que ces trois fleuves ont leur cours 
général dirigé vers le Nord, e t que tous trois, en suivant ce cours, 
devraient sc décharger sur la côte septentrionale des Pays-Bas, tandis 
q ue  tous trois se retournent à angle droit sur leur direction géné­
rale pour se je ter dans la mer dans le sens d e  l'Est à l'Ouest.

Il est remarquable en second lieu que cette déviation n’est mo­
tivée par aucun accident de terrain, mais qu’au contraire la déviation, 
qui n'avait pas eu lieu tant que les fleuves coulaient sur des terrains 
accidentés, commence précisément quand leur cours rencontre des 
terrains absolument plats où rien, ce semble, n 'aurait dû  les porter 
à changer de direction.

Mais voici qui est plus significatif encore : l’Escaut du temps de 
Ptolémée n'avait pas d ’embouchure particulière, e t se jetait au té ­
moignage de César, dans la Meuse qui ellc-mème se déchargeait 
dans la mer par le bras de mer qui conserve son nom : successive­
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ment noos voyons l'Escaut se séparer de lo Meuse pour se détourner 
vers l'Ouest; il commence par se faire une em bouchure  spéciale 
dans ce qui est aujourd'hui l’Escaut Oriental; mais b ien tô t  il aban­
donne ce bras e t se creuse un nouveau lit dans le H o n t  ou Escaut 
occidental qui est aujourd'hui sa seule embouchure véritable.

La Meuse suit le même m ouvem ent;  elle abandonne son em­
bouchure propre qui aujourd'hui est presque envasée e t  commence 
par  se je ter dans le Haringvliet ; delà elle marche successivement 
vers l 'O u e s t , e t tend continuellement à gagner l 'Escaut Oriental 
auquel elle se réunit  par une dérivation d'abord insignifiante De 
Keeleri mais que ses flots creusent e t  agrandissent sans cesse de 
manière qu’aujonrd'hui on y trouve jusqu’à 2 5  mètres d ’eau.

Le Rhin à son tour, après avoir selon toutes les probabilités 
abandonné une première fois son cours vers le Nord q ue  Drusus 
n’a fait que lui rouvrir, e t s’être je té  vers l’Ouest dans la Meuse 
par le W a a l ;  le Rhin après avoir abandonné successivement toutes 
les branches par lesquelles il parcourait les deux Hollandes, se 
confond enfin tellement avec la Meuse qu’il perd jusqu'à  son nom. Ne 
se bornant pas là, il rompt ses digues en amoni de Dordrecht, creuse 
le  Biesbosch et entraine avec lui la Meuse dans le IIollands-Diep.

Si pendant les temps historiques, quand toute la surface du pays 
est habitée, nous voyons cette tendance de nos fleuves se manifester 
d 'une manière si énerg ique , quels effets n 'a - t -e l le  pas d û  produire 
antérieurement à l'invasion romaine lorsqu'apparemment tou t  était 
désert e t inhabité ? N ’est il donc pas bien naturel d’adm ettre  que 
primitivement les trois fleuves se dirigeaient vers le N ord, e t que 
leurs embouchures, dont la plus méridionale du  temps de  Ploléméc 
ne dépassait pas encore Hellevoelsluis, devaient être  cherchées sous 
une plus haute latitude, c'est-à-dire en des endroits de la côte où la 
murée ne produisait que de faibles oscillations.

Ainsi disparaîtrait une des plus fortes objections que l’on puisse 
élever contre l’existence des lacs d’eau douce le long de la nier du 
Nord.
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II resterait h rendre compte de la manière dont la végétation 
aurait pu s’établir dans les lacs dont la profondeur atteignait 4 à 6 
métrés.

Je vais essayer de le faire, et l’explication que je donnerai sera 
peut-être de nature à jeter un grand jour sur la difficulté que je  
viens d’examiner, et à éclairer les points obscurs qu’elle peut avoir 
laissés dans la discussion qui nous occupe.



§  2 4 -  D e  la  m a n iè r e  d o n t la  v é g é ta t io n  à  pu s ’é t a b l i r  
d a n s  le s  lacs-

Je  crois qu'il est difficile d 'adm ettre  qu'à lo profondeur de 4 à 6 
mètres sous l'eau lo végétation puisse avoir lieu; il faudrait donc 
recourir pour expliquer la présence de la tourbe dans les endroits 
les plus profonds des anciens lacs, » des dépôts d 'une m atière  végé­
tale qui aurait pris naissance en des endroits moins profonds et que 
les eaux auraient enlevée pour l'amener là o ù e l le  ne pouvait passe 
produire  naturellement.

Cette explication n’est pas dénuée de vraisemblance, e t elle suffi­
rait à rendre compte de la formntion de la tou rbe  proprem ent dite, 
mais elle ne peut être d’aucune utilité pour résoudre une autre 
difficulté qui serait de nature à mettre en doute l 'existence même 
des lacs d'eau douce le long de la mer du Nord. Je  veux parler des 
arbres que l’on trouve dans le fond de la tourbe dans une position 
verticale e t  avec leurs racines encore implantées dans le sol dans 
une situation qui démontre qu'ils ont végété à l'endroit même ou 
on les rencontre. Il est évident que ces arbres n’ont pu ni prendre 
naissance ni se développer dans une profondeur d’eau de 4 à 6 
mètres.

Je  hasarderai à ce sujet une explication que je  crois nouvelle, car 
personne que je  sache ne l'a mise en avant.

Il est un phénomène qui se présente assez fréquemment de nos 
jours , mais sur une échelle peu étendue, e t  qui peut avoir eu à des 
époques antérieures des proportions considérables. J e  veux parler 
des Iles Flottantes.

Donnons quelques détails sur ce phénomène.

)
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Nous lisons dons le Précis de géographie universelle de Malte-Brun:
d Les îles flottantes sont tou t  simplement des terrains d'une 

» nature tourbeuse, mais très légère, quelquefois seulement tissus 
» de roseaux et de racines d'arbres; après avoir été minés par les 
»> eaux, ils se détachent du rivage et à cause de leur grande é te n -  
» due jointe h une épaisseur très mince, ils restent suspendus et 
» flottants à la surface des eaux. Le charmant Iac Lomond en 
» Ecosse doit contenir quelques unes de ces îles flottantes qui, 
» en général, paraissent ne pas être rares en Ecosse e t en Irlande. 
» P rès  de S t.  Orner, dans le ci-devant Artois, un petit Iac e s tc o u -  
D vert d'ilots semblables. Les Lagunes de Comaccbio en offrent un 
x> grand n o m b re ;  les plus considérables q u ’on cite sont celles du 
» Iac de G erdau en Prusse qui servaient de paturage à un troupeau 
» de  100 têtes, e t celle du Iac Kolk au pays d'Osnabrück couverte 
» de  très beaux ormes (livre 32 .)

d Les lies flottantes peuvent avoir influé sur la formation du glo- 
» b c .  Celles que Pline e t Sénèque virent flotter dans les lacs de 
» Bolsena, de Brcssanello et d’autres, sont devenues fixes. L ’Ost- 
» frise renferme un Iac souterrain qui paraît avoir été couvert d’îles 
» flottantes, qui successivement réunies, ont fini par former une 
d croûte  solide. (Ibid.)

» Les terrains tourbeux suspendus sur l'eau, s'affaissent sous le 
» poids des forêts, des maisons et des habitants. L ’Irlande voit 
» tous les ans le nombre de ses lacs s'accroître par l 'enfoncement 
» des tourbières. C’e s tà  ces enfoncements que les forêts souterrai-  
» nes, du moins en partie, doivent leur origine, il y en a, comme 
» sur les côtes de Lincoln qui sont formées conjointement par l ’af-  
» faissement des côtes marécageuses, e t par d 'anciennes invasions 
» de la mer. Mais pour la plupart elles se rencontrent dans les 
» tourbières ; ainsi dans l'île de Man, il se trouve au milieu d'un 
» marais à 2 0  pieds de profondeur des sapins encore sur leurs raci- 
» cines. Au village de Ilatfield dans le comté d 'York on voit des 
a arbres qui on t à côté d ’eux leurs noix et  leurs glands. La
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» Hollande, la Suisse, la France, offrent d’autres faits semblables;
» mais c’est la Suède qui nous fournit l’exemple le plus curieux :
» près d’Asarp en Westrogothie il y a deux tourbières composées 
» d’un limon épais et d'une tourbe légère ; on y voit une grande 
» quantité de troncs et de racines qu’on enlève tous les ans pour s’en 
» servir en guise de combustible ; l’année suivante on en trouve 
» encore la même quantité, ce qui provient sans doute d’un im- 
» mense amas d’arbres ensevelis dans cette tourbière, et que le 
» dégel annuel soulève. (Livre 4 0 .)

» Nous avons parlé des lacs souterrains et entre autres de ce*
• lui de l’Ost-Frise, qui était à découvert dans le 12** siècle; peo 
» à peu il s’est formé à sa surface une croûte de matières tourbeoses 
» et limoneuses qni à leur tour se sont recouvertes de terres végétales.
» Aujourd'hui cette croûte est assez forte pour qu’on passe en voiture 
b dessus, et pour qu'on y laboure, sème et moissonne. Cependant 
b les habitants y font des trous de deux à quatre pieds de profoo- 
B deur pour trouver l’eau qui leur sert à rouir leur lin. U existe 
b probablement un Iac souterrain près de Narbonne dans le territoire 
b de Livière. On y voit cinq gouffres nommés les Oeliols, d’une 
» profondeur extraordinaire et remplis de poissons; la terre qui les 
» environne tremble sous les pas des paysans hardis que la pèche j 
b  attire. (Ibid)

» Les ties flottantes sont un phénomène assez commun dansles 
» lacs de la Pologne. Les Polonais les appelles Pliques de lacs, et ce 
b  sont en effet des tissus de racines d’herbes, semblables à la plique 
b des cheveux. (Liv. 97) b ?

Si nous appliquons les données que nous fournit ainsi l’histoire : 
naturelle moderne à l’explication des faits anciens dont le résultat 
seul nous est resté, mais dont le mode d'existence nous est inconnu, 
nous trouvons que les lacs situés le long de la mer du Nord, ont pu 
sc couvrir d’une couche de végétation flottante analogue à celle des 
divers terrains que l’on voit encore aujourd’hui suspendus à la surface 
des eaux.
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Le premier tissu de cette végétation aurn pu sc former des dé­
bris  végétaux de tou te  espèce que les fleuves ont dû amener conti­
nuellem ent dans les lacs : racines, feuilles, branches, roseaux, joncs, 
herbes de tou te  sorte que devaient fournir en abondance les 
contrées sauvages e t  inhabitées que ces fleuves rencontraient partout 
à cette époque sur leur passage. Cette première couche combinée 
avec quelques dépôts limoneux a pu servir de base à une végétation 
aquatique dont les débris auront contribué à augmenter l’épaisseur 
de la couche. Insensiblement l’épaisseur se sera accrue en vertu de 
la m ême action : la végétation sera nécessairement devenue moins 
aqua tique  e t  plus terrestre, enfin des arbres y auront poussé. 
T ou tes  ces actions, qu’on le remarque bien, ne peuvent sous le 
rapport de leur possibilité, donner lieu à aucune objection réelle, 
c a r  leur supposition n’est basée que sur des faits positifs que nous 
voyons se produire aujourd'hui sous nos yeux dans les îles flottantes 
modernes.

Si l’on suppose ultérieurement que la végétation ail continué à 
am onceler  ses débris sur cette couche flottante, e t  que les parti­
cules limoneuses charriées par les fleuves soient venues l'alimenter 
d e  la terre nécessaire à cette végétation croissante, on s’expliquera 
q u e  la couche ait atteint e t même dépassé l'épaisseur que nous 
trouvons aujourd'hui à la tourbe enfouie sur nos côtes. Les arbres, 
nés  dès les premiers temps de la formation de la couche flottante, 
a u ro n t  vu nécessairement le sol de celle-ci s'exhausser autour de 
le u r  tronc, tandis que leurs racines pénétraient jusqu’à la surface 
inférieure de la couche, e t que leurs branches et leurs feuillages 
s’étendaient sans cesse dans les airs. Insensiblement la charge 
qu'avait à supporter notre couche flottante, sera devenue de plus 
en  plus pésante, la couche se sera enfoncée de plus en plus dans 
les eaux, e t  un jour elle se sern trouvée immergée tou t  entière 
ou fond des lacs. Ici encore une fois l'effet que je  suppose, à son 
analogue bien caractérisé dans les exemples cités par M alte-Brun 
d e  terrains tourbeux suspendus sur l 'eau, qui s ’affaissent succes-

7
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siveinent sous le poids des forêts, des maisons e t J e s  habitants.
Dans celte situation on peut admettre ou bien q u e  la couche 

avait acquit une épaisseur suffisante pour dépasser le niveau 
ordinaire de l 'eau, et alors le Iac aura été transformé en  bruyère : 
ou bien que la couche aura été ensevelie entièrement, e t  le Iac sera 
devenu un marais. Dans les deux cas, la décomposition ultérieure 
du dépôt végétal e t son tassement naturel, tassement q ue  l'on ob­
serve encore aujourd 'hui sur toute la surface de lu Hollande, en 
au ro n t  réduit insensiblement l'épaisseur, de manière à l 'amener au 
niveau où nous le rencontrons de nos jours.

Nous avons donc sous nos yeux des phénomènes incontestables 
qui peuvent servir à rendre complètement compte non seulement de 
la formation de la tourbe, mais encore de toutes les circonstances 
particulières que nous y remarquons; les traces de végétation aquati­
que dans sa partie inférieure e t  de végétation terrestre dans sa partie 
supérieure; les arbres q u e  l'on y trouve enfouis, e t dont les racines 
atteignent le fond primitif de sable sur lequel la tourbe  repose; 
enfin la profondeur à la quelle ce combustible végétal se rencontre 
aujourd'hui sous le niveau de la mer.

Mais nous avons même plus que de simples inductions pour 
appuyer l'explication qui vient d’être donnée de la foimationdes 
tourbières. Nous avons le témoignage d 'au teurs  contemporains 
qui ont vu et décrit le phénomène lu i-m êm e qui sert de  base à 
cette explication à savoir les terrains flottants, couverts d'arbres et 
suspendus à la surface des eaux le long des côtes de la mer du Nord.

Pline raconte dans son Histoire Naturelle XVI, 2 ,  que souvent 
dans le pays des Cauches, qui habitaient les côtes de la mer entre 
l 'Em s et l 'Elbe, des lies flottantes couvertes d'arbres se détachaient 
du rivage et arrivaient portées par les eaux et poussées par les vents 
ahorder les flottes romaines. Ce phénomène, comme on le voit par 
les termes mêmes dans lesquels il est rapporté, ne devait pas être 
r a re ;  il nous montre que le terrain tourbeux dont le sol était 
formé avait fort bien pu  être un jour suspendu tou t  entier sur les
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eaux, aussi bien et même mieux que les parcelles isolées dont Pline 
fait mention.

Puisque, grâce à ce témoignage de P line ,  nous pouvons dire que 
notre hypothèse est devenue une réalité, puisque nous pouvons 
affirmer sur la foi de témoins oculaires que la tourbe de nos côtes 
est le produit d'anciennes végétations flottantes, examinons si nous 
ne  pouvons pas aller plus loin, e t trouver dans ce fait la solution 
des seules difficultés sérieuses que nous ayons encore rencontrées 
dans notre explication de la formation de nos côtes.

Si la végétation qui a formé nos tourbières était flottante à la 
surface des eaux, es t- i l  absolument nécessaire de supposer que ces 
eaux fussent to u t  à fait douces? es t- i l  impossible d 'admettre que 
la même végétation ait pu prendre naissance et se développer sur 
des  eaux en parties salées? Je  ne le pense pas.

Les lacs quel que fût leur genre de communication avec la mer 
devait contenir des eaux tou t  au plus saumâtres, mais jamais entiè­
rem ent salées. La grande masse des eaux intérieures qui s’y je­
ta ient ne pouvaient le perm ettre , e t l’exemple de  ce qui se passe 
encore aujourd'hui dans des cas analogues, ne laisse à cet égard 
aucun doute.

Si donc à la surface de ces eaux saumâtres, des debris de plantes 
mêlés de particules limoneuses sont venus former une première 
couche flottante de sol végétal capable d 'entretenir la vie, faut-i l  
croire q ue  cette  couche, fertile comme elle était, en contact avec 
l’atmosphère, e t arrosée cn-dessus par les eaux de pluie devait être  
impropre à la végétation uniquem ent parce qu’elle était humectée 
en-dessous  par les eaux saumâtres? Rien ne doit le faire supposer. 
Dans les prairies si fertiles de nos polders, e t  à plus forte raison dans 
les alluvions non indiguées, la végétation est extrêmement énergique 
dans un sol saturé des sels de l’eau de mer et inondé d’eau salé à des 
périodes peu éloignées; cette  végétation se continue jusque contre 
la surface des eaux salées dont les rigoles d’écoulement sont presque 
continuellement remplies. Bien plus, les roseaux croissent avec la
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plus grande énergie dans les alluvions vaseuses que la m arée  vient 
régulièrement recouvrir deux fois par jo u r  de plusieurs pieds d'eau 
salée.

Les faits qui se passent ainsi journellement sous nos yeux nous 
autorisent donc à admettre comme très probable la supposition que 
les lacs situés le long de la mer du Nord, étaient capables d'en­
tre tenir une végétation flottante, to u t  en étant remplis d’eaux 
partiellement salées.

Mais je  n’ai pas voulu me contenter de cette seule preuve 
d’analogie : j ’ai cherché par des expériences directes à constater 
qu 'une  couche de terre végétale flottant à la surface d’une eau salée 
au même degré que nos lacs, demeurait capable d’entretenir  la 
végétation.

J ’ai à cet effet, enlevé une couche de gazon épaisse de  quelques 
centimètres dans une prairie alluvionnaire des bord  de l’Escaut. Je 
l ’ai posée sur une planche flottant à la surface d’une eau  que j ’avais 
chargée artificiellement des sels qui se trouvent dans l’eau de  mer. 
L ’épaisseur presque entière du gazon plongeait dans l’eau à laquelle 
j ’avais donné le même degré de salure que celui des eaux du Zuider­
zee d ’après les analyses de ces eaux que je  communiquerai plus loin. 
Le  gazon ainsi immergé partiellement resta exposé à  l’air pour y 
recevoir les différentes actions de la pluie, du  vent e t du  soleil 
pendant plusieurs m o is , e t  il continua à vivre comme s’il fût resté 
attaché au sol d’où je l’avais enlevé.

Mon hypothèse me paraît donc pleinement justifiée par cette 
expérience, et la seule difficulté sérieuse que puisse présenter la 
supposition des lacs sur le littoral primitif de la mer du Nord 
disparaît complètement.



§  2 5 .  R é su m é  d u  sy s tè m e  d e  m ou  p c r e  a v e c  le s  d é v e lo p p e m e n ts  
d o n t i l  e s t  su s c e p tib le .

E t  m ain tenant, si nous résumons les idées de mon père sur 
l 'ensemble des faits qui on t pu  amener la formation des couches de 
to u rb e  et de glaise dont notre plaine maritime est recouverte, et 
si nous combinons ces idées avec les résultats des discussions qui 
précèdent, nous arrivons aux conclusions suivantes.

Que la plaine maritime horizontale ayant été formée par voie 
d 'attérissement le long des côtes de la mer du N ord, la lisière 
ex trêm e de cette plaine du  côté de la mer s’est trouvée asséchée, 
laissant sous les eaux les parties plus rapprochées de la terre ferme, 
qui on t constitué ainsi d'immenses nappes d'eau séparées de l'Océan 
par  des bandes de terre  longues e t étroites.

Q ue  l’assèchement de ces bandes de terre s’est effectué soit à 
cause d’une baisse survenue dans le niveau des eaux par suite d’un 
événement brusque, tel que la formation du Pas-de-Calais, soit 
un iquem ent par la marche naturelle du travail d’attérissement qui 
montre dans tous les cas analogues une tendance marquée à pro­
duire le m ême résultat.

Q u e  les lacs ainsi formés sont restés en communication avec la 
mer par des canaux donnant issue aux eaux supérieures des fleuves 
qui venaient se décharger dans ces lacs.

Q ue  ces lacs se sont couverts d 'une végétation analogue à celle 
des lies flottantes que nous voyons aujourd'hui suspendues à la sur­
face de plusieurs eaux intérieures; que cette végétation a crû suc­
cessivement en épaisseur, s’est couverte d 'arbres, e t finalement est 
descendue par son propre poids jusqu'au fond des lacs.
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I
Qu'à la suite de ces actions les lacs se seront trouvés transformés 

selon les localités, soit en bruyères, soit en marais, suivant que la 
couche de végétation flottante avait acquis une épaisseur suffisante 
pour  dépasser ou ne pas dépasser le niveau des lacs qu i devait dif­
férer fort peu du niveau moyen de la mer.

Que les terrains tourbeux formés ainsi, sont devenus habitables 
dans les parties qui s’élevaient au-dessus des eaux, et q u e  des ha­
bitants s'y sont en effet établis e t  nous ont laissé des traces  de leur 
séjour dans les médailles, les vases, les restes de constructions etc. 
que nous rencontrons dans la tourbe.

Q ue  pendant ce temps la mer faisait subir aux langues de terre 
qui la séparaient des lacs une érosion continuelle don t l'effet fût 
d’en diminuer de plus en plus la largeur, e t  de réduire en  consé­
quence le développement des canaux par lesquels la mer communi­
quait avec les lacs.

Q ue  de cette manière l'influence de la différence de niveau entre 
les lacs et la mer se faisant sentir de plus en plus, ces lacs ou plutôt 
les marais e t  les bruyères  qui les avaient remplacés devinrent de 
plus en plus soumis aux oscillations de la marée.

Q u’alors la mer commençant à se repandre sur la tourbe, y 
produisit des dépôts de vase, d’abord faibles à raison d u  peu de 
hauteur de l'inondation, en suite de plus en plus considérables à 
mesure que !a mer entrant plus librement versait plus d 'eau sur le 
terrain.

Q u 'en  môme temps que la hauteur de l'inondation augmentait, 
le terrain tourbeux de son côté s’affaissait, de sorte q u e  ces deux 
actions, en s'aidant l'une l'autre, finirent par faire passer sous les 
eaux ce terrain tou t  entier.

Q ue  les dépôts de vase, en s 'accumulant continuellement donnè­
rent naissance à la couche d'alluvion glaiseuse dont la tourbe est 
aujourd'hui recouverte, et d’où la main de l 'homme finit par chasser 
la mer au moyen d'endiguements successifs.

Il reste une circonstance dont je n'ai pas encore parlé cl qui
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pourrait  paraître de nature à soulever de graves difficultés. C'est 
celle des traces d ’industrie humaine trouvées jusque dans le fond 
de  sable sur lequel la tourbe repose. Comment expliquer le mar­
teau  en fer trouvé à un pied plus bas que la tourbe en Zélande, 
e t  les planches de chêne travaillées que l'on rencontra à 21 pieds 
sous le sol dans la province de G roningue ?

A première vuecesdeux  faits semblent d’une grande importance, 
e t  inconciliables non seulement avec les opinions que j e  suis occupé 
à développer sur la formation de nos terrains, mais encore avec 
to u t  au tre  système précédemment proposé, ils sembleraient prouver 
en effet que des êtres humains auraient habité le sol de notre plaine 
d'altérissement à plus de 2 0  pieds plus bas que notre sol actuel 
déjà si déprimé.

Il me pareti incontestable cependant que ces deux circonstances 
isolées ne prouvent rien, e t  c’est par ce motif que j'ai cru préférable 
de ne pas en embarrasser la discussion précédente, e t de les tra'iter 
seules e t d’une manière spéciale à la fin.

Si des hommes avaient habité l'une ou l'autre couche inférieure 
de  notre massifs d 'attérissement, ce ne seraient pas un marteau ni 
des planches, mais des restes de construction, des poteries, des 
ustensiles qu i pourraient prouver ce séjour. Mais que l'on trouve 
un marteau enfoncé à un pied sous la tourbe en Zélande, c’est-à-dire 
enfoncé d ’un pied dans la vase qui formait apparemment le fond des 
lacs d'eau douce, qu’est ce que cela prouve, sinon q u e  des êtres 
humains ont navigué sur les lacs avant que ceux-ci fussent couverts 
de végétation flottante, ou qu’ils se sont avanturés sur cette végéta- 
tiofi flottante avant qu'elle fût devenue fixe e t qu 'un  m arteau  est 
tom bé au trnvers de la couche, soit par une crevasse naturelle, soit 
par un trou qu’eux mêmes y avaient creusé, soit de toute autre ma­
nière qu'il est facile d 'imaginer? P eu t-o n  tirer des conclusions plus 
positives du fait des planches déterrées dans la province de Gronin­
gue ? Evidemment non. Ce fait peut s’expliquer exactement de la 
m ême manière que le précédent ; les planches rendues plus pesan-
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tes par l’un ou l’autre corps lourd qui y était fixé, des ferrures ou 
autre chose, se seront enfoncées dans le sable mêlé de coquillages 
qui formait le fond peu consistant des lacs en cet endroit, et 
l’expérience de tous les jours nous montre sur le bord de ta mer 
avec quelle rapidité les corps pesants déposés sur le sable de la grève 
s’y enfoncent par la simple trépidation que le mouvement des eaux 
leur fait éprouver. Il est à remarquer d’ailleurs que l’endroit où les 
planches en question ont été trouvées, était peu éloigné du terrain 
élevé qui borde la plaine d’atlérissement. Ce terrain pouvait fort 
bien être habité pendant que l’attérissement se formait, et qu’y 
aurait-il d’étonnant dans ce cas de retrouver parmi les dépôts de 
terre, de sable, ou d’argile qui constituent I’attérissement et qui 
sont venus des hauteurs, des objets que la même cause aurait enlevés 
en même temps des mêmes hauteurs ?

Il n’y a donc rien de sérieux à conclure ni pour ni contre I« 
théorie précédente des traces d’industrie humaine que l’on ajoutées 
à différentes profondeurs sous notre sol actuel.

Je pourrais donc terminer ici ce que j’ai à dire de la formation 
géologique de nos côtes; mais je crois que la discussion de ce point 
ne serait pas complète si je ne faisais connaître en même temps les 
opinions de certains savants qui en Allemagne et en Hollande se 
sont occupés de la même question.

II me parait en conséquence nécessaire d’analyser ici ce qui a été 
dit ailleurs sur le sujet qui nous occupe, d’examiner la valeur des 
explications qui ont été proposées, et d’en tirer autant que possible 
des conclusions utiles.



76
§  t S .  O p in io n s  d e  c e r t a in s  s a v a n ts  s u r  le  m êm e  s n je t .  —  

F r .  A rc n d s .

Dons le bu t d’échapper à toutes les difficultés qui, comme on 
l'a vu par les discussions précédentes, naissent de la comparaison 
des  niveaux entre la mer actuelle e t  les formations d'eau douce de 
no tre  littoral, les savants dont il s’agit ont presque tous cru devoir 
recourir  à des changements successifs dons le niveau de la mer du 
N ord.

J ’ai déjà eu souvent l’occasion de citer l’ouvrage de F r .  Arends 
s u r  l'histoire physique des côtes de la mer du  Nord, e t j ’ai fait 
connaître  plusieurs de ses idées sur la formation de nos terrains. 
C e t  auteur étant parmi tous les autres celui qui a tra ité  le sujet 
avec le plus d'ensemble, je  commencerai par exposer e t discuter 
ses opinions ; après quoi je  tâcherai de faire de môme pour les 
idées beaucoup moins complètes e t  moins coordonnées des autres 
savants.

La manière de voir de F r .  Arends se rapproche en beaucoup de 
points de celle de mon père, e t  sous ce rapport elle donne lieu aux 
mêmes objections e t exigerait par conséquent d ’être  complétée par 
les mêmes développements.

Les opinions de cet au teur,  en ce qui concerne les causes géné­
rales qui on t concouru à la formation des terrains, ne sont pas 
exposées avec beaucoup de clarté; ce n’est qu’en passant e t d’une 
manière incidente qu’il émet scs idées su r  ce qu'il y a de plus 
intéressant à connattre dans ces causes.

C'est ainsi qu’il faut pour ainsi dire deviner par quelque mots qui 
lui échappent dans son chap. II (pag. 2 9 ,  tome I de la traduction
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1

de WesterhofT) qu’il attribue à l'attérissement la fo rm ation  du sol 
entier de notre plaine maritime, opinion que j ’ai déjà e u  occasion 
de  citer plus haut § 5 .  De même toutes ses idées su r  la formation 
de la couche de tourbe sont exposées, du moins en ce qui concerne 
les causes d’ensemble, dans quelques lignes du chap. IV  (page 112) 
Sur d'autres points il est tou t  aussi peu explicite, ainsi q u e  je le 
ferai voir tout à l’heure.

Voici du reste l'exposé des principales idées de F r .  Arends sur la 
formation du territoire en question.

J 'ai déjà indiqué précédemment §  5 ,  que Arends s u p p o s e , ainsi 
que l’avait fait avant lui l 'Abbé Mann, que la mer avait couvert à I« 
même époque tout le N ord-O uest  des Pays-Bas, e t  le Nord de 
l 'Allemagne e t  de la Pologne jusqu’aux plateaux élevés de la 
Russie . La mer se retira de dessus ces terrains e t  s’a rrê ta  à la ligne 
formée par les premières éminences que l'on rencontre aujourd'hui 
le long du littoral e t  qui bordent notre plaine m aritim e du côté 
du continent. A cette époque des attérissements commencèrent à se 
former le long de la nouvelle côte e t firent successivement reculer 
la mer à une plus grande distance de celle-ci. C’est de celle ma­
nière que notre plaine maritime prit naissance.

Quant à la couche de tourbe dont elle est surmontée sur la plus 
grande partie de sa surface, l'auteur admet qu'elle s 'est formée dam 
des lacs d'eau douce situés le long de la mer du N ord, et séparés 
de cette mer par des rangées de dunes; il croit que ces lacs étaient 
en communication avec la mer par des perluis de peu de  largeur et 
ressemblaient en général aux lacs qui se trouvent le long des côtes 
de  la Prusse e t de la Pologne sur la Baltique. Quant à la manière 
dont les dunes e t les bandes de terre qui devaient leur servir de base 
ont pu prendre naissance, il en parle au Chap. III (pag. 52  et 53) 
mais il est difficile de démêler exactement ce qu'il en pense. Il dit 
que la mer en se retirant brusquement de l 'é tendue immense de 
terrain  qu’elle couvrait jusqu'au pied des hauteurs de la Picardie, 
de la W e s tp h a l ie , du H a rz ,  du  Riesen gebirge e t c . ,  descendit
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au  niveau qu’elle occupe maintenant, e t  que ce mouvement eut 
apparem m ent pour conséquence la formation d'une ligne de bancs de 
sable le long de la nouvelle côte e t  à une grande distance de 
celle-c i .  Ces bancs devaient être à sec, soit dès l'origine, soit à la 
suite  d’accroissements postérieurs. L’action du vent sur leur surface 
a ride  suffisait dès lors pour donner naissance à des dunes.

J e  ne comprends pas bien comment cette explication est conci­
liable avec l'idée que l'auteur se fait de la formation de la plaine 
par  voie d ’attérissement; car il est évident que suivant cette idée, 
la plaine ne pouvait pas exister au moment de la brusque retraite 
d e  la m er,  mais qu'il a fallu au contraire des siècles pour qu’elle 
pilt se former ; o r  si la plaine n’existait pas, comment la mer en se 
re t i ran t  pouvait elle former une ligne de bancs le long de cette 
p laine, en des endroits où il y avait une profondeur de 2 à 3 cents 
pieds d'eau ? Autant vaudrait alors attribuer à la même action la 
formation de la plaine tou t  entière, e t n’y voir q u ’un brusque dépôt 
d u  à la retraite subite de la mer.

L 'au teur lui-mème n'est pas satisfait de cette explication. A  la 
page  suivante, il parait a ttr ibuer la formation des langues de terre 
en avant de la plaine, tou t  comme la formation de la plaine elle- 
m êm e à l’action lente e t  successive de l'attérissement.

Enfin à la page 5 6 ,  l 'auteur indique qu'il n ’est pas impossible 
que la côte ait été primitivement longée par une enceinte dé rochés  
sablonneuses qui, en se décomposant à l’air, se seraient transfor­
mées en dunes ; il ne d it pas comment cette ligne de roches s’est 
form ée, si elle est une suite de l’attérissement, si au contraire elle 
existait avant cet attérissement, et dans ce cas comment elle repo­
sait sur le fond d'une mer de plus de 2 0 0  pieds de profondeur sans 
avoir laissé le moindre vestige de l’énorme base qu'elle devait y 
occuper.

Quoiqu'il en soit. F r .  Arends admet comme prouvée l'existence 
de langues de te rre ,  séparant de la mer une série de lacs d'eau 
douce dans lesquels la tourbe a pu se former.



— 108 —

Quant à la difficulté de concevoir comment ces lacs, en commu­
nication directe avec la mer pouvaient rester lacs d’eau douce, en 
présence des oscillations considérables de la marée sur nos côtes, 
difficulté que j ’ai exposée plus haut en grand détail, l’auteur n’en 
parle pas. Il ne dit rien non plus de la profondeur d’eau dans les 
lacs et dela difficulté d’expliquer la végétation qui s’y serait pro­
duite. Il parait avoir été plus frappé d'une autre difficulté dont 
j’ai également traité plus haut, à savoir de la grande différence de 
niveau qui s’observe entre la mer actuelle, et le point o¿  l’on 
retrouve les débris d’une végétation d’eau douce, et même les restes 
de racines et de troncs d’arbres ; cependant ce n’est encore qu’en 
passant qu’il indique cette difficulté pag. 5 4 , et il l’explique dans 
des termes assez dubitatifs en disant «qu’il suffirait d’admettre que 
l’un ou l'autre événement de la nature ait fait de nouveau monter 
» le niveau de la mer de quelques brasses » depuis sa retraite.

Ces abaissements et ses relèvements successifs de la mer sont 
certainement très commodes pour expliquer bien des choses, d’au­
tant plus que quand on se dispense de leur assigner aucune cause, 
on n’est pas embarrassé de les multiplier autant qu’on veut. Mais 
il ne faut pourtant pas en abuser, or Fr. Arends me parait tomber 
dans cet excès quand il admet.

1* Un abaissement de la mer qui mil à sec le lit de la mer du 
Nord et de la Baltique, (pag. 2 3 .)

2* Un gonflement considérable qui met sous les eaux la plus 
grande partie des Pays-Bas, le Nord de l’Allemagne, le Danemark, 
et une partie de la Norvège, de la Suède et de la Russie j u s q u ’aux 

hauteurs de la Picardie au midi et des plateaux centraux de la Russie 
au Nord, en passant par le Harz, le Erzgebirge et le Riesengebirge 
(pag. 2 4 .;

3’ Un second abaissement qui mit à sec une grande partie des i 
pays que l’inondation précédente avait submergés, et qui aidé plus j 
tard d’un long travail d’atlérissement, donna naissance aux contrées i 
du littoral, (pag. 28 )



4* Enfin on second rélèvement de la mer necessaire pour expli­
quer Fenfouissement de la tourbe et des arbres fossiles à la profon­
deur où nous les trouvons, (pag. 5 5 .)

Je dirai à cet égard comme son traducteur (pag. 345  Tom. II, 
notes) que je n’aime pas à voirl’autenr « si prodigue de révolutions, 
et toujours prêt à faire monter ou descendre la mer au gré de sa 
fantaisie. » *

Telles sont les opinions de Fr. Àrends sur le sujet qui nous 
occupe, et les objections principales anxquelles elles donnent lieu. 
L'ouvrage de ce savant, malgré le peu de développements qu’on y 
trouve sur les grandes causes qui ont agi dans la formation de nos 
terrains, est cependant encore le plus complet qui existe sur cette 
question, de manière qu’il ne faut pas s'attendre à trouver chez 
d’autres auteurs Allemands ou Néerlandais, un ensemble d’idées 
plus satisfaisant et mieux coordonné. Comme le dit son traducteur, 
le Dr. Westerhoff, dans l’avertissement en tête du 1" volume ; « le 
» penque l’on possède concernant la formation, la situation pri- 
» mitive, et la transformation successive du sol de notre patrie, ne 
> consiste qu’en fragments, en notes éparses et de peu d’étendue, 
* dont la plupart sont marqués au coin de l’inexactitude, et 
V témoignent du défaut de connaissances de leurs auteurs. Per- 
» sonne jusqu’ici n’a entrepris de nous donner à cet égard un 
1 travail d’ensemble tans soit peu complet. »
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On conçoit donc qu'il est fort difficile de réduire  à  l'état Ae 
système les idées en quelque sorte indmduelles qui ont é t é  émise* 
d ’une manière isolée par différents savants à propos de q u e s t i o n s  de 
détail, et qui en outre  se trouvent disséminées duns une multitude 
de mémoires, d'ouvrages distincts dont aucun ne tra ite  la question 
ex professo.

Si cependant, malgré ces difficultés, on essaie de coordonner 
entre elles ces différentes idées et de les rassembler dans un cadre 
unique, on peut à peu près formuler de la manière suivante le 
système qui en résulte.

Le fond sablonneux, entrem êlé  de couches d’argile, qui forme 
le terrain ds notre plaine maritime à une grande profondeur, est 
généralement regardé comme ayant été formé par voie d ’attérisse- 
ment. La surface supérieure de ce terrain devait, avant la formation 
de la tourbe, se trouver a peu près de niveau avec la m er ; puisque 
d 'u n e  part la végétation ne pouvait pas se développer à un ni­
veau inférieur à celui des eaux salées , et que d’autre  part les 
débris de plantes aquatiques dont la tourbe est en grande par­
tie fo rm ée , prouvent que le terrain était marécageux et par 
conséquent très bas. Il est probable pour les mêmes raisons 
que les marées étaient à cette époque peu sensibles sur tout notre 
littoral.

Cette terre incertaine, dont les flots de la mer et les eaux des 
fleuves se disputaient la possession, se couvrit successivement d’une 
végétation aquatique, puis d 'une végétation plus terrestre , dont 
nous retrouvons les vestiges dans la couche de tourbe de nos côtes.



— I l l  —

D ps nr b r e s  y  c r û r e n t  é g a l e m e n t  en  g rn n d  n o m b r e  ; nu m o in s  les 

r e t r o u v e - t - o n  p r e s q u e  p a r t o u t  au  fo n d  d e s  t o u r b i è r e s ,  o ù  p o u r  la 

p lu p a r t  il s o n t  r e n v e r s é s  d a n s  u n e  d i r e c t io n  g é n é ra l e  d u  S. 0 .  
au  N . E,

Cet état de choses fut brusquement bouleversé par un événement 
violent, la surface primitive du sol qui se trouvait au niveau de la 
m er,  est enfoncée aujourd'hui de plus de 6 mètres sous ce niveau 
la végétation d’eau douce et la végétation terrestre qui vint 
après, furent recouvertes d 'une alluvion évidemment marine, et l 'on 
peut inférer de ces divers faits que le niveau de la mer a dû subite­
m en t  s’élever, que l'inondation qui en a été la su i te ;  à dû  renverser 
les arbres que l'on trouve couchés dans les tourbières, e t qu'à en 
ju g e r  par la direction générale qu'affectent ces arbres fossiles, les 
eaux de l'inondation ont dû venir du Sud-Ouest.

O n  peut donc admettre comme très probable que tout ce cata­
clysme est une suite de la séparation violente qui s’est opérée à une 
époque encore inconnue entre la Grande-Bretagne et le continent.

A la suite de cette catastrophe, le niveau des marées dans la 
m er du Nord s'éleva de plusieurs mètres. Les rives unies e t com­
pactes, depuis la po in te  du Helder jusqu 'à  l’embouchure de la Meuse, 
revêtues d’une ligne de dunes insubmersibles, résistèrent à cette 
élévation du niveau des eaux, mais au Sud de l 'embouchure de la 
Meuse, les côtes divisées par une multitude de criques ne purent 
s'opposer à l'invasion de la mer qui submergea tou t  le Pays. Les 
terrains de la Zélande, de la Flandre et de la partie Sud de la Hol­
lande méridionale se recouvrirent d’une couche de limon déposée 
par les eaux de la mer. Lu même chose arriva aux polders maritimes 
des côtes septentrionales des Pays-Bas et de l’Allemagne. Quant 
aux terrains de la Hollande et de la province d 'U trecht, ils dem eu­
rèrent à l'abri de l'invasion de la mer e t furent : ou bien consçrvés 
sans modifications e t soustraits à l’action des eaux extérieures par 
des digues insubmersibles, comme les polders du  W aterland  et du 
Krimpener W aard ;  ou bien recouverts du  limon des fleuves et des



§ 28. Discnssm des opinions précédentes.

Il est assez curieux de voir le râle que joue dans presque tous 
les systèmes de formation de nos terrains la rupture de ce qui est 
aujourd’hui le Pas-de-Calais. C’est la selle à tous chevaux. Tantôt 
elle doit expliquer l’abaissement de la m er, tantôt elle doit en 
expliquer l’exhaussement } celui-ci y voit une cause d’augmentation 
dans l’amplitude des marées, celui-là au contraire y voit une 
cause de diminution ; pour les uns, il faut y voir la cause d’une 
inondation, pour les autres, c'est elle qui a mis à sec une grande 
partie du littoral. Tellement il est vrai que, comme je l’ai déjà dit 
précédemment, personne ne s’était encore rendu un compte exact 
des effets réels 'et possibles de la rupture en question.

J’ai fait voir, je crois, d’une manière certaine que la séparation 
violente de la Grande Bretagne et du continent a bien pu occasion­
ner une dépression dans les eaux de la mer du Nord, mais qu’il est 
impossible qu’elle ait pu y produire une élévation de niveau ; 
quelle a bien pu y diminuer l’amplitude des oscillations de la marée, 
nuis qu’il est impossible qu’elle l’ait augmentée.

D’ailleurs la formation du Pas-de-Calais est un événement qui 
se perd dans la nuit des temps et qui est antérieur par conséquent 
à toutes les relations historiques que nous possédons. Il y a donc 
ao moins 2 500  ans qu’il a dû se passer ; or l’endiguement de nos 
polders ne date que de 5 à 6 siècles. Il faudrait donc en conclure 
que pendant 20 siècles ces terrains ont été soumis aux inondations 
de la marée, qui y versait deux fois par jour de 3 à 6 mètres d’eau. 
Quelle puissante couche d’alluvion une pareille hauteur d’eau 
n’était-elle pas capable de produire pendant 20 siècles, quand on



songe qu'aujourd'hui dans les mêmes circonstances, ¡I sc dépoter« 
une année une couche de vase de plus d'un pied d'épaisseur ! .V 
devrions-nous pas trouver aujourd'hui notre l i t to ra l exhaussé par 
les seuls envásemeos de la m e r ju s q u a  la hau teur  la plus considé­
rable à laquelle les marées les plus fortes oient jam ais  pu atteindre? 
et au contraire que voyons-nous? Un terrain p resque  partout à i  
mètres en dessous des marées hautes ordinaires, c 'e s t -à -d ire  à i  
mètres au moins au-dessous des plus hautes marées connues.

On dira peut-être que l'exhaussement du’niveau de la mer a eu lien 
lentement et par degrés insensibles, et qu'il s'est continué même depuis 
les temps historiques. Je  répondrai que c'est là une  suppositie» 
purement gratuite, qui n'est appuyée d'aucune preuve, et à laquelle 
on ne peut assigner aucune espèce de cause admissible, que par 
conséquent il est impossible d'en faire une hypothèse scientifique. 
Mais il y a plus ; elle est contredite directement par des raisons 
positives, que mon père a indiquées dans son Mémoire. A u moins 
paraît—il prouvé que depuis 8 à 9 siècles la mer n'a pas changé de 
niveau, puis qu'une source située au bord de la mer dans le pars 
de Galles se trouve encore aujourd'hui n'être accessible que par les 
plus basses marées, tout comme elle l'était au IO”* siècle. (Jou rna l 

de physique Tom. I, 1777 .)
Ce n'est donc pas depuis le 10m* siècle que l'exhaussement de 

la mer a eu lieu.
Ce ne peut pas être non plus avant ni pendant la domination 

R o m a in e , car à cette époque, notre littoral était habité • circon­
stance qui est inconciliable avec l'idée d'un pays situé à 2  mètres 
sous la marée haute , au moins si l’on tient compte des ressources 
de la civilisation dans notre pays à cette époque. D 'ailleurs la tourbe 
était encore à nu à cette époque, et même apparemment plus tard, 
comme mon père l’a démontré par plusieurs raisons dans ses deux 
Mémoires.

Ce serait donc entre le 5 m* et le 10 ra* siècle que la m er, sans cause 
connue aurait dû  s'élever d une manière, insensible, e t  cependant
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d’une quantité considérable. C est-là, il faut l'a t o u  er, une solution 
peu satisfaisante aux difficultés de la question.

Il reste il est vrai une ressource qui a déjà été indiquée par quel­
ques uns des auteurs dont je discute ici les opinions, mais d’une 
manière aussi vague que les autres explications qu’ils ont mises en 

a n n i .



§  2 9 .  De, l 'a f fa is s e m e n t  d e s  t e r r a in s  d u  l i t t o r a l .

Le niveau de l’Océan n’a pas baissé depuis les temps historiques, 
ce fait parait incontestable ; mais un autre fait non moins incon­
testable, c’est que le sol de notre littoral m ontre  u ne  tendance 
marquée à s'affaisser. J 'ai déjà eu occasion plus haut, §  8 ,  de sig­
naler d'une manière générale les faits qui la dém ontren t ,  et Iw 
résultats qu'elle a produits. J ’ajouterai ici quelques détails qui per­
mettront d'apprécier plus exactement la mesure de ce tte  action

En 1 4 5 2 ,  les premiers moulins d ’épuisement fu ren t  employés i 
Enkhuizen : les eaux pluviales qui jusque là avaient pu s’écouler 
naturellement dans la mer à marée basse, se trouvaient dès lois 
retenues en dessous de ce niveau, et il fallut recourir à des moyens 
artificiels pour les élever au-dessus de leur niveau habituel. Le 
mouvement de descente ne s’arrêta pas là. En 1 6 1 6 ,  ou  avait con­
staté un nouvel abaissement de 5  pieds 4 1/4 pouces d'Amsterdam 
(1B 525)  en 164 ans, ce qui fait près d 'un centim ètre  pa ran .  En 
1 7 3 2 ,  ou 116 ans plus tard, l'affaissement avait augm enté  de 1 
pied 1 pouce (0" 31) e t le mouvement ne s'est probablement pas 
arrêté depuis (L’Epie, Natuurlyke gesteldheid van Noord-Hollaml, 
chap. 9 . )

E n  1 6 0 8 ,  on endigua le W ieringerw aard , e t pou r  tenir a sec 
ce polder qui se trouvait plus bas que la m er ,  on y établit dès l'abord 
un système de moulins d’épuisement. En 1 7 3 1 ,  le terrain s'était 
tellement affaissé qu’il fallut superposer un second é tage de moulins 
au premier (Ibid.).

Examinons à présent si l'affaissement du sol, qui est un fuit bien
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prouvé le long de notre littoral, peut servir à expliquer les points 
obscurs du système de formation que nous sommesoccupés à discuter.

On admet généralement que ce phénomène est en grande partie 
d û  à la compression de la couche tourbeuse; cette couche, en effet, 
est éminemment compressible, et la décomposition successive de scs 
éléments a dû  contribuer encore davantage à en diminuer le vo­
lum e. Il est probable aussi que l'alluvion glaiseuse qui surmonte la 
tou rb e  aura diminué d ’épaisseur à partir du moment où la main de 
l 'homme l'aura soustraite au contact journalier des eaux de la mer 
au  moyen d'endiguements; car, il est certain que cette  couche de 
te rre  glaise saturée d'eau a dû  éprouver un retrait quelconque quand 
elle aura été asséchée et exposée à l'action de l’atmosphère.

Malheureusement aucune de ces deux causes ne peut être invo­
quée ici comme explication de la formation géologique; car l’une 
des principales difficultés de cette formation glt comme je  l’ai plus 
d 'une fois montré, dans la gronde différence qui se remarque au­
jourd 'hui entre le niveau de la mer, e t  la surface du terrain sa­
blonneux sur lequel la tourbe repose. Pour  pouvoir expliquer par 
un affaissement du sol une pareille différence de niveau, il faudrait 
que le terrain sablonneux lui-mème se fût affaissé, e t  il ne sert à 
rien que les couches supérieures de tourbe et de glaise aient pu 
descendre en se comprimant.

Il faudrait donc avoir recours à l’affaissement général de tou t  le 
massif d'atlérissement sur lequel repose notre plaine maritime Or 
en l'absence d'aucun fait positif qui constate cet affaissement, quelle 
preuve d'induction pourra it-on  apporter à l'appui d 'un pareil 
phénomène, quand l'expérience de tous les jours  nous montre que 
rien n'est moins compressible qu’une couche de sable qui se dépose 
au fond de l’eau, quand surtout il n’existe aucun au tre  exemple 
d’un affaissement semblable dans des terrains d’attérissement; mais 
qu’au contraire ces terrains, loin de reculer devant les empiéte­
ments de la mer, s’étendent encore continuellement aux dépens 
de celle-ci ?
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Les difficultés de la question, comme on le voit, ne sont donc 
nullement levées par tout ce qu'il est jusqu'ici possible d’invoquer 
à l'appui du système que je discute en ce moment.

Cependant, quoique ce système soit jusqu’à présent entièrement 
dénué de preuves positives, je n’oserais pas le rejeter absolument 
à priori, parce qu’il suffirait que quelques faits nouveaux bien consta­
tés vinssent confirmer les indications vagues que l’on possède 
aujourd’hui, relativement au mouvement général d’abaissement de 
notre massif d’attérissement pour donner à ce système un degré de 
probabilité approchant de la certitude. Si par exemple on parvenait 
à découvrir d’une manière certaine des traces d'habitation humaine 
au-dessous de la tourbe et plus bas que le niveau actuel de la 
mer, ce fait, qui ne pourrait plus s’expliquer parla compression des 
couches de tourbe et de glaise, serait une preuve presque décisive 
en faveur de la compression du massif inférieur de notre attérisse- 
ment.



§  3 0 -  D es r u in e s  ro m a in e s  e n se v e lie s  so u s  la  m e r .

L e s  ruines d'édifices romains que l'on dit exister sous la mer en 
a v a n t  de la cô leàK atw yk pourraient apparemment donner sur cette 
ques t ion  des éclaircissements précieux si tant est, que ce soient 
réellem ent des ruines e t  s'il était possible d'aller les explorer de 
près  e t  en détail. Mais cet examen devrait être fait avec beaucoup 
de  prudence ; car il ne suffirait évidemment pas de s'assurer que 
les constructions dont il s'agit reposent sur le fond sablonneux 
au-dessous de la tourbe, puisqu'il est certain que les Romains étaient 
assez bons constructeurs pour ne pas fonder leurs édifices sur la 
tourbe, qui d 'après moi devait former le terrain naturel à cette 
époque, mais qu'ils avaient eu soin de creuser leurs fondations 
jusqu 'au terrain sablonneux et qu'ils étaient assez experts dans l’a r t  
des constructions pour ne pas ê tre  arrêtés par des difficultés d 'épui­
sem en t  que des fouilles profondes pouvaient leur occasionner dans 
ce  cas.

I l  n e  suffirait pas non plus de constater que la tourbe n'existe 
|>lus a u  milieu de ces ruines, car rien ne prouverait qu'elle n 'a  pas 
| )u  y e x is te r  avant que les courants de la mer l'aient enlevée. Il ne 
su ff i ra i t  p a s  même de trouver sur le fond sablonneux des objets 
a y a n t  é v id em m en t  appartenu à la surface de l'ancien sol, tels que 
des p a v e m e n t s  e tc . ,  si l ’on ne pouvait en môme temps donner la 
c e r t i t u d e  q u e  ces objets ne se sont pas enfoncés graduellement 
dans le  t e r r a i n  à mesure que la tourbe  sur laquelle ils étaient pri­
m i t i v e m e n t  posés se délayait e t disparaissait sous eux. Enfin la 
g ra n d e  p r o f o n d e u r  sous le niveau de la mer, à laquelle on re trou­
verait i n t a c t e s  des portions notables de constructions, telles que
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murtiillcs e tc . ,  ne serait pas encore un argum ent décisif  en faveur 
de l'affaissement du terrain inférieur, cari!  existe de  très-nombreux 
exemples de constructions descendant ainsi g raduellem ent dans le 
sol d 'une manière uniforme et sans se détraquer.  A  plus forte 
raison des parties de construction pourraient-elles le fa ire ,  et comme 
il est certain d'ailleurs que sur les côtes de la Hollande le  sable est 
entraîné continuellement par l ’action des courants , on voit que par 
la seule action erosive de ces courants e t sans aucun  abaissement 
réel du sol ces portions d’édiûces pourraient se trouver graduelle­
ment transportées intactes à des profondeurs de plus en plus grandes 
sous le niveau des eaux.

J ’indique toutes ces objections pour montrer com bien il est 
difficile dans la question qui nous occupe d'arriver à  des preuves 
entièrement concluantes en faveur de l'affaissement général de tout 
le terrain d'attérissement sur lequel repose notre plaine maritime.

Je  ne puis du reste me dispenser d 'a jouter que le peu que l'on 
sait sur les ruines romaines aujourd'hui ensevelies sous la mer 
prouve beaucoup plus contre que pour l'affaissement général des 
parties inférieures du terrain d’attérissement.

Le temple de Nehuleniiin duns l'île de W alcheren éta it  construit 
sur le terrain tourbeux; il n’avait pas de murs en maçonnerie mais 
présentait seulement des restes de clôtures en planches, e t  un pa­
vement en pierres. D'autres pierres couvertes d'inscriptions votives 
était éparses dans la tourbe. (Voyez Smallegange , Chronyk van 
Zeeland, pag. 82  e t  6 4 1 .  —  Engelberts, Aloude staat der  vereenigde 
Nederlanden, 3* Deel.) Il est donc évident que la tourbe , à l’époque 
où ce temple a été construit, formait le sol naturel, e t  l’abaissement 
du  niveau de ce sol peut s’expliquer parfaitement par la seule com­
pression de la tourbe. Je  dirai même plus : c'est que l’exemple du 
temple de Nehalennia tendrait plutôt à prouver que le sol n'a pas 
baissé en cet endroit. Car, quand on découvrit les ruines, on les 
trouva sur l'estrand, immédiatement contre le pied extérieur de* 
dunes. O r tous les habitants du littoral savent que l’estrand est b
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partie  de  la côte comprise entre les plus basses e t les plus hautes 
m arées, e t  que le pied des dunes est toujours plus élevé que les 
m arées  hautes ordinaires. La situation dans laquelle les ruines du 
temple ont été trouvées prouverait donc p lu tô t q ue  le terrain n'a 
pas dú s'abaisser puisque j'ai fait voir que la surface primitive de la 
to u rb e  dans les lacs pouvait fort bien ne pas dépasser le niveau 
m o je n  de la mer, môme après qu'elle eû t  cessé d'ôtre flottante. Dans 
to u s  les cas, il est certain que l'abaissement du terrain n'a pas pu 
ê t r e  considérable, e t comme il est également certain que la tourbe 
a  toujours dô  se comprimer plus ou moins, je  d i s  q u e  cette  circon­
stance seule autorise à conclure que le terrain d'attérissement sous 
la tourbe n'a pas pu se comprimer du tou t ,  car quelque  faible qu 'on 
suppose cette compression, comme elle devait agir  sur une couche 
d e  terrain de 5 0  mètres au moins d’épaisseur, il est impossible 
qu 'elle  ait donné si peu de résultat que l’on en soit réduit à douter 
s i  l ’abaissement a eu lieu.

Les ruines de Brillenburg  ou H u is  te B ritten , A r x  Britannica  
vont nous mener je  pense à peu près aux mômes conclusions. Elles 
furent découvertes en 1520  à un  kilomètre environ au N . E .  de 
Kaltegk aan Zee par des marées très basses. Guichardin, qui écrivait 
quelques années plus tard, assure que depuis 2 0 0  ans on avait 
aperçu déjà plusieurs fois les mômes ruines. Les murailles avaient 
encore en 15 2 0  huit pieds de haut ; en 15 5 2  leur hauteur s’était 
réduite à deux pieds; enfin en 17 5 2  on n’apperçut plus que les pilots 
su r  lesquels les murailles avaient été bâties. Ces pilots étaient 
enfoncés trois par trois dans le sol e t le dépassaient d’un dem i-  
pied e t  p lu s ;  ils étaient déjà fort usés e t dé tru its .  Le sol était 
parsemé de grandes pierres e t  de masses tourbeuses détachées par 
les courants ; il se composait d’une forte terre  argileuse entremêlée 
de tourbe noire. (Guichardin description des Pajrs-Bas. —  E ngel­
berts A loude-staa t,  d" deel —  Berkhey Naluurlvke Historié van 
Holland 1* deel). Comme on le voit, le terrain naturel, à l'époque 
de la construction de Brittenburg, était encore une fois la tourbe.
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Les fondations furent évidemment posées plus bas q ue  le sol 
e t construites sur pilotis. Cependant 12 à 15  siècles après la 
construction, on les découvre encore par les marées t rè s-basses ,  
c 'est-à-dire à 2 mètres tout au plus en-dessous du niveau de  l’an­
cien sol. N'est ce pas là une nouvelle preuve que le fond d'altéris- 
sement dons lequel les pilots étaient battus n'avait pas bougé  depuis 
l'époque de la construction? Q ue l'on songe que tous les édifices 
sans exception, à moins d'ètre fondés sur le roc, s'enfoncent gra­
duellement dans le sol, comme le prouvent les pyramides d'Egypte, 
tous les temples de l 'Egypte, de la Grèce et de l'Italie, e t plus près 
de nous encore les cathédrales du moyen-àge, e t l’on sera en droit 
de s’étonner, non pas que les fondations de B rittenburg n'aient 
é té  visibles que par des marées très basses, mais qu'elles se soient 
enfoncées si peu sous le poids de l'édifice, qu'on les retrouve au­
jourd'hui au môme niveau à peu près que celui auquel on p eu t  sup­
poser qu’elles ont été établies dès l'abord. Quand à la compression 
ou  à l'affaissement du terrain inférieur, il est évident qu'il ne peut 
pas en être question sans une contradiction manifeste.

Il me reste à parler des autres ruines que l'on croit exister vers 
le môme endroit de la côte mais à deux ou trois kilomètres plus 
avant en pleine mer et  sous 10 brasses d 'eau. On les appelle 
D en ouden Caljaart, den toren can Calla, ou encore Calloosto- 
ren. Ces ruines seraient entourées d’arbres fossiles don t  on au­
rait recueilli des fragments de branches, noires e t dures comme 
de l'ébène.

On croit trouver en cet endroit les restes de la tour que Caligula 
au dire de Suétone fit ériger sur le bord de l'Océan en mémoire 
d'une victoire supposée sur les Bretons. Ce serait donc la m ême tour 
que d'autres cherchent à Boulogne sur la Manche e t  ailleurs encore! 
J e  dois ajouter qu'à l'exception des branches d'arbres fossiles, on n'a 
jamais rien retiré du  sein de la mer qui puisse donner le moindre 
éclaircissement sur la nature des ruines dont on soupçonne l’exis­
tence ; to u t  ce que l’on  sait à cet égard se réduit au témoignage
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des pécheurs qui au moyen de leurs gaffes e t  de leurs sondes ont cru 
reconnattrcdesrestesde murailles 'a 6 0  pieds de profondeur sous l’eau . 
D e  qnelle manière ils sont parvenus à s’assurer que c'étaient des 
murailles bâties de main d'hommes plutôt que des pierres amon­
celées par toute au tre  cause, ou  lesAnfracluosités naturelles d’une 
roche quelconque, c’est ce q u e je  n'ai pas pu découvrir. Ceux qui 
on t fait des sondages dans des eaux courantes savent combien il est 
difficile, non pas comme ici de táter en quelque sorte la forme des 
objets placés au fond de l’eau mais seulement d 'obtenir une repré­
sentation exacte des inégalités les plus saillantes de ce fond. Que 
do i t -ce  donc être  à une lieue en m er  le long d ’une côte, où  les 
courants  se succèdent continuellement tantôt dans un sens, tantôt 
dans un au tre ,  où  le vent ne laisse jamais la surface des eaux tran­
quille . C’est-là  que l'on prétendra reconnaître à la sonde des 
constructions humaines à 6 0  pieds de profondeur ! Je  dois avouer 
franchement que j 'ai peine à le croire ; je  trouve donc qu'il serait 
au moins prématuré de discuter la valeur d’un  fait qui ne me parait 
nullement constaté. J ’ai déjà montré d'ailleurs de combien de pré­
cautions il faudrait s’entourer, quand môme le fait serait exact, 
pou r  pouvoir en conclure quelque chose de certain sur la question 
de l’affaissement général de notre massif de terrains d'attérissemenl. 
J e  crois donc pouvoir répéter ce que j ’ai dit alors, que tou t  bien 
considéré, il me paraît fort difficile que sur cette question l'on arrive 
à des preuves affirmatives qui soient entièrement concluantes.

En attendant que des preuves de cette espèce puissent être four­
nies, il me paraît qu'il est plus prudent de s’en tenir à la théorie 
de mon père telle que je  l’ai développée plus haut;  car au lieu de 
s'appuyer sur une hypothèse dénuée de preuves e t  en contradiction 
avec l’exemple des autres terrains d ’attérissemenl, elle repose au 
contraire sur deux faits que l’on peut regarder comme certains : 
le p rem ie r ,  que les terrains d’attérissemenl ont partout une tendance 
m arquée  à former le long de la mer des lacs séparés de celle-ci 
par des langues de te r ie  de peu de largeur; le second, que les
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Romains ont vu souvent sur nos côtes des terrains m ouvants  plantés 
d arbres, flotter à la surface des eaux.

Je  ne pousserai pas plus loin cette discussion, e t je  poursuivrai 
Tétudc des détails de la formation de nos terrains, formation que 
je  n'ai considérée jusquici que dans ses causes générales.



§  3 1 .  D é ta i ls  s u r  la  fo rm a tio n  d e  la  to u rb e .

La formation de la tourbe a été si fréquemment décrite par les 
savants de tous les pays, qu'il me parait tout-à-fait inutile d'en rien 
dire spécialement ici. Je  ferai seulement connaître une observation 
consignée dans l'ouvrage de Fr. Arends (chap. IV . T om . I, pag. 81 
e t  suiv.) e t qui n’est pas généralement connue : c’est que la tourbe 
ne se produit plus de nos jours , si ce n'est en présence et  sous 
l'influence d'une tourbe préexistante, e t que paitout où  cette 
influence manque, les débris végétaux se chungent en terreau et en 
hum us mais non pas en tourbe. 11 paraît donc, d it Arends, qu'il 
existe dans la tourbe un principe qui s ’oppose à la complète dés 
organisation du tissu végétal, e t que ce principe s’est trouvé 
beaucoup plus répandu dans la nature pendant les siècles antérieurs, 
de manière à exercer son action dans toute espèce de circonstances 
sur les débris du  règne végétal, e t leur permettre de se transfor­
mer en tourbe, faculté qu'ils on t perdue depuis. (Arends T o m . I, 
pag. 106.)

Le professeur Van Marum de Haarlem était arrivé à des con­
clusions différentes à la suite de l'expérience suivante : il avait fait 
creuser un bassin de 10 pieds de profondeur jusqu’au terrain 
sablonneux; ce bassin se remplit d 'eau et de plantes aquatiques, la 
Conferva rivularis  e t le M yriophyllum spicatum, qui se multiplièrent 
tellement, qu'au bout de cinq ans la profondeur du bassin n’était plus 
que de 6 pieds au lieu de 10. On extraya la matière déposée sur 
le fond primitif du bassin, e t l'on trouva une véritable tourbe, 
présentant tou tes  les qualités de la tourbe ordinaire . On recom­
mença l'expérience, mais le Myriophyllum seul reparut, les confer-
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ves ne se montrèrent plus ; et une nouvelle fouille faite qoelques 
années après dans le bassin ne donna plus de tourbe, maisseulemeot 
de la vase. L’observateur en conclut que la conferve était la plante 
indispensable à la formation de la tourbe, Arends tire de cette 
expérience des conclusions tout opposées; il fait remarquer d'abord 
que l'on ne trouve généralement pas de traces de conferves dans 1a 
tourbe, ce qui suffirait déjà pour renverser l’opinion de Van Maram; 
ensuite il fait voir que le bassin ayant été creusé dans un sol tour­
beux, cette circonstance seule explique la formation de la tourbe, et 
seule aussi doit être considérée comme la condition indispensable 
à la production de cette matière. (Ibid).

Du reste, ce ne serait pas seulement en se déposant au-dessus 
d’ancienne tourbe que la tourbe se produirait, mais encore ea 
s’étendant en largeur à côté de cette matière végétale ; et dans les 
deux sens le pouvoir d'accroissement serait assez rapide, car Arends 
cite non seulement des étangs de plusieurs pieds de profondeur 
remplis par la tourbe dans l’espace d’un d.emi siècle, mais encore 
de vastes étendues de terrains successivement recouverts par la 
empiétements superficiels de tourbières qui ne cessaient de s’étendre 
en largeur. Ce qui tendrait à la même conclusion, ce sont les exera- 
pies fréquents de tourbières dont le fond repose sur un sol qui 
présente des traces de culture et même d’habitation. Je n’ai pas 
besoin d’ajouter que ce n’est pas de nos tourbières du littoral qu’il 
s’agit ici, mais bien de celles qu’on trouve sur les plateaux plus 
élevés. (Ibid. pag. 9 6 .)

A l’égard de l’àge de nos tourbières du littoral, les médailles 
romaines que l’on trouve à leur surface supérieure prouvent qu’elles 
ont cessé de s’accroître vers l’époque de la domination romaine, et 
que c'est à partir de cette époque, que la mer a commencé à les re­
couvrir de la couche d’alluvion glaiseuse. Cest ce qui résulte encore 
du témoignage des écrivains romains. César en parlant de nos côtes, 
dit qu'elles étaient couvertes de marais, et que la marée haute y 
formait des Iles, ce qui prouve que la tourbe était encore à nu ,
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m ais  qu'elle commençait à être  envahie par la mer, qui déjà y avait 

c reusé  des criques. Pline en parlant des côtes situées en tre  l’Ems et 
l ’E lbe indique que la mer les couvrait déjà régulièrement de ses 
eaux ,  mais que la tourbe était encore à nu ou du moins mêlée de 
fo r t  peu de dépôts argileux, car les habitants du pays employaient 
p o u r  combustible le terrain même sur lequel ils étaient établis, e t 
le faisaient sécher, d i t - i l ,  plutôt au vent qu’au soleil. Tacite, en 
parlant des expéditions de Germanicus sur les côtes de la Frise, 
semble indiquer aussi assez clairement que la mer submergeait ré­
gulièrement les terrains de cette partie du littoral.

En présence de ces divers témoignages, en présence surtout des 
nombreux monuments écrits du moyen âge qui prouvent qu’à cette 
époque la formation de l'alluvion glaiseuse était dans toute son ac­
tivité, il est assez surprenant de voir Arends reculer celte formation 
d ’environ deux mille ans en arrière e t lui donner plus de 3 0 0 0  de 
d a te .  (Tom. I pag. 165 .)  Cette singulière opinion, que son auteur 
n ’appuie d’aucune preuve, lui paraît néanmoins si certaine qu’il 
n ’hésite pas à nous tracer un tableau détaillé des occupations, des 
m œ u rs ,  et même du nombre des habitants qui ont dû s’établir sur 
le  terrain alluvionnaire de cette époque reculée. On voit cependant 
que lques  pages plus loin que cette opinion lui a paru difficile à 
conc il ie r  avec les relations des historiens romains. Il se donne beau­
c o u p  de peine pour expliquer d’après ses idées les passages de Pline 
q u i  parlent des inondations périodiques de la mer sur le pays des 
C a u c h e s  et surtout ceux qui sont relatifs aux îles flottantes. Malheu­
r e u s e m e n t  il passe précisément sous silence le passage qui était le 
n i  ¡ e u x  à même de lui faire connaître l’état du littoral à cette époque, 
c e l u i  o ù  Pline d it q ue  les habitants employaient comme combus­
t i b l e  le sol même qu’ils foulaient. S’il avait songé à discuter ce 
p a s s a g e  aussi a ttentivement que les autres, il n ’aurait pas manqué 
d e  r e c o n n a î t r e  q u ’il donnait la clef de toutes les difficultés puis qu’il 
p r o u v a i t  q u e  du  temps des  Romains la tourbe était encore à nu, 
c h o s e  qui d u  reste est prouvée saus aucun doute possible par les
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nombreux restes de civilisation romaine que l'on trouve dans nos 
tourbières.

Mon père est entré è cet égard dans de nombreux détails queje 
crois inutile de rappeler ici.

On peut donc regarder comme certain que c’est vers l ’époqne de 
la domination romaine que les tourbières ont cessé de s’accroître 
et qu’elles ont commencé à être recouvertes par les eaux de lamer. 
A partir de ce moment, loin d’augmenter d'épaisseur elles ont dû 
d’après toutes les probabilités, éprouver un affaissement graduel, 
dû soit au retrait spontané de leurs parties constituantes, soit à II 
pression des couches de vases qui se déposaient sur elles, soit peut- 
être à une action chimique que les eaux de la mer chargées de 
différents sels, ont pu exercer sur les débris végétaux dont la tourte 
était formée.

Pour se faire une idée exacte de la compression de la tourbe, il 
faut se représenter cette matière comme éminemment compressible, 
comme pouvant absorber, sans augmenter de volume jusqu’à 10 
fois et plus son poids d’eau, et comme capable par conséquent de 
se réduire par une forte compression à la 10m< partie environ de 
son volume ; enfin il faut songer que la pesanteur spécifique de II 
tourbe est à celle de la couche de glaise qui la surmonte dans un 
rapport variant entre 1/16 et 1/8 c’est-à-dire que la glaise qui n'i 
qu’une fois et demie le poids de l’eau pèse cependant encore de 8 
à 16 fois plus que la tourbe. (Arends Tom I pag. 103).

En partant de ces données et des conséquences qui en résultent 
il devient plus facile de se faire une idée exacte des phénomènes 
que les inondations de la mer durent occasionner sur les tourbières 
de notre littoral.

Insensiblement la tourbe s’affaissa en sc conprimant, et la mer 
vint la recouvrir successivement de quantités d’eau de plus en plus 
considérables, les criques, que l’entrée et la sortie alternative des 
flots de la mer creusaient dans le sol s’affouillèrent de plus en plus, 
augmentèrent peu à peu en largeur, et en profondeur, et finirent
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p a r  acquérir cus dimensions enormes que plusieurs d'entre elles 
conservent encore aujourd 'hui. Il est à remarquer que les eaux de 
l'Océan ne s 'étendirent pas sans exception sur toute l 'étendue du 
te rra in  tourbeux situé plus bas que leur niveau ; les parties de ce 
terrain  situées le long des branches du Rhin dans les pro­
vinces d 'Utrecht e t de Hollande, étant plus peuplées que les 
au tre s ,  furent soustraites à l'invasion de lu mer , e t  la tourbe y 
res ta , en grande partie à nu . Apparemment que de  bonne heure 
déjà , avant que l’affaissement eut fait des progrès, une ligne de 
dunes continues s’était élevée du côté de la m er,  et que les habi­
tan ts  n’avaient eu qu'à étabir le long de leurs rivières des digues de 
défense de peu d'importance pour empêcher totalemeut les eaux 
salées de pénétrer dans le pays. Successivement ces ouvrages auront 
été  renforcés e t exhaussés à mesure que le terrain s'affaissait, et ainsi 
au ra  été obtenu ce résultat si surprenant de terres habitées de temps 
immémorial et dont le sol naturel est enfoncé de 1 à 2 mètres sous 
le niveau de la mer qui les environne. Le  reste de la couche tour­
beuse passa tout entière sous la mer, soit s imultanément soit suc­
cessivement.

Malgré cette submersion, il paraît que le pays ne cessa pas com­
plètement d ’ètre habité ; car il nous en est parvenu quelques vagues 
traditions historiques qui doivent faire supposer qu’à tou te  époque 
il y est resté des habitants. Du reste, le témoignage de Pline fait 
voir que même pendant la submersion complète des terrains to u r­
b e u x ,  ils pouvaient conserver quelques habitants, puisque dans le 
tab leau  qu'il nous a laissé du pays des Cauches, pays que la marée 
couvra it  deux fois par jour et pour lequel on etait perpétuelle­
m ent en doute de savoir s 'il appartenait d la terre ou à la mer, 
n o u s  voyons que ce même pa js  était parsemé d'habitations élevées 
s u r  des tertres, et dont l ’aspect pendant l'inondation de marée haute 
ressem blait à celui de navires voguant sur les eaux. Les t ra ­
c e s  de  ces mêmes tertres que l’on retrouve sur tou te  l’étendue de 
n o s  alluvions glaiseuses perm ettent d 'admettre que partout il sera

»
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resté pendant la période d’inondation marine que lques rares habi­
tants, qu i, clairsemés comme on doit raisonnablement les supposer, 
auront néanmoins suffi pour que la contrée ne fû t  pas complète­
ment déserte, et pour que de loin en loin le reste du  m onde eût 
quelque occasion de s’occuper de cette région désolée. D e  nos jours 
encore, bien des terrains non endigués et soumis par  conséquent 
aux inondations des fortes marées, sont habités par des gens qui 
s'occupent de la pèche ou élèvent des troupeaux. Il e s t  à remarquer 
d'ailleurs que l'affaissement du  terrain á été très lent en moyenne, 
et q u ’il n'est pas difficile de calculer l'importance et  la fréquence 
des inondations auxquelles il a donné lieu d'après l’épaisseur de la 
couche de vase que ces inondations on t déposée su r  le terrain 
tourbeux. En effet, les couches d'alluvion glaiseuse qu i surmontent 
la tourbe n 'on t pas plus de 1 à 3 mètres d’épaisseur selon les lo­
calités, et l’on sait qu’il s’est passé au moins 10  à 1 2  siècles entre 
la domination romaine et l’époque des principaux endiguements, 
c’est-à-dire, entre l’époque où  la mer a commencé à subm erger les 
terrains tourbeux et celle où elle en a été définitivement exclue. 
L ’épaisseur de l’envasement n'a donc pas dépassé IO à 2 5  centimètres 
par siècle. O r ,  si l'on adm et que l'importance de l'envasement soit 
proportionnel à la hauteur de l'inondation, ce que l'expérience con­
firme, et si l ’on part des données d'observation recueillies su r  les en­
vasements actuels de nos côtes, il est facile de calculer que pour pro­
duire un envasement de 10 à 2 5  centimètres par siècle il suffit que 
lu mer couvre le terrain d'un mètre d'eau, 2 à 5  fois par an. Il est 
donc probable que pendant la longue période où les terrains de notre 
littoral ont été soumis sans défense aux inondations de la mer, 
celle-ci ne les a visités moyennement que 2 à 5  fois par an en les 
couvrant chaque fois d 'un mètre  d'eau, ou moins souvent encore, 
mais avec plus d’eau. De pareilles inondations n'étaient pas denature 
à rendre to u t-à - fa i t  inhabitables les terrains qui s'y trouvaient 
soumis, puisqu'on élevant les habitations sur des tertres on parve­
nait à se soustraire entièrement à leur action. Il ne restait donc
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i  craindre que les marées exceptionnelles : or pour celles-là, c’é­
taient des fléaux auxquels il fallait se soumettre, et qui heureuse­
ment ne se représentaient qu’à des intervalles assex éloignés ; les 
lugubres tableaux que les chroniques nous en ont transmis, nous 
montrent du reste qu’ils trouvaient chaque fois de nouvelles victimes 
à frapper, ce qui prouve que la crainte qu'ils inspiraient ne suffisait 
pas pour empêcher les gens de s’y exposer.



§ 3 2 .  D è la i ls  » o r  la  fo rm a  lio n  de  tn  g la ise -  L es swnanU 
a lle m a n d s  y  v o ie n t u n e  a c t io n  c h im iq u e .

Passons à la formation de la glaise.
Mon pèie o décrit cette formation dans son ensemble* je ne 

répéterai pas ce qu'il en dit.
Lo formation glaiseuse présente le même caractère su r  toute 

Tétendue des côtes de la Belgique et des Pays-Bas; elle se compos 
d'une seule couche uniforme d'un dépôt argileux très-fin c l  éminem­
ment fertile qui se trouve çà et là mêlé de sable.

Plus au Nord* sur les côtes du Hanovre et du D anem ark , 1s 
formation se compose de deux dépôts distincts et superposés dont 
le plus ancien est une argile dure et pierreuse contenant beaucoup de 
fer, son épaisseur varie de 5 à 30 centimètres vers l’in térieur du 
pays; plus près des côtes et des rivières* elle augm ente de  manière 
à atteindre 2 à 3 pieds. Ce terrain est rebelle à la culture et quoique 
vers les bords de h  mer il se trouve môlé de sable, il n*en devient 
aucunement meilleur ; il est connu en Frise sous le nom de Knik, en 
Hanovre sous celui de Dwer ou Dtro, en Holstein sous ceux de 
Stœrt ou Biet. 11 ne paraît pas s étendre vers l'Ouest en deçà de la 
province deG roningue (Arends Tom 1, png, 132).

Ce dépôt a été suivi et môme en certains cas précédé d un autre 
dépôt argileux semblable à celui qui règne seul sur nos côtes.

Les savants allemands ont émis au sujet des alluvions glaiseuses 
de nos côtes des opinions particulières d'après lesquelles ils font in­
tervenir dans la formation de ces alluvions non pas des couses pure­
ment mécaniques ou physiques, comme on Ta fait jusqu'à présent, 
mais surtout des actions chimiques.

\ I
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W iebeking  dans son architecture hydraulique §  7 9 ,  1* partie, 
d i t  que lo mer ne dépose pas la moindre vase le long des côtes, et 
q ue  le dépôt n'a lieu que lii où l'eau salée se môle à l’eau douce ; il 
conclut delà que le mélange de l'eau de mer avec l'eau douce chargée 
de  particules terreuses précipite ces particules, en môme temps que 
certains sels dissous dans l'eau de mer; ce seraient ces sels qui don­
neraient aux dépôts leur nature grasse e t onctueuse.

Jusque là, cette argumentation ne prouve pas grand chose, car 
la véritable raison pour laquelle la mer ne dépose pas de vase sur 
les côtes tandis que lle  en dépose dans les endroits où elle ren ­
contre des courants d'eau d o u c e , c'est qu'ici elle reste forcément 
en repos pour quelque temps, e t  que là elle est dans un mouve­
m ent continuel qui ne permet pas aux dépôts de se former. La 
preuve qu'il en est ainsi, c'est que lorsque le long de la côte une 
rup tu re  de digue permet à l 'eau de mer de se je ter sur la terre 
fe rm e, e t  d’y rester dans un repos relatif, les dépôts de vase ont 
lieu immédiatement ; témoin, les polders entourant Ostende, où 
aucune rivière ne se je tte .

Le  même auteur continuant sa thèse, d it §  106.
Les alluvions qui se forment sur les rives de fleuves, sont d’une 

na tu re  beaucoup plus grasse dans les parties du cours où pénètre 
le (lux q ue  dans les parties plus élevées, où  cependant le lit est 
creusé dans les mômes terrains ; il faut donc que la mer améliore 
la qualité de la vase en y déposant des sels.

Des observations faites sur l 'Elbe m o n t r e n t , que les eaux sont 
plus chargées à marée montante qu'à marée descendante. D’où 
viendrait cette différence, qui est directement opposée à ce qui 
devrait se passer, si les dépôts étaient dus à la seule action des 
eaux supérieures.

Les marées de la Frise Orientale qui contiennent beaucoup de 
détritus de végétaux, subissent une transformation complète par 
leur mélange avec l'eau de la mer. L'eau tourbeuse de ces marais 
mêlée à l’eau salée donne un sédiment vaseux, blanchâtre, gras,
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qui présente la plus grande ressemblance d'aspect avec les terres 
des poldres, e t  qui en a également l 'odeur. Une inondation  d'eau de 
mer qui eut lieu en 1717  dans ce pajs  permit d 'obse rve r  que par­
tout où l'inondation s’était étendue sur le terrain  s té r i le  des  maré­
cages, la végétation sauvage qui y existait avait é té  rem placée  pour 
plusieurs années par de beaux trèfles blancs.

Dans ces diverses circonstances, les dépôts neprovenaient évidem­
ment pas de l’eau douce uniquement , puisque celle-ci abandonnée 
à e lle-même, n'avait jamais donné de résultats sem blables. Pro­
venaient-ils donc de l'eau de la mer ? S'il en était ainsi, les dépôts 
devraient com m encera  se faire remarquer le plus sensiblement aux 
fies e t aux côtes qui sont en contact immédiat avec la m e r ,  et non 
pas sur les rives des fleuves à l'intérieur du pafs. O r les ties et les 
côtes restent ce qu’elles ont toujours été, des plages stériles, des 
dunes sablonneuses que rien ne peut transformer en terra ins  fertiles. 
Lorsque les marées extraordinaires inondent les prairies dans les 
Iles situées à une certaine distance des côtes, l’eau de  m er  qui agit 
seule dans ce cas ne laisse pas le moindre dépôt sur les terres. Il 
faut donc bien en conclure que l’eau de mer e t  l 'eau de  rivière 
prises chacune isolément, sont incapables de produire les sédiments 
auxquels leur mélange donne naissance, e t  il paraît clair d 'après cela 
que lo production de ceux-ci doit être attribuée à une action chimique.

Tels sont les arguments de W iebeking .
Arends, dans son ouvrage déjà cité, a adopté une opinion sem­

blable, mais avec qnelques variations dans les détails, e t  il a eu soin 
de la développer davantage et de l'appuyer de raisons plus con­
cluantes.

Si les fleuves, dit Arends chap V , avaient seuls amené la V8se 
dont est formé notre terrain glaiseux, comment alors expliquer que- 
pendant la longue période qui précéda la formation de la tourbe 
et pendant celle qui lui donna naissance, les fleuves n'aient nulle 
part opéré des dépôts semblables ? CBr les couches de glaise que 
l'on rencontre en certains endroits sous la tourbe, ou  mêlées avec
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ce  combustjble, sont évidemment le produit de la mer, to u t  comme 
celles qui surm ontent la tourbe et continuent à se former de nos 
jou rs .

Cette première raison, on l'avouera, est extrêmement faible, ou 
plutôt les faits d'observation cités par l’auteur lu i-m êm e prouve­
raient qu'elle n'a aucune valeur, puisqu’on trouve des dépôts ana­
logues à ceux d’aujourd'hui avant e t pendant la formation de la 
to u rb e  et que d'ailleurs une grande partie de ces dépôts a dû  chan­
g e r  de nature et même disparaître en s’incorporant à la végétation 
don t  elle était contemporaine, végétation qui à dû évidemment 
s’assimiler un grand nombre des principes nutritifs azotés e t  autres, 
don t  ces dépôts sont si richement fournis.

D ’où provient, continue Arends, la diversité que l’on observe 
dans la nature des terrains déposés? pourquoi les couches infé­
rieures contiennent-elles de la chaux dans les parties avoisinanl la 
m er  e t point dans les parties plus rapprochées de l’intérieur ? pour­
quoi les terrains dont l’endiguement est le plus récent contiennent-ils 
également de la chaux, e t les terrains plus anciens e t plus éloignés 
de  la mer n’en contiennent-ils pas ? enfin d 'où provient la for­
mation simultanée sur une grande étendue du littoral de la couche 
d'argile  dure connue sous le nom de K n ik 'î  es t- i l  croyable qu'à des 
époques déterminées toutes les rivières a ient, comme de concert, 
changé la nature de leurs alluvions, tan tô t en glaise chargée de 
chaux, tan tô t en glaise pûre ,  tantôt en argile dure  e t ferrugineuse?

U ne  autre objection contre l’action des rivières se t ire , dit notre 
au teu r ,  de la disproportion qui existe entre l'importance de ces 
cours d’eau et celle des alluvions qui devraient leur être  respecti­
vement attribuées. L ’Ems qui n’es t  pas beaucoup plus qu 'un fort 
ruisseau et qui coule partout sur un terrain sablonneux de l’espèce 
la plus aride où il ne peut évidemment-recueillir aucun limon, cor­
respond sur le littoral à une étendue d'alluvions beaucoup plus 
grande q u e  celle qui se trouve dans le bassin du  W ese r  ; e t les 
alluvions réunies des bassins du W e se r  e t  de l’Elbe ne donnent en
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surface que le tiers de celles qui correspondent aux bassins du 
Rhin et de la Meuse donc l’importance n'est po u r tan t  pas plus 
grande.

Pourquoi les dépôts sont-ils  les plus abondants, non pas quand 
les fleuves charrient le plus d'eau, c 'es t-à-d ire ,  en hiver e t  au  prin­
temps, mais bien en été e t en automne quand les eaux supérieures 
diminuent de volume?

Pourquoi les eaux des rivières sont-elles relativement claires dans 
les parties de leurs cours où la inaréc ne pénètre pas, e t  dev iennent 
elles troubles sous l’action de l'eau salée, tandis qu 'en  continuant 
vers le large la limpidité reparaît, e t  l’eau de mer p u re  est de 
nouveau claire et transparante ?

Pourquoi les vents du Nord et de l’Ouest on t- i ls  de  l'influence 
sur l’abondance des dépôts ? on a trouvé par expérience à l'embou­
chure de l'Elbe que la quantité de vase contenue dans l 'eau, variait 

dans le rapport de 1 à 5  d’après la violence du  vent.
Pourquoi les alluvions déposées sous l'influence de la m er,  difTe- 

rent-elles si fort dans la nature de leur sol, d ’avec les alluvions 
purement fluviátiles ; les premières étant de la nature la plus forte 
e t éminemment propres à la culture des céréales, des plantes 
oléagineuses e t de tous les produis les plus épuisants, tandis que 
les terrains déposés le long des rivières dans les parties plus élevées 
de leur cours sont légers et spécialement appropriés à la production 
du foin ? e t  pourquoi les inondations qui ont lieu le long des 
riv ières dans la partie de leurs cours soumis à l’action de la marée 
ne manquent-elles jamais de laisser après elles des dépôts de vase, 
tandis que celles qui ont lieu dans les parties plus élevées du cours 
n ’en laissent le plus souvent pas, surtout en été ?

Pourquoi des étendues considérables d ’eaux intérieures sur les­
quelles les rivières devraient avoir le plus d’action, n’éprouvent-elles 
aucun altérissement, tandis que des bras de mer sans communica­
tion avec aucun fleuve, s'envasent rapidement ? que l'on compare 
d'une part le Ricsbosch sur lu Meuse, le Jahde sur le  W eser, le
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Zuiderzee sur le R hin , où les depóts sont insensibles, e t d 'autre 
part les nombreuses baies jadis disséminées le long des côtes septen­
trionales depuis la Frise jusqu'au Holstein, qui aujourd'hui ont 
disparu sous l'action de l’envasement.

De tou t  ce qui précède Arends conclut que l'envasement sur les 
côtes de la mer du Nord, do i t -è tre  a ttribué à l’action réunie des 
eaux salées e t des eaux douces ; il montre que l'eau de mer qui 
paraît si limpide, contient beaucoup plus de parties solides en sus­
pension que l'eau de rivière, e t  il pense que ces parties ont été 
enlevées par elle aux terrains qui constituent son lit e t  s’v sont 
chimiquement incorporées. La réaction produite par l'eau de rivière 
e t  plus particulièrement par l ’eau des tourbières précipite ces 
matières solides e t  entraine en môme temps celles que contient 
l 'eau douce.

A l'appui de cette opinion il cite les observations suivantes : de 
l’eau de mer recueillie loin de tout contact avec les eaux intérieures, 
fu t  mêlée parfaitement limpide avec de l'eau de tourbières également 
claire mais plus colorée : le mélange se troubla et donna un préci­
p ité  analogue à la matière de nos alluvions maritimes. D 'autre  eau 
salée recueillie dans des endroits où elle avait déjà été en contact 
avec les eaux douces, e t où  le repos lui avait rendu sa limpidité 
primitive, fut de même mêlée à l'eau de tourbières, mais ne donna 
aucun précité, ce qui prouverait que son mélange antérieur avec 
les eaux douces l’avait déjà dépouillée des principes qui pouvaient 
se combiner avec ceux de l’eau des tourbières. Cette dernière con­
tiendrait d’après les observations faites su r  la tourbe, une huile d'une 
espèce particulière qui se combinerait avec les sels alcalins con­
tenus dans l'eau de mer e t formerait un savon que l’on retrouve 
dans les dépôts glaiseux et qui donne à ceux-ci leur qualité grasse 
et onctueuse.

Si les expériences citées pur Arends prouvent q u ’il y a réac­
tion chimique entre l'eau de mer et l'eau des tourbières , il 
est difficile d 'admettre comme vraisemblable l'explication q u ’il
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donne de cette réaction, car tous les sels contenus dans l'eau de 
mer sont le produit de combinaisons extrêmement fortes et stables* 
et il est très-peu probable qu’une huile quelconque ait le pouvoir de 
les défaire pour s’emparer des bases alcalines. D 'a il leurs , quand 
même on admetterait les idées de l’auteur il faut avouer qu'elles 
ne prouveraient encore rien à l’égard de l’eau ordinaire des rivières. 
Or il est rare qu'aujourd’hui de l’eau, ayant été en contact avec la 
tourbe , puisse jouer un rôle quelconque dans la formation des 
dépôts de glaise, puisque la tourbe le long du littoral est partout 
recouverte de terre et que là où elle a été mise artificiellement à nu 
par la main des hommes pour être exploitée, on se garde  bien de 
laisser pénétrer l’eau des rivières.

La question ne peut donc nullement être considérée comme ré­
solue por ce qui précède.

)



§  3 3 .  Nodye l le j  e x p é r ie n c e s  à  c c  s o j c l .

J 'a i  en conséquence cru devoir procéder moi-mème à quelques 
expériences sur le même sujet.

J ’ai rempli un verre d’eau de rivière ; un au tre  d'eau de mer; 
u n  troisième d'un mélange d'eau de riv ière  e t d'eau de mer par 
moitiés égales.

Au bout d 'un jo u r  de repos j'ai trouvé :
1* que l'eau de mer n’avait rien déposé et était parfaitement 

claire comme toujours.
2° que l’eau de rivière avait formé un  dépôt floconneux et irré­

gulier  ou fond du verre, mais qu’il restait encore en suspension dans 
ce t te  eau une grande quantité de matières qui la rendaient trouble.

3° que l’eau mêlée avait formé un dépôt uniforme et régulier 
qui ne présentait pas l'aspect floconneux de  celui de l’eau douce, 
e t  que cette eau ne contenait en suspension aucune matière agglo­
mérée. Elle paraissait un  peu trouble mais beaucoup moins cepen­
dant que l'eau douce. La précipitation des dépôts dans l'eau mêlée 
s'était  faite beaucoup plus promptement que dans l'eau de rivière.

Après quelques jours tou t  était encore dans le même état, si ce 
n'est que l'eau douce contenait une grande quantité  d’animalcules 
infusoires e t paraissait toujours au moins aussi trouble.

Au bout de 8  jours je  décantai l'eau de rivière e t j ’obtins ainsi 
de  l'eau douce trouble mais qui ne déposait plus rien.

J e  la mêlai avec une égale quantité  d’eau de mer.
Celle-ci opéra assez promptement une clarification presque com­

plète, l’eau douce qui était trouble devint claire, les matières qu'elle 
tenait en suspension depuis 8 jours  se précipitèrent en quelques
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heures, mais la circonstance la plus remarquable qu i pu t ê tre  ob­
servée, c'est que les animalcules que l'eau douce contenait  furent 
tués instantanément, e t selon toute apparence précipités.

J e  recommandai la même série d'opérations, en versant sur 
les dépôts déjè obtenus au moyen de l’eau douce e t  de  l'eau 
môlée, de nouvelles quantités d ’eau douce et d’eau  mêlée, afin 
d 'augmenter la quantité des dépôts.

J'observai de nouveau des phénomènes analogues.
L ’eau douce forma un dépôt très-floconneux et irrégu lie r  au fond 

du verre ,  e t conserva en suspension une quantité notable de flocons 
semblable à ceux qui s’étaient déposés mais qui res tèrent flotter 
dans le liquide sans montrer aucune tendance à se précipiter ; l'eau 
paraissait très-trouble.

L ’eau mêlée présenta un dépôt régulier légèrem ent moutonné 
au fond du verre mais rien d'appréciable en suspension, elle sem­
blait seulement un peu trouble.

La réalité d'une réaction chimique entre l'eau de m er  e t  l'eau de 
rivière paraissant prouvé d'après cette expérience, il s 'agissait d'en 
découvrir la nature.

Tous les phénomènes ci-dessus pouvaient s'expliquer par la pré­
sence dans l’eau de rivière d 'une certaine quantité  d'albumine 
en dissolution; en effet, la clarification de l'eau douce par l'adjonc­
tion de l’eau de mer offrait une grande analogie avec la clarification 
du vin par le blanc d'œuf. En admettant la présence de l'albumine 
dans l’eau douce, et sa coagulation par l'action de l'eau de mer, il 
devrait se produire dans le liquide une sorte de réseau qui en se 
précipitant devait entraîner les troubles que le liquide tenait en 
suspension. L ’explication cherchée était donc trouvée si l'on parve­
nait à démontrer la présence de l'albumine dans l'eau douce, et sa 
coagulation par l'eau de la mer.

A cet effet, je  décantai le verre d’eau de rivière qui avait déposé 
depuis 8 jours e t qui contenait encore en suspension des flocons 
nombreux, et au lieu de mêler cette eau avec de l'eau de mer
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com m e j'avais fait jusque là, j ’y versai quelques gouttes d’acide 
hydrochlorique, cet acide ayant la propriété de coaguler l'albumine. 
J 'ob tins  exactement le môme effet que j'avais obtenu 8 jours aupa­
ravant en mêlant l'eau de mer à l’eau douce décantée. L’eau resta 
troub le  pendant plusieurs heu res ;  le lendemain elle était clarifiée, 
e t présentait au fond du verre des dépôts qui s’étaient précipités. 
C ette  expérience paraissant confirmer mes suppositions, je  cherchai 
à constater directement la présence de l'albumine dans l’eau de 
rivière. P o u r  parvenir à ce résultat, je  pris un verre à vin de cette 
e a u ,  e t pour rendre la présence de l'albumine plus sensible, si elle 
é ta i t  réelle, je  concentrai cette substance en évaporant lentement 
l'eau de manière à la réduire du quart au cinquième de son volume.

J'obtins de  cette manière quelques grammes d’eau concentrée 
dans laquelle il s'agissait de prouver la présence de l'albumine. 
J 'employai à cet effet les deux réactifs qui ont le plus d'action sur 
l'albumine : le sublimé corrosif et le tannin. Je  pris la moitié de 
l 'e au ;  elle était parfaitement transparente, quoiqu'elle contint encore 
en  suspension plusieurs particules terreuses ou végétales, qui avaient 
m êm e, par suite de la concentration, donnéà  l'eau une légère teinte 
v e r te  ; je  préparai une solution de sublimé corrosif qui était aussi 
parfaitement claire, e t  je  la versai dans l 'eau. Au bout de quelques 
m inu tes ,  celle-ci se troubla, perdit sa transparence et devint d’un 
blanc nacré. L'action s’arrêta là. e t je  n'obtins pas de précipité, ce 
qui prouvait que la quantité  d'albumine contenue dans l’eau était 
trè s-pe ti te ,  si elle existait.

J e  pris ensuite l'autre moitié de l’eau et j'y versai une solution 
d e  tannin parfaitement incolore et transparente; le même effet se 
produisit comme avec le sublimé corrosif, seulement il fut un peu 
plus lent à avoir lieu.

La  présence de l'albumine dans l 'eau de rivière me paraissant 
prouvée, il restait à démontrer que l'eau de mer la coagulait ; 
je  résolus donc de faire dissoudre directement de l'albumine dans 
l’eau pure , e t de mêler ensuite cette dissolution u de l'eau
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de mer afin d'observer ce qui ae passerait. A cet effet je  pris du 
blanc d’œuf, j’y mêlai de l’eau de pluie en remuant et agitant le 
mélange. Le blanc d’œof se coagula et resta nager dana l’eau sous 
forme de flocons blancs.

Dans la persuasion que l’eau de pluie que j’avais employée n’était 
pas pure, je recommençai l’expérience avec de l’eau distillée. Le 
blanc d’œuf se coagula également et le mélange devint trouble, 
floconneux et d’un blanc nacré. Néanmoins j’y versai de l’eau de 
mer, et je fus fort surpris de voir que l’eau redevenait claire, que 
les flocons disparaissaient, et que l’albumine paraissait s’ètre redis* 
soute. Le mélange resta ainsi plusieurs jours sans aucun changement.

Ce résultat renversait toute mon explication, puisque l’eau de 
mer, loin de coaguler l’albumine, semblait au contraire redissoudre 
l’albumine coagulée.

Malgré ce la , le fait en lui-mème m’avait assez frappé poor 
m’engager à l’examiner de plus près.

Comme dans cette expérience j’avais assez fortement agité lé 
mélange d’eau et de blanc d’œuf, je soupçonnai que c’était i  cette 
circonstance que la coagulation était due. Je recommençai donc 
l’essai en versant trauquillement du blanc d’œuf dans de l’eau ; 
voici ce que j’observai : le blanc d’œuf alla au fond ; au bout de 
quelques heures il commença à blanchir, le lendemain on voyait de 
l’eau pure et transparente à la surface, puis plus bas une dissolution 
gommeuse jaun&tre, puis encore au fond du verre un tissu blanc !
nacré ; ce tissu avait des parties qui s’élevaient jusqu'à la surface, 
et qui permettaient de juger parfaitement de leur contexture.

Raspail donne au sujet de l’albumine des détails qui e x p liq u e n t 
parfaitement tout ce qui précède.

D’après lui, l’albumine se compose d’un tissu insoluble dans l’eau 
qui contient dans ses vésicules un liquide gommeux, de même com* 
position chimique à peu près, mais soluble ; cette gomme se dissout 
dans l’eau, et abandonne les cellules qui la contenaient ; alors le 
tissu insoluble reste seul et ses cellules se remplissent d’eau à me-
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sure  qu'elles se vident de leur albumine soluble. L 'albumine ainsi 
séparée en deux parties, e t qui était transparente avant celte sépa­
ration parceque les deux parties qui la composaient avaient le même 
pouvoir réfringent, perd sa transparence et  se fait apercevoir sous 
l'aspect d ’un coagulum blanc nacré, dès que les cellules du  tissu 
insoluble se sont remplies d’un liquide ayant un pouvoir réfringent 
différent du sien.

J e  mis à part une partie de l'eau mêlée à la gomme et au tissu 
insoluble ; j'y versai une quantité d’eau de mer ; peu d 'heures après, 
la presque totalité du tissu avait disparu et paraissait s 'être redis­
sou te  dans l 'eau salée, le mélange conservait la teinte jaunâtre  de 
la gom m e qui s’était séparée du tissu.

J ’y ajoutai une nouvelle quantité d'eau de mer double ou triple 
d e  la première, e t j 'y  vis disparaître à la vue tou t  ce  qui restait 
encore  du tissu albumineux. Ainsi les phénomènes que j ’avais 
ob tenus  précédemment e t que j'avais attribués à la réaction de 
certains sels contenus dans l'eau de pluie s'expliquent tou t  na tu re l­
lem ent par l'action de l 'eau pure qui sépare le tissu insoluble de 
l 'albumine, de la gomme soluble qu’elle contient, e t par l'action 
de l'eau de mer qui a la propriété de rendre invisible le tissu 
albumineux, parceque probablement elle possède le m ême pouvoir 
réfringent que celui de ce tissu.

J e  reviens au blanc d 'œuf versé dans l 'eau pure.
J 'ai dit qu 'au bout d’un jour on avait à la surface du liquide de 

l 'eau claire, plus bas, une solution jaunâtre qui présentait exacte­
ment l'aspect de la gomme arabique dissoute dans l’eau, avec les 
petites ondulations transparentes que présente cette dissolution 
quand  on l'agite légèrement avant de la mêler intimement. Au fond 
on  avait un liquide trouble d ’un blanc nacré dont quelques parties 
s'élevaient à la surface et présentaient clairement l'aspect d 'un tissu. 
L e  jo u r  d’après, le liquide trouble se coagula davantage ; j 'obtins 
un  gros flocon de tissu blanc entouré de la partie restante du liquide 
trouble .  Quelques jours plus tard la séparation fut complète, tou te
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la partie insoluble s'était réunie en un seul flocon et s 'é ta it  déposée 
au fond du verre. J e  décantai e t j 'obtins dans deux verres séparés, 
d 'une part la dissolution gommeuse jaunâtre , qui se mêla entime- 
m ent avec l'eau pure par l 'agitation, tou t  en conservant sa  couleur; 
d 'autre part, le tissu insoluble.

J e  versai de l'eau de mef sur l'un et l'autre de ces composants. 
Le tissu insoluble qui était blanchâtre e t opaque, devint insensible­
ment transparent, d'abord à la surface, puis de proche en proche 
vers l'intérieur; au bout d 'une couple d'heures, il l'était devenu tout- 
à-fn it ; mais il ne s'était pas redissout comme je  l'avais cru  dans les 
expéiiences précédentes. Il est apparent que l'eau de m er  avait 
pénétré dans les vésicules du tissu, y avait remplacé le liquide 
gommeux que l’eau douce en avait chassé, e t que cette  pénétration 
de l'eau de mer avait rendu au tissu albumineux sa transparence 
primitive, parceque l'eau salée possédait le môme pouvoir réfringent 
que celle du tissu. Le second verre qui contenait la dissolution 
gommeuse, e t dans lequel j'avais aussi versé de l’eau de m er,  ne 
présenta aucun phénomène particu lier;  le liquide conserva sa 
couleur jaunâtre.

J e  fis une autre expérience en versant du  blanc d’œ u f  d a n s  u i i  

verre d'eau de m er.  Le blanc d 'œuf n’y blanchit pas comme il avait 
fait dans l’eau douce, mais il perdit peu à peu sa couleur jauuâtre 
pour prendre l'aspect d’une gelée incolore e t transparente, tou t-à -  
fait semblable à ce qu'était devenu dans l 'eau de mer le flocon de 
tissu albumineux de l’expérience précédente.

Il est apparent que dans ce dernier essai le liquide gommeux de 
l’albumine s’était dissous dans l’eau de mer comme il avait fait dans 
l’eau douce, mais qu'il avait été remplacé par l’eau de mer dans le 
tissu albumineux. Cependant il est remarquable que dans la dernière 
expérience le liquide observé n’ait pas présenté la couleur jaunâtre 
que l'on remarquait dans la dissolution gommeuse de l'expérience 
précédente.

Pour  en revenir à notre sujet, mes premières expériences, quelque
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-superficielles qu'elles fusseut, m’avaient déjà appris plusieurs 
ch o ses  :

1* Qu’il se passe réellement une action chimique dans le mélange 
d e  l’eau de mer et de l’eau de rivière.

2* Que l’acide hydrochlorique ayant sur l’eau de rivière une • 
action  analogue à celle de l’eau de mer, il est probable que ce sont 
le s  chlorures de celte dernière qui produisent l’action chimique.

3* Que de la part de l’eau de rivière l’action chimique ne doit 
pas être attribuée à une coagulation albumineuse, quoique 
cette eau, se troublant sous l’influence du sublimé corrosif et du 
tannin, doive contenir des quantités appréciables sinon d’albumine 
au moins de mucilages organiques.

4*  Quedes animalcules nombreux se produisent et se développent 
daos l’eau de rivière, probablement aux dépens de ces mucilages 
organiques.

5* Que ces animalcules sont tués par l’eau de mer, et que leur 
présence dans les alluvions marines pourrait très bien expliquer la 
grande fertilité de ces alluvions, et les miasmes malsains et quelque­
fois mortels qu’elles exhalent.

Pour parvenir à une connaissance plus détaillée des actions 
chimiques dont j’avais constaté l’existence, de nouvelles recherches 
devenaient nécessaires. Avant d’y procéder je jugeai utile de pré­
ciser autant que possible les donuées du problème.

0 2 )

io
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§ 3 1 .  Üe la co in p osilion  des eau i  de n ier  e l  de r h iè r e *

La nature exacte dos reactions chimiques qui se passent entre l'eau 
de mer et l'eau de rivière, étant assez difficile »constater directement 
à couse du grand état de division dans lequel se trouvent les princi­
pes actifs de l'un comme de l'autre liquide, je résolus de ifobserter 
e t de ne mettre en présence que des liquides où les corps capables de 
réaction mutuelle, se trouveraient assez concentrés pour  que leurs 
actions fussent aisément appréciables.

L'eau de rivière est composée presque en totalité d’eau de pluie 
qu i, après avoir été répandue sur les champs, en découle ensuite 
insensiblement après s'ètre chargée des corps solubles organiques 
et inorganiques quelle  rencontre sur son passage. O u tre  les corps 
qu’elles entraîne en dissolution elle en emporte encore une quantité 
beaucoup plus grande en suspension, c’est ce qui lui donne l’aspect 
trouble qu'elle a presque toujours. Les corps tenus en suspension 
par l'eau de rivière se déposent partiellement à mesure que le mou- ■ 
vement de celle cou devient moins agité en parcourant successive- 1 
ment des ruisseaux de plus en plus forts. Cependant une quantité 
notable de ces corps est entraînée jusqu'à la mer et l'on conçoit que 
ce sont les particules les plus fines qui doivent rester le plus long­
temps en suspension, et réciproquement les plus grossières qui 
doivent se déposer le plus tôt. On comprend aussi que  si, comme 
il est probable , les principes solubles recueillis par l'eau sont 
susceptibles de réagir l 'un sur l 'au tre ,  et de donner lieu a une 
ceilaine élaboration ou fermentation entre leurs é lém ents ,  cet 
effet doit-ôtre d'autant plus prononcé que ces éléments sont restés 
plus longtemps en rontact mutuel, et doit par conséquent se faire
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sentir de plus en pi u sé mesure que l'on descend vers l’embouchure 
des rivières.

L'eau de rivière, au moment ou elle se mêle à l’eau de mer, est 
donc caractérisée par deux particularités ; la première, c'est qu’elle 
s’est dépouilléede la portion la plus grossière des corps qu’elle entraî­
nait en suspension , mais qu’elle a conservé les particules plus fines 
dont la pesanteur spécifique n’a pas été assez grande ni le volume 
assez fort pour se précipiter malgré le mouvement du liquide ; la se­
conde, c’est que les principes solubles organiques et inorganiques 
dissous par l’eau y ont déjà séjourné pendant un certain temps, qui 
est d’autant plus considérable que le cours de la rivière est pius 
¿tendu, et sa rapidité moindre.

Pour imiter artificiellement, en les exagérant les propriétés de 
l’eau de rivière, je pris de la terre végétale ordinaire que je lavai à 
l'eau pure. Cette eau de lavage, décantée après quelques heures de 
rep os, était très-trouble, et contenait, outre les principes solubles 
qui s’y étaient dissous, une grande quantité de particules insolu­
b les en suspension. J’abandonnai pendant une quinzaine de jours 
cette eau à elle-même, afin de continuer le dépôt des matières sus­
pendues et de donner aux réactions entre les principes solubles le 
temps de s’effectuer de la même manière que dans les rivières. 
J ’obtins ainsi une eau contenant les mêmes principes que ceux de 
l ’eau de rivière au moment de son mélange avec l’eau de mer, mais 
i  un état de concentration beaucoup plus grand.

Il me restait à imiter artificiellement l’eau de mer. Mais comme les 
sels contenus dans cette eau sont nombreux et qu’il était essentiel 
de savoir quels étaient ceux qui exerçaient de l’action sur l’eau de 
rivière, je résolus de ne pas les mêler mais de les essayer séparé­
ment. Pour les connaître je rassemblai les résultats de diverses ana­
lyses connues de l’eau de mer. Ces analyses, comme ou le verra 
plus bas, concordent fort peu enlre-ellcs; ce qu’il faut attribuer 
d’une part à des compositions réellement différentes de l’eau dans 
les différentes mers et à leur mélange plus au moins fort avec les
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m ux douces des rivières; d 'autre part, h l 'incertitude de» méthode* 
danalyse chimique qui ne permet guères dfattacher de rimpnrtafias 
à la répartition des bases et des acides entre les d iffé ren ts  sels, et 
n'indique d 'une manière tant soit peu certaine q u e  tes quantités 
totales de ces acides et de ers bases.

Quoiqu'il en soit, \oici un tableau de neuf analyses d 'eau  de tuer 
que j’ai recueillies dans divers auteurs.

ÜB1GINE DES E A EX 

ANALYSÉES.

Mer du Nofd. Atlantique.
La

Man­

che.

tri

Mériter* 
n  lich­

à
Scbe-

ve-
Din-
gen.
fo

Dani 
liqui­
der- 
zee.

(i)

Dans
le

polfe 
del'Y.

M

E"
pleine
mer.

W (s) '«1 ia) m

1 Indication eta* sels Quantités cu millionièmes du poids de l>an de mer.
trouvés. i ir

1 Chlorures sadique et 1 1
» pu Ubique, 22007 8003 8088 23100 27200 23100 ÎMOO 23100 2Í92&
» Mnpnêsique Ï3Ö0 153 132 160U 3600 3390 3300 5230 3219
a Caldque* 50 43 lo l 123 3300

1 Sulfates sudíqne et I
» potassique. 1 10“0 30
V Magnétique. 2*02 1118 991 3250 âiuo 5730 3780 6350 2*77
■ Caldque 101 40 31 800 1406 130 150 15l» 1557

Carbonates M amnésique 117 »51 170 200 ! 40 ÎÜ0 200 130 1M» Círíciquo, 145 121 102 300 1
It rom ui es, iodo rts el
mat.ères organiques. 110 551

Totaux . , 32417 1063k 9959 36800 31800 34730j 34730 36900 37652

Les analyses (1) (2) et (3) faites par G- J .  Mulder, sont extraites 
de l’onvroge de cet auteur : Verhandeling over de wateren en lucht 
der stad Am sterdam , enz . (Amsterdam, 1827) —  L’analyse (4) de 
P . Driessen est citée dons la traduction de l’ouvrage de F r .  Arends 
(Tom. 11. png. 3 2 3 ,)  - -  L’analyse (5) est tirée du Précis de
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chimie industrielle de Pu jen  pag. 4 2 .  —  L'analyse (9) par Usiglio 
est tirée de la môme source. —  Les analyses (6) (7) e t  (8) sont de 
Bouillon-Lagrange e t  Vogel. (Annales de  chimie , Tom . 87  
pag. 2 0 8 .)

J e  pourrais citer encore plusieurs autres analyses, mais comme 
je  ne suis pas assez sûr du lieu où avaient été prises les eaux analy­
sées, je  préfère les passer sous silence.

J e  dirai seulement que la Baltique , suivant Lichtenberg, PfafT, 
e t  L ink  (Annales de chimie et de physique, Tom e 6 pag. 434) ne 
con tien t que 0 ,0 1 1 8  parties salines, e t que celles-ci se composent 
d ’ap rès  l'un de ces savants (PfalT, Handbuch der analytischen Che­
m ie  11, 1 4 7 .)  de chlorures sodiquc et mugnésique, de sulfates s o -  
d iq u e ,  magnésique et calcique, decarbonate  calcique, et d'iodures, 
m atières  organiques e t oxide de fer.

U ne  conclusion assez curieuse que l'on peut tirer du tableau 
p récédent,  c'est que les analyses de la môme mer faites par des 
chim istes  différents, sont beaucoup plus divergentes dans leurs 
résu lta ts  que les analyses de mers différentes faites par les mômes 
observateurs. Ainsi les analyses ^6) (7) e t  (8) ayant mômes auteurs, 
s e  ressemblent beaucoup plus, quoiqu'il s'agisse de trois iners diffé­
ren tes ,  que les analyses (5) e t (6) où il s 'agit de la môme mer, mais 
o ù  les observateurs sont différents. De môme les analyses (5 e t  (9) 
o u  les analyses (2) e t  (3) venant des mômes auteurs mais relatives 
à des mers différentes, on t beaucoup plus de ressemblance que les 
analyses (5) e t (6), ou bien l8) e t (9), ou bien encore (1) e t (4) qui 
son t relatives aux mômes mers, mais qui proviennent d'auteurs dis­
tincts . Ou peut à bon droit inférer delà, me paraît-il,  que les diffé­
rences dans les résultats des analyses proviennent au moins autant 
de l’imperfection des méthodes d'observation que des variations 
réellement existantes dans la composition des eaux de lu mer. Il ne 
faut donc pas s'attacher bien scrupuleusement aux chiffres de ces 
analvses, mais considérer plutôt leurs résultats généraux.

On verra ainsi qu 'en faisant abstraction des carbonates m agné-
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tique et calcique* et du sulfate calcique qui son t  J e s  sels géné­
ralement répandus dans ta plupart des eaux douces ,  les sels qui 
caractérisent l'eau de mer sont, outres les iodures e t les bromures 
dont la proportion est peu connue, les chlorures so d iq u e  et raag- 
nésique, et le sulfate magnésique.

Ainsi, la première conclusion positive que Ton puisse  tirer de 
l’ensemble des analyses connues des eaux de la m er  en général, 
c’est que ces eaux sont caractérisées par trois sels :

le chlorure sodique dans la proportion de 2 5  à 3 0  p. 1000,
le chlorure m a g n é s i q u e .............................3 à 5  » »
le sulfate m a g n é s iq u e ................................... 3 il 6  » »
La seconde conclusion, c’est que les mers in térieures telles que 

le Zuiderzee, la Baltique, contiennent beaucoup m oins de sels et 
beaucoup plus d’eau que les mers proprement dites avec lesquelles 
elles communiquent.

La troisième conclusion* aussi tranchée que les deux autre?, 
c’est que la mer du Nord se distingue de toutes les autres mers, 
même de la Baltique, par la présence d ’une proportion notable de 
chlorure calcique : 3 à 5 p. 1000 .

Après avoir étudié aussi complètement que possible la composi­
tion de l’eau de mer, je  cherchai à faire une étude analogue sur 
l’eau de rivière.

Des recherches directes, auxquelles je soumis l’eau qui avait 
servi h laver la terre végétale dont j ’ai parlé plus hau t ,  m ’apprirent 
qu’outre les matières organiques entraînées en dissolution ou en 
suspension, les sels inorganiques dissous se composaient presque 
exclusivement de carbonates de magnésie, de soude o u  dépotasse 
et de chaux. Ce résultat ne peut naturellement pas ê tre  généralisé, 
car les sels dissous par l’eau des rivières, doivent varier d’une rivière 
à une outre d’après la nature des terrains que celles-ci traversent. 
Cependant on peut avec assez d é ra iso n  regarder les mêmes sés 
comme répandus dans la plupart des eaux de rivière puisque le? 
analyses connues les ont fait trouver dans toutes les eaux de source.
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L e  sulfate de chaux doit également se rencontrer fréquemment dans 
nos rivières, au moins tous nos terrains en sont-ils  chargés e t les 
eaux de nos puits sont-elles toutes fort séléniteuses.

Quant à la nature des matières organiques contenues dans l'eau 
de rivière, elle est beaucoup plus difficile h déterminer. J 'a i  déjà 
fait voir précédemment qu'il n'est pas probable que l'albumine y 
jo u e  un rôle appréciable, comme j'avais d'ubord été  tenté de le 
cro ire . Il paraîtrait plutôt, d'après des expériences récentes, que ces 
matières auraient de l'analogie avec des corps organiques plus sim­
ples tels que le sucre, la mannite e t  la dextrine.

La question qui nous occupe vient d'ôtre traitée en France dans 
u n  b u t  agricole par l 'Institut agronomique. Deux chimistes, 
M M . Verdeil e t Risler, ont été chnrgés par cette société d ’analyser 
les  substances contenues dans différents sols, e t de rechercher 
spécialement les principes solubles q u ’ils renferment, principes qui 
seu ls  représentent la nourriture propre aux végétaux. Ces savants 
arrivèrent à des résultats curieux qu'ils communiquèrent à l’A ca-  
dem ie  des sciences de Paris, e t qui ne manquent pas d 'intérêt pour 
la  question qui nous occupe.

Ils soumirent les différentes terres végétales a des lavages aussi 
complets que possible, e t recueillèrent les eaux chargées des prin­
cipes solubles. Après les avoir filtrées, ils les soumirent à l'évapora­
t ion  au bain-marie jusqu’à entière dessication des matières en 
dissolution. Ils obtinrent ainsi ces matières isolées, e t purent en 
examiner les propriétés. Ils reconnurent d ’abord que ces matières 
ne se composaient pas en entier de matières organiques, mais 
qu'elles contenaient environ en moyenne 5 0  p. 0 /o  de matières 
inorganiques; cette proportion du reste variait selon les sols de 
30  à 67  p. O/o- La calcination décomposait la partie organique, 
qui commençait par se noircir e t se dégageait ensuite en laissant 
un résidu blanc. L'analyse de ce résidu donna du sulfate, du 
carbonate e t du phosphate de chaux, de l’oxide de fer, de l 'albumine, 
des  chlorures de sodium e t de potassium, de la silice e t des silicates
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de soude et de potasse, enfin des traces de magnésie. C e  qu i étonna 
le plus les auteurs de ces recherches, ce fut de trouver d e s  quantités 
notables de corps presqu'entièrement inso lub les ,  te ls  que le 
phosphate et le carbonate de ch au t ,  l’oxide d e fe r ,  la silice , dans le 
résidu d'une dissolution soigneusement filtrée. Ils d u r e n t  conclure 
de ce résultat que ces corps insolubles n’avaient é té  dissous par 
l’eau que sous l'induence de la matière organique q u i  les accom­
pagnait ; e t ils résolurent en conséquence d’étudier p lu s  particu­
lièrement cette matière.

Ils n’v parvinrent néanmoins que d ’une manière fort incomplète, 
parccqu'ils ne réussirent pas à séparer en tiè rem ent la matière 
organique des corps inorganiques qui l'accompagnaient. U n e  partie 
de ces derniers, à la vérité, se décomposait par la chaleur et cessait 
de se redissoudre dans l'eau après le refroidissement ; on parvint 
ainsi à en éloigner une partie, mais le reste demeura obstinément 
combiné à la matière organique. T ou t ce que l’on pu t observer sur 
cette dernière, fut qu'elle possédait les propriétés d ’un corps neutre 
analogue au sucre et à la dextrine.

Comme contre épreuve de ce résultat M. Verdeil procéda à une 
série d ’expériences dans le bu t de reconnaître synthétiquement la 
faculté dissolvante du sucre et de la dextrine sur les substances 
minérales insolubles dans l’eau pure. On sait que le sucre  dissout 
une quantité  nssez notable de chaux, e t  que la présence d ’un corps 
organique empêche la précipitation de l'oxide de fer de  ses combi­
naisons solubles. Ils s'agissait d'étendre cette  loi à d’au tres  corps, 
et M. Verdeil y réussit en parvenant à dissoudre dans de  l ’eau mêlée 
de sucre, de glucose ou de dextrine, une quantité  asser notable de 
différents corps insolubles dans l’eau pure, tels que la silice, le 
carbonate et le phosphate de chaux (Voyez pour plus de détails 
l 'Agriculteur Praticien, Novembre 18 5 2  pag. 37 .)
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p a s s e n t  e n t r e  l’e a u  d e  m e r  e t  l ’e a u  d e  r iv iè r e .

Aptès avoir précisé ainsi le m icu i que je  pus les données con­
n u e s  du problème que je  voulais é tudier, je  commençai à recher­
c h e r  expérimentalement quelle était l'action qu’exerçait su r  l’eau 
d e  rivière chacun des sels contenus dans l'eau de mer.

J e  reconnus après diverses expériences que les seuls sels qui 
eussen t quelque action étaient les trois chlorures , sodique 
m agnésique e t  calcique, e t  le sulfate calcique. Encore ce dernier 
n ’excrçait-il  d'action que pour autant qu’on l’employât à l'état de 
dissolution saturée, ce qui corresponda peu près à la proportion de 
2  1/2 de sei pour 10 0 0  d'eau. Essayé à l'état de concentration 
dans lequel ce sei se trouve dans l'eau de mer, c 'e s t-à -d ire ,  au plus 
dans la proportion de 1 4 /10  pour 1 0 0 0 ,  je  n'aperçus point d'action 
sensible.

Du reste, comme je  l'ai déjà dit plus haut, le sulfate calcique est 
un sei assez répandu dans les eaux douces, pour que l'action qu'il 
est capable d ’exercer sur elles, ait l'occasion de se produire bien 
avaut que ces eaux ne se mêlent à la mer. E t  les eaux de la mer en 
contiennent des proportions si variables, ou pour mieux dire , si 
incertaines, qu’on doit en quelque sorte y considérer ce sei comme 
un  élément plutôt accidentel qu'essentiel, e t que pour cette raison 
seule il faudrait le m ettre  hors de cause.

11 ne reste donc à proprement parler que les trois chlorures 
auxquels on puisse assigner un rôle régulier e t constant dans 
l'action de l'eau de mer su r  l'eau de rivière.

L ’acide hydrochlorique m'avait donné précédemment une action
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swtoçw: á eefe 4e Teas 4e w r ;  je r r n r a e* t— é f «  —  
Mr m m  cm 4e braçe et f t k iv  le c te e  lé f d h H iM t b  
cMott» ,  ce qm me fit enrice iabard que eeux-d 
1« '»  lip grw t 4e l'acide hydrucMaripr.

Paar mamar er derart age d e  ce Cat feaaaa Taefiaa 4a cUaee. 
et je i» paa er ae r i a ra r t  d e  tMire g a « «  dea» awa «— dernière, 
l e  «Mare ee 4«w—t ea grmdt partie daas Teaa et pea de leaps 
après il ee ferae aa dépdt aaalagae á « w i é p r f c a n é .  L e  Kaaide 
ae a ertnit aataae trace d'acidité, de sarte que Tactioa qut ee 
■ eeifuleit, ae devait pas être attribuer á aae tr—rfarmata— 4a 
drtare ea adde bydruchlurique. Il dereaiit doae évident par là que 
Toa peat expliquer, soit par aa dégagement d’acide hydroeblarique. 
sait par m  dégagement de chlore, ractioa qae les efclar ares exercent 
M r Teaa donee.

J'ai dit précédemment qae mso eaa de rivière artificielle con­
tenait des carbonates sodique, potassique, magaésiqoe et calaqoe; 
ce dernier probablement dissous à laide de la matière organique 
répandue dans leao.

Sí, comme il est vraisemblable, les chlorures attaquent cette 
matière organiqoe, le carbonate calcique devait s'en séparer et se 
précipiter ; c’était un premier fait à constater.

D un autre côté, les carbonates solubles de l’eau douce rencon­
trant un sei de chaux soluble, le chlorure calcique, devaient se 
combiner avec lui par double décomposition et former du carbonate 
calcique insoluble qui devait encore se précipiter.

La principale action de l’ordre inorganique devait donc consister 
dans une précipitation de carbonate de chaux.

Pour vérifier ces prévisions, j’examinai d’abord le dépôt produit 
pas 1 action du chlorure calcique sur l’eau de rivière, et j’y trouvai, 
comme je devais m’y attendre, une assez forte proportion de car­
bonate calcique.

J examinai ensuite les dépôts produits par les autres chlorures 
et par I acide bydrochlorique, et j’y trouvai de même une proportion
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notable de carbonate calcique, qui celte fois ne pouvait provenir 
des chlorures, et qui par conséquent devait avoir été précipité de 
l’eau de rivière en même temps que la matière organique qui le 
tenait en dissolution.

Les dépôts obtenus se composaient donc tous de matière orga­
nique coagulée et de carbonate de chaux. Et en effet, en les 
essayant à l’acide hydrochlorique, je reconnus qu’une partie, le 
carbonate calcique, s’y dissolvait, et qu’une autre partie, la matière 
organique, restait Insoluble.

Enfin comme troisième vérification j’examinai la vase déposée 
naturellement sur le bord de nos rivières sous l’influence de l’eau 
de mer et j’y trouvai une quantité notable de carbonate calcique , 
ce résultat n'était d’ailleurs pas local puisqu’il avait été constaté sur 
toute l’étendue de nos côtes comme je l’ai dit précédemment.

Ainsi la précipitation du carbonate calcique qui d’après mes 
prévisions devait être dans l’ordre inorganique le fait prédominant de 
l’action de l’eau de mer sur l'eau de rivière, se trouvait pleinement 
■vérifiée par l’expérience.

Ce fait reçoit même une confirmation toute spéciale d’une 
circonstance observée sur les alluvions de nos côtes et que j'ai citée 
plus haut en rendant compte des opinions de Fr. Arends sur la for­
mation de ces alluvions. Cet auteur fait remarquer que les alluvions 
les plus rapprochées de la mer sont aussi les plus calcaires, et que 
celles qui se trouvent plus loin vers l’intérieur le long des rivières, 
le sont le moins. Il est aisé de voir d’après ce qui précède que la 
décomposition des carbonates solubles de l’eau douce et la formation 
du carbonate calcique doivent en effet être le plus énergiques i  
mesure que l’influence de l’eau salée augmente en s’approchant 
de la mer.
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analogue à colle de Venu de mer ; je fessayui en conséquence aussi 
sur mon eau de lavage et j 'obtins le même résulta t qu'avec les 
chlorures, ce qui me fit croire d abord que ceux-c i n'agissaient 
q u e n  dégageant de loeide hydrochlorique.

Pour m'assurer davantage de ce Taii j'essayai l'action du chlore, 
et je  fis passer un courant de chlore gazeux dans mon eau  de rivière. 
Le chlore se dissout en grande partie dans Veau e t peu de temps 
après il se forma un dépôt analogue à ceux déjà observés* Le liquide 
ne montrait aucune trace d'acidité, de sorte que fac tion  qui te 
manifestait, ne devait pas être attribuée è une transformation du 
chlore en acide hydrochlorique* 11 devenait donc évident par lii que 
l'on peut expliquer, soit par un dégagement d'acide hydrochlorique, 
soit par un dégagement de chlore, faction que les chlorures exercent 
sur l'eau douce.

J o i  dit précédemment que mon cou de rivière artificielle con­
tenait des carbonates sodique, potassique, magnésique e t  calcique; 
ce dernier probablement dissous à l'aide de la matière organique 
répandue dans fenu.

Si, comme il est vraisemblable, les chlorures a t taquen t  celte 
matière organique, le carbonate calcique devoils 'cu séparer et se 
précipiter ; c’était un premier fait a constater.

D 'un autre côté, les carbonates solubles de feau  douce rencon­
tran t  un sei de chaux soluble, le chlorure calcique, devaient se 
combiner avec lui par double décomposition et former du  carbonate 
calcique insoluble qui devait encore se précipiter.

La principale action de l'ordre inorganique devait donc consister 
dans une précipitation de carbonate de chaux.

Pour  vérifier ces prévisions, j ’examinai d 'abord le dépôt produit 
pas faction du chlorure calcique sur l'eau de rivière, et j 'y trouvai, 
comme je  devais m'y attendre, une assez forte proportion de car­
bonate calcique.

J'examinai ensuite les dépôts produits par les autres chlorures 
e t  par l'acide hydrochlorique, et j 'y trouvai de même une proportion

)
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notable de carbonote calcique, qui celte fois ne pouvait provenir 
des chlorures, et qui par conséquent devait avoir été précipité de 
l’eau de rivière en même temps que la matière organique qui le 
tenait en dissolution.

Les dépêts obtenus se composaient donc tous de matière orga­
nique coagulée et de carbonate de chaux. Et en effet, en les 
essayant à l’acide hydrochlorique, je reconnus qu’une partie, le 
carbonate calcique, s’y dissolvait, et qu’une autre partie, la matière 
organique, restait Insoluble.

Enfin comme troisième vérification j’examinai la vase déposée 
naturellement sur le bord de nos rivières sous l’influence de l’eau 
de mer et j’y trouvai une quantité notable de carbonate calcique , 
ce résultat n'était d’ailleurs pas local puisqu’il avait été constaté sur 
toute l’étendue de nos côtes comme je l’ai dit précédemment.

Ainsi la précipitation du carbonate calcique qui d’après mes 
prévisions devaitêtre dans l’ordre inorganique lefait prédominant de 
l’action de l’eau de mer sur l'eau de rivière, se trouvait pleinement 
vérifiée par l’expérience.

Ce fait reçoit même une confirmation toute spéciale d’une 
circonstance observée sur les alluvions de nos côtes et que j'ai citée 
plus haut en rendant compte des opinions de Fr. Arends sur la for­
mation de ces alluvions. Cet auteur fait remarquer que les alluvions 
les plus rapprochées de la mer sont aussi les plus calcaires, et que 
celles qui se trouvent plus loin vers l’intérieur le long des rivières, 
le sont le moins. Il est aisé de voir d’après ce qui précède que la 
décomposition des carbonates solubles de l’eau douce et la formation 
du carbonate calcique doivent en effet être le plus énergiques à 
mesure que l’influence de l’eau salée augmente en s’approchant 
de la mer.



§  3 6 .  D e s  a c t io n s  c h im iq n e s  d e  l’o r d r e  o r g a n iq u e  q n i  sc  
p a s s e n t  e n t r e  l’e a u  d e  m e r  e t  l ’e a u  d e  rh  i è r e .

Il est aisé de voir que ce n’est pas par la précipitation seule du 
carbonate calcique que l'action de l'eau de mer sur l'eau de  rivière 
peut s’expliquer. Les dépôts que j ’avais obtenus avaient tous un 
aspect floconneux et organique qui ne permettait pas d’y voir exclu­
sivement le résultat d 'une action inorganique. D'ailleurs le sol de 
nos alluvions maritimes est caractérisé par tou t  au tre  chose que 
par sa nature calcaire; e t quoique ce dernier caractère lui convienne 
parfaitement, ce qui confirme entièrement la théorie précédente, il 
est certain cependant que la principale propriété qui le d istingue des 
autres sols, c 'est la richesse de ses principes nutritifs, c'est la fer­
tilité en quelque sorte inépuisable qu'il offre à  la culture. C'est donc 
bien plus par scs éléments organiques que par ses é lém ents inorga­
niques que ce terrain est caractérisé, e t c’est surtout sous le point de 
vue organique qu'il est intéressant d'en étudier  la nature e t l'origine.

Les recherches des chimistes français d’ont j'ai parlé plus haut 
m'avaient déjà mis sur la voie de ce que je  cherchais moi-même. 
J'avais ainsi appris à connaître quelques unes des propriétés de la 
matière organique dont j'avais reconnu la présence dans mon eau 
de rivière artificielle, et tout m’avait porté à conclure q ue  les dépôts 
floconneux que les chlorures de l 'eau de mer et l’acide hydrochlo­
rique provoquaient dans l'eau de rivière, étaient dûs à l'action de 
cet acide sur la matière organique contenue dans l 'eau en question.

Il s'agissait à présent de rechercher les détails de cette  action, 
e t d'en étudier de plus près la nature.

Pour cela, parlant des indications de MM. Verdeil e t Risler qui

V
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avaient trouvé de l’analogie entre la matière organique en question, 
e t  le sucre, Ín gomme et la dextrine, je  crus utile de rechercher 
qu'elle serait l’action d’un chlorure sur des dissolutions de ces trois 
corps organiques. J e  soumis donc ces dissolutions séparément à 
l'action du chlorure calcique et au bout de quelques jours je  vis 
nager  dans les divers liquides des flocons d 'un blanc nacré, trans­
lucides, d'un aspect soit olbumineux comme les flocons du blanc 
d 'œ uf, soit filamenteux comme les végétations de la moisissure.

Ces flocons descendaient au fond du vase quand on l’agitait, et 
iis paraissaient devenir d 'un blanc plus opaque quand on chouflait 
le  liquide.

Au bout de quelques jours de repos, ils acquirent encore plus 
d e  ressemblance avec la moisissure en se tachant en vert sombre et 
prenant ainsi non seulement la forme mais encore la te inte  de la 
moisissure ordinaire.

Ces résultats paraissaient confirmer au moins en partie la réalité 
d ’une grande analogie en tre  la matière organique de l’eau de 
rivière, e t les corps q u e j e  venais d’essayer. Cependant, comme dans 
les actions de l'ordre organique, il est indispensable de suivre de 
près les phénomènes que présente la structure des corps e t  la forme 
qu’elle affecte, je  voulus soumettre au microscope les divers dépôts 
q u e  j ’avais obtenus, e t j ’examinai en conséquence ces dépôts sous un 
grossissement qui pouvait aller ju sq u ’à 3 0 0  fois la g randeur réelle 
en diamètre.

Voici les faits principaux que je  parvins à constater après de 
nombreuses recherches.

Les dépôts formés dans l'eau de rivière par les chlorures e t l’acide 
hydrochlorique sont formés de flocons de matière transparente, 
d 'un  aspect gélatineux ou albumineux, e t présentant une espèce de 
réseau grossier dans lequel sont emprisonnées en grande quantité 
des particules terreuses opaques et brunes. Ce réseau se présente 
souvent en forme de plaques, auquel cas il ressemble un peu à une 
aile d'insecte moins la régularité du tissu.
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Dons les dissolutions de gomme, de dextrine e t  de sucre , la  
nuages floconneux qui s’étaient formés sous l’action du  chlorure 
calcique, avaient une conformation différente. Ils se montrèrent 
composés d'une multitude de filaments séparés, ne fo rm ant point 
tissu ; leur aspect était celui d 'une végétation plutôt que d ’un réseau. 
Je  fus donc tenté  de n'y voir que le produit d’une moisissure 
ordinaire d'autant plus que les divers liquides répandaient une 
odeur acide qui dénotait une fermentation. Une au tre  circonstance 
tendait encore à confirmer cette conclusion : c est que  la dissolution 
de gomme arabique, qui est bien plus lente à fe rm enter  que le 
sucre ou la dextrine, contenait beaucoup moins de flocons que les 
autres, et que les filaments dont ces flocons se composaient étaient 
moins développés et moins distinctement formés q u e  dans les 
dissolutions de sucre e t de dextrine.

11 avait dú y avoir cependant une action speciale de la part du 
chlorure, car les dissolutions seules, abandonnées à elles-mêmes, 
n’eussent pas pu donner au bout de si peu de temps des résultats 
aussi sensibles, et la fermentation acide ne s’y serait d'ailleurs 
certainement pas manifestée aussi tê t.

L'acide hydrochlorique eut sur les dissolutions de gom m e et de 
sucre des effets qui se rapprochaient beaucoup plus de ceux que 
j'avais observés sur l’eau de rivière. Dans la gomme su r tou t  les 
dépôts étaient à peu près identiques avec ceux de l’eau de  rivière; 
vus au microscope ils présentaient l’aspect du m êm e réseau 
albumineux en forme de flocons tremblotants ou  de plaques 
minces.

J e  retrouvai encore les mêmes formes dans les dépôts produits 
dans l'eau de rivière par le chlore gazeux. Le microscope ne fit 
donc que confirmer l’analogie que j’avais déjà rem arquée à l’œil no 
entre la manière d’agir du chlore et celle de l ’acide hydrochlorique 
sur l’eau de rivière.

Je  fus donc autorisé à conclure de ces expériences , quant à la 
nature de la matière organique répandue dans l’eau de rivière ;
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1* Qu’il existe une grande analogie entre cette matière orga­
nique et la gomme ordinaire.

2* Que ces deux corps éprouvent à peu près la même coagulation 
de la part de l'acide hydrochlorique.

3* Que la matière organique de l’eau de rivière est en outre encore 
coagulée par le chlore et les chlorures contenus dans l’eau de mer, 
et que si je n’avais pas constaté identiquement les mêmes effets sur 
la gomme, cette différence était fort probablement due à des cir­
constances étrangères.

L'action de l'eau de mer sur l’eau de rivière envisagée au point 
de vue de l’ordre organique consiste donc en ceci : que les chlorures 
de la première coagulent la matière organique de la seconde, et la 
précipitent sous forme de réseau gélatineux qui entraine les matières 
en suspension contenues dans le liquide. Les chlorures agissent 
dans cette circonstance, soit directement comme chlorures, soit en 
dégageant du chlore ou de l’acide hydrochlorique ; l’opération tout 
entière peut être comparée pour la forme à la clarification du vin 
par le blanc d’œuf, où l'on remarque une série de phénomènes 
semblables dans ia coagulation de l’albumine par l’alcool, et dans la 
précipitation subséquente du coagulum entraînant avec lui les par­
ticules les plus tenues qui se trouvent en suspension dans le liquide.

Ce phénomène de clarification s’opérait en général assex rapi­
dement.

Dans une expérience queje suivis de près, de l’eau qui avait servi à 
laver la terre végétale, après ¿tre restée en repos pendant une quin­
zaine de jours contenait quelques pellicules visibles è l’œil nu qui flot­
taient près du fond du liquide, formant un léger dépôt mêlé de quel- 
quesmatières végétales et terreuses. Au-dessus de ce dépôt lerestede 
la masse liquide avait un aspect trouble, sans cependant laisser dis<- 
tinguer les corps en suspension qui la troublaient. On mêla à cette 
eau une dissolution de chlorure calcique et au bout d’une deroi- 
beure, on vit un nuage très prononcé se former à la partie supé­
rieure du liquide. Ce nuage s'épaississant de plus en plus, descendit
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lentement en laissant au-dessus de lui l'eau parfaitem ent claire et
l'impide. Il était composé d’une grande quantité  de  flocons plus ou 
moins colorés par les matières que l’eau tenait en suspension. Au 
bout de plusieurs heures le nuage entier avait gagné le fond.

J e  dois signaler ici une circonstance, à la quelle  j ’avais cru 
d’abord devoir attacher une grande importance, mais q u i  ne  résista 
pas à un examen plus approfondi. J 'a i  dit plus h a u t  q u e  l’eau de 
rivière naturelle, par laquelle j ’avais commencé mes expériences, 
avait donné après un repos de  plusieurs jours  une g ran d e  quantité 
d'infusoires visibles à l’œil nu, qui avait été  tués par le mélange de 
l’eau de mer.

E n  examinant mon eau de rivière artificielle au microscope, je 
crus reconnaître qu 'un phénomène analogue se passait su r  des infu- 
soires d'un ordre  différent qui n 'était visibles q ue  sous de fort»
grossissements.

L'eau de lavage de la terre  végétale après deux jo u rs  d e  répos 
contient une grande quantité d’animaux infusoires d 'une  forme très 
simple : cette forme est celle d 'une ellipse pointue aux deux extré­
mités. Cesanimaux paraissent, transparents, ils n’ont pas de  membres 
extérieurs, mais présentent quelques traces d'organisation intérieure, 
quoiqu'il soit difficile de décider si ce que l'on voit ainsi n’est pas 
simplement l ’effet de la réfraction inégale produite sur ¡a lumière qui 
traverse leur corps diaphane par des inégalités de leur enveloppe 
extérieure. Si la goutte d’eau qui contient ces infusoires v ien tà  se 
dessécher, les animaux m eurent, e t ne reprennent plus le mouve­
ment quand on verse de nouveau une goutte  d'eau su r  eux. A 
l’é ta t de mort, les infusoires semblent s 'étre applatis e t s’ê tre  réduits 
à leur enveloppe extérieure qui flotte dans le liquide sous forme 
d ’une pellicule transparente à surface inégale.

Lorsque, sans laisser dessécher la goutte qui contient les infu­
soires on y mêle une goutte  de chlorure de calcium, les animaux 
sont tués instantanément, et leurs cadavres ont également l'aspect 
q u e je  viens de décrire.
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P o u r  compléter la description de ce que l'on \o i t  dans l'eau de 
lavage de la terre végétale, il faut ajouter qu 'ou tre  des animaux 
vivants qui s’y meuvent avec rapidité, on trouve encore des matières 
organiques privées de vie qui ressemblent beaucoup à ce que 
deviennent les infusoires quand d 'une manière ou  d 'une autre ils 
o n t  cessé de vivre. J e  crus donc y voir des restes d 'animaux déjà 
m orts  qui continuaient à flotter dans le liquide.

Après une quinzaine de jours de repos, l'eau contient à peu près 
la  même quantité  d'irifusoires vivants, mais la matière organique 
inerte  est considérablement augmentée ; elle forme de petits llocons 
a u  fond de l’eau et  a entraîné avec elle des matières végétales et 
terreuses qui la colorent en brun. C'est ce qui forme le léger dépôt 
visible à l'œil nu que l'on observe dans l'eau de lavage qui a reposé 
depuis quelques jours  e t dont j ’ai déjà rendu compte plus haut.

J e  crus pouvoir m'expliquer cet accroissement de matière inerte 
par  la précipitation de nouveaux cadavres d'infusoires morts natu­
rellem ent pendant l’intervalle des deux observations.

En mêlant à cette eau du chlorure calcique à l’é ta t de dissolution 
assez concentrée, je  savais par une expérience précédente que les 
infusoires devaient avoir été instantanément tués ; il me paroissait 
donc fort probable que le nuage floconneux que j e  voyais se former 
e t  descendre dans le liquide, était dé  à une multitude d'infusoires 
m orts  qui se précipitaient lentement sous forme de pellicules en­
tra înan t avec elles les corps étrangers suspendus dans l'eau.

Afin de contrôler ce résultat, je  voulus m'assurer si l'action fou­
droyante du chlorure calcique su r  les infusoires ne dépendait pas 
uniquement du dégré de concentration de la dissolution de  ce sei 
qui est très soluble dans l 'eau. Comme l'eau de mer n’en contient 
au maximum que 1/2 p. 1 0 0 ,  tandis que l'eau peut en dissoudre 
4 0 0  p. 1 0 0 ,  on conçoit que l'action de ce sei peut différer énormé­
m en t  selon le degré de concentration auquel sa dissolution est 
employée.

J'essayai donc faction du chlorure calcique au même é tat de
____________________ i)_______
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diluí ion auquel il se trouve dans l 'rau de mer, f l  je  fus fort surpris 
de voir que non-seulement les animalcules n’en étaient point tués 
mais même qu’ils paraissaient y acquérir une activité nouvelle qui 
ne se ralentit pas pendant plus de vingt quatre heures  que  je pus 
en faire l’observation.

Cependant le chlorure calcique, à ce même é tat de division 
agissait énergiquement sur la clarification de IVou de rivière et sur 
la production des nuages que j ’avais d'abord pris | o u r  une réunion 
d’a u i mnlcu I es fond roy és.

Il fallut donc nécessairement abandonner cette explication, else 
contenter de voir dans la clarification dont il s’ag it ,  le résultat 
d’une coagulation de la matière organique de l’eau de  rivière pnr 
les chlorures ou plutôt par l’acide hydrochlorique.

Mes expériences me montrèrent encore un résultat auquel il était 
facile de s’attendre, c'est que le phénomène de clarification s’opérait 
d’autant plus rapidement et plus complètement que les chlorures 
étaient employés a un état plus concentré. Je  ne signalerais pas ici 
cette circonstance toute naturelle, si elle ne donnait pas l’expli­
cation d’une singularité que l’on a eu déjà souvent l'occasion de 
remarquer sur notre littoral, c’est que les rives du Zuiderzee s’en­
vasent fort peu, en comparaison surtout des côtes de la mer du 
Nord proprement dite, qui paraissent bien moins favorablement 
disposées pour aider cet effet. Le Zuiderzee est un golfe tranquille, 
où les dépôts devraient se produire aisément et où les matières 
déposables doivent arriver en abondance par le bras du grand fleuve 
qui s’y je t te .  E t  cependant leseóles ne s’attérissent point, pareeque 
l’eau du golfe n’est presque pas chargée de sels; ce n’est pas dans 
le Zuiderzee que la réaction chimique de l’eau salée e t  de l’eau 
douce peut avoir lieu complètement. Il faut q ue  les eaux du Rhin 
poursuivent leur cours ju sq u ’à la mer avant de pouvoir trouver en 
quantité  suffisante l’agent qui doit les clarifier.



§ 3 7 .  Eximen des précipités qui sn forment dans le mélange 
des dem eaux.

Avant de procéder plus avant dan9 mes recherches, je crus utile 
de faire l'analyse de la vase formée naturellement dans une rivière 
sous l'influence de l'eau de mer.

J e  pris à cet effet de la vase des bords de l 'Escaut en aval 
d'Anvers. Comme l'eau salée remonte à plusieurs lieues plus haut 
qu 'A nvers , la vase que j'avais à ma disposition était produite sous 
l'influence de l'eau de mer, q u o iq u à  un moindre degré que celle 
qu i se dépose le long des côtes.

J e  commençai par évaporer toute l’eau de la vase et je  la rédui­
sis ainsi aux tiers environ de son poids. J e  la calcinai ensuite dans 
un  creoset dans le bu t  de lui enlever ses matières organiques ; 
cette  opération lui fit perdre un huitième de son poids. J ’en con­
clus que la vase due à la réaction mutuelle des eaux de mer et de 
rivière contient 1/8 de matières organiques et 7 /8  de matières 
inorganiques. Cette proportion déjà si forte de matières organiques 
augm ente  apparemment encore à mesure que l’on approche de la 
m e r .  On peut s’expliquer déjà d’après ce résultat la grande fertilité 
de nos alluvions maritimes; car la terre végétale ordinaire que je  
soumis à la calcination après l’avoir desséchée, ne perdit que 1 /15 
de  son poids, ce qui prouve qu’elle contenait moitié moins de ma­
tière  organique que la vase de nos alluvions.

La calcination de la vase desséchée commença par dégager une 
faible odeur d ’ammoniaque impur; plus tard ilse produisit une assez 
forte odeur sulfureuse. Il est donc probable que les produits orga­
niques de la vase contiennent de l’hydrosulfate d ’ammoniaque.
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La calcination, outre le» produit» organique» qu'elle avait vola­
tilisés, avait selon toute apparence eu également pour résultat de 
décomposer les carbonates au moins eu partie, et de dégager 
l'acide carbonique. La perte en matières organiques se trouvait 
dont éxagérée de ce chef puisqu'elle était augmentée de  la perte 
due au dégagement d’acide carbonique des composants inorgani­
ques de la vase. D’un autre côté cependant, comme les résidus fites 
de la calcination des matières organiques étaient restés dans la vase 
calcinée et avaient été pesés avec elle comme composants inorganiques, 
il y avait de ce chef un rectification inverse a opérer su r  le résultat 
obtenu. On pouvait donc regarder ces deux erreurs  comme se 
compensant m utuellem ent, et la proportion d 'un  sur hu it  comme 
indiquant d'une manière approximativement exacte la quan tité  re­
lative de matières organiques contenue dans la vase.

Je  procédai ensuite à l'examen de la partie inorganique. Je la 
trouvai composée de silice et d'alumine qui sont les composants de 
l'argile, de carbonate de chaux, de protoxide et de peroxide de fer, 
et d'une petite quantité de potasse. Je  n’y rencontrai point de 
magnésie.

)



§ 3 8  Seconde émersion de noire plaine m ariti nie­

l i  me reste à présent, pour compléter la série des questions que 
Je m'étais proposé d ’examiner, il tra ite r  celle qui est relative il la 
dern ière  sortie de la mer de dessus les terrains inoudés par elle le 
long de  notre littoral.

Cette sortie a eu pour cause première l'exhaussement successif 
du  terrain par le dépôt des alluvions glaiseuses sur la tourbe ; ce­
pendant cette cause a partout dû  être aidée parla  main de l'homme, 
qui au moyen de digues artificielles est venu m ettre  à fabri des 
plus grandes crues de la marée, les terrains que l'alluvion naturelle 
n'avait pu qu'élever tout au plus à la hauteur des marées ordinaires.

Les premières inondations de la mer sur le terrain de tourbe pa­
raissent coïncider comme on l'a vu plus haut, avec l'arrivée des 
Romains dans notre pays. Les premiers endiguements au contraire, 
paraissent dater du  12m° siècle. A partir de cette époque ils furent 
poussés avec une grande v ig u e u r , de telle sorte qu'à la fin du 
14"’° siècle on avait construit dans les Pays-Bas plus de 7 0 0  kilomè­
tres de digues. (Lacroix, mémoire cité pag. 20G). Arends évalue leur 
développement actuel à 3 3 0  milles d'Allemagne, 2 5 0 0  kilomètres, 
en  y comprenant les digues qui enferment les eaux des fleuves aussi 
loin que la marée s'y fait sentir. (Arends Tom e I, p. 2 1 0 ) .  Il évalue 
la dépense de ces ouvrages à 2 2 5  millions de francs, sans compter 
les écluses, revêtements, perrés e tc . ,qu i doivent augm enter ce chiffre 
d 'un  quort environ. La surface de terrain alluvionnaire protégée de 
cette  façon contre les envahissements de la mer , s'élèverait d'après 
lui à 2 3 8  myriamètres carrés. ^424,5 milles géographiques carrés 
ainsi distribués (pag. 2 5 0 ) .



§  3 9  D es F le u v e s  e t  R i t i e r e s  q u i c o u le n t d a n s  la  p la iae
m a r i t im e .  '

J ’ai terminé tout ce que j'avais ad iré  sur la formation géologique 1 
de notre plaine maritime et sur les actions naturelles ou artificielles 
qui ont contribué à cette formation.

Je  me propose d'étudier maintenant l'histoire des cours d’eau qui 
débouchent sur cette plaine.

Les fleuves et rivières qui se je ttent danaia mer du N ord ,  présen­
tent dans la partie de leurs cours qui traverse notre plaine maritime, 
des particularités fort remarquables que nous allons exam iner.

Participant à l'horizontalité presque [complète du terrain sur 
lequel ils roulent leurs eaux, la pente de leur lit est pou r  ainsi dire 
insensible ; et la marée, aux oscillations de laquelle leur voisinage 
de l'Océan les rend sujets, verse périodiquement dans leur lit de* 
masses énormes de liquide, qui en agrandissent les dimensions hors 
de toute proportion avec l'importance réelle de leurs eaux propres.

Il se forme ainsi de véritables bras de mer qui n’ont de commun 
que le nom avec les fleuves et rivières dont ils sont le prolongement, 
et dont la source doit être cherchée à leur embouchure dans la mer 
bien plutôt que sur les terres du continent.

Les parties du cours où le llux et le reflux de la marée se font 
sentir doivent donc être soigneusement distinguées despartios où la 
marche des eaux est constamment descendante. Dans celles-ci, 
l'intensité du courant est indépendante de la configuration du 
l i t ,  e t des autres circonstances que le cours rencontre : les 
accidents qui se présentent ne peuvent ni augm enter ni diminuer 
la masse des eaux qu’elles charrient. Dans les premières, au
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contraire, le courant qui provient de la marée n’a paa d’intensité 
«bsolue, parccqn’il dépend du volume de liquide auquel la rivière 
.donne entrée pendant les six heures que dure la période ascen- 
sionclle du (lux. Chaque obstacle que le courant rencontre oppose 
une résistance particulière à l'entrée des eaux et diminue la 
quantité de celles qui pénètrent dans la rivière; et comme toutes 
l< s eaux qui sont entrées pendant la marée montante doivent sortir 
pendant la marée descendante, il en résulte que l’obstacle qui affaiblit 
le courant ascendant parccqu’il diminue la mosse des eaux qui 
.entrent, doit affaiblir d’une égale quantité le courant descendant 
pareequ’il diminue la masse des eaux qui peuvent sortir.

Ainsi, dans les rivières ordinaires, c’est l’intensité du courant qui 
détermine la section du lit, tandis que dans les rivières à marée, 
c’est la section du lit qui détermine généralement l’intensité du cou­
rant. Dans les rivières ordinaires, le rétrécissement du lit occasionne 
l'affouillement du fond ou le gonflement de la surface liquide ; dans 
les rivières à marée ,il n’occasionne que des attérissements en amont 
e t en aval de l’obstacle. Dans les rivières ordinaires, les entraves que 
Ton oppose au courant produisent, une dénivellation de la surface 
et une augmentation de rapidité dans le mouvement des eaux ; 
dans les rivières à marée, les entraves ne produisent que des ensa­
blements et des dépôts sur toute l’étendue du lit.

Je donnerai plus bas quelques développements è ces diverses 
propositions.

Les cours d’eau dont nous nous occupons ont encore d’autres 
particularités qui comme celle que je viens d’analyser, résultent de 
la situation presque horizontale du terrain sur lequel ils coulent.

L’une de ces particularités est la grande facilité avec laquelle 
ils changent leur cours, se creusent de nouveaux lits, abandonnent 
les anciens, se bifurquent ou se réunissent. Cette grande mobilité 
de direction a améné des déplacements si considérables et des révo­
lutions si profondes que je ne crois pas pouvoir me dispenser d’eu 
parler avec détails ci-après. Je reprendrai donc plus tard unca une
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I'liisloim de chacun ile nos co irs  d’enu , et je me con ten te ra i  dr 
dire ici que les changements qu'ils oni éprouvés obéissen t à des ten­
dances générales en vertu desquelles les fleuves et r iv ières  débou­
chant sur la partie des cotes située en deçà du Zuiderzee se 
déplacent vers l'Ouest et le Midi, tandis que ceux qu i  o n t  leurs 
embouchures à l'Est de la Frise se déplacent vers f E s t .  J e  tâcherai 
plus loin d'expliquer à quoi sont dues ces deux tendances contraires.

Une autre particularité provenant des mêmes causes, es t  l’exhaus­
sement continuel du fond des lits de rivière par le d ép ê t  des 
matières terreuses que les eaux amènent de l 'intérieur du  continent. 
J ’entrerai également dans quelques développements à l’égard  de 
cette action et de ses résultats.

Mais avant d entamer la discussion ile ces diverses particularités 
je dois encore insister en quelques mots sur le phénomène qui leur 
donne naissance, c’es t-à -d ire  sur le défaut de pente q u e  présentent 
les cours d’eau dons le parcours de notre plaine m ari t im e .

Le plus remarquable de ces cours d'eau sous ce rapport est 
peu t-ê tre  l’Escaut, car sans les écluses qui en barren t  le cours h 
Gand la marée remonterait au -delà  de cette ville c’es t-à«d ire  i 
environ 160 kilomètres de l’embouchure, distance m esurée  suivant 
les sinuosités du cours.

La Merwe, entre la mer et Dordrecht, n’a qu’une pente  de 1 sur 
108 ,ff00 , et entre Dordrecht et Hardincxveld, de 1 su r  13,500. 
(V e b e ,  Rivierkundige verhande ling , pag. 126. —  Voyez aussi 
l’Architecture hydraulique de W ie b ek in g .)

Dans la Meuse, la hauteur des eaux moyennes à Ktiik à 200 
kilomètres environ de l 'embouchure, est de 7® 8 0  au-dessus du 
niveau moyen de la mer. (Lacroix pag. 210)  :

Dans le Rhin on trouve à Arnhem à la même distance de l’em­
bouchure un chiffre un peu plus fort, c’e s t-à -d ire  9® 2 0 .  (Lacroix 
pag. 2 1 2 ) .

La pente moyenne est donc de 1 sur 2 5 ,0 0 0  pour le premier 
et de 1 sur 2 0 ,0 0 0  pour le second de ces deux fleuves.
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Comme point de comparaison je dirai qae le même Rhin depuis 
Arnhem jusqu'à Strasbourg monte de 2 pieds par mille géographique 
c’est-à-dire de 1 sur 12,000 ; et entre Strasbourg et SchaiThouse, 
de 4 pieds par mille, soit de 1 sur 6000 (MalteBrun, Livre 32).

Les divers cours d’eau de l’Ost-Frisc présentent des pentes qui 
varient de 1 sur 30,000 à 1 sur 70,000. (Brahm, Principes 
d’hydraulique § 208).

J ’ai déjà dit plus haut que la marée remontait dans l’Ems à 37 
kilomètres de distance de l’embouchure dans le Dollart, c’est-à-dire 
à 75 kilomètres environ de la côte proprement dite.

Dans le Weser, la maréeVemonte à 56 kilomètres de Bremerhalen, 
c’est-à-dire à 90 kilomètres au moins de la ligne extérieure 
des côtes.

Dansl’Elbe, la marée remonte à 126 kilomètres de l’embouchure; 
et dans l’Eyder, elle parcourt 50 kilomètres dans le lit proprement 
dit de la rivière, et s’étend ainsi à plus de 65 kilomètres de la ligne 
extérieure des côtes.

De l’autre côté de la mer du Nord, la Tamise, qui coule dans un 
terrain analogue à celui qui nous occupe, laisse remonter la marée à 
90 kilomètres environ de son embouchure.



S 40- De Taction de la marée dans les rivières.

P our se faire une idée de l'action de la marée dans les rivières 
qui y sont sujettes, il est nécessaire de calculer d 'une manière 
approximative le volume des eaux que le flux y fait entrer et que le 
reflux en fait sortir, et de comparer ce volume au débit propre de la 
rivière pendant le même espace de temps.

Ce calcul, comme on le pense bien, ne peut-être  que  très super­
ficiel, car il serait impossible, sans des mesurages extrêment minu­
tieux et compliqués de le faire exactement. Néanmoins les résultats 
auxquels on parvient sont assez significatifs pour dispenser d’une 
exactitude plus grande.

Pour calculer approximativement le volume d'eau que la marée 
fait entrer dans une rivière, il faut se figurer ce volume comme for­
mant au moment où la marée est hau te  à l'embouchure, une 
tranche d’une épaisseur constamment décroissante depuis l'embou­
chure jusqu’à l’endroit où la marée est basse à l’intérieur de la 
rivière, et où par conséquent l’épaisseur devient nulle. La largeur 
de cette tranche décroit aussi continuellement depuis l’embouchure 
où elle est très grande, jusqu’à l’autre extrémité où elle se réduit è 
une largeur très faible par rapport à celle de l’embouchure.

On peut donc considérer ce volume comme une espèce de 
pyramide couchée ayant sa base verticale à l ’embouchure et son 
sommet à l’endroit du lit où la marée est basse quand elle est 
haute à l’embouchure. La base de cette pyramide est un rectangle 
ayant pour largeur la largeur de l’embouchure et pour hauteur It 
hauteur de la marée au même endroit. Le sommet de la pyramide 
ne se réduit pas rigoureusement à un point, puisque le lit dela
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rivière y conserve encore une certaine largeur, mais comme cette 
largeur est très petite par rapport à celle de l’embouchure, on peut 
dans un calcul aussi superficiel que celui-ci la négliger tout à fait. 
A lors le volume cherché est ¿gal au tiers du pioduit de la base de 
la pyramide multipliée par sa longueur, c’est-à-dire au tiers du pro­
d u i t  des trois quantités suivantes : 

la largeur de l’embouchure, 
la hauteur de la marée à l’embouchure, 
le développement de la partie du lit occupée par 
la marée montante.

Prenons pour premier exemple de ce calcul, l'Escaut.
Pour cette rivière nous avons approximativement les dimensions 

suivantes :
largeur de l’embouchure 4000B 
hauteur de la marée à l’embouchure 4" 
distance occupée simultanément 
par le flux 100,000°

Le tiers du produit de ces trois quantités est égal à 533 millions 
de  mètres cubes. C’est donc là le volume d’eau que la marée mon­
tan te  fait entrer dans la rivière, et ce volume a dû y entrer en 6 
heures et quelques minutes. Pendant le même espace de temps le 
déb it propre de la rivière qui est d’environ 200 mètres cubes par 
seconde en eaux moyennes, fournit un volume d’eau égal à 4 1/2 
millions de mètres cubes au plus. Le premier volume surpasse le 
second dans le rapport de 118 à 1. Il résulte de la comparaison de 
ces deux chiffres que sur 119 volumes d’eau qui parcourent le lit 
d e  la  rivière, un seul volume est dé aux eaux supérieures et 118 
aux  eaux de la marée. Ce résultat a de quoi effrayer l’imagination; 
il e s t pourtant facile de s’assurer qu’il n’est nullement exagéré en le 
contrôlant par la comparaison des sections du lit mesurées d’une part 
à l'embouchure et d’autre part hors de l’atteinte de la marée sur les 
différents affluents dont la réunion constitue le fleuve. Ou trouvera 
«nsi que la largeur réunie de tous ces affluents, savoir la Nèthe au-
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dessus de Lierre, la Dyle et la Senne au-dessus de Matines, I« 
Dendrc au-dessus d’A lost, l’Escaut et la Lys au-dessus de Gand, 
n'atteint pas la 12** partie de la largeur de l’embouchure; que la 
profondeur moyenne de tous ces affluents est à-peu-près la 10at 
partie de la profondeur moyenne de l’eau à l’embouchure ; enfin 
que la vitesse, qui est en général assez faible dans les affluents, est 
probablement dépassée ou au moins égalée par la vitesse moyenne 
de la marée à l’embouchure, vitesse qui à la vérité, est très petite vers 
le commencement et la fin du flux, mais qui par contre est consi­
dérable à la mi-marée. D'après ce calcul de vérification la masse 
d’eau qui passerait à l'embouchure serait plus de 120 fois plus 
considérable que celle qui passerait aux endroits du lit immé­
diatement en amont du parcours de la marée; de manière que la 
disproportion entre les importances relatives des courants dûs aux 
eaux de la marée et aux eaux supérieures serait encore plus grande 
que nous ne l'avons trouvée plus haut.

L’Escaut, comme je fai déjà dit, est le plus remarquable des 
fleuves de la mer du Nord, sous le rapport de son défaut de pente; 
il résulte de là qu’il est aussi le plus remarquable sous le rapport d& 
l’influence de la marée. Dans les autres fleuves, nous ne trouveront 
pas en général une disproportion aussi énorme entre l’action de Iâ  
marée et celle des eaux intérieures.

La Meuse et le Rhin ont pour embouchure à la mer les qua tre  
cours d ’eau appelés : Escaut oriental, Grevelingen, Haringvliet, e t  
Vieille Meuse. Leur largeur réunie est d’environ 1 5 ,0 0 0  mètres-

La hauteur moyenne de la marée à ces diverses embouchures est  
de 2 m 50 .

La distance à laquelle le flux s’étend simultanément à l ’ i n t é r i e u r  

est d'environ 100 kilomètres ou 1 0 0 ,0 0 0  mètres.
Le tiers du produit de ces trois quantités donne un volume de 

1250  millions de mètres cubes pour la quantité d’eau que chaque 
flux fait entrer dans les deux fleuves.

Le débit p io p red u  Rhin d ’après des jaugeages faits en 1819»
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e s t  de  2 0 0 0  mètres cubes par seconde dans les eaux moyennes, de 
GüOO mètres dans les hautes eaux et de 9 0 0 0  mètres dans les crues 
extraordinaires. (Lacroix, mémoire citó, pag. 2 1 2 . )  Dans les cir­
constances ordinaires, 1 /12 seulement des eaux se décharge par 
le  N ord  dans le Zuiderzee, les 11 /12  restants se dirigent par le W aal 
c l  le Leck vers lu mer du N ord. | lb id .)  Le volume d'eau qui prend 
co t te  dernière direction est donc d'environ 18 0 0  mètres, e t  si l’on 
y ajoute environ 4 0 0  mètres pour le débit de la Meuse, on obtient 
u n  total de 2 2 0 0  mètres cubes d'eaux supérieures par seconde, ce 
qu i fournit pendant l'espace d'une marée montante ou descendante 
5 0  millions de mètres cubes.

Il résulte de ce calcul que la proportion entre les eaux de la 
m arée  et les eaux supérieures, est ici de 5 0  à 1 2 5 0 ,  c’e s t -à -d i re  de 
1 à 2 5 .  11 est probable que ce rapport doit être un peu augmenté 
parcequeje  n'ai pas tenu  compte, en calculant les eaux dues à la 
m arée , des énormes espaces de terrains inondés, tels que le Bies- 
b o s th  e t outres sur lesquels la marée est obligée de se répandre.

L'F-lbe va nous fournir un troisième exemple de calcul.
La largeur de l 'embouchure un peu en amont de B runsbü tte l ,  est 

d 'environ 7 0 0 0 " .
La hauteur de la marée est de 3m 5 0 .
La distance occupée à la fois par le liu i  est de 100 kilomètres 

à peu près.
Le  tiers du produit de ces trois dimensions donne 8 2 0  millions 

de mètres cubes pour le volume d'eau fourni par la marée. Le débit 
propre des eaux supérieures de l 'Elbe a été  calculé par A rendspour 
u i i  autre objet. (Tom. I .  pag. 145.) Cet au teur  l'évalue à 7 2 0  
mètres cubes environ par seconde. Le produit des eaux supérieures 
pendant I i i  durée d'une dem i-m arée  est donc d'environ 10 millions 
de mètres cubes. Le rapport entre les deux volumes de liquide est de 
IO à 8 2 0  ou de 1 à 5 1 .  11 est apparent qu'ici, comme dans le 
calcul précédent, ce rapport doit être  augm enté par la raison que 
E lbe , comme la Meuse et le R h in ,  conserve une largeur tons idé -



— 177 —

disparaît presque complètement auprès des causes plus puissantes 
que la marée met en jeu.

Ce principe est de la plus grande importance dans la question si 
essentiel du maintien de ces cours d’eau, auxquels est attachée la 
prospérité commerciale de tout le littoral. En effet, c’est sur ces 
cours d’eau que se sont établis les ports les plus florissants du Nord de 
l’Europe, Anvers, Botterdam, Brème, Hambourg, et c'est à la con­
servation de ceux-là comme grandes voies navigables, qu'est intime­
ment liée l'existence de ceux-ci comme centres commerciaux.

On conçoit donc de quel intérêt il est de ne point perdre de vue 
le principe énoncé ci-dessus dans l’emploi des mesures qu’exige 
continuellement le maintien des cours d’eau dont il s’agit, afin de 
ne pas s’exposer par des moyens inopportuns, à entraver l’action de 
la puissance même qui a créé ces cours d’eau, tels que nous les voyons 
aujourd’hui. La considération de la marée, qui est indispensable 
dans l'étude de ces mesures, y apporte une complication que l’on 
ne rencontre pas dans les rivières où le courant est constamment 
descendant, et il est donc nécessaire de bien se rendre compte de 
la manière différente dont le liquide se comporte dans les deux 
espèces de rivières.



4 1 .  É tm le  r n m p i i r a t i v c  d e s  c o u r a n l s d u s  h  la  m a r é e , c l  de 
c c t u  q u i  so n t  p ro d u i t s  p a r  les c a u \  s u p é r i e u r e s .

Or sou» ce point de vue, ce qui caractérise les rivières ordinaire*, 
c’est que la quantité d'eau qui passe à chaque instant par une même 
section du lit, dépend uniquement de la masse du  liquide que 
fournissent les dilfércnts affluents dont la réunion form e le fleuve. 
Cette quantité est indépendante des circonstances q u e  présente le 
cours du fleuve ; elle est indépendante de toute considération d'hy­
draulique ; elle est indépendante même des obstacles ou des faci­
lités que In main de l’homme pourrait apporter au cours de lïau. 
Etant donnée la quantité de liquide que fournissent dans un temps 
déterminé, les pluies et les sources dont la rivière s’alimente, on 
est assuré que pendant un temps égal, cette même quan tité  de liqui­
de devra passer par chaque section du lit quelles que soient d’ailleurs, 
et sa pente, et sa longueur e t ses dimensions, et toutes les antres 
circonstances de son cours, quels que soient même les obstacles qui 
l’entravent, car à chacun d’eux, le courant forcera l’eau à s’accumuler 
indéfiniment derrière l’obstacle jusqu a ce que l’augmentation de h  
vitesse du liquide ait compensé la diminution du débouché. En un 
mot, dans les rivières ordinaires, une quantité déterminée d’eau 
doit passer nécessairement. Cette obligation est absolue, elle est 
inhérente à la qualité même de fleuve et ne pourrait ê tre  supprimée 
sans entraîner l'anéantissement de cette qualité.

Mais il n’en est pas de même dans les rivières où la marée se fait 
sentir. Dans ces rivières, la partie invariable du courant, celle qui 
est produite par les eaux supérieures, est une si faible portion de la 
partie variable occasionnée par la marée, que son influence, ainsi
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que je  l’ai déjà établi, disparaît auprès de celle du flux et du reflux. 
L’action de la marée est double ; elle agit alternativement dans deux 
directions opposées, et elle ajoute ses effets à ceux des eaux supé­
rieures pendant la durée du courant descendant. L’action du reflux 
est donc un peu plus grande que celle du flux, et il est à remarquer 
d’ailleurs que l’une de ces deux actions ne peut ¿tre diminuée sans 
diminuer l’autre d’une quantité égale, en sorte qu’une diminution 
quelconque produite sur le flux par un obstacle quel qu’il soit, 
opère une diminution double sur l’efTel total du courant. X*

Ces principes posés, on comprend de quelle importance il est 
dans les rivières sujettes à la marée, d’assurer un libre cours au flux 
et au reflux, et de faire disparaître les obstacles qui pourraient s'op­
poser à la marche des courants. Les courants de la marée diffèrent 
essentiellement de celui qui s’observe dans les rivières proprement 
dites : tandis que ce dernier est nécessaire et supérieur aux obstacles 
qu'on lui oppose, tandis qu’il fait partie intégrante de la qualité 
même de rivière, et qu’il est indépendant de toutes les circonstances 
que son cours peut rencontrer, les courants alternatifs du flux et 
du reflux au contraire sont toul-à-fait accidentels et susceptibles 
d’accroissement et de diminution. L’action de la marée n’est point 
nécessaire et inévitable : elle peut ¿tre modifiée, diminuée et même 
à la rigueur annullée par des obstacles naturels ou artificiels ; elle 
peut de même ¿tre augmentée par les facilités que l’on offre au 
libre développement du courant; elle n’est point inhérente à l’idée 
de rivière; elle pourrait cesser d'agir sans que pour cela Ja rivière 
dât cesser d’exister.

Et d’abord, l’action de la marée dans les rivières n’est point né­
cessaire et inévitable ; on comprend qu’il suffirait pour anéantir 
cette action, que le fond se relevât de quelques mètres : or, cet 
exhaussement est loin d'étre impossible ; des signes certains mon­
trent, au contraire qu'il a eu lieu d’une maniéré lente mais inces­
sante, dans les rivières ordinaires, et bien plus encore dans celles 
qui sont sujettes à la marée.
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L'action He la marée p e u t-ê tre  modifiée, d im inuée ,  e t même i 
la rigueur annullée par des obstacles naturels ou artific iel*, Pour 
aller directement à l 'extrême, je  suppose qu'il so it possible de 
fermer l 'embouchure du fleuve par une bart ¡ère qu i  empêche les 
eaux de la m er d'y en trer, et qui ne permette aux eaux supérieur« 
de s’écouler que lorsque le niveau de la mer est plus bas que relui 
de l'eau dans le fleuve. Dans ce cas, qu’arriverait-il ? évidemment le 
lit de la rivière ne serait plus soumis qu'à faction du  courant d«  
eaux supérieures ; ses dimensions seraient beaucoup tro p  grandes 
pour pouvoir être entretenues dans leur état actuel par ce l te  action, 
des ottérissements se formeraient donc : le fond se réléverait, I« 
bords se resserreraient, et au bout d’un temps plus ou m oins long, 
le régime de la rivière serait devenu tel, que l 'obstacle opposé à 
l 'entrée de la marée deviendrait inutile et qu'il pourrait être  enlevé 
sans que la marée put encore avoir accès dans la rivière. Cette con­
séquence extrême que produirait l’exclusion complète du  flux, se 
présente d’une manière partielle, lorsque l 'entrée de la marée nVst 
qu’en partie empêchée. T ou t obstacle à cette entrée, to u t  rétrécis­
sement du lit, toute résistance quelconque au libre développement 
du courant, toute entrave à sa marche, a pour effet inévitable de 
provoquer des ottérissemenls, et par suite, de d im inuer la section 
du lit; en effet, pour la marée, il n’est plus permis de d ire ,  comme 
pour le courant descendant des rivières ordinaires, q u e  les eaux 
doivent passer quels que soient les obstacles qu’on leur oppose; 
dans les rivières ordinaires, la vitesse du courant augm ente par 
l’effet même de la résistance mais ce n'est pas le cas pour la marée, 
pareeque son action est limitée et dans sa durée et dans sa hauteur, 
et qu'elle ne peut point obliger les eaux à s’accumuler indéfiniment 
derrière l'obstacle jusqu’à ceque la pression s'y soit accrue suffisamment 
pour compenser lo perte d'action que l’obstacle absorbe dans sa lutte 
contre le courant. Cette accumulation a bien lieu jusqu’à un certain 
point ; mais outre qu’elle est bornée dans sa hauteur ♦ il ne faut 
pas perdre de vue que le temps entre comme élément indispensable
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dans l'action de la marée et que tout le temps de la lutte du flux 
contre chacun des obstacles qu’il rencontre, est complèlemenl perdu 
pour la marche progressive des eaux vers l’intérieur de la rivière. 11 
en résulte, que toute résistance a pour effet de diminuer l’action du 
courant de la marée de part et d’autre de cette résistance, et par 
conséquent de produire des attérissemeuts non seulement en amont 
d e l’obstacle, mais encore en aval.

Mais d'ailleurs, quand même toutes ces entraves naturelles n’exis­
teraient pas; quand même la main de l'homme n’en ferait pas nattre 
d'articielles , la nature fait agir sans interruption une cause à 
laquelle il n’est point en notre pouvoir de résister et qui par des 
effets lents et insensibles, conduit au même résultat que le barrage de 
l’embouchure dont j’ai examiné plus haut l’hypothèse. Cette cause 
est la tendance à l’envasement dont nous avons eu occasion précé­
demment d’étudier la nature avec quelques détails. Toutes les eaux 
soumises à cette tendance, s'envasent plus ou moins promptement et 
60nt remplacées entièrement par des terrains solides, à moins qu’une 
action étrangère ne vienne enlever les dépôts à mesure qu'ils se 
forment. Le même effet se produit, mais à un degré moiudre, dans 
les eaux qui reçoivent de l’intérieur un couraut opposé à celui de la 
marée. Ces eaux tendent aussi à s’envaser, mais l’cuvasement est 
plus lent, par ce que la durée de l’état de repos du liquide est plus 
courte, d’ailleurs, l’envasement ne peut jamais être complet : il faut 
toujours que les eaux supérieures conservent un débouché suffisant 
pour leur écoulement, et lorsque le lit s’est resserré au point de ne 
plus conserver que la section strictement nécessaire à l'écoulement 
des eaux intérieures, l’envasement doit cesser, parce que l'action du 
courant descendant en neutralise continuellement les effets. Jusqu'à 
ce que la section de la rivière se soit rétrécie partout à ce degré, il 
est inévitable qu’il y ait teudance naturelle à la formation d’alluvious 
et d’attérissements. Cette tendance est une de ces forces qui pro­
viennent de la nature même des choses ; il est très-dillicile et le plus 
souvent même impossible d’y résister avec succès.
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On doit donc s'attendre dans un avenir plus ou m oins éloigné 
voir disparaître toutes ces embouchures ou plutôt ces bras de mer 
au moyen desquels nos fleuves communiquent à l’O céan. Ce résultat 
est inévitable, l’époque seule en est incertaine, et q u e lq u e  intérêt 
que les contrées du littoral aient à la conservation de ces grandes 
voies navigables, il n’est pas en leur pouvoir de faire a u t re  chose 
que de retarder le moment ou leur fermeture sera devenue com­
plète. Les moyens de conservation qu’il convient d ’em ployer dans ce 
b u t ,  sont de la nature la plus délicate et ce ne peut ê t re  ici le lieu 
d ’en parler avec détail. Q u’il me su t i le  donc de dire q u ’ils peuvent 
tous se résumer dans le principe suivant: faciliter le plus possible 
l’entrée, la sortie et le libre parcours des eaux de la m arée .



S 42. De la tendance dn lit des flenves à se déplacer et à 
s’exhausser.

Les fleuves et rivièies qui débouchent sur la partie des côtes 
située en deçà du Zuiderzee, montrent une tendance à se déplacer 
vers l’Ouest et le Midi, ceux au contraire qui ont leurs embouchures 
à l’Est de la Frise, tendent à se déplacer vers l'Est.

La cause la plus probable de cette double tendance est l’augmen­
tation qui s’observe dans l'amplitude des marées, à mesure qu’on 
s’éloigne à droite et à gauche de l’angle Nord-Ouest des Pays-Bas. 
Voici, me paratt-il, de quelle manière on pourrait s’expliquer l’ac­
tion de cette cause.

Si l’on admet pour un instant que le niveau moyen de la mer 
soit à la même hauteur absolue sur toute l’étendue de nos côtes, et 
forme par conséquent un plan de comparaison horizontal, on verra 
que la hauteur absolue de la marée basse se trouve à 0“ 75 sous ce 
plan de comparaison à l’tle de Texel, et que de là celte hauteur ira 
en diminuant jusqu’au Pas-de-Calais d’une part, où d ie est de 3B00  
sous le môme plan, et d'autre part jusqu’aux côtes de Holstein, où 
elle est de 2“ 00  sous le même niveau. Voici donc une ligne de 
côtes, aux deux extrémités de laquelle la mer descend deux fois 
par jour, d’un côté à 2B 25 , et de l’autre côté à 1“ 25  plus bas 
qu’elle ne le fait au milieu.

A marée haute la relation est inverse. La hauteur absolue du 
flux est plus élevée, respectivement de 2B 25 et de 1B 25  aux extré­
mités de la ligne qu’au milieu.

Je ferai remarquer avant d’aller plus loin, que ces deux cl.iifres 
de 2B 25  et 1B 25 doivent apparemment être réduits d’une légère
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fraction, parce que j’ai supposé que le niveau moyen de la met 
était à la môme hauteur absolue sur toute l’étendue d e  la ligne. Or, 
ceci n’est probablement pas exact ; mais l 'erreur qui peu t eu résul­
ter dans le calcul qui m'occupe, n'est pas de ualure h eu altérer Ici 
résultats.

Ën vetlu de renfoncement de plus en plus sensible du niveau de 
marée basse depuis le Texel jusqu'au Pas-de-Calais, les eaux tics 
rivières, en s'écoulant vers lu m er, c'est-à-dire, pendant la période du 
reflux, doivent ¿tre attirées vers l'Ouest, puisque à m esure  quelles 
se déplacent de ce côté, elles trouvent une pente plus forte pour fa­
voriser leur mouvement.

Pendant la période ascensionnelle de la marée, la môme ten­
dance continue a agir mais par une raison tou te  contraire. Ce 
ne sont plus alors les eaux des rivières qui coulent vers la 
m e r , mais celles de la mer qui refluent vers l 'intérieur. Or, 
la hauteur absolue de la marée haute augm entant à mesuro 
qu'on avance vers l'Ouest, les eaux de la marée en remontant 
duns le lit des rivières, doivent tendre de nouveau à déplacer 
celles-ci vers l 'Ouest, puisque à mesure qu’elles font des pro­
grès dans ce sens, la pente qui détermine leur mouvem ent, devient 
plus forte.

Le mouvement alternatif des eaux, tantôt descendant, tantôt as­
cendant, trouve donc toujours la même attraction vers l’Ouest, 
pareequ'en se détournant de ce côté, il est toujours favorisé par une 
pente de plus en plus forte, dans quelque sens que le mouvement 
ait lieu.

Le raisonnement que je  viens de faire pour la partie de la côte 
située entre le Texel et le Pas-de-Calais, s’applique m ot pour mot 
a l’autre partie de la côte qui s'étend de la Frise au Danemark, á 
cela près que la direction du déplacement doit y ¿tre  inverse, et 
tendre vers l’Est au lieu de marcher vers l’Ouest.

Outre  ces tendances générales au déplacement latéral, l e s  fleuves 
et rivières dont nous nous occupons, sont encore sujets sur le par­
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cours de notre plaine maritime à un autre phénomène qui dépend 
comme les autres de l’horizontalité presque absolue de cette plaine. 
J e  veux parler de (’exhaussement continuel du fond de leurs lits par le 
dépôt des matières terreuses que les eaux amènent de l’intérieur. 
Cet effet, qu’il ne faut pas confondre avec les envasements dus au 
concours de la marée, et dont il a été question plus baut, se fait 
remarquer dans les parties du cours les plus éloignées de la mer, 
quoique toujours situées dans la plaine basse. A l’endroit où les 
fleuves débouchent sur notre plaine maritime, la brusque différence 
de pente que leurs eaux rencontrent, et le ralentissement qui en 
résulte dans leur marche, provoque le dépôt d’une grande partie des 
matières qu’elles charriaient. Cet effet, qui est purement mécanique, 
tend à élever constamment le lit des rivières ; et comme depuis que 
le pays est habité et cultivé, on ne leur permet plus de vaguer au 
gré de leurs caprices, et de se détourner à droite ou à gauche chaque 
fois que leur cours éprouve le moindre obstacle, il est résulté delà 
qu’il a fallu successivement endiguer toutes les rivières pour Oxer 
lenrs cours, et que les digues ont dû être exhaussées de plus en 
plus à mesure que le fond du lit s'élevait.

Plusieurs ingénieurs, notamment en Hollande, nient cet exhaus­
sement successif du fond des fleuves ; ils prétendent au contraire 
que ce sont les terrains riverains qui s’abaissent, et rendent ainsi 
nécessaire le renforcement et le rechargement continuel des digues ; 
ils disent que la pente des rivières, étant toujours d’au moins 1 sur 
1 0 ,0 0 0 , suflit pour chasser vers la mer tous les limons et les sables 
charriés parles eaux. (Lacroix, pag. 215.)

Il est à remarquer à cet égard, que toutes les rivières sur notre 
plaine maritime sont loin d’avoir une pente moyenne de 1 sur 1 0 ,0 0 0 , 
puisque j ’en ai citées plus haut dont la pente n’atteignait que le tiers 
et même le septième de cette quantité. Quant à l’affaissement des 
terraius, c’est un effet qui ne peut guère* être mis en doute sur 
toute la partie de notre plaine qui avoisine la mer ; mais peut-il 
¿tre iuvoqué uvcc autant de certitude à l'égard des parties plus



faire violemment, à la suite de catastrophes qui coûteront la vie à 
des milliers de personnes, ce que les hommes, faute d’entente, 
faute de prévoyance ou faute d’énergie, ne se décident presque 
jamais à faire en temps utile : des sacrifices.



§ 43. Des vdrialioQs daos le cours de la Lys.

J'ai dit plus haut q u ’il serait utile d’examiner en détail les 
variations que le cours des fleuves et rivières a subies sur le parcours 
de notre plaine maritime. Je  vais procéder à cet examen, en allaot 
du Midi au Nord.

Les plus anciennes relations, celles de César, nous montrent 
l’Escaut se jetant dans la Meuse, et peu de temps après. Tacite nous 
apprend que cette même Meuse, réünie aux eaux du Rhin occidco- 
tai, se jetait dans la mer par une embouchure im m ense: immenso 
ora, formant une sorte de mer Spatium  velutœquoris (Ann. II Hist. 
V .) .  11 est remarquable que les historiens de cette époque ne 
mentionnent aucune autre embouchure de rivière au Midi de 
celle-là ; s’il en a existé d ’autres on doit les retrouver aujourd'hui 
au même état d 'ensablement que l'ancienne embouchure de la 
Meuse. O r,  nous voyons aujourd'hui tous les bras de mer qui 
sillonnent la Zélande parallèlement à l'ancienne Meuse, conserver des 
profondeurs considérables, preuve évidente qu'ils sont plus récents; 
car il est aisé de conclure de tout ce qui a été dit plus haut sur ces 
cours d'eau que les plus récents doivent être les plus profonds. lTn 
seul de ces bras de mer fait exception, car il est non seulement 
envasé, mais il a même presque complètement disparu : c’est le 
Zwin en Flandre. On peut en conclure que le Zwin doit avoir une 
origine très-ancienne. O r, nous lisons dans Ptolémée, qui écrivait 
deux siècles après César, qu'il existait au midi de la Meuse une 
rivière à laquelle il donne le nom de T abuda . Au moyen âge nous 
retrouvons un nom analogue dans le B uda  ou Budanvlict qui 
paraissait se jeter dans le Zwin. Il est donc très-probable que le
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Zwin est l’embouchure de la Tabuda de Ptolémée, et il ne serait 
nullement impossible que cette Tabuda fut une dérivation nouvelle 
de la Lys formée depuis le temps de César, et par laquelle cette 
rivière, à la suite de quelque crue, se serait jetée vers le Nord- 
Ouest par ce qui forme aujourd’hui le cours de la Lieve et se serait 
creusé une embouchure dans la mer à l’endroit où depuis se rami­
fièrent en tout sens les branches du Zwin. Celte déviation de la Lys 
est rendue extrêmement probable par plusieurs circonstances 
mais surtout par l’impossibilité d’expliquer autrement la naissance 
de la Lieve dont le cours tortueux indique un canai creusé par la 
nature et non pas par la main de l’homme, quoiqu’elle ne livre 
passage à aucun courant à l’exception de celui qu’y forment excep­
tionnellement les eaux de la Lys.

On sait d’ailleurs que même de nos jours les eaux de cette ri­
vière s’écoulent à volonté dans presque toutes les directions, et qu’il 
en passe peut-être davantage par Bruges et Ostende que par Anvers 
et Flessingue qui est leur cours officiel. Dans le moyen Age, le 
Torrent des châtelains et d’autres branches encore qui en condui­
saient les eaux vers les bras de mer du Brackman et du Dullert, 
témoignent assez de l ’extrême mobilité du cours de la Lys.

Il est donc très-probable que la Tabuda de Ptolémée est la même 
chose que le Zwin et qu’elle constituait l’ancienne embouchure de 
la Lys. Cette embouchure se sera successivement accrue et étendue 
comme l’on fait toutes les grandes criques de la Zélande, de manière 
à devenir à la fin un véritable bras de mer très-connu dans le moyen 
Age sous le nom de Sincval, Sincfalla.

L’agrandissement de tous ces bras de mer est dû à la même 
cause : l’affaissement successif des terrains et les inondations pério­
diques qui en résultèrent : les eaux que la mer répandait sur les 
terres devant arriver et s’en retourner constamment par les mêmes 
conduits, finirent naturellement par creuser ceux-ci de plus en plus; 
réciproquement, à mesure que les conduits s’agrandissaient, les 
inondations s'élevaient plus haut et s’étendaient plus loin A l’inté—
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rieur. Il est vrai qu’à mesure que les terrains »’inondaient, leur 
niveau s’élevait par les dépôts de vase que les eaux y laissaient et 
qu’ainsi la masse des eaux d'inondations devait tendre à diminuer; 
mais cet effet était contrebalancé par l’affaissement du terrain qui 
tendait à augmenter la capacité du réservoir d’inondation; de sorte 
que ju squ ’à l'époque où les terrains fureut endigués e t définitive­
m ent soustraits aux inondations, les criques furent constamment 
parcourues par des courants .d’une intensité à peu-prés  régulière.

A partir de l'époque des endiguements, la masse des eaux en­
trantes et sortantes diminua ; mais comme les criques à elles seules 
offraient déjà une capacité t iès-g rande  aux eaux de lam er ,  les cou­
rants n’en demeurèrent pas moins importants ; et les ruptures des di­
gues, les inondations de poldres, qui se succédèrent tantôt sur un 
point, tantôt sur un autre , à des intervalles malheureusement assez 
rapprochés, suffirent pour entretenir, et souvent même pour aug­
m enter considérablement les dimensions des bras de mer dont nous 
nous occupons.

La Sincfalla forma pendant le moyen âge un bras de mer important 
qui détermina la limite entre la Flandre et la Zélande, entre les pays 
soumis à la suzeraineté de la France et ceux appartenant à l’Empire.

Un fait qui confirme ce que j ’ai avancé plus haut, que le Sincval 
et la Meuse étaient les plus importants, les plus anciens et par con­
séquent d’abord les seuls bi as de mer de la Zélande, c’est que dans 
les plus anciens documents connus, ces deux cours d'eau sont dé­
signés comme formant au Nord et au Sud les limites de la Zélande. 
M r. A b . Utrecht Dresselhuis dans les diverses monographies qu’il 
a publiées sur la province de Zélande, a prouvé ce point d'une ma­
nière incontestable, et a en même temps jeté une vive lumière sur 
toute cette question en expliquant l'identité des limites dont il 
s 'agit avec celles qui se rencontrent simultanément dans les anciennes 
chartes et qui s y trouvent designéis sous le nom de Heedenesseou 
Ileedenzee et Burnesse ou Bornessc. L’explication de ces dénomi­
nations est une question des plus obscures qui a été t ra i tée  fort



long par Alting (Notitia germaniæ inferior's), Kluit (Historia 
ica comital. Holl, et Zeel.), W agenaar (Vaderlandsche Historie), 
•stendorp (Oudheidkundige Verhandel ), Arends (Ouvrage cité) 
leaucoup d’autres. La plupart des auteurs ont voulu trouver des 
rs d'eau dans ces Hecdencsseet Borncsse, quoique, chose remar- 
ble, deux de ces auteurs W agcnaar  (Beschryving vau Amster- 
« D. 1, Bl. 34  et 258) et Kluit (Hist. crit. 1 vol. 2 P .  pag. 
i) fassent remarquer que la terminaison nesse indique des terrains 
e t humides. MrA b  Utrecht Dresselhuis (De Provincie Zeeland, 

lare aloude gesteldheid beschouwd, —  Nieuwe w erken van he t  
»uwsch genootschap der W etenschappen, pag. 75) a fait voir 

des raisons fort concluantes que les Heedenesse et Bornesse 
¡ent des terrains alluvionnaires déposés sur les rives du Sincval 
le la Meuse et que pour cette raison les limites de la Zélande 
ient indiquées tantôt par les cours d'eau qui la terminaient, tantôt 

les terrains extrêmes qui touchaient à ces cours d'eau. Cette 
dication lève toutes les difficultés et concilie toutes les co n tra -  
tioi s que fait naître sans cela la comparaison des divers textes 
les limites de la Zélande sont mentionnées.

Le Zwin conserva des dimensions considérables jusqu 'au 14B* 
icle. Un combat naval y eut lieu en 1 2 1 3  entre les Français d 'une 
rt les Anglais et les Flamands de l'autre; quatre cents voiles y 
rent prises ou coulées à fond et plus de mille autres devinrent 
proie des flammes. Vers la fin du 13m* siècle, Philippe le Bel fit 

itrer au port de Dam toute sa flotte forte de plus de 1600 voiles ; 
en 138G,leroi de France et le comte de Flandre assemblèrent dans 
port de l’Ecluse une flotte de 1287 voiles. Mais en 1 4 7 0 ,  les 

lets de l’envasement commencèrent à se faire sentir : le port de 
écluse devint impraticable pour les gros navires, et Charles le 
'niéraire fut obligé pour améliorer cet état de choses d’ordonner 
fondation du polder de Zwartegat, mesure qui ne conduisit Ce­

ndant h aucun résultat. Depuis cette époque, l’envasement du 
¡̂n fit des progrès rapides et les branches plus reculées qui corn-



muniquaient avec lui : le Sincval, le Brockman etc . s’oblitérèrent

Q u a n ta  la Lieve, il ne paraît pas qu’elle continua à former le 
seul ni-tnème le principal débouché des eaux de la Lys. car nous 
voyons en 1228 les Gantois s’adresser a leur comtesse Marguerite 
de Constantinople afin d’obtenir l'autorisation de creuser la Lieve, 
de manière a s’ouvrir une communication navigable avec le Zain* 
Néanmoins, les documents contemporains désignent tous ces coou 
d’eau sous le nom de rivière, ce qui prouverait que les eaux de la 
Lys continuaient a s’écouler par là ou moins en partie .  (Vifquain 
—  des voies navigables en Belgique) Aujourd’hui, com m e je l’ai dit 
plus haut, les eaux de la Lys s'écoulent dans plusieurs direction) 
et l'on est occupé en ce mom ent à leur en creuser une nouvelle par 
le canal de Schipdonck qui prend son origine en amont de Gond et 
se dirige vers la m er.

Qi9
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g 44. Des variations du cours de l’Escaut.

Telles sont les données plus ou moins certaines que l'on possède 
su r  l’histoire de la Lys et de ses embouchures.

Passons à l’Escaut.
Ce fleuve a éprouvé quelques déplacements dans son cours entre 

Gand et Auvers mais ces déplacements n’offrent pas assez d’intérêt 
ponr ¿tre signalés. En aval d’Anvers, l’Escaut se divise en deux 
branches qui portent le nom d’Escaut occidental et oriental. Il est 
même arrivé accidentellement que par suite d’inondations sur la rive 
gauche, une sorte de troisième bras de ce fleuve allait se réunir au 
Zwin en passant par Calloo, Kieldrecht et Ilulst, où il trouvait le 
Duliert communiquant avec le Brakman par Axel, puis delà avec le 
Sincval et le Zwin par le Sas de Gand et Ardenbourg. Mais cette 
succession de bras de mer, quoique communiquant entr’eux n’a 
jamais formé un cours d’eau unique comme les autres grandes 
criques qui sillonnent la Zélande; elle'n’a jamais été parcourue par 
nn seul et même courant et ne peut donc être considérée que comme 
tin débouché purement accidentel des eaux de l’Escaut.

La branche occidentale de l’Escaut porte le nom de Hont.
La première mention que l’on rencontre de ce bras, se rapporte 

à la fin du 7“* siècle, et est tirée de l ’histoire de St-Willebrord 
apôtre de ces pays. Dans la vie de ce saint écrite par Alcuin on lit à 
l’année 695  chapitre 14 : pervertit ad quamdam insulam oceani 
Walaerum  nomine, et dans la vie de St-Willebrord écrite par 

l ’abbé Tbeofridus se trouve le passage suivant : divertit m insulam 
Walachriam, scaldœ fluvii et Hritannici maris circumfluam brachio. 
(Debast, recueil d’antiquités lomaincs et gauloises trouvées en

is



—  194 —

Flandre p. 355). Ces passages prouvent que l'Ile de Walcheren 
existait à l’état d’tle en 695  et qu’elle était entourée par des bras de 
la mer et de l’Escaut.

Un document postérieur prouve cependant que le Hont n’anit 
encore quç des dimensions très modestes. L’annaliste Meyer, à 
l’année 1058 rapporte que les moines de Bergues-S'.-Wioaox 
transportèrent le corps de Sl*-Liévinne de village en village, de châ­
teau en château le long de la côte de lo Flandre et ensuite pané* 
rent dans l’Ile de Walcheren avec une grande foule de monde et 
tout ce qu’ils avaient avec eux. D’où l’on infère qu’une eau tris 
peu large séparait cette ile de la terre ferme.

Cet état de choses ne devait pas avoir beaucoup chan gé au commeo* 
cernent du 14m* siècle, car nous lisons dans Melis Stoke Livre VUL 
V, 62 et suivants un passage où le Hont est décrit comme u* ! 
Nauw onreyn Diep , une Eau étroite et sans profondeur.

Ce nefutguères que pendant le 15m* siècle que le Hont coid* 
mença à être fréquenté par la navigation, ainsi qu’il résulte d’uM 
sentence da la Cour de Matines en date du 11 octobre 1504 dod 
voici un extrait : «Feue Dame Jaques Comtesse de Hollands .Ü. 
Zeellande voyant que par les grandes inundations qui advindraU sa 
son temps et aussi au paravant tant en Flandres que en Hollande b ■: 
dite riviire de la Honte qui paravant avoit esté petite eslroicte et pes “ 
profonde, estoit devenue si grande large et profonde, que tous Ut ' 
baleaulx tant karakes que galleas y poivent franchement navier H > 
passer, que les marchons estrangiers commençaient à prandre Usr 
chemin pour tirer en Brabant per icelle Honte, en délaissant le che­
min de l ’Escault de tout temps accoustumé en fraudant per ce noslrt 
tonlieu de Yeraiekeroort, » L’administration de la Comtesse Jacque­
line se rapporte à la première moitié du 15m* siècle.

La même chose résulte du passage suivant de Rcigersberch rela­
tif à l’année 1393 lEdition de Boxhorn Ilm* partie pag. 172)
« Ende ’t veergat worde van daghe le daghe grooter, wyder, en bree­
der overmits die groote stroomjn ende vloeden, die dageliekx uyter



— 195 —

tee guarnen, ende mede omdat ’( zeewater veel ruymte kreeeh van die 
jheinundeerde landen. Desgelykx’l gat van der Wielinghe. »

On voit en résumant tout ce qui précède que le bras de mer qui 
nous occupe est antérieur au 7n* siècle mais resta peu important 
jusqu'au commencement du 15“* siècle où de grandes inondations 
de terres endiguées vinrent augmenter considérablement les courants 
qui le parcouraient. Cette augmentation d'intensité dans les courants, 
sccrut dans la même proportion les dimensions du chenal, et celui-ci 
s'agrandit d’une manière apparemment assez rapide jusqu’au point 
où nous le voyons aujourd’hui.

On voit d’après l’histoire réelle du Hont quelle importance on doit 
attacher à la fable, aujourd’hui rejetée par tous les savants, suivant 

laquelle le Hont devrait son origine à un fossé creusé par l’empe­
reur Othon pour séparer ses possessions de celles du roi de France. 
Ce fossé aurait été mis en communication avec la mer par l’intermé­
diaire d’une écluse qui aurait pris le nom de Wielinge ù cause des 
rones qui servaient à la manoeuvrer, et le tout aurait été emporté 
par l’inondation de 1377 qui aurait changé le fossé en un bras de 
mer large et profond dont l’embouchure à la mer aurait conservé 
jusqu’à nos jours le nom de Wielinge.

Outre qu’aucune pnrtie de cette histoire ne repose sur le 
moindre document positif, mais qu’au contraire tous les renseigne­
ments historiques la contredisent, il est encore aisé de voir qu’il 
y a contradiction dans l’histoire elle-même puis que jamais le Hont 
n’a formé la limite entre la France et l’Empire, et que ce serait par 
conséquent au Zwin et au Sincval que devrait s'appliquer ce que 
l’on raconte du Hont; mais alors que deviennent les Wielingen ?

Je ne m’étendrai pas plus longuement sur celte narration apo­
cryphe, et je continuerai ma revue des cours d’eau en remontant 
vers le Nord. Après le Horii nous trouvons l’Escaut oriental, qui 
portait seul le nom d’Escaut au moyen âge. L’origine de cette 
branche doit ¿tre antérieure à celle de la branche occidentale 
comme le prouve suffisamment l’époque relativement récente de
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l'approfondissement de celle-ci. Il est apparent d’ailleurs que  depots 
longtemps l’Escaut oriental se serait fermé tou t-a -fa i t  s’il n’était 
parvenu à se mettre en communication avtc les eaux du  Volke fíakf 
du Ilollandsch diep e t du Biesbosch auxquelles il sc lie par les 
Keetcn et la Zype  formant ainsi une série n o n - in te r rom puc  de 
cours d’eau larges et profonds depuis la mer jusqu 'auprès de  Gorcum. 
L’ancien cours de l'Escaut devant B ergen-op-Z oom  s 'e s t  tellement 
envasé qu’il n y reste plus à marée basse qu’une pe t i te  cuneltc 
étroite et sans profondeur et q u ’il a été sérieusement question  daos 
ces derniers temps de le barrer toul-à-fait pour hâter l'envasement 
des terrains riverains. Ceux-ci sont encore inondés s u r  une asset 
grande largeur à marée haute dans Tile de Sud-Bevcland, et il est 
étonnant que ces terrains qui sont déjà submergés depuis  1530 ne 
se soient pas envasés davantage pendant ce long espace de temps. 
Quoiqu’il en soit on est à l’œuvre dons ce moment pour regagner 
sur les eaux une partie de cette vaste étendue de te rra in ,  qui jus­
qu’en 1530  était couverte de 18 villages et d'une ville du  nom de 
Romersicale.

Un sort à peu près semblable a atteint les terres de  Saftingen 
sur la rive gauche de l'Escaut occidental vis-à-vis des terrains dont 
je  viens de parler. Le poldre de Saftingen fut inondé en  1532  et 
depuis cette époque on n’a pas encore tenté de le réendiguer.

L 'Escaut ne nous offrant pas d’autres particularités remarquables, 
nous passerons h l’histoire de la Meuse.



g  4 5 .  V a r i a l v u s  d o  c o u r e  d e  la  M euse.

Les relations de César et de Tacite nous opprennent que la 
M euse après s 'être réunie une première fois avec une branche du 
R h in  nommée W aa l ,  s'en séparait pour s'y réunir une seconde fois 
e t  se jeter avec elle dans la mer par une très large embouchure 
n om m é H elium  ostium . L 'endroit de la première réunion des d e u i  
fleuves se trouvait selon toute apparence, comme aujourd 'hui au 
fo r t  St-André au Nord de B ois-le -D uc  ; quant à l’endroit de la 
seconde réunion il est plus difficile à  déterminer, s'il est vrai comme 
le  d it Cluverius (de drie uitlopen van den Uyn V) que le cours ac­
tu e l  de la Meuse vers W o rcu tn  soit une œuvre de l’art postérieure 
à l’époque romaine. Si l’on admet celte opinion, quoique dénuée 
de preuves, il faudrait admettre que l'ancien cours de la Meuse se 
dirigeât par Heusden et Geertruidenberg au travers de l’emplace­
ment actuel du Biesbosch vers la branche qui sépare aujourd’hui les 
tics de Beyerland et d’Ysselmonde et qui porte le nom de vieille 
Meuse. Dans ce cas, la réunion avec le llh in  se serait opérée h 
l'extrémité de l'Ile d'Ysselmonde. Cluverius (Ibid), prétend, mais 
sans le prouver que du temps des Romains la première réunion de 
la Meuse et du W aal près du fort St-André n’existait pas, et 
que ce n'est que plus lard qu'elle a été  effectuée par des creu­
sements artificielles. Cette prétention me paraît en opposition 
d irecte avec les paroles de César qui dit clairement que la Meuse 
et le W aa l se réunissent à 8 0 ,0 0 0  pas de distance de leur embou­
chure h la mer. Si les deux rivières ne s’étaient réunies qu'une seule 
fois auprès de Vlaardingen comme le dit Cluverius, la distance 
indiquée par César serait tout à fait fautive.
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chercher à découvrir l'ancien éta t des choses par l’analogie des 
choses présentes, on devrait au contraire rejeter to u te  induction 
concluant de la situation actuelle à la situation ancienne, par ta 
raison seule que la ressemblance entre ces deux situations est une 
chose improbable pour ne pas dire impossible.

P o u r  en revenir à la Meuse il paraîtrait d’après une carte de 
8 6 1  donnée par Smalltgange dans sa chronique de Zélande, pag. 
2 0 9 ,  que le brus qui porte le nom de Grevelingen existait à cette 
époque .  C ’est le seul document qu'on possède sur l 'âge de cette 
b ranche  du  fleuve. L'embouchure contigue à celle-ci du côté du 
N o rd  norte le nom de H aringvliet ; on n'a pas de données sur la 
da te  de son origine. Plus vers le Nord se trouve ta vieille Meuse 
q u i  est selon toute apparence l’embouchure primitive qui existait 
seu le  du terop de César e t de Tacite.

La plus grande révolution connue, que ces divers cours d’eau 
a ien t éprouvée, est celle du 18 au 19 novembre 1 4 2 1 ,  qui inonda 
u n e  surface de terrain longue de plus de dix lieues e t large de plus 
de  deux, s'étendant au Nord jusqu 'à  Gorcum, Dordrecht e t la 
vieille Meuse, e t  au Sud jusqu 'à  Heusden, Geertruidenberg, Zeven­
bergen  et Steenbergen en Brabant. La superficie engloutie par les 
eaux ne mesurait pas moins de 5 myriamètres carrés e t comprenait 
7 2  villages (W agenaar, Vaderlandsche historie 3* Deel, X II  Boek, 
pag. 4 5 3 . )  C’était l'ancienne contrée connue sous le nom de Zuid 
Ilollandswaard, entourée de digues qui l'avaient jusque là préservée 
des invasions des rivières dont elle était entourée. L'inondation 
couvrit outre l'emplacement actuel du Biesbosch , les polders 
d'Altena à l’E st jusque près de la Meuse, la plus grande partie des 
ties de Beyerland et  de Dordrecht à l'Ouest, e t  les polders qui bor­
dent les rives du  Ilollandsdiep et du Biesbosch au Midi.

Les causes de cette épouvantable catastrophe, dont le Biesbosch 
actuel n 'est qu’un faible vestige, sont encore obscures. Les uns 
l 'a t t r ibuen t à la mer qui poussée par un violent vent de N. O. 
s'éleva à une hauteur extraordinaire dans le Ilollandsdiep et rompit
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les digues du Zuidhollandswaard à Wieldreclit sur Y Ile actuelle de 
Dordrecht. Les autres pensent que ce sont les eaux de la Merwe, 
enflées par les pluies et arrêtées dans leur course par l a  h a n i r u r  
extraordinaire de la marée« qui ont rompu les d igues du Zuidhol- 
landswaard à W erkendam .

Quoiqu’il en soit de la cause première de l ' inondation, la surface 
entière du Zmdhollandswaard passa sous les eaux et sc trouva en 
communication aussi bien avec les eaux du Hollondsdiep en aval, 
qu'avec celles de la Merwc ou du W aal en amont.

Dès l 'abord, la presque totalité des eaux du W aa l  se je ta  dans b 
nouvelle inondation et se dirigea par le Hollondsdiep vers la mer, 
abandonnant son ancien cours par la Merwe et la Meuse inférieure.

Ce fait, qui n'a rien de surprenant, quand on considere la tea* 
dance de tous nos fleuves à se déplacer vers l 'Ouest, donne lieu à 
une observation importante relativement h l'opinion émise par 
plusieurs savants et notamment par F r .  Arends au sujet du cours 
primitif de la Meuse en aval de la ville de Heusden. Ces auteurs 
regardent le cours actuel de ce fleuve vers W o rc u m  , comme une 
œuvre de l'art ou du moins comme n'ayant acquis de l'importance 
que depuis l'inondation de 1421 ; et ils croient que le véritable lit 
de la Meuse avant cette époque se dirigeait par H eusden  et Geer- 
truidenberg vers le Hollandsdiep*

Ce qui est de nature à je ter le plus grand doute sur la réalité de 
l'ancien cours de la Meuse par Heusden et G eertru idenberg  cest 
que si l'inondation de 1421  avait eu pour effet d 'a tt irer  avec force 
les eaux du W aa l  vers le Hollandsdiep, à bien plus forte raison les 
eaux de la Meuse qui auraient dans ce cas été traversées par l'inon­
dation, auraient dû être attirées du même côté et par conséquent le 
cours prétendu par Heusden, au lieu de se fermer comme on sou­
tient qu'il l'a fait à la suite de l'inondation de 1421  aurait dù 
s'accroître de manière a devenir le seul débouché des eaux de la 
Meuse. Est-il croyable que ce soit l'inverse qui ait eu lieu, et que 
la branche qui s'éloignait de l'inondation se soit accrue au  dépens



— 201 —

de celle qui s’y rendait directement. Il me parait évident par cette 
considération seule que le cours de la Meuse s’est toujours dirigé 
vers Gorcum comme il le fait à présent, ou que la branche dirigée 
par Heusden, Geertruidenberg etc., si elle à jamais formé le cours 
de la Meuse, a dû s’oblitérer à une époque bien antérieure 
à celle de l’inondation de 1421 de manière à ¿tre définitivement 
abandonnée par les eaux à cette époque.

Une grande partie des terrains inondés furent successivement 
réendigués après avoir été exhaussés en même temps que fertilisés 
par les dépôts de vase que l'inondation y avait apportés, et les limites 
de celle-ci furent peu à peu resserrées jusqu’au point ou nous la 
trouvons aujourd’hui.

Si l’inondation de 1421 opéra des changements énormes dans la 
situation des terrains, ses effets ne furent pas moins sensibles sur 
le régime des eaux, et ce n’est pas sans raison qu’on rapporte à cet 
événement l’état d’équilibre instable dans lequel se trouvent aujour­
d’hui les eaux du Rhin et de la Meuse.

<
Le nouveau pertuis ayant attiré à lui la plus grande partie des 

eaux de la Meuse et du Waal, le cours de la Merwe s’ensabla con­
sidérablement. Pour empêcher cet effet si désastreux pour le com­
merce des villes riveraines telles que Dordrecht, Rotterdam, etc., 
on fit à diverses reprises des tentatives de barrages dans les pertuis 
par lesquels les eaux se répandaient dans le Biesbosch. Ces tenta­
tives eurent d'abord fort peu de succès, et lorsqu’enfin en 1728 et 
pendant les dix années suivantes, on réussit à fermer une partie de ces 
pertuis, le cours de la Meuse s’était tellement encombré de vase qu’il 
n’était pluscapable de donner issue à la masse des eaux supérieures,de 
manière qu’on fut obligé, pour éviter de nouvelles catastrophes, de 
détruire une partie des barrages exécutés. De son côté la rivière s’était 
créé de nouveaux pertuis à la place de ceux qu'on lui avait enlevés,de 
sorte qu’après beaucoup de vains efforts on fut obligé de laisser aux 
choses leur cours naturel, conclusion à laquelle pour le dire en pas­
sant il est toujours fort sage de se tenir chaque fois qu’il s’agit

i



rite gauche one dérivation appelée Meuse de Beers, du nom du 
village auprès duquel elle eut lieu à une petite distance en amont 
de Grave. La digue qui bordait la rive gauche du fleuve fut 
aibaissée de manière i  permettre aux eaux, lorsqu’elles auraient 
atteint on niveau dangereux, de s’épancher sur les terres dn Brabant 
septentrional pour s’écouler delà dans le Bicsbosch. En 1766 un 
déversoir semblable fut établi à Baurdwyk. En 1826, ces deux 
déversoirs furent agrandis, (lbid.)



§  4 0 .  V a r i a t io n s  d u  c o u r s  d u  K h io -

Le Ithin à son entrée dans le royaume des Pays-Bas se d im e en 
deux branches ou Tort Schenckenschans, la branche méridionale prend 
le nom de W aal, sc réunit une première fois à la Meuse ou fort 
S t-A iulré  puis une second fois à W orcum  et s 'écoule ensuite avec 
elle sous le nom de Merwe par Gorcum, Dordrecht e t Bollerdara 
vers la mer. La branche septentrionale du Rhin se bifurque de 
nouveau avant Arnhem, la branche de droite s'écoule sous le nom de 
Yssel dans le Zuiderzee, la branche de gauche conserve le nom de 
Rhin et se dirige sur W yk-by-Duurstede ou elle se partage pour 
la troisième fois. L'embranchement de droite conserve son nom et se 
dirige par Utrecht, Ley d e cl Kalwyk vers la mer ; l 'embranchement 
de gauche prend le nom de Lck et se jette  à Krimpen en amont de 
Rotterdam dans la Merwe.

Le cours de ce fleuve est comme on le voit assez compliqué : soa 
histoire ne l’est pas moins.

César qui en parle le premier se contente de dire (de Bell. Gall. 
IV . 10) que le Rhin en s’approchant de l’Océan se divise en 
plusieurs branches qui forment beaucoup de grandes ties et qu’il 
se je tte  ensuite dans la mer par un grand nombre d’embouchures.

Strabon (Geogr. IV , 3) déclare, d’après Asinius Q uadratus, con­
temporain de César, que l’on ne devait admettre que deux embou­
chures du Rhin, et ces deux embouchures semblent définies dune 
manière plus précise par Pomponius Mela quand il dit (De situ or­
bis, III , 2) que le Rhin en s’approchant de la mer se divise en 
deux branches, celle de gauche conservant son nom et l’aspect 
d ’une rivière jusqu’à la mer ; celle de droite s’élargissant de ma-

«
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nière à former on Iac du nom de Flevo et se rétrécissant ensuite 
pour redevenir une rivière qui se jette dans l'Océan.

Ces deux branches du Rhin sont évidemment : d’une part celle qui 
d’Arnhem se dirige par Wyk-by-Duurstede, Utrecht et Leyde vers 
la mer; d’autre part celle qui sous le nom d'Yssel se jette dans le 
Zuiderzee, et qui en sortait anciennement par le Flie, avant la 
réunion du Zuiderzee avec la mer du Nord. Strabon et Mela ne 
font pas mention du Waal, apparemment parcequ’ils n’y voyaient 
qu’une dérivation latérale vers la Meuse et non une embouchure 
véritable du Rhin.

Pline semble confirmer et expliquer les indications de César quand 
il dit (Hist. nat. IV, 15) qu’entre les deux branches extrêmes du 
Rhin appelées Helium et Flevum , dont la première se décharge 
dans la Meuse et la seconde dans des lacs, il en coule une troisième 
moins importante qui conserve son nom ; et que ces diverses branches 
forment un grand nombre d’iles : celle des Bataves, celle des Cau- 
ninefates, et d’autres qui appartiennent aux Frisons, aux Cauches, 
aux Frisiabons, aux Sturiens, aux Marsaces.

Ici nous trouvons clairement indiquées les trois branches princi­
pales du Rhin : le Waal sous le nom de Helius, le Rhin central et 
l’Yssel sous le nom de Flevus.

Tacite (Annales II, 6) indique que le Rhin à l’origine de l’île des 
Bataves se divise en deux branches : celle de droite conserve son 
nom jusqua lamer, celle de gauche prend le nom de Vakai jusqu’à 
ce qu’elle se confonde avec la Meuse et se jette avec elle dans 
l’Océan par une embouchure immense.

Pourquoi Tacite ne fait-il pas mention de la branche septen­
trionale du Rhin qui se jetait dans le Iac Flevo? La raison en 
serait-elle que cet historien regardait la branche en question comme 
une œuvre de l’art ? C’est ce que les commentateurs ont généra­
lement admis. Cependant Tacite, au livre II des annales, se 
contente de dire que Germanicus entra avec sa Qolte dans le canal 
creusé parson père Drusus, et qu’il adressa des prières à celui-ci
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pour solliciter son aide et  sa protection dans une entreprise sembla­
ble à celle que Drusus avait osé tenter le premier.

Suétone, dans la vie de Claude, parlant de D rusus d i t  également 
qu'il fut le premier général romain qui eût osé naviguer su r  la mer 
du Nord, et qu'il fit construire au -delà  du Rhin de  grands canaux 
qui conservent son nom.

Tous les commentateurs ont appliqué ces passages de  Tacite et de 
Suétone à la branche du Rhin qui s'en sépare aux environs de 
A rnhem , sous le nom de Yssel. Arcnds, le p rem ier  dans son 
ouvrage déjà cité (Tome II,  chap II) contredit cette opinion généra­
lement reçue, et la combat par des raisons extrêm em ent plausibles. 
Il fait remarquer d'abord qu’il existe deux opinions différentes sur 
la position du Canal de Drusus ; l 'une généralement adm ise ,  place 
le canal entre le Rhin et la ville de Doesburg où il rencontre  l'Ys- 
sel venant du S u d -E s t  e t coulant vers le Nord ; l’a u t re  opinion, 
mise en avant par Bruining (comment, perp. 8) assigne la branche 
située entre le Rhin et Doesburg à l'ancien cours de l'Yssel qui se 
serait je té  dans le Rhin, e t non dans le Zuiderzee; la percée de 
D rusus se serait faite depuis Doesburg jusqu'à Zutphen et aurait 
mis en communication l'Yssel et le Borckel petite rivière qui sc 
rendait vers le Nord dans le Iac Flevo. Quelle que soit l'opinion 
que l'on adopte à cet égard, il est certain dit Arends, q ue  toute la 
vallée dans laquelle coule la branche septentrionale du  R h in ,  depuis 
Arnhem jusqu'au Zuiderzee, est une vallée naturelle par to u t  sem­
blable à e lle -m êm e, d’une largeur uniforme e t assez considérable, 
bordée sur tout son parcours de coteaux élevés don t  la hau le r  au- 
dessus du  fond de la vallée atteint 40  pieds e t  plus. Est-il  croyable 
que Drusus ait fait creuser un canai de plusieurs lieues au travers 
d ’un plateau de 40  pieds d'élévation? et même dons ce cas ne 
devrait-on pas trouver en cet endroit le cours du fleuve resserré 
entre les talus nécessairement rapprochés d’une tranchée si profonde? 
Une seconde circonstance qui prouve qu'il a dû exister de tout 
temps un cours d'eau quelconque aussi bien entre Arnhem et
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D oesburg , qu 'enlre Doesburg c tZ u tphen ,  c’est qu ’entre les deux 
p rem iers  points le Rhin reçoit aujourd'hui les eaux de 4 affluents 
p lus  ou moins importants e t  en tre  les deux derniers points, celles 
d e  6  ou 7 ruisseaux ou petites rivières qui arrivent du côté de 
l 'E s t  aussi bien que de celui de l’Ouest. Ces cours d’eau ne sont 
pas nés depuis l’époque romaine, e t il faut donc bien admettre 
q u ’ils ont toujours eu leur écoulement naturel soit vers le Rhin, 
so i t  vers le Zuiderzee par la vallée dans laquelle ils se je t ten t  ac­
tue llem ent.  Une troisième raison non moins concluante que les au­
t re s ,  c'est que le but de Drusus en perçant le canal était de se frayer 
u n  passage vers le Nord pour sa flotte. O r comment une rivière 
aussi insignifiante qu’aurait dû l 'ètre à celte époque l'Yssel, pou­
vait-e lle  donner passage à des bâtiments de guerre  transportant 
to u te  une armée, ou comment les eaux du Rhin en s'y je tant 
auraient-elles pû y creuser en assez peu de temps un chenal suffisant 
pou r  satisfaire aux desseins du général romain?

Ces raisons dont il-cs t  difficile de contester la valeur portent 
A rends à conclure, ou bien que Drusus s'est borné à curer e t  à 
élargir  le cours préexistant du Rhin septentrionnal, ou bien ce qui 
m e  paraît au moins aussi probable, que le canal qu'il fit creuser 
n é ta i t  pas destiné à joindre le Rhin à l'Yssel, mais bien l’Yssel au 
V e c h te l  qu'ainsi son emplacement ne doit pas être  cherché en tre  
Arnhem  e t  Doesburg, ouentre  Doesburg  et Zulphen, mais bien entre 
K am pen  e t Genemuidcn. Creusé en cet endroit, le canal établissait 
u n e  communication entre le Rhin et le Yecht, qu i,  avant l'agrandis­
sem ent du Iac Elevo parcourait la province actuelle de la F rise  où 
l'on retrouve les traces d'une embouchure de rivière formant bras de 
m er ,  e t connue jusqu'il y a quelques siècles sous le nom de M id­
delzee. C’est par ce chemin, et en suivant plus loin les bas fonds de 
la côte, le Mare vadusum  de Tacite, que Drusus devait atteindre le 
mieux son bu t qui était d'arriver à l 'embouchure de l 'Ems sans se 
bazarder en pleine mer.

Ce qui rend plus plausible encore, les idées émises par Arends
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sur celte question, c e s t  q u a  l'exception de Tacite, tous les géogra­
phes de celte époque, et même Ptolémée qui fa  suivi, font mention 
de la branche septentrionale du Rhin comme d'un embranchement 
naturel. Le silence.de Tacite ne forme qu 'une preuve négative que 
l'on ne peut opposer a des témoignages positifs, e t  q u an t  à ce que 
cet auteur dit des travaux de Drusus, on peut avec la plus grande 
probabilité, l'appliquer comme on voit a autre chose, de  manière 
qu'il ne reste réellement pas une seule objection sérieuse  à opposer 
a un ensemble de preuves historiques et topographiques concourant 
toutes a nous indiquer l'Yssel comme une véritable e t  antique 
branche du Rhin. J'irai plus loin encore; et je dirai q u ’il n'est pas 
improbable, si l’on considère la tendance puissante de nos fleuves à 
se détourner vers l 'Ouest, que la branche septentrionale du Rhin 
ait été primitivement son seul débouché et que ce ne soit que plus 
tard que des dérivations successives aient rejeté vers l'Ouest une 
partie de ses eaux, d'abord par le Rhin central vers Katwvk, en­
suite par le W aal vers la Meuse, enfin par le Lck vers la même 
rivière.

Quoiqu’il en soit de cette question trop obscure pour pouvoir être 
décidée, on voit que tout s'accorde h prouver que le Rhin du temps des 
romains avait trois branches principales : le W a a l  se je ta n t  dans la 
p ieuse , le Rhin central débouchant à Katwyk dans la m er,  et le 
Rhin septentrional traversant le Zuiderzee puis en ressortant sous le 
nom de Flevus pour se rendre également à la mer.

Ptolémée, qui écrivait sa Géographie vers l'an 138  de  notre ère, 
y mentionne (Liv. 11 chap. IX) trois branches distincts du Rhin, 
mais ces branches ne sont pas les mêmes que celles des his­
toriens antérieurs car il indique encore séparément l'embou­
chure de la Meuse qui recevait également un bras du R hin . Il est 
donc très-probable qu’outre les trois branches principales que je 
viens d 'énumérer plus haut, le Rhin avait encore des branches l ite­
rales accessoires dont l'existence expliquerait les nombreux vestiges 
de lits de rivière, larges, profonds et tortueux, qui se rencontrent
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ça et là, soit encore ouverts, soit comblés de vase, dans les pro­
vinces d’Utrecht et des deux Hollandes. Le Zaan en Nord-Hollande, 
l'Aar et l’Amstel dans la Hollande méridionale, le Yecbt dans la 
province d’Ulrecht paraissent être des restes d’anciennes branches 
d’un grand fleuve, et la rivière de Eem qui passe à Amersfoort, 
coule dans un vallon qui communique directement avec celui du 
Rhin vers Rhenen et Wageningen, de telle sorte que dans les 
hautes eaux ce fleuve déverse naturellement de ce côté son trop- 
plein dans le Zuiderzee. Il est possible que la branche qui se diri­
geait vers Katwjk se bifurquât en route9 et qu'un embranchement 
dont l'Aar, l’Àmstel et le Zaan sont des tronçons se dirigeât vers 
le Nord et eut son embouchure à Petten où l’on trouve une inter­
ruption dans la ligne des dunes qui règne jusque là depuis l'embou­
chure de la Meuse, et reprend de nouveau au-delà. Cette branche 
aura eu le sort de la plupart des cours d'eau dirigés vers le Nord; 
elle aura été insensiblement abandonnée par les eaux qui tendaient 
vers l'Ouest. On peut présumer que c’était cette branche, ou bien 
celle du vallon de l'Eem, qui formait le Rhin central de Ptolémée, 
le Rhin occidental de cet auteur sera la branche de Katwyck ; et 
son Rhin oriental sera l'Yssel. C’est la seule manière d'expliquer 
comment Ptolémée compte trois embouchures distinctes du Rhin, et 
mentionne encore à part l'embouchure de la Meuse, attribuant ainsi 
clairement au Rhin une brauche de plus que ne l'ont fait tous les 
géographes contemporains.

Le Rhin central, c’est-à-dire la branche passant à Leide et à 
Kalwjk, éprouva au commencement de notre èie un nou\eau 
changement qui fut la conséquence du percement opéré par 
Claudius Civilis dans les digues élevées par Drusus sur la rive 
gauche de cette branche. (Tacite, Annales II, 6, XIII, 53, histoires 
V, 19.) Le Lek créé, ou peut-être seulement agrandi par cette 
inondation, forma une nouvelle dérivation du Rhin vers l’Ouest, 
direction favorite de nos fleu\es, et de\int insensiblement le prin­
cipal débouché des eaux du Rhin central. Déjà Tacite indique que

u



le lit de celui-ci en aval de la nouvelle dérivation s 'é ta it  à peu près 
asséché, e t il parait qu’au 9 m‘ siècle on barra définitivement le 
vieux Rhin à W vk-bv-D uurstcdc  et l'on enferma le L ek  entre des

4 4

digues afin d’empêcher les inondations. (Gabbema. Watervloeden 
II .)  Depuis cette époque la branche de W v k -b y -D u u rs ted e  i 
Katw jk par Utrecht e t Leyde cessa d'appartenir nu R h in ,  et ne 
servit plus qu’à l'évacuation des eaux intérieures, aussi s'encombra- 
t—elle bientôt de sable à son embouchure e t c e ssa - t -e l le  tou t  à fait 
de communiquer avec la mer. En 1571 on creusa au  travers des 
dunes une nouvelle embouchure à l'ancien Rhin, afin d'évacuer les 
eaux du R ynlanJ, mais les subies revinrent de nouveau  et eurent 
encore une fois le dessus. (Tegenwoordige staat der  Nederlanden 
V I,  1 7 4 .)  Ce ne fut qu’au commencement de ce siècle, en 1806, 
que l'on réussit enfin à creuser nu vieux lit du Rhin une embou­
chure durable que des écluses énormes garantissent des  invasions 
de la mer aussi bien que de celles des sables.

La branche septentrionale du Rhin a subi des révolutions plus 
profondes encore que les autres. D'après la rélntion de  Pomponius 
Mela, elle se jetait dans le Iac F levo, c 'est-à-dire duns la partie 
méridionale du Zuiderzee et en ressortait par deux b ras ,  qui en se 
réunissant formaient une île du même nom que le Iac ; au-delà  de 
cette île, le fleuve se jetait par une embouchure unique dans la mer.

T oute  cette contrée a tellement changé d’aspect depuis la des­
cription de J ¡d a , qu'il est difficile de retrouver les traces de  l'ancien 
éta t des choses. D'après la plupart des critiques, le Iac F levo com­
prenait la partie méridionale du  Zuiderzee et ne s 'é tendait pas même 
au Nord jusqu'aux îles actuelles d 'Urk et de Schokland. A  l'Est et 
à l'Ouest aussi on admet que les eaux s’étendaient moins loin qu'à 
présent. Ces conclusions sont confirmées par la présence de la 
tourbe sur les bords et su r  les îles actuelles du Zuiderzee, circon­
stance qui montre que ces îles faisaient partie de l’ancienne terre 
ferme. Il est du reste à présumer que le Iac Flevo lu i-m êm e n’a 

as toujours existé, mais qu'il a été créé comme tant d'autres lacs
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avoisinants par l'érosion des eanx sur le terrain tourbeux. Nous 
voyons tous Ios jours les lacs et les étangs qui sont creusés dans ce 
terrain, ronger continuellement leurs rives en délayant lescouchesde 
tourbe et de glaise dont elles sont formées. La glaise se précipite 
au fond de l’eau, mais la tourbe plus légère flotte à la surface, se 
rassemble sur les bords etdisparatt bientôt enlevée par le vent. Des 
revêtements très-solides de corps durs peuvent seuls garantir les 
rives contre cette érosion sans cesse agissante.

Le Iac de Haarlem donne un exemple frappant de cette action 
envahissante des eaux sur les terrains tourbeux. En 1506 les eaux 
couvraient euviron 3700 hectares de superficie divisés entre plu­
sieurs étangs. En 1531 il existait encore quatre petits lacs distincts 
ayant ensemble une surface de 5607 hectares. En 1591 les quatre 
lacs s’étaient réunis et couvraient déjà une surface double de la pré­
cédente; en 1647 la surface des eaux atteignait 14 ,500  hectares, 
en 1740 , 1 6 ,5 0 0  hectares étaient sous les eaux, et aujourd’hui la 
surface du loc n’était pas évaluée à moins de 1 8 ,100  hectares, 
avant que l’on s’occup&t de son dessèchement. (Tegenwoordige 
staat der Nederl. VI. 163 —  Annales des P. et C. de Fronce 
année 1842 , Mémoire de Mr. De Merle* major du génie, aide de 
camp du roi des Pays-Bas.)

Il est très-probable que le Zuiderzee doit son existence nux 
mêmes causes que celles que nous voyons 8gir de nos jours sur le 
Iac de Haarlem. Les eaux du Rhin auront attaqué la couche tour­
beuse de leurs rives et l’érosion, une fois commencée se sera con­
tinuée sans interruption jusqu’au moment où des travaux de défense 
artificiels seront venus y mettre des bornes.

Ce n'est pas à cette action seule cependant que l’on doit l’étendue 
entière du golfe aujourd’hui connu sous le nom de Zuiderzee. 
Toute la partie septentrionale depuis les Iles d’Urk et de Schokland 
jusqu’à la mer, est passée sous les eaux depuis les temps historiques 
par suite de l’affaissement naturel du tcriain. Aussi toute cette 
partie du golfe est-elle composée de bas-fonds qui émergent pour
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la plupart à marée Basse et entre lesquels s'étendent des chenaux 
plus profonds, restes des anciens lits de fleuve ou de criques 
maritimes.

La plupart des savants s’accordent à voir dans le grand banc du 
Jireezand les vestiges de Tile Flevus formée par les deux bras du 
Rhin lorsqu’il sortait du Iac du même nom ; les deux passes navi­
gables du Textlstroom et du Fliestroom seraient les anciens lits de 
ces bras, et l’emboucbure se trouverait entre les lies de Ttrtchel-  
litt g et de Flieland.

Les témoignages historiques s’accordent à placer la submersum 
de cette contrée au 13n* siècle; il est probable cependant que 
l’envahissement de la mer eut lieu successivement et dans la même 
mesure que l’affaissement du terrain qui devait y donner lieu ; il 
parait d’ailleurs que déjà au dixième siècle le Texel figure comme 
Ile dans une liste des propriétés de l’église St-Martin à Utrecht, 
(Tegenwoordige Staat der Nederlanden VUI, 5 8 9 .) Il n’est nulle­
ment invraisemblable qu’il se soit écoulé trois siècles entre la 
première invasion de la mer et l’engloutissement définitif de toute 
la contrée.

Il est fort remarquable que les inondations de la mer dans cette 
partie de la côte n’aient pas suivi les mêmes phases que nous leur 
avons vu suivre ailleurs. En Zélande, par exemple, certaines parties 
du terrain inondé s’envasent, et s’exhaussent par suite de cet envase­
ment, de manièreà rester élevées au-dessus des eaux, tandis qu’entre 
ces parties privilégiées se creusent d’énormes criques parcourues 
par des courants larges et profonds. Ici rien de semblable n’a lieu ; 
les bancs ne s’envasent pas et restent toujours couverts par la mer, 
et les chenaux qui coulent entre eux ne s’approfondissent et ae 
s’élargissent pas, mais restent jusqu’à nos jours des passes étroites, 
difficiles, que la navigation ne parcourt qu’avec peine et qui ne 
fournissent pas aux habitants des rives du Zuiderzee les avantages 
de la mer; après les avoir privés de ceux de la terre ferme.

Les eaux du Zuiderzee rongent fortement les côtes occidentales
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de  la F r ise ;  c’est laseu le  action remarquable que l’on puisse leur 
a t tr ibue r .  Il n’est pas improbable que le peu de changement que le 
Zuiderzee a subi depuis le 1 3 " '  siècle trouve sa cause dans la faible 
intensité  des marées à cet endroit de la côte.

Le  Rhin, outre les révolutions en quelque sorte natuielles que 
son  cours a subies, e t  que je  viens d’indiquer d’une manière géné­
ra le ,  a encore reçu dans les derniers siècles, de la main de l 'homme, 
d ’importantes modifications. De temps immémorial, c e  fleuve à son 
en trée  dans le royaume des Pays-Bas, se divisait en deux branches 
ou fort Sclienckenschans. Le  W aal,  qui est la branche de gauche, 
attirait de plus en plus à lui la totalité des eaux du Rhin, par suite 
de  la tendance vers l’Ouest si souvent signalée précédemment. La 
branche de droite insensiblement délaissée par les eaux s'ensablait 
continuellement, tandis que celle de gauche ne pouvait suffire à 
l’écoulement des masses toujours croissantes de liquide qui se diri­
geaient de son côté.

A u  commencement du 18“* siècle on se décida à rétablir  l 'équi­
libre  entre les deux branches en ouvrant une nouvelle dérivation de 
la branche gauche vers la branche droite, plus courte e t  plus directe 
que le cours tortueux du lit naturel de cette  dernière en aval de 
Sclienckenschans. On creusa donc un canal depuis le W aa l à deux 
lieues en aval de Schenckenschans jusqu 'au  Rhin qui coulait à trois 
qua r t  de lieue delà, afin de déverser de nouveau dans la branche 
droite une partie des eaux de la branche gauche. La percée eut lieu 
en tre  les villages dePannerden et de Candia, et les eaux du  W aal 
s’y je ttè ren t dès l’abord avec tant de violence que le canal, qui 
n’avait été creusé que sur 12  verges (45“) de largeur e t 7 pieds 
de  profondeur, acquit bientôt une largeur triple e t  une profondeur 
de  2 3  pieds. (Tegenwoordige Staat der Nederlanden I I I ,  4 2 , 2 6 3 ,  
V II ,  3 3 7 .)

Malgré cette dérivation le W aa l était encore surchargé par la 
masse des eaux auxquelles il devait donner passage, En 1 7 4 0  et 
1 7 1 4  les digues de la rive droite se rompirent à Douwaart en aval
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dp Nimègiie Pi les pou\ sc précipitèrent vers II* Rhin a Rhenen.1 
1766  de nouvelle* ruptures eurent lieu, et m ontrè ren t  une foai 
plus qu'il était urgent de prendre des mesures énergiques pi 
soulager le W aal de la trop grande abondance de ses eau*.

En 1771 une convention solennelle fut conclue en tre  le rovatf 
de Prusse et les Provinces-Unies intéressées dans la question deca 
lement des eaux du Rhin. Cette convention stipula que  le canai 
Pannerdcn serait élargi de manière à pouvoir débiter le tiers 
eaux totales du Rhin, et que rancien lit serait barré en aval 
Schenckenschans par un déversoir submersible perm ettant aux e 
de s’écouler par cet ancien lit lorsqu’elles s’élèveraient de 2 mèl 
au-dessus de leur niveau ordinaire ; plusieurs coupures destiné 
faciliter le libre mouvement des eaux, complétèrent cet ensere 
de travaux qui assura un etut d’équilibre aux divers débouchés 
grande fleuve.

Des observations faites en 1819  prouvèrent que le Rhin débi 
par seconde 2 0 0 0  mètres cubes dans les eaux moyennes, 6< 
mètres dans les hautes eaux, et jusqu’à 9 0 0 0  mètres dans les grar 
crues. Ces eaux sc partagent d’nbord entre le W aal qui en pi 
les deux tiers et le canal de Panncrden qui en reçoit un t ie r s ;  < 
les hautes eaux cette dernière fraction s’augmente des eaux 
déversent par dessus le barrage submersible de l’ancien lit du 1 
à Schenckenschans. La branche septentrionale se divise de nou’ 
en amont de Arnhem. Le quart des eaux se rend vers le Nord 
l’Yssel et le Zuiderzee; les trois quarts se rendent vers l’O ues t  dai 
Rhin inférieur; là de nouveaux déversoirs sont établis dans lesdi 
de la rive droite à W ageningen et dans celles de la rive gauc 
Kuilenburg. Le déversoir de W ageningen permet aux hautes 
de s’épancher dans le vallon de l’Eem dont j ’ai déjà eu occasio 
parler plus haut et qui sc prolonge jusqu’au Zuiderzee. Le déve 
de Kuilenburg rejette les eaux dans la Betuwe entre le Diefdy 
Meerdyk et les digues de la Linge : trois écluses à Àsperen 
donnent ensuite entrée dans ce dernier cours d’eau, par lequel 
se je tten t à Gorcum dans le W aal.

»
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Ä i  l e s  eaux du W aa l réunies à relies de lu Meuse vers W o rc u m , se 
i igent ensemble vers l’entrée du Biesboseli où elles se jetaient 

'en totalité dans les premiers temps qui suivirent l’inondation 
1 4 2 1 .  Depuis cette époque les efforts des riverains pour cou­

ver devant Dordrecht un courant suffisant aux besoins de la 
w ig a t io n  et l’envasement graduel des criques du Biesbosch rame­

a r e n !  une partie des eaux dans la Merwe jusqu’à cette ville, mais 
parvinrent pas à leur faire continuer plus loin le même chemin. 

Dordrecht les eaux sc détournent e t se rejettent de nouveau dans 
Hollands Diep. Ou calcule qu’un dixième seulement des eaux de 
Meuse e td u  W aal continuent leurchcmin vers la Meuse inférieure, 

*—andis que les neuf dixièmes se rendent dans le Hollands Diep par 
" i  «  Biesbosch et la Merwe devant Dordrecht. (Lacroix, Mémoire cité.) 

Différents projets d’amélioration ont été proposés dans ces der­
n i e r s  temps pour l’écoulement des eaux supérieures au travers des 
ï a y s  -B as .  Le lieutenant-général Kraeyenhoff proposa de ne laisser 
au  Rhin que deux débouchés; le W aal à gauche et l’Yssel ad ro ite .  
L e  W aal devait être  séparé de la Meuse et du Biesbosch par des 
barrages, e t se diriger par la Merwe vers l'ancienne Meuse. La 
Meuse à son tour devait être conduite directement dans le Bies­
bosch par Heusden. L ’Yssel devait être élargi de manière à donner 
passage à trois fois autant d’eau qu’il en laisse écouler aujourd'hui. 
L e  R hin  inférieur e t le Lek devaient être  canalisés au moyen de 8 
écluses. Ce projet fut combattu par l 'inspecteur-général d u  W ate r ­
s taa t  Blanken qui proposa au contraire de faciliter l’entrce des eaux 
d u  W aa l dans le Biesbosch, en creusant dans cette direction un 
nouveau chenal garni de digues, au lieu de fermer ce débouché par 
u n  barrage. Le chenal devait avoir 376  mètresde largeur, e t  l’inter­
valle entre les digues devait être de 15 0 0  mètres. (Lacroix, ibid.) 
A ucun  de ces projets n’a eu de suite jusqu'à présent.



S 4 7 .  V a r ia tio n s  do  c o u r s  do V e c h t, de  l’E ras  e l  des 
r iv iè r e s  in te rm é d ia i r e s *

Le Vichi cité probablement par Ptolémée sous le nom de 
Vidrus, se jette  aujourd’hui dans le Zuiderzee à Genemuiden. Il est 
très probable qu’à l’époque romaine, où lo portie septentrionale do 
Zuiderzee n'était pas encore inondée, le cours du Vecht se poursuivait 
ou Nord des îles actuelles de Schokland et d 'Urk et se dirigeait au 
travers dela Frise dons la direction de Sloten , Sneek e t Leeuwaar­
den pour se je ter dans lo mer entre Terschelling et A m eland . Ce qui 
doit faire adopter cette opinion, c’est d’abord, que Ptolémée ne 
cite que les rivières qui sc déchargeaient directement dons l’Océan ; 
ensuite, que la Frise a été coupée, jusqu’il y a quelques siècles, 
dans la direction indiquée ci-dessus, par un bias de mer assez large 
qui séparait les quartiers de Westergo et d’Oostergo. C e b r a s  de 
m e r , qui portait le nom de Middelzee formait apparemment 
l’embouchure du Vecht et celle d’une autre petite rivière le Boom 
venant de l’Est et se jetant dans le Middelzee en aval de Sneek. 
Delà, le bras de mer lui-même prit le nom de B oom diep , en latin 
Burdo  ou Burdines d’après la dénomination de la rivière qui s’y 
jetait : l’étendue occupée anciennement par le Middelzee est 
encore facile à reconnaître d’après le cours des d igues qui l’ont 
entouré. La rive droite devait suivre la limite du  quartier de 
W este rgo ,  par Sneek, Leeuwaerden, Sleens e t M ariengaard  à la 
m e r ;  la rive gauche se dirigeait par Bolswaart, Bosum , M  innert s- 
gast , B erliku m , Beetgum  vers l a m e r  au Nord de Francker. 
(Tegenwoordige Staat der Nederl. X III ,  3 0 ,  X I V ,  1 9 8 ) .  On 
présume que c’est là le chemin que Drusus et après lui Germanicus
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son fils firent suivre aux flottes romaines dans leurs expéditions du 
Rhin vers l'Ems. On présume aussi que c’est sur ce bras de mer 
qu 'é ta it  situé le port M anar manis dont parle Ptolémée. (Géogr. 11,9.) 
D ’autres le placent sur le Lauwerzee.

Au 8"" siècle le lloorndiep ou Middelzee donna asile à la (lotte 
de  Charles Martel qui y je ta  l 'ancre entre deux îles auxquelles les 
historiens donnent divers noms mais qui paraissent n’être autre chose 
q u e  les deux quartiers de la Frise Oostergo et Westergo. l ie s t  appa­
re n t  qu'à cette époque, les invasions de la mer avaient assez profon­
dé m e n t  divisé le littoral de la F rise  pour que la dénomination d'tles 
fû t  applicable à des districts qui font aujourd’hui partie de la terre 
ferme. (Wagenaar.Vaderlandschc historie I Deel, IV Boek, pag. 3 1 6 )

Au 13ro* siècle encore, le bras de mer exerçait de grands ravages 
su r  tou te  l 'étendue de ses rives, et ce n’est guère qu’à la fin de ce 
siècle que les parties les plus réculées vers l’intérieur commencèrent 
à s’envaser. Vers le milieu du 14”'  siècle, l'envasement se prolongea 
jusqu 'à  Leeuwaarden. En 1 5 0 8 ,  on endigua le polder du Dildt en 
avant de cette ville, sur une étendue de 4 6 0 0  hectares, ce qui 
n 'empêcha pas les eaux du Middelzee de détruire versie même temps 
la petite  ville de Útgong ou Utgone prés de Berlikum . En 1 6 0 0 ,  
on  endigua le nouveau B ild t de 15 0 0  hectares, e t  enfin en 1715  
e t  1 7 5 4  le reste du Middelzee fut également endigué sur une éten­
d u e  de près de 5 0 0  hectares. Depuis longtemps, le V ecbt avait eu 
son cours interrompu par les envahissements du Zuiderzee et avait 
par  conséquent cessé de s'écouler par la Frise; on rem arquera que la 
d a te  des premiers envasements dans le fond du Middelzee coïncide 
avec celle de la submersion des parties septentrionales du Zuiderzee, 
ce qui est une nouvelle confirmation de la dépendance mutuelle 
dans laquelle se trouvaient la rivière e t le bras de mer, celui-ci ayant 
commencé à s’envaser précisément à l'époque ou celle-là cessait de 
pouvoir y déchaiger ses eaux .

L e  B oom  loi-même perdit son débouché par suite de l ’envasement 
d u  bras de mer, e t aujourd’hui son cours se perd vers cet endroit
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dans les canaux artificiels creusés pour l 'écoulement des eaux des 
terrains endigués. (Tegenw. staat der Ned. X II I .  1 1 ,  3 1 6 ,3 9 3 ,  
4 0 1 ;  X IV , 4 1 4 ;  X V , 1 8 4 ,  2 3 7 , 4 1 1 , 4 4 0 . )

Le Lauwere et la H unze  ont leur embouchure dans un bras de 
mer encore ouvert : le Lauwerzee. Les deux rivières formaient 
anciennement les prolongements du bras de m er,  avec d es  dimensions 
correspondantes aux siennes. La Hunze s'étendait vers l 'intérieur jus­
qu 'à  plus d'une lieue au delà de Groninguc et sur une g rande  largeur.

L 'Em s est souvent cité par les'4it&fé$'anciens.Pline e t  Pomponiu» 
Mela l'appellent Â m isius. Tacite Am ista  e t P to leraéc  Amasia«. 
D'après le premier de ces auteurs (IV, 13) cette rivière se divisait en 
deux branches qui formaient une grande Ile du  nom  de  Hurchana 
ou Fabaria, On suppose que l'île actuelle de B orkum  est un reste 
de l'ancienne Burchana et l’on pense que le cours actuel d e  l’Ems.suit 
l'ancienne branche de gauche, tandis que la branche de d ro i te ,  depuis 
longtemps envasée, aurait parcouru la partie occidentale de l’Ost-F  rise 
dans une direction que Arends cherche à déterminer par le  tracé 
d 'une bande de glaise profonde qui s’étend depuis le cours actuel de 
l’Ems jusqu’à la mer, et qui paraît indiquer un ancien lit de  rivière 
(II, 40). Le môme auteur indique encore comme probable par Ici 
mêmes motifs une autre bifurcation de l'Ems qui au ra i t  eu lien i 
Weener, à quelques lieues en am ont de Em btlen, où  une branrhe 
se serait séparée de la rivière sur la gauche, e t  se serait dirigée au 
travers de l’emplacement actuellement occupé par le golfe du  Dollart, 
de manière à se réunir de nouveax avec le cours principal de l’Ems 
vers la pointe d c Beide, (II ,  4 3 ,  192 .)

D ’autres petites rivières, l’Ee  ou l’An, la Tjamme se jetaient jadis 
dans l 'Ems, mais se déchargent aujourd'hui dans le Dollart, depuis 
que ce golfe est venu remplacer la te rre-ferm e.

C’est à l'année 1 2 7 7  que l’on rapporte la formation du Dollart, 
dont la canse immédiate est due aux inondations produites par les 
marées extraordinaires du  12 janvier e t du 2 5  décembre de cette 
année. Des inondations subséquentes agrandirent l'étendue du

I
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golfe , su r tou t  cello de décembre 1 2 8 7 ,  qui acheva de submerger la 
pai tie septentrionale (Arends II, 173,)

Les muscs premières qui donnèrent naissance à cette grande 
invasion des eaux de la mer furent exactement semblables à celles 
qu i à la m ême époque agissaient sur le Zuiderzee et y produisaient 
les  mêmes résu lta ts ;  je ne m’occuperai donc pas à les développer.

Au commencement du 10“'  siècle la mer fit de nouveaux enva­
hissements du côté de l'Ouest. On remarqua cependant ici ce qui 
s 'était observé dans d'autres circonstances analogues, c'est-à-dire que 
tandis qu’en certains points lam er  faisait des progrès dans l’englou­
tissement des terrains, ailleurs, des envasements se produisaient 
dans les endroits q u ’elle avait jusque là couverts de ses flots. C'est 
ainsi que le commencement du 10” '  siècle fut témoin des premiers 
endiguements par lesquels on reconquit sur les eaux une partie de 
l'ancienne te rre-ferm e. Depuis celte  époque jusqu'à la fin du 
17” '  siècle ou reconquit ainsi plus de 20  mille hectares de terrain, 
e t  plus tard on continua à gagner environ 6 mille hectares ju s ­
qu’à nos jours. (Arends II .  180  et suivantes.)

L ’inondation eut pour effet d’attirer vers le Sud, le courant 
de l’Em s qui s’était toujours dirigé le long de la ville de 
E m den .  La navigation et le commerce de cette ville ayant eu 
grandem ent à souffrir de ce déplacement, on se vit obligé à la 
fin du  16“'  siècle de constuire une estacade en charpente destinée 
à détourner le courant de la direction qu’il avait adoptée, pour le 
forcer à reprendre celle qu’il avait abandonnée le long de la ville. 
Cette  entreprise était importante pour l’époque et pour la ville qui 
l ’exécutait, aussi d u ra - t -e l le  2 5  ans. Encore l’ouvrage, fruit de 
tan t  d’efforts, fut-il malheureusement négligé après sa construction, 
e t b ientôt détruit par les flots; on voit encore aujourd’hui les restes 
des pilots de l’eslacade à marée basse.

Depuis celle époque l’Ems abandonna définitivement son lit 
devant Em den, e t celui-ci s'envasa tellement qu'il n'en reste plus 
de traces aujourd'hui, e t qu'il a fallu creuser au travers de l'olluvion



un canal d 'une lieue de longueur pour mettre la ville en communi­
cation avec la rivière; ce canai est extrêmement sujet aux envase­
ments, et il ne peut être parcouru que par des bâtim ent de peu 
d’importance. (Arends II, 190 .)



S 48* Variations dn conrs dn Weser, de l’Elbe et de l’Eyder.

Le Weser, le Visurgis des romains ne parait pas avoir été très 
connu des anciens auteurs, au moins ne nous ont-ils laissé que peu 
de détails sur ce Qeuve.

11 parait, d’aprés des observations locales tirées de la nature du 
terrain, que le W eser a eu anciennement plusieurs embouchures à 
l’Ouest de l’embouchure actuelle. Ces branches se sont successive­
m ent envasées en vertu de la tendance au déplacement vers l’Est, 
qui se remarque dans les rivières situées au-delà du Zuiderzee. Les 
embouchures occidentales du W eser auront contribué à la forma­
tion  du Jahde, dont elles parcouraient l’emplacement, et qui a 
depuis longtemps absorbé leurs divers lits.

La formation de ce golfe tout-à-fait semblable au Dollart, doit 
¿tre attribuée entièrement aux mêmes causes que celle de ce der­
nier. L’époque de la submersion est la même et toutes les circons­
tances qui la suivent sont semblables.

C’est en 1218 à la suite d’une forte marée que l’inondation eut 
lieu et après cette époque jusqu’au commencement du 16*” siècle, 
la mer continua à envahir de nouveaux terrains. La marée du 16 
janvier 1511 engloutit encore environ 6000  hectares, mais ce fut 
la dernière conquête de la mer. En 1521 on commença à limiter 
l’inondation par des digues ; elle occupait alors plus de 30 mille 
hectares de surface. En 1544 on commença à reconquérir sur les 
eaux une partie du terrain inondé ; en 1596 et 1615 les endigue- 
menls furent continués, et pendant les deux siècles suivants on les 
poursuivit avec assez de succès pour réduire successivement l’étendue
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du golfe à un peu plus de la moitié de sa surface primitive. (Arend* 
II, 222 .)

Quant au W esery qui s’était réduit à la seule branche actuelle­
ment existante, par l'abandon successif des branches occidentale*, 
il s’élargit considérablement à mesure qu'il concentrait davantage 
ses eaux dans un lit unique. Mais cet élargissement ne fut pas 
accompagné d’approfondissement. Au contraire le lit s’ensabla 
considérablement jusqu'à Brème de telle sorte que tes plus petits 
navires peuvent seuls arriver jusqu’à ce port célébré, et qu'il a 
fallu créer beaucoup plus bas un nouveau port Bremerhaven oà 
abordent les grands navires pour envoyer delà leur cargaison par 
allèges à Brème (Arends U, 236 .)

L'Elbe, A Ibis, était encore moins connue des romains que le 
W eser, aussi les renseignements qu'ils nous ont laissés de ce fleure 
sc réduisent-ils presque à rien. Ptolémée place l'embouchure de 
l'Elbe sur le même méridien que celle du Weser. Si cette indication : 
était exacte, elle prouverait, ce que du reste d’autres inductions i 
tendent à faire admettre, que la céte s'étendait à cette époque j 
jusqu’à Tile actuelle d’Helgoland, et que cest à peu près à cet 
endroit que l’Elbe avait son embouchure.

Les révolutions de l’Elbe, dont l’histoire nous a conservé le 
souvenir se réduisent aux seules variations que le cours du l i t a  
éprouvées devant la ville de Hambourg. Il parait que primitivement 
les nombreuses tics que l’on trouve aujourd'hui en cet e n d r o i t  
n’existaient pas, le lit unique longeait la ville. Plus tard il se 
ramifia en amont; mais on baira les branches accessoires, et ce 
barrage eut à cequ’il parait pour effet de donner naissance à un 
seco: d lit, celui qui coule aujourd'hui sur la rive gauche le long de 
Harbourg ; les deux lits se partagèrent les eaux du fleuve, et le 
nouveau venu qui était d’abord le plus faible, devint insensiblement 
égal à l’autre, puis plus imporlant que celui-ci, tellement qu’au- 
jouid’hui on commence à craindre l’ensablement total de la branche 
primitive.
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L’Eyder eut une rivière qui forme la limite entre les duchés de 
Schleswig el de Holstein. Elle a subi de très grandes révolutions 
dans la partie de son cours qui est située dans la plaine le long de 
la mer du Nord. Anciennement la rivière se bifurquait à Friedrich­
stadt ; la branche méridionale, qui existe seule encore, se dirigeait 
vers la mer en séparant la province de Eyderstaedt du Holstein ; la 
branche septentrionale séparait la province d'Eyderstaedt de celle du 
Husum vers le Nord» se dirigeait ensuite vers l’Ouest entre Ulvesbuell 
et Lundenberg et coulait vers la mer en séparant la province d'Ey­
derstaedt de celle du Nordstrant. Nordstrant n’était pas à cette 
époque comme aujourd’hui une petite tie à peu-près détruite par la 
mer, elle se réunissait du côté de l’Est à la terre-ferme, ou du 
moins n’en était séparée que par un cours d’eau d’une largeur ordi­
naire ; du côté du Midi elle s’étendait jusque contre la province 
d’Eyderstaedt dont elle était séparée par le bras septentrional de 
l’Eyder; du côté de l’Ouest, elle s’étendait en mer jusqu’à l’ex­
trémité des bancs continus qui encombrent cette partie du littoral, 
et au-delà par conséquent des Iles actuelles de Norderooget Sueder- 
oog. Au Nord elle allait se rattocher aux Iles de Foehr et à’Amrom.

La province d’Eyderstaedt était donc entièrement limitée du côté 
du continent par les deux branches de l'Eyder; du rôté de la mer 
elle s'étendait au-delà de la côte actuelle à la même distance que 
la province voisine de Nordstrant. Entre les deux branches de 
l'Eyder, et au travers par conséquent de l’Eyderstaedt coulaient 
deux branches transversales qui réunissaient entre elles les branches 
méridionales et septentrionales de l’Eyder; elles divisaient la province 
d’Eyderstaedt en trois cantons: Utholm, E  ver schop et Eydersiaedt.

Ces branches transversales furent barrées de bonne heure, de 
sorte que les trois cantons cessèrent de former des ¡les à partir du 
13a* siècle. La branche septentrionale fut également barrée à la fin 
du 15*** siècle, à peu près à mi-chemin entre les villes de Friedriech- 
stadt et de Husum ce qui fit disparaître la séparation qui existait 
entre la province d'Eyderstaedt et le continent.



Pendant re même temps toute la contrée éprouvait de grandes 
pertes du côté de la mer. Les côtes de l'Eyderstaedt reculaient 
continuellement vers l’intérieur, et la mer y creusait le golfe que 
l’on voit aujourd’hui entre Ordingen et Westerhever, sur l’emplace­
ment anciennement occupé par trois villages. Les embouchures de 
l'Eyder s’élargissaient et se changeaient en bras de mer; d’autres bras 
de mer se creusaient entre le Nordstrant et le continent, mais ce fut 
surtout du côté du midi et de l’Ouest que cette dernière province 
eut à soutenir de la part de la mer de rudes assauts. Déjà au 14“* 
siècle l’histoire nous a transmis les dates de diverses inondations de 
la mer qui engloutirent des portions notables du territoire, ou les 
transformèrent en tlots; les envahissements antérieurs ne nous soot 
pas connus, quoiqu’on ne puisse douter des désastres qu’ils occa­
sionnèrent. En 1532 une inondation générale surmergea tout 
le Nordstrant, rompit les digues en 18 endroits différents et y 
creusa des affouillements de plus de 40 aunes de profondeur; 
1500 à 2000  personnes furent les victimes de cette terrible 
catastrophe.

Elle ne fut malheureusement pas la dernière. Au commencement 
du 17m* siècle le Nordstrant, devenu depuis longtemps une île, eut 
b souffrir de l’Océan plus qu'il n’avait encore fait jusqu'alors. 0a 
compte que malgré les énormes pertes qu’il avait déjà éprouvées, 
sa surface à celte époque s’élevait encore à plus de 20 milles hecta­
res et sa population à 9000 âmes.

Les fortes marées du 21 octobre 1612, du 12 janvier 1613, du 
1 novembre 1615, du 12 janvier 1617 se succédant à de courts 
intervalles, commencèrent l'œuvre de la destruction de l’Ile, en 
rompant les digues et entraînant successivement sous les eaux tantôt 
une partie du terrain tantôt une autre.

De nouvelles inondations en 1625, 1627, 1628 et 1630, aggra­
vèrent encore le mal et servirent de prélude ala fameuse marée du 11 
octobre 1634 qui acheva la ruine entière de l'tle.Les flots s’élevèrent 
alors de 12 à 20 pieds au-dessus du sol, détruisirent toutes les habi-
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talions, et noyèrent 6400  personnes , qu’ils avaient surprises dans 
leur sommeil.

A  partir de ce terrible événement, l'tle ou plutôt les débris de 
l’tle restèrent à peu près déserts, jusqu’à ce qu’en 1652 le gouver­
nement en fit la concession à une compagnie de Hollandais qui 
essayèrent de la reconquérir sur la mer. Les travaux de cette 
compagnie n’eurent qu’un faible succès. En 1654, 1655 et 1660  
des endiguements successifs firent regagner sur la mer le territoire 
actuel de l’tle de Nordstrand, qui ne comprend dans son ensemble 
qu’une surface de 1500 à 2000 hectares tout au plus. Cette tie et 
les petits Ilots qui l’entourent au nombre de 10 à 12 et d’une 
surface totale de 500  hectares au plus, sont les seuls débris d’une 
province entière successivement déchirée et engloutie par l'Océan. 
(Arends, II, 257  à 279 .)

Je ne pousserai pas plus loin l’étude des révolutions physiques 
auxquelles le littoral oriental de la mer du Nord a été soumis. Ce 
que j’en ai dit,, indique suffisamment, quoique d'une manière abré­
gée, toutes les grandes actions qui s’y sont manifestées, et qui ont 
fait peut-être de ce littoral le théâtre le plus fertile en événements 
qui existe sur toute la surface du globe, eu égard à l’étendue qu’il 
y occupe.

Il ne me reste plus qu'à parler de la construction des digues.

Í S



I.

D é la ils  s u r  la  c o n s lru c l io u  des d ig u e s .

Lorsque le terrain sur lequel la digue doit ¿tre établie  est au- 
dessus de marée haute» la construction de cet ouvrage a lieu comme 
un terrassement ordinaire. Les terres sont apportées, ou bien par 
brouettes quand on les trouve près de la digue» ou bien par bateaux 
quand il faut les chercher plus loin. La te ire  glaise doit être 
grasse, bleuâtre» peu hum ide ;  on rentrait à ta pelle par petits cubes 
de 2 0 e de côté ; ces cubes doivent être assez cohérents pour pouvoir 
être transportés sur une fourche.

Les terres sablonneuses ne sont pas à rejeter dans la construction 
des d igues: le sable sert è combler les interstices qui pourraient s'y 
rencontrer, il rend l'ouvrage étanche ; mais il fout bien se garder 
d employer le sable dans les parties qui doivent venir en contact 
avec l’eau, car le sable n'oppose aucune résistance à son action.

Les terres grosses et jaunâtres sont encore excellentes, elles sont 
sèches et absorbent l'humidité apportée ordinairement par la terre 
glaise proprement dite, humidité dont Textes rend les terres fluides 
et les empêche de faire corps.

Lorsque la digue est élevée à la hauteur voulue on s'occupe de la 
revêtir du côté exposé au choc des vagues. Ce revêtement se fait de 
plusieurs manières : soit par un simple gazonnage, soit par un pail­
lassonnage, soit au moyen de fascinages. On emploie aussi des
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re n ie m e n ts  en briques, e t môme des pern's lorsque lu chose est 
nécessaire. Le  paillassonnage a l'avantage de montrer les déchire­
ments e t les crevasses qui peuvent se former dans une digue neuve, 
tandis que les autres revêtements cachent ces accidents e t  ne per­
m etten t pas de les réparer aussitôt qu'ils ont eu lieu. Les revêtements 
en briques se composent de briques posées de champ e t  retenues au 
pied du talus par des planches qui sont fixées au moyen de piquets. 
Les perrés offrent en grand le même mode de construction; ils sont 
formés de pierres parallélipipédales posées de champ sur le talus de 
la d igue en rangées horizontales. La rongée inférieure porte sur une 
longrine entaillée sur une file de pieux. Le  talus de la digue est 
couvert d’une couche de sable sur laquelle on étend un lit de bio­
cailles, destiné è soutenir les pierres du pe rré ;  celles-ci sont serrées 
en tre  elles par des éclats de pierre que l'on chusse avec force entre 
leurs joints.

T o u s  ces moyens sont assez coûteux; aussi les réserve-t-on pour 
les digues dont les talus sont visités par les eaux à toutes les svzygies, 
et o ù  par conséquent le gazon ne peut pas croître. Dans la plupart 
des au tres  cas, on se contente autant que possible de revêtir les talus 
des digues par un gazonnage et on leur donne une inclinaison 
d 'a u ta n t  plus douce qu'ils sont plus exposés au mouvement des va­
g u e s .  L'inclinaison varie dans ce cas depuis 4 jusqu'à 12 de base 
p o u r  1 de hauteur. Pour  des inclinaisons moins douces que celles-là, 
il se  présente une nouvelle circonstance dont il est nécessaire de 
tenir compte, c’est que comme la végétation n’a lieu que dans le 
sens vertical elle n'est pas en rapport avec la surface réelle du talus 
s u r  laquelle elle crott, mais bien avec la surface de sa projection 
horizontale ou de sa base. La contexture plus ou moins serrée du 
gazon sur un talus dépend donc beaucoup de l'inclinaison de celui-ci; 
e t  il faut, pour avoir sur,les taius extérieurs des digues un gazonnage 
suffisamment fourni, que l'inclinaison ne soit pas plus raide que 
2 1 |2  de  base pour 1 de hauteur dans les circonstances les plus 
favorables, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a pas de mouvement des vagues
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à c iniixlrc. Du côté de l'intérieur les tnlus des digues peuvent être 
plus raides; cependant il ne faut pas dépasser la limite de I 3|1 de 
base pour 1 de hauteur, si l'on veut nvoir un gazon convenable; 
encore faut-il dans ce cas que le talus soit recouvert d 'une couche 
de bonne terre végétale, ou d'une couche de te rre  gluise qui ne soit 
pas trop compacte.

Lorsque le terrain sur lequel la digue doit ê tre  construite se 
trouve entre la hauteur de basse e t de pleine m er ,  il faut emplojer 
d 'autres moyens de construction que de simples terrassements. La 
terre  que l'on déposerait dans ce cas sur les parties laissées à sec 
par le rellux, seraient délavées e t emportées par le courant à la 
marée montante ainsi qu’à la marée descendante.

P o u r  obvier à cet inconvénient on enferme la d igue  en tre  deux 
massifs en fascinages, l'un du côté du (lux, l'autre du cô té  du  reflux. 
On commence donc aussitôt que le reflux laisse le terrain à sec, 
par construire la première assise du massif de fusei nage du côté 
intérieur et la première assise du massif semblable du côté exté­
rieur, et l ’on remplit de terre  l'espace laissé entre les deux massifs. 
On continue de même aussi longtemps que la marée montante le 
permet e t l'on a bien soin que le coffre en terre qui est renfermé 
entre les deux massifs de fascinage ne soit pas plus élevé qu'eut, 
afin que le courant ne puisse rien enlever de ce coffre. Lorsque la 
murée se relire, la partie construite re tient déjà derrière elle une 
certaine hauteur d’eau, qui est d’un effet très-utile à la marée sui­
vante, lorsque l’eau montante vient déverser par dessus les nouvelles 
couches de fascinages établies pendant la marée basse. L'eau retenue, 
diminue alors la hauteur du déversement de toute sa hau teur pro­
pre, elle reçoit tou t  l'effort produit par la chùte , e t empêche ainsi 
qu’il ne se forme des affouillemenls au pied intérieur de  la digue. 
Aussi, quand-même on pourrait, au moyen d’écluses, se débarrasser 
de l'eau retenue parles  portions de d igue successivement construites, 
il serait imprudent de le Taire, par les motifs qui viennent d'être 
indiqués.
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Aussitôt que la marée est assez descendue pour permettre de 
travailler, on construit une nouvelle assise de fascinage du côté de 
Fintérieur, on arrête ainsi l'écoulement vers l’extérieur ce qui rend 
plus commode le reste du travail, et on continue à élever les deux 
Jignes de fascinage ainsi que le coffre qui les sépare.

Les diverses couches de fascinage se mettent en retraite les unes 
sur les autres, de manière que chaque massif présente du côté où 
il ne touche pas le coffre, un talus d'une inclinaison variant entre 
1/2  de base pour 1 de hauteur et 1 de base pour 1 de hauteur. 
Quant au côté opposé, comme il importe que les fascinages soient 
liés aussi intimement que possible avec la terre du coffre, afin que 
le tout ne fasse qu'un seul corps, on a soin de donner aux couches 
successives des largeurs différentes, de manière que le massif de 
fascinage et le massif de terre se pénètrent réciproquement au lieu 
d'être séparés par une surface régulière.

Il est essentiel que jamais aucune partie de l'un des massifs de 
fascinage ne soit en contact avec le massif opposé, il se formerait 
des filtrations le long des fascines, au travers du corps de la digue. 
En général tout corps solide qui travevse une digue ouvre un chemin 
aux filtrations.

Lorsque les massifs de fascinage sont arrivés à la hauteur des 
xnarées de vives eaux, le reste de la construction de la digue 
rentre dans le cas des ouvrages analogues à établir sur des terrains 
nu-dessus de marée haute. On peut commencer alors à baisser un 
peu  les eaux intérieures au moyen d'écluses qu'on ouvre à marée 
descendante, et qu'on refermeà marée montante. 11 est prudent ce­
pendant de faire cette opération avec beaucoup de lenteur, afin de 
laisser à la digue le temps de prendre une assiette convenable qui 
lui permette de résister à une pression, qui vient s'exercer dans une 
direction opposée à celle qui agissait d'abord sur elle.

Il est évident que la partie de la digue qui se trouve entre la 
hauteur de pleine mer et celle de basse mer, doit être beaucoup 
plus large que la partie au-dessus de marée ordinaire, puisqu’elle
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a à supporter deux fois par jour une pression considérable, tandis 
que celle-ci n'est soumise que dans des cas exceptionnels à une 
pression, qui ne dépasse guères la moitié de celle q ue  produit II 
marée ordinaire de vives eaux. Aussi l'épaisseur moyenne d'une 
digue ordinaire, entre marée haute e t marée basse, e s t  d’une tren­
taine de mètres ; tandis que l'épaisseur de la partie supérieure n'est, 
môme à sa base, que d'une vingtaine de mètres. I l  résulte de ce 
rétrécissement deux hermes, l'une extérieure, l 'au tre  intérieure, 
toutes deux à la hauteur de marée haute de vives e a u x .  Cesbermes. 
dont la largeur ordinaire est de 4 m ètres, peuvent servir au passage 
des voilures, des chevaux et des bestiaux, qu'il fau t  soigneusement 
éloigner de la crête de la d igue, à cause des dégrada tions  qui en 
résultent.

Lorsque le fond sur lequel on doit construire u n e  digue se 
trouve au-dessous de marée basse, e t n'est jamais à découvert, on 
emploie un système analogue à celui des parties a u -d e ssu s  de marée 
basse, c’es t-à-d ire ,  que la digue doit être  renferm ée entre deux 
massifs de fascinage, qui non-seulement la garantissent de l'action 
des courants, mais encore lui permettent de se sou ten ir  sous un 
talus beaucoup plus raide que celui qu'elle prendrait naturellement 
dans l'eau.

Quant au mode de construction, on comprend q u ’il doit être 
différent de ce qu’il est au-dessus de marée basse. L es  fascinages 
construits sur place doivent être remplacés par des plalcs-formcs flot­
tantes que l'on construit d’avance à sec et que l’on lance ensuite i 
l'eau pour les échouer à l'endroit voulu. Le  cofTre, qu i dans le rai 
précédent, pouvait se construire par terrassements à  la brouette, 
doit nécessairement être  rempli au moyen de te rres  apportées par 
bateaux et déchargées sur place.

La première opération consiste à couler deux plates-formes, l’une 
du côté extérieur, l 'autre du côté intérieur, e t destinées toutes deux 
à former la fondation des culées sous marines.

Lorsque le fond est vaseux, il est essentiel de  construire très-
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fortement ces deux premières pièces e t de les charger d’un poids 
considérable qui leur permette de traverser la vase e t  d 'atteindre le 
fond solide. Il est bon dans ce cas de réunir entre elles ces deux 
prem ières plates-formes au moyen d'autres pièces intermédiaires 
coulées à l ’endroit du  coffre e t chargées aussi fortement que les 
premières. Cette liaison entre les deux pièces de fondation des 
culées s'oppose avec succès à la tendance à l'écartement que le poids 
du  coffre produit sur les deux culées,, et qui est encore favorisée 
par la mobilité du fond vaseux sur lequel elles reposent. On pour­
ra i t  craindre que ce fascinage continu qui traverse la digue de part 
en  part n’offre un chemin tout frayé aux filtrations; mais cette crainte 
e s t  peu fondée : cette première assise de fascinage étant enterrée 
to u t  entière dans la vase, se trouve tout-à-fait garantie par là du 
contact de l'eau.

L ’assise de fondation étant établie solidement, on s’occupe d'éle- 
ver les deux culées au moyen de plates-formes que l’on y échoue 
successivement les unes au-dessus des autres. Ces plates-formes sont 
chargées de pierres pesantes ou seulement de terre glaise selon la 
violence plus ou moins grande des courants auxquels 1a digue doit 
résister pendant sa construction.

A chaque fois que l'on élève les deux culées on exhausse en 
m êm e temps le coffre qui les sépare, en y déchargeant des bateaux 
lestés de terre .  Il faut calculer leur charge de manière à ne pas 
porter  la hauteur du coffre au-dessus de celle des culées, afin de 
garantir  toujours les terres de l'action des courants. 11 est bon de 
décharger de temps en temps quelques bateaux de sable ; mais celte 
opération doit se faire à marée étale ; le moindre courant ferait 
dévier le sable de la direction verticale que l'on voudrait lui faire 
suivre dans sa chûte.

Les diverses assises de plates-formes se posent en retraite les unes 
su r  les autres, de manière à former du côté où elles ne touchent 
pas le coffre, un talus dont l'inclinaison est ordinairement de 45“. 
Quand ou côté qui touche le coffre, on emploie les mêmes moyens
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de liaison que ceux déjà indiqués pour les parties au-dessus de 
marée basse ; c 'es t-à-d ire  que l'on pose alternativement l’une sur 
l 'autre des plates-formes plus larges et plus étroites, de manière è 
avoir une pénétration réciproque entre le massif de fascinage et le 
coffre de terre.

Lorsque l'ouvrage est parvenu au niveau de la basse mer, le 
reste de la construction se fait par les moyens déjà décrits précé­
demment.

Telle est en abrégé l'indication des moyens que l'on emploie le 
long des côtes de notre littoral pour asseoir les d igues destinées à 
les garantir des inondations de la mer.



II.

De l’assèchement artificiel des terrains alluvionnaires 
on des endettements.

Examinons á présent de quelle manière on fait l'application de 
ces moyens de construction à l’endiguement des terrains alluvion­
naires.

Nous avons vu précédemment comment, la mer, de concert avec 
les eaux venant de l’intérieur du pays, formait le long des côtes et 
surtout le long des rivières et des baies sujettes à la marée, des 
alluvions dont le niveau s’élevait à chaque flux et reflux par les 
couches de vase venant successivement s’y déposer. Des roseaux ne 
tardent pas à se montrer sur ces nouveanx terrains, ils continuent à 
y croître sans partage, aussi longtemps qne le niveau n’a pas atteint 
la marée haute; mais aussitôt que l’envasement s’est élevé jusque 
lè , et que (’alluvion n’est plus recouverte par la marée que dans les 
vives eaux, les roseaux disparaissent insensiblement pour faire place 
au gazon. C’est à cette époque que l’alluvion est propre à être 
endiguée.

Si l’on opérait l’endiguement plus tôt, on s'exposerait à beau­
coup d’inconvénients. La couche de terre glaise recouvrant la 
tourbe serait naturellement d’une faible épaisseur , en sorte 
que les digues établies sur un pareil terrain, se trouvant po­
sées presque directement sur la tourbe, excerccraient une pres­
sion considérable sur celte matière molle et spougieuse, et la
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forceraient souvent , m im e pendant leur construction, à  céder 
en s'écartant de part et d 'autre. De nombreux exemples attestent, 
que dans de pareilles circonstances, des portions de d igue  ont été 
englouties, d 'autres ont glissé sur leur base e t  ne se sont arrêtées 
qu'à plusieurs mètres de distance. Des ruptures m êm e de digues 
déjà construites peuvent être  le résultat de ce vice originel ; car 
lorsqu'une marée extraordinaire vient ajouter une pression verticale 
considérable au poids propre de la d igue, le fond tourbeux sur lequel 
celle-ci est assise, devient incapable de supporter ce  surcroît de 
pression; il cède, e t la digue chancelant sursa base, e t poussée par une 
énorme pression horizontale, est en un instant renversée et détraite.

Toutes ces circonstances se sont présentées plus d ’u n e  f o i s  d e  dos 

jours  dans les polders de deux rives de l'Escaut i n o n d é s  à  la  suite 

des événements politiques de 1830 .
Outre  les inconvénients que je  viens de signaler, il en est en­

core d'autres qui sont la conséquence infaillible d’un endiguement 
prématuré. Lorsque le terrain endigué est beaucoup plus bas que 
la marée haute, les ruptures qui peuvent se former dans les digues 
sont très difficiles à fermer, parce qu'il s'y forme immanquablement 
des nflbuillements p ro fonds , par suite des courants  entrants et 
sortants qui s'y établissent à chaque marée montante o u  descendante. 
Au contraire si le niveau des terres endiguées est à la h au teu r  de 
marée haute , e t qu'il arrive qu 'une marée extraordinaire occasionne 
une rupture de digues, il est facile de réparer ce dégât aussitôt que 
la marée à repris son allure ordinaire, quand même il se serait 
formé un afTouillement à l'endroit de la rupture . Car, ou bien on 
barrera directement cet afTouillement dans lequel il n'y aura point 
de courant à redouter, ou bien on le contournera en établissant uoe 
nouvelle portion de digue sur le terrain resté intact autour de 
l 'affouillement; et dans ce cas la construction sera très aisée puisqu'on 
travaillera constamment à sec.

Il est encore plusieurs autres raisons qui doivent déterminer i 
ne pas endiguer trop tô t les alluvions. Telles sont les difficultés que
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Ton éprouve à établir une digue sous marée haute: les dangers 
d’inondation qui sont bien plus grands et bien plus fréquents 
lorsque les digues ont i  chaque marée à résister à un effort 
considérable, etc.

Lorsqu'on veut endiguer une alluvion, le premier soin à prendre 
consiste à s’assurer d’un moyen de faire écouler les eaux que l’on 
retiendra derrière la digue pendant la construction, ainsi que celles 
qu’amèneront les pluies après l’assèchement. A cet effet on commence 
par construire une ou plusieurs écluses en des endroits où doit 
passer la digue. Ces ouvrages d’art sont de simples acqueducs munis 
de deux vannes, l’une du côté extérieur, l’autre du côté intérieur ; 
de plus ils contiennent entre ces deux vannes, soit une simple porte 
s’ouvrant de l’intérieur à l’extérieur, soit une paire de portes busquées 
contre l’eau extérieure. Cette cloison interne manœuvre d’elle- 
même sans secours étranger. Lorsque l’eau extérieure est plus 
haute que l’eau intérieure, les portes se ferment par la différence 
de pression et empêchent ainsi toute communication de l’extérieur 
à l’intérieur ; au contraire, lorsque l’eau extérieure est descendue 
plus basque l’eau intérieure, les portes s’ouvrent et laissent écouler 
l’eau retenue è l’intérieur de l’endiguement. Ces écluses permettent 
donc la sortie, mais jamais la rentrée des eaux, à moins que par des 
moyens spéciaux on ne force les portes à rester ouvertes pendant la 
marée montante, quand on veut inonder le terrain. Les vannes 
remplacent les portes lorsqu’il est nécessaire de faire des réparations 
à celles-ci ; elles servent aussi à retenir les eaux à l’intérieur quand 
on veut que le terrain reste inondé.

Pendant la construction des écluses, on commence à établir la 
digue.

On procède d’abord au barrage des criques et des profondeurs; 
on appelle criques, des chenaux creusés par les courants de la 
marée montante et de la marée descendante. Le barrage de ces cri­
ques s’effectue par les moyens indiqués plus haut.

11 est essentiel de commencer par combler les profondeurs, à
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l'effet, en premier lieu de se débarrasser plus lét des courants, et en 
second lieu, pour pouvoir élever J  ouvrage sur tout son développe­
ment par couches horizontales. Cette dernière précaution est une 
des plus importantes a observer dans la construction des digues 
d’une certaine étendue* Il est indispensable que le déversement de 
Teau puisse s'opérer sur te plus grand développement possible, afin 
que Teilet en chaque endroit soit le moindre possible ; et cette 
condition ne peu t-ê tre  obtenue qu'en maintenant toujours bien ho* 
m onia le  la surface supérieure des parties construites. Cependant 
lorsque le développement de la digue est très considérable, il serait 
impossible de se procurer assez d ’ouvriers et assez de bateaux pour 
travailler à la fois sur toute l'étendue de cet ouvrage* Ou peut 
«lors commencer à élever a une certaine hauteur les deux par­
ties extrêmes de la digue en laissant uu milieu un passage libre 
è rentrée et à la sortie de l'eau, et d'une largeur sulïisanle, pour 
que Ton ne doive pas craindre daffouillemcnts ni de trop forts 
courants.

Un peut alors revenir sur cette partie laissée d'abord ouverte et 
en effectuer le barrage avec toutes les précautions et tou te  l'atten­
tion nécessaires. Il est bon que l'espace qu'on laisse ainsi ouvert ait 
au moins 1 0 0 0 “ de longueur.

Avant de commencer la construction de la digue on doit en 
avoir tracé l'emplacement sur le terrain. Il est nécessaire dans ce 
tracé de laisser toujours une lisière assez large entre la rive de I'al­
luvion et le pied extérieur de la digue.

Ce franc-bord est destiné à empêcher l'eau d'exercer en temps 
ordinaire sonjactionîérosive survies talus; il offre un appui ferme au 
pied de ces talus ; pendant les marées extraordinaires il reçoit le 
premier le choc des vagues, il en atténue l'action et ne les laisse 
parvenir à la digue qu'avec une vitesse considérablement diminuée ; 
enfin, c'est dans le franc-bord que s'extrait la terre glaise qui doit 
servir aux réparations, rechargements, ou exhaussements de la 
digue. On se tromperait gravement si l'on considérait comme

r
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perdues les terres qu’on laisse ainsi en dehors de l'endiguement ; au 
contraire elles sont d'un produit assez considérable en roseaux et en 
herbage, et leur valeur est souvent fort élevée, surtout à cause des 
nouvelles alluvions qui s'y forment et qui en augmentent l'étendue. 
Les francs-bords devant les digues à la mer doiveut être beaucoup 
plus larges que ceux des digues intérieures. On ne peut pas donner 
moins de 400n aux premiers, tandis que pour les autres on peut se 
contenter selon les ca s , de largeurs qui descendent jusqu'à 50  
mètres.

Lorsqu'on extrait des terres dans les alluvions non endiguées, il 
est certaines précautions qu’il est bon de piendre pour que les déblais 
soient comblés le plus tôt possible par l’envasement. A cet effet on 
ne donne à chaque fouille qu’une longueur de 20m à 30" sur une 
largeur semblable, et l'on creuse ces fouilles jusqu'à la plus grande 
profondeur possible : la raison de cette disposition est, qu’à surface 
égale, l’envasement est bien plus prompt dans une fouille profonde 
que dans une autre qui l’est moins, puisque dans celle-là , l'eau 
séjourne bien plus longtemps que dans celle-ci, et que de plus la 
quantité d’eau et par conséquent la quantité de vase qui y entre est 
bien plus grande. Lorsque les terres déblayées doivent être transpor­
tées par bateaux, on est obligé, pour permettre à ceux-ci l'accès de 
la fouille, de creuser un canal établissant une communication entre 
cette fouille et l'eau extérieure. Ce canal, qui doit dans tous les 
cas être construit pour que l'envasement puisse avoir lieu, ne doit 
avoir une largeur que de 3” à 401. Lorsque toutes les terres ont été 
extraites de la fouille, on place dans le fond du canal dont il s’agit, 
u i i  clayonnage transversal d’un décimètre environ de hauteur. Ce 
clayonnage retient derrière lui, la vase qui s'est déposée dans la 
fouille et l’empêche de s'écouler avec l'eau à chaque reflux. On a 
soin d'élever ce clayonnage à mesure que l'envasement atteint une 
plus grande hauteur, et l’on arrive promptement par ce moyen à un 
envasement considérable. Les clayonnages dont il vient d'être parlé 
s'appellent Slykvangers.
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Le» dépôt vaseux apportés par l’eau de l’Escaut »ont en certains 
endroits tres remarquables. J ai vu sur la rive droite a deux lieues 
au-dessous d'Anvers, des fouilles dont le fond se trouvait au- 
dessus de marée basse , et qui s’étnicnt envasées depuis le mois 
d’Aoùt jusqu’au mois de Novembre , de 50 a 6 0  centimètres, 
ce qui suppose un envasement moyen de 2 à 3 millimètres 
par rnarée.

Lorsque la digue est complètement achevée, et que les eaux 
intérieures se sont écoulées, le terrain asséché prend le uom de 
Polder•



Ill

Dn réendignemeot des terrains de nouveau inondés 
par suite de rupture des digues.

Les polders endigués ne sont malheureusement pas définitivement 
è l’abri des incursions de l’Océan, il n’arrive que trop souvent que 
les eaux parviennent à resaisir leur proie, et il me reste à indiquer 
les moyens que l’on emploie pour les en chasser de nouveau, en 
barrant les ruptures survenues dans les digues.

Les ruptures de digues ont presque toujours lieu par des marées 
d’une hauteur extraordinaire. Elles proviennent, ou bien de ce que 
le massif cède à la pressiou de l ’eau, ou bien de ce que la crête et 
le talus intérieur sont creusés et délavés par le déversement des 
vagues, qui passent par dessus la digue. Les cavités qui s'y forment 
ainsi s’agrandissent constamment, et déterminent en peu de temps 
la rupture totale de la digue. Il faut même observer qu’il n’est pas 
nécessaire pour cela que la hauteur de la marée dépasse la crête de 
la digue, ce qui arrive rarement puisqu’on a soin d’élever les digues 
au-dessus des plus hautes marées connues. Mais il suffit que le vent 
chasse avec force les vagues contre la digue pour qu’elles s’élèvent 
jusqu’au-dessus du niveau de la crête, et qu’elles retombent ensuite 
sur le talus intérieur qu’elles dégradent et détruisent. La hautedr 
que les vagues peuvent atteindre au-dessus du niveau réel de l’eau 
est quelquefois de plus de 3 mètres. Quand la digue est rompue, 
l’eau , en se précipitant à l’intérieur, creuse des affouillements
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souvent assez profonds & l’endroit de la rupture, et lorsque Ton tarde 
trop à réparer le dég&t, res affouillements se prolongent vers l’in­
térieur, et finissent même par former des criques étendues ou le 
courant à marée descendante est très-rapide.

Lorsque la digue n’est pas placée trop près du bord , il peut se 
faire qu’il reste encore une lisière intacte entre laffouillement et 
ce bord, mais cette lisière disparatt bientôt si Ton ne se h&te pas de 
rétablir la digue.

Il est donc dans tous les cas nécessaire de ne pas perdre de temps 
pour fermer la brèche, et l’on y parvient en général le mieux en 
reliant les parties de la digue restées intactes par une nouvelle 
digue contournant l’affouillement soit à l’extérieur soit & l’intérieur. 
Il vaut presque toujours mieux contourner les ruptures à l’intérieur, 
parcc'qu’on permet ainsi à laffouillement de s'envaser, et de devenir 
productif, ce qui n’a pas lieu si le contournement est extérieur.

Lorsque le terrain endigué est élevé, la fermeture des ruptures 
se réduit presque toujours à de simples terrassements. Mais lorsque 
les marées ordinaires couvrent le polder, le réendiguement est 
beaucoup plus difficile.

Dans ce cas il s'établit quatre fuis par jour des courants en sens 
opposés au travers de la rupture , et l’emploi de fascinages devient 
indispensable pour arrêter leur violence. Comme il se passe ordinai­
rement un temps assez long avant que l’on puisse amener à pied 
d’œuvre les approvisionnements considérables qu’exige la construc­
tion de la digue qui doit fermer la rupture , l’affouillement a le 
temps de s’accroître en étendue et en profondeur, chose qui a lieu 
très rapidement par l’action des courants entrants et sortants.

Le mode de réendiguement qui s’offre le premier à l'esprit, 
consiste à barrer directement la rupture sur l’emplacement même 
où se trouvait la digue rompue.

Un peu d’attention cependant suffit pour convaincre que  ce 
moyen qui semble le plus simple est en réalité le plus compliqué.

En effet l’endroit dont il s'agit est de tous ceux où s 'étend
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l'inondation, celui où les courants sont les plus rapides, à cause du  
rétrécissement du passage par lequel l'eau doit s'écouler.

Il en résulte qu’il est plus didicile en cet endroit qu’en tou t  outre 
d’établir  avec sûreté , les fondations d’un barrage.

Si l’on recherche donc, quelle estla manière la plus sûre de défen­
dre aux eaux extérieures, l’entrée du  Polder, on trouve qu’une digue 
de  contournem ent construite autour de l’affouilleraent sur le terrain 
re s té  intact, a le double avantage d’être  placée dans une profon­
d e u r  moins grande et  dans un  courant moins rapide ; mais que d’un 
a u t r e  côté cependant la longueur de digue à élever dans ce cas est 
bicm plus considérable qu’elle ne serait dons le cas du barrage direct.

II est un  troisième m oyen , qui réunit les avantages des deux 
précédents, e t  qui consiste à contourner l’affouillement par une 
d ig u e t te  provisoire destinée seulement à  arrêter les eaux , e t  à bar­
r e r  ensuite directement dans la rupture  lorsque les courants n’y 
exis ten t plus.

Ce dernier mode qui est le plus assuré , s’emploie partout où 
les localités le permettent.

La  diguette provisoire (verkortings-dyk) se compose d’un coffre 
en  terre  glaise compris entre deux massifs de fascinages ; elle ne 
d o i t  s’élever qu’à la hauteur des marées de vives eaux. Sa crête 
doit pouvoir éventuellement être  submergée par les marées extra­
ordinaires qui arriveraient pendant la construction ; elle est donc 
recouverte de fascines chargées de pierres e t maintenues par des 
tunages. Par la même raison, son pied du côté extérieur doit 
être  formé par une pièce en fascinages le s té s , d’une dizaine de 
mètres de la rg e u r , formant ra d ie r , e t qui soit capable de recevoir 
l’action de déversement des eaux retenues à l’intérieur lorsqu’elles 
s’épanchent par dessus la diguette. Ce radier empêche ainsi des 
affouillements de se former. Il est inutile que la diguette  soit 
étanche ; il suffit que les filtrations qui s’y établissent ne puissent 
pas former de courant notable dans la rupture . Il est bon de ne pas 
baisser les eaux intérieures derrière la diguette, aün que, s’il survenait

16
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une marée extraordinaire, avant que le barrage de la rup tu re  fut 
achevé, le déversement ne puisse pas former d’affouillemcnts au 
pied intérieur. D ’ailleurs, les filtrations abaissent ns-ex vite le niveau 
de ces eaux et diminuent ainsi la pression continuelle exercée sur 
la diguette, pression qui serait inutile et peu t-ê tre  m êm e nuisible 
si elle conservait toujours son intensité initiale.

Lorsque rétendue de l’inondation a été resserrée par la construc­
tion de la diguette de contournement, et que tes couran ts  dans la 
rupture  de la digue principale sont devenus presqu'insensibles, 
on barre celle-ci par les moyens déjà indiqués.

Si cependant, la rupture se prolongeait vers l 'in térieur du terrain 
inondé, par des criques ayant une largeur et une profondeur consi­
dérable, et pénétrant à une grande distance de la d igue, la con­
struction d’une diguette provisoire serait presqu’aussi difficile et 
aussi coûteuse que le serait rétablissement d’un collier définitif, 
puis qu'ou devrait opérer dans les deux cas le barrage de ces cri­
q u es ,  opération qui offre toujours beaucoup de difficultés. S’il 
en était ainsi on se déciderait pour une digue définitive de contour­
nement sans barrage dans la ru p tu re , d’autant plus que l'on ob­
tiendrait ainsi l'avantage de laisser envaser l'affouillement par fac­
tion naturelle des eaux.

FIN.
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Voici (Taulrcs Fouilles faites près d’Amsterdam, pour le creusement du 
grand canal du Helder, comme elles sont indiquées dans un mémoire de 
M* J. Blanckcn junr (verhandel, van het inslit. v. Amsterd. , 6jc deel, 
Blad 107.)

» Grondbooring tegen over Amsterdam 
beneden den A. P.

à */t à 1 voet

a Aangcslibde slappe klei 5 •/, à 6 »
» Vrystyve veen en derrie grond 11 h 12 »
» Blaauwe slappe klei spier genaamd 4 à 5 ï)
» Vervolgens slyve klei 7 h 8 a
» Weinig dieper eene gemingde st y ver grond van zand , klei en 

schelpen.

« In de Stemmeer langs de Ringsloot 12 à 13 */, voet onder À. P. »

» Teel grond 1 h l  •/■ 'oct
» Veen en derrie 2 % à 4 >:
» Slappe blaauwc klei 2 '/« à 3 '/« })
» Klei. zand en schelpen 6 */4 à 8 */Ä »

Le puits de Calais est un puits artésien, fore par les soins de Mr de Dcl- 
lonnct. officier du génie, dans la citadelle de cette ville. Mr Garnier (dans son 
traite sur les puits artésiens page 88). donne la description des opérations qui 
ont été faites pour l’établir et les résultats qiTon a obtenus : voici ce que 
porte une note qui se trouve à cette page :

» Les travaux de sondage entrepris dans la citadelle de Calais ont été pour-



a
suivis jusqu’à la profondeur de 340 pieds (110* 50} dans des tem ías de 
sable« d argile et de craie. Ces sables ,  d’une épaisseur de 130 pieds (48a) 
recouvrent des couches argileuses, épaisses elles-mêmes de 130 pieds '38" 74) 
au dessous desquelles existent des masses de calcaire crayeux, dont ou a'« 
pas atteint les limites , quoique les trous de sondage y dent été pourra ¿va 
jusqu'à la profondeur de 140 pieds environ (45" 50).

H ô t e  0 .

La vaste plaine de sable, dont il est fait mention dans l'introduction de 
cet ouvrage, formerait à elle seule le sujet d'un mémoire très-intéressant. D 
est remarquable que sa limite Sud se trouve presque constamment à une petite 
distance du 51** parallèle, depuis le Pas-de-Calais jusque vers les frontières 
de la Russie ; après quoi elle se relève dans une direction Nord E st , pour 
aller rejoindre la Mer Blanche; c'est-à-dire, qu’elle suit une direction 
parallèle au bord S. et E. de la Mer Baltique ; (voyez comment la décrit en 
partie l’abbé Mann dans son mémoire à l'Académie de Bruxelles ; et Vr 
d’Omalius d’Halloy dans son Mém. géogr.)

Guettard décrit la partie de notre bande sablonneuse qui traverse la Pologne 
cl en occupe une grande partie.

Elle contient la Russie Blanche au levant, et une partie de la Lithuanie; le 
Courlandc, la Samogitie au Nord ; la Pomérélie, la Prusse polonaise, la pins 
grande partie de la grand Pologne, la Mazovie, la Podlachie à l'occident ; h 
Polésie et une petite partie de la Volhinie au midi. Tout ce terrain sablonnent 
peut avoir du Midi au Nord 150 lieues et 250 d'Orient en Occident (voyex 
Encyc., méth., géogr., phys., vol. l r page 166 et suivantes.)

11 est difficile de voir un pays dont la surface soit plus unie que ne l’est 
celle du Danemark ; on n’y aperçoit pas de montagnes ; une simple chaîne
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de collines sablonneuses qui fait suite aux bruyères de l’Allemagne occidentale, 
se prolonge depuis la frontière méridionale du Holstein à travers le Sleswig 
et le Jutland jusqu'à l'extrémité septentrionale de cette presqu'île, où, en 
s’ahaissant presqu au niveau de la Mer, elle se termine par la pointe de 
Skagen, entourée de bancs de sables.

Malgré cette égalité de surface, on remarque que, tant sur le continent que 
sur les îles, la côte de l'Est est toujours plus haute que celle de l'Ouest.

La plus grande élévation du terrain est au Nord du 56me parallèle, où le 
sommet de l'Himmelbierg est à 200 toises au dessus du niveau de la mer. 
Cependant cette suite de coteaux de l'intérieur ne frappe l'œil que parce qu'ils 
dominent au milieu de plaines immenses. (Encyc. moderne art, Danemark.)

Les îles o(Trent des plaines coupées de collines, tantôt isolées, tantôt con- 
tigües et formant d'agréables vallons. La côte orientale du Jutland est en 
plusieurs endroits, bordée de rochers pittoresques entre lesquels s’enfoncent 
les eaux de la mer.... Dans l'intérieur de la presqu'île s’élèvent des coteaux 
sablonneux raflés de gravier et de galets qui sont rebelles à toute culture; 
ils forment de vastes landes, où croissent des bruyères et des herbes dures ; 
i’Alhède est la plus grande de ces landes Les sables arides et mobiles de la 
pointe septentrionale attristent l'œil ; ils se répandent à l’ouest le long d’une 
partie de la côte, et envahissent les terrains que l’homme cultive, on en trouve 
dans d’autres endroits et même sur la côte de Seeland. On plan*e pour arrêter 
leurs progrès, des arbustes et des herbes à racines traçantes....

a De grandes plaines s'étendent du flanc oriental des montagnes dans la 
Suède. La côte de ce pays est souvent basse, quelquefois sablonneuse. Sur la 
Baltique elle offre entre les 59° et 60° un archipel rocailleux comme ceux de 
la Norvège et nommé également Skœr. (Encyc. moderne, art. Suède.)

a Quelques cantons de la .Saxe sont couverts par le Harz; on y remarque 
le Brocken (572 toises) ; tout le reste ainsi que la Prusse et la province de 
Posen qui ja d is fesai t partie de la Pologne, offre une contrée basse généralement 
sablonneuse, dont l’uniformité n’est interrompue que par des collines, et où
les eaux on t peu de p en te  e t fo rm en t des lacs n o m b reu x   Les sables on t

formé à l ’em bouchure  de l ’O d er , les îles d ’Usedom  et de W ollin  e t su r la 

cote d e la  P russe , de longues e t é tro ites  langues de te rre  , qui re n fe rm en t de



grands lacs nom m és U aff% sem blables À ceux que l'on voit s u r  la rô le  m erifc  

nale de la F ran ce . L e can ton  lo plus élevé de la côte e«t I ile  de  R ugrn  ta 

te rra in  offre tan tô t des espaces fe rtiles, tan tô t des sables s té r ile s , c n lre c rm f* *  

de m arais, de fondrières e t de furéla d 'a rb res  ré s in eu x . Le c lim at est froid d 

hum ide dans le N ord , m ais généra lem en t sain*

Les plaines de M agdcbourg  e t d ’H albcrstad  et d 'a u tre s  dans la titille 

M arche, dans le B randebourg , ainsi que les vallées de la Silésie sont remar­

quables p a r le u r  fécondité. (E ncyc. m oderne au mot PrvsêeJ)

A l'artic le  a E u rope  r  de l'E ncyclopédie  m oderne, il e s t d it qu e  depuis le 

S i 01* parallèle  e t le m érid ien  de  Paris ju sq u 'à  la m er C a sp ie n n e , cette 

p a rtie  du m onde p résen te  au Nord e t à l'E s t , u n e  p la in e  im m ense, m 

dessus de laquelle la Scandinavie s'élève com m e uu systèm e de montagne, 

isolées, a O n ne doit pas o u b lie r de rem arq u er, ajoute M, E y ric s . antear d? 

ce tte  partie  de l ’ouvrage, celle  lisière de te rres basses qui s 'é te n d e n t de Duio 

k e rque  ju sq u ’à l'em b o u ch u re  du N iém en , qui p é n è tren t assez avant dan* 

l’in té rieu r, qui sont fréquem m ent couvertes de  b ru y ères, e t  q u e  les efforts le 

l’hom m e ne réussissent pas toujours à défendre  con tre  l ’i r ru p tio n  de la mer, t

Si le pays des M orins e t des M énapiens é ta it plein de forets e t de manis, 

il en résu lte  su ivant nous que ces pays é ta ien t en grande  p a rtie  situés dm  

la plaine*

11 devait bien y avoir com m e m ain ten an t, des marais* le long  d e s b o n i i  

la Lys m ais ils n ’é ta ien t pas d 'une  largeur assez g ran d e  p o u r genrr tr1 

arm ées rom aines, ou pour pouvoir cacher un peuple  en tie r, ou du m o i n s  une 

partie  assez considérable  de ce peup le ; d ’a illeurs, si les M orins s’étai ni tenus 

cachés su r les bords de cette  riv ière , César n ’au ra it pas m anque  de les atta-
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oer par eau, au moyen de bateaux ou de radeaux; du moins aurait-il parlé 
e la Lys, qu'il ne nomme pas une seule fois. Une autre raison de croire, que 
t lieu, où César fit commencer les percées dans les forêts, était en plaine, c'est 
)ue, si le terrain avait présenté quelque sinuosité, les Romains auraient placé 
rars tentes sur les parties élevées où les pluies n'auraient pas pu les inonder ; 
ar pour peu que le sol eût présenté de pente, les eaux se seraient écoulées 
nns incommoder beaucoup les soldats.

11 est à remarquer que César attribue le succès que Labienus obtint l’année 
niivante, au dessèchement des marais ; ce n’est donc pas tant à cause des 
forêts qu’à cause de ces marais, que le général romain n’avait pù réussir un 
an auparavant. Nous pensons même, que les lieux que César veut désigner 
ici, n’étaient pas précisément ceux où nous trouvons actuellement de la tourbe ; 
il est apparent qu’ils étaient plus vers l’intérieur. Toute la bande sablonneuse 
levait se trouver inondée pendant la saison des pluies, puisque maintenant 
meure la même chose arriverait si l’on n’apportait pas le plus grand soin à 
’écoulement des eaux, encore n’y réussit-on pas complètement dans les années 
biumides, et il arrive assez fréquemment que toute la plaine en est comme noyée. 
Or, c’est plus vers l’intérieur, qu’étaient les forêts ; les lieux où nous voyons 
de la tourbe ne produisaient que de la bruyère, si l’on suppose que le 
Æotmmoere se formait déjà alors, ou des joncs si c’était YOndermoere qui était 
encore en formation.

Ces considérations peuvent servir à déterminer plus exactement, qu’on ne 
l ’a fait jusqu’à présent, le lieu par où César à attaqué les Morins , et pour 
décider que ce n’a pû être près de Hesdin ou de S* P o l, comme le pensait 
!*es Roebes.

D’après cela aussi la correction proposée par Vredius, au passage de 
Dion Cassius, devrait être admise.
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n o t e  ïï>.

La tourbe se trouve dans toutes tes con trées qui font le  su je t du présent 

m ém oire (la te rra in  secondaire du  N o rd 'O u e s t des P ays-B as). Dan* fa pif tie 
m erid ionale » elle n ’existe  o rd inairem en t q u ’au fond des vallons ; elle est plus 

répandue dans les p laines de ta Campi ne , ou il y a déjà p lu sieu rs  marais tour* 

beux  ;  h la p a rtie  sep ten trio n a le , elle form e des couches pu issan tes  et d'un* 

é ten d u e  considérable  ; quelquefois, elle  y est reco u v erte  de  couches de sable 

ou d ’a rg ile , d 'au tres  fo ts , elle y forme des m arais q u i,  dans c erta in e s sahon?. 

ressem blen t à des p rairies p rè les à en g lo u tir fina p ru d e n t qu i voudrait j 

p é n é tre r , d au tre s  fois, elle s*y trouve au fond des é tan g s e t  des lacs. Le* 

expériences de M r Van M arum , onL fait co n n aître  que c e lte  m atiè re  était due 

à de petits végétaux qui cro issent dans les eaux , assez rap id em en t pour qu'en 

m oins de cinq ans, il en  a it é té  formé plus d 'u n  m ètre  d 'ép a isseu r, dans ûb 

bassin a Harlem*

O n d istingue les to u rb iè res  en hau tes (hooge v een en ) e t en  basses ¡Lage 

veenen) ; les p rem ières occupent p rincipalem ent les pays sableux et soni 

suscep tib les d’e tre  exploitées à sec, les au tres  se trouvent ord inairem ent dans 

les parties basses du terra in  d 'a tté rissem en t e t sonL exp lo itées sous l'eao.

Non seulem ent la tourbe est em ployée comme com bustib le, m ats encore ses 

cendres sont très recherchées pour l ’am endem ent des te r re s . (Mémoire géolo­

g ique de  d ’O m ahus d ’Iîa llo y , 1828, p . 210 .)
La tourbe  se trouve presque  p a rto u t dans les p o ld res  d 'A n v e r s , ou dela 

tète de F landre  à T e rn e u z c n . On en ex tra it à Calloo à 18 p ied s  de profondeur 

en d ’au tres lieux elle est plus profonde encore , et p o u r ce tte  ra ison  ne s’extnit 

pas. A illeu rs, elle se trouve g énéra lem en t à 8  pieds e t la p lus éloignée dû 

fleuve à 3 ou 1 pieds* La couche à 5 pieds, e t la to u rb e  e s t  semblable i 

l'Om /crm ocre des env iro n s d ’O siendc ; elle est plus ou m oins com pacte selon 

que l'on approche plus ou m oins des b o rds du fleuve, ou selon  qu 'e lle  est plu* 

ou m oins p ro fo n d e, U.ic q u an tité  considérab le  d 'a rb re s  se trouve  au fondée
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ces tourbières, ce sont des bouleaux, des bois blancs, des sapins, des hêtres 
mais point de chênes. Ils sont entiers et couchés pêle-mêle. Au dessous 
de la tourbe est une vase bleue de sable.

beaucoup d'arbres qui reposent au fond de la tourbe ; on y trouve aussi beau­
coup de noisettes et tant de feuilles que la tourbe en parait entièrement formée.

Voici les noms des communes de la Flandre occidentale oh l’on extrait de 
la tourbe :

District de Bruges: Houttave, Jabbeke, Nieuwmunster, Stalhille, Uytkerke.
District if Ostende : Slype, Zevecote, Schoore, Snaeskerke, Steene, Lef- 

fîngbe, Manneke ns vee re, S* Pieters, Capelle, O udenbourg, Zandvoorde, 
Clemskerke.

District iTYpres : Merkern et Woumen.
District de Poperinghe : Renighe.
District de Furnes : Adinkerke, Alveringhem, Boilshoucke, Bulscamp, 

Caeskerke, Coxide, EygewaerU-Capelle, Furnes, Sherwellcms-Capclle, 
Lampernisse, Loo, Nieuw-Capelle, Oeren, Oostkerke, oude Capelle, 
Pervyse, Pollinchove, Rams-Capelle, Sl-Jacobs-Capelle, Steenkerke, 
Stuivekenskerke, Wulpen, Wulverighem, Zoetenaye.

11 est remarquable que presque partout où la côte est basse et sablonneuse, 
la lisière extrême du pays est formée de marais. C'est ce que l'on remarque 
depuis Bayonne jusqu'à Bordeaux, et au bord méridional de la Mer Baltique* 
principalement entre Dantzig et Kœnigsberg, et toute la partie de cette mer 
peu profonde qui se trouve entre les deux Frises et les lies nombreuses qui

On ne trouve point d’objets d’art dans la tourbe du Veume ambacht mais
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s 'é ten d en t du  Texel a l’em bouchure  d a  W eser a sans doute  form e autrefois 

une longue suite de m arais.

Les m arais pontius p rès de Rome en sont un  outre exem ple.

Les bords de la m er en Italie ou les maremme» ne fo rm en t cependant pas 

un  m arais co n tin u . L es m arem m ij signifient seu lem ent les rice i maritimus qui 

son t quelque fois d 'u n e  arid ité  com plète e t  qui d iffèren t beaucoup  de ce que 

les Ita liens appellen t Paludi e t nous M arais. C ependant on y rem arque par 

in tervalles des m arécages la ou des fleuves ou des to rren ts  v ien n en t se jeter 

dans la M er.

Mr I!not au teu r de l'a rtic le  Falaises de l’E ncyclopédie de Courtin dit 

q u e l l e s  an n o n cen t l’an tique jonctio n  de l’A ng le terre  a la F ra n c e .

a ttr ib u er leu r élévation presque  perpend icu la ire  (? ). A van t leu r séparation 

elles s'é levaient sans doute trè s -p e u  au dessus de la surface  des eaux ; maui 

lorsque l’isthm e qu i un issait l ’A ng le te rre  au co n tin en t e û t é té  rompu, les 

eaux en  se rép an d an t dans l’Océan a tlan tiq u e , d u re n t éprouver u n  abaissement 

considérable, égal à la h a u te u r des falaises. »

Je  ne vois pas su r quoi Mr H uot fonde la différence de n iveau  qu’il sup­

pose en tró le s  eaux de la m er d ’A llem agne e t celles de l’O céan atlantique.

L 'a u te u r  des nederlandsche oudheden p ré ten d  que le n iveau  é ta it plus bas 

à l 'O u e st de l’Isthm e q u ’à l 'E s t, se fondan t su r  ce q u ’il y a beaucoup  plus de 

bas fonds à l ’E st du  canal q u ’à l 'O u est, e t que  le co u ran t de l ’E s t à l'Ouest est 

plus fo rt que de l’O uest à l ’E st.

« Ce n 'e s t sans doute , a jo u lc -t- il  q u 'à  une ru p tu re  v io len te  qu'il faut
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H o t t  © *

Les expériences les plus récentes paraissent établir au contraire le niveau 
uniforme de la mer. Des nivellements ont prouvé que la mer Méditerranée 
est sensiblement de uiveau avec le Golfe de Gascogne.

Le résultat des travaux entrepris en 1829 pour le projet de jonction de 
l'Océan Atlantique à l’Océan Pacifique, au travers de l’isthme de Panama , à 
été, que la hauteur moyenne de l’Océan Pacifique est à Panama de i m 07, 
au dessus de l'AÜantique à l’embouchure du Chagres.

a D’après trois lignes de nivellement exécutées entre la mer Méditerranée 
et l’Océan par le lieutenant-colonel Corabœuf et le capitaine Peytier, anciens 
élèves de l’école polytechnique, la différence de niveau observée entre les 
deux mers est sensiblement inférieure à la limite de l’erreur qu'ont pû donner 
les nivellements , par conséquent rien ne prouve qu’il y ait une différence 
réelle de niveau entre ces deux mera.» (Revue Encyc., mars 1830, page 763»)

Pline place lui-méme les Chauci-majores entre l’Ems et le Weser ; les 
minores entre le Weser et l’Elbe. Ptolemée les place an même lieu« mais dans 
un ordre opposé. (Ptolem. géog. II.)

Tacite, en parlant de l’expédition de Germanicus contre les Gauches, fait 
aussi clairement voir qu’entre l’Ems et le Iac F levo > la mer se répandait 
sur les terres. (Tacite. Ann, lib. 1 c. 60.)

I
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Hôte 3.

M eyer (ad . a . 1058) rap p o rte  que  le s  m oines de B ergues S '-W in o x  trans­

p o rtè re n t le  co rps de  Stp-L iv inne  de  v illage e n  v illage, de  ch â tea u  e n  château, 

le  long  de la  cAte de  la  F lan d re , e t  ensu ite  passèren t d an s Vile d e  W alcheren, 

avec une  g rande  foule de  m onde e t  tou t ce q u 'ils  avaien t avec e u x .  D 'où l’on 

in fère  q u 'u n e  eau  très -p eu  large sép ara it ce tte  ile de la  te rre  fe rm e .

Y an  V aernew yck, m o rt en  1 5 7 0 , rap p o rte  d an s son H istorié van Bchjie, 

q ue  de son tem p s on tro u v a  à l ’E clu se  des p ierres sép u lcra les  qu i y  avaient 

é té  apportées au trefo is de  l ’Ile de  Schoonvelde, qu i é ta it e n co re  d u  tem ps de 

G ui de  D am pierre , une  église e t u n  ch â teau . Il ind ique  la  s itu a tio n  de cette 

ile tusschen dic botte killc en de die der waterduynen, e t  il est à re m a rq u er qne 

la carte  qui se  trouve aux  arch ives d 'A n v e rs , a  u n e  ile  à l ’E s t d e  Casanil, 

tand is que  les Waterduynen  y  so n t m arquées com m e é ta n t a u  N o rd  de cette 

de rn iè re  ile . V an  V aernew yck à to rt de fa ire  co m p ren d re  q u e  Schoonvelde 

n 'e x is ta it p lu s  de  son  tem ps, p u isqu 'il en e st encore  fait m en tio n  dans la vie 

d e  l’am iral d e  R u y te r . 11 est ap p aren t que  c e tte  ile  se se ra  jo in te  à  celle de 

C asand , e t  ce  qu i le fait p e n se r, c’e s t q u ’il ex is te  m ain ten an t en co re  dans la 

p a rtie  o rien ta le  de Casand u n  v illage nom m é S choondyk . I l  e s t p o u rtan t à 

rem arq u er q u 'au  N . - O .  de  l 'em bouchure  de  l 'E scau t, il existe  e n co re  aujour­

d 'h u i u n  liane nom m é S choonvelde.

K lu it cherche  fo rt au long  dans son ouvrage, où é ta ien t B um esse  e t Hedt- 
nerne. O n p eu t, j e  p en se , conclure  des privilèges accordés pa r J e a n n e , comtesse 

de  F la n d res , e t  G uillaum e, com te de  H o llande , à  la  ville de  M iddelbourg  en 

121 7  (v an M ieris c h a rte  bock l r vol. p .  171) q u e c e tte  ville se tro u v a it entre 

les d eux  e au x . D ans les privilèges de  12 5 3  p o u r Middelbourg, c e tte  tnèm e dis­

position existe  avec l’expression  tusschen Bomesse en de Hcydenzee ( a r t .  LIV); 

m ais il e s t à rem arq u er, que  la ru b riq u e  d e  cet a rticle  p o rte  :  tusschen Mats-
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muden en Heydynzee, e t à  l'a rtic le  X X X V , le tex te  ainsi que la rubrique 

p o r te n t : de ceux qui demeurent entre lUaesmuden et Ileydinzee  (e t Hcydenzee) 

(ib id . p .  2 7 5  ) F a u t - i l  en  conclure  q u e  M aesm udcn est la  m êm e chose que  

B ornessc  ?

D ans u n  tra ité  d e  paix e n tre  la  com tesse M arguerite  e t  F lo re n t, tu te u r  de  

H o llande , de  l 'an n ée  1 2 5 6 , la  Z élande , e st constam m ent désignée com m e 

s itu ée  e n tre  l 'E scau t e t  H cdcnezce (ib id . 2 9 9 .)

D ans les privilèges de la m êm e an n ée  (V an M ieris ch arte  b .  l r vol. p .  3 0 2 ) 

p o u r  le  p la t p ay s, les Z élandais so n t constam m ent désignés p a r  manettlcs inter 

D om ase et lleydynszee ,e t dans une  ch arte  de 13 0 3 , Je a n , com te de  H a in au t, 

confirm e à son n eveu  G érard , le t itre  de  vicom te de Zélande e n tre  B ornessc  e t  

H cydenzee, e t  liv ra it à ce t itre  le  q u a rt  d én ie rs  des d ro its  rég u lie rs  du  dans 

la  p a rtie  E st de  l 'E scau t e t  le  8 me dén iers dans la  p a rtie  O u est. Ces lim ites 

so n t ind iquées d an s un g ran d  nom bre  d 'au tre s  pièces, e n tre  a u tre  dans une 

c h a rte  de  1 3 2 8  (ib id . 2  vol. p .  4 7 1 .)

Il p a ra îtra it c ep e n d an t d 'ap rès u n  dip lôm e de F lo re n t, com te de  H ollande e t 

d e  Z élande, d e  l 'an n ée  1 2 6 9 , q u e  l ’E scau t ne  form ait pas la  lim ite  de  la Z élande, 

p u isq u 'il est fa it m en tio n  de la p a r tie  occiden ta le  ainsi que  de  la  partie  o ri­

e n ta le  de  c e tte  riv ière  en  Zélande.

L a m êm e conséquence p eu t se  t ire r  d ’une  ch arte  de 1 2 7 2 . C ep en d an t d an s 

u n e  a u tre  ch arte  de  1 2 8 5 , le  com te F lo re n t s 'ad resse  à  ceux  qu i d em eu ren t 

à  l'O uest de  l 'E scau t e n  Zélande. Du m oins p e u t-o n  in fé re r  de ces dip lôm es, 

q u 'il  n ’y avait q u e  l une  des g randes eaux de la  Zélande q u i p o rtâ t le nom 

d ’E scau t, e t  en  effet, l 'au tre  se  nom m ait constam m ent le  U o n t. D ans u n  d i­

plôm e de 1271 la  Z élande sem ble délim itée  pa r la M euse à  l 'o rie n t e l l e  Zwin 

à  l 'o cc id en t.

L es p riv ilèges de  l 'an n ée  1 2 9 0  p o u r la Zélande fixent les lim ites e n tre  

Casand e t  Grct'eninghe e t in d iq u en t encore que  p a rtie  e st située à l 'E s t, partie  

à l ’O u e s t de  l 'E scau t ; ce lte  d e rn iè re  devait ê tre  beaucoup p lus p e tite  que  

l 'a u tre  d 'a p rè s  le  nom bre  de  ju ré s ,  du  sens e tc . A  la  fin de ces p riv ilèges, on 

l i t  : a D aer dese  chore  in  ' t  b eg in n e  sp re ek t van h a re  m erek en , d a t v erk lacr- 

sen  w v, da t m en  't a ldus sal verstaen  tusschen Casand en  de  G ravenynghc , 

H o n t m uden  e n  de die zee. »



D e p u i s  q u a n d  1 E s c a u t  o c c i d e n t a l  p o r t e - t - i l  le  n o m  d ' E s c a u t  t  C 'e s t  ce

long-tem ps. Une charte  de 1 2 7 2 , (V an Mieris charle  B. 1 er vol. p .  3 6 4 ) désigne 

les te rre s  de W aas com m e situées supra Scald um ; e t n 'en  d il pas au tan t des 

te rres des q u a tre  offices. Une convention  de 12 7 6  est re la tive  au x  pavages 

perçus de tous tem p s su r le H o n t (ib id . p . 3 8 6 ).

O n lit dans la vie de S 1—A rn u lfc , évêque de Soisson, m o rt sa in tem ent à 

O udcnbourg  en  10 8 7 . « In tra  term inos parocliiœ  g istc lensis, quee subjacet

dioecesi T o rn acen s i, est queedam vena lerrœ  nigra et quasi su b ru fa , quœ  crebris 

palud ibus in te r s i ta , non facile po test tra n s ir i .  In his vero locis m o ra tu r genos 

horni nom  a trocita tem  sem per gestiens u t vulgus Sehytorum  d ( In  actis S1- 

À rnulfi apud  M abilionem  secu li V I B e n ed ic tin i, p a rte  I f ,  p a g . 5 3 7 , num.

O n doit conclure  de ce passage que la m er n 'é ta it pas venue  ju sq u ’à Ghis- 

telles. Mais il reste  à savoir, s’il s’agit dans ce passage de la p a rtie  N ord-O uest 

de ce village, ou du  N ieuw land, qui est ce tte  espèce de golfe te r re s tre  que la 

ban d e  de glaise occupe e t  qu i p a ra it devoir sa transform ation  aux inondations 

des env irons de N ieuport. Au re ste , il ne résu lte  pas de ce passage, que  la  mer 

n ’eù t po in t du  to u t franch i les d unes à cette  époque e n tre  O stende  e t  N ieuport 

com m e je  le rem arque  a il le u rs .

La vie de S1 A rnulfe  fu t écrite  par lla riu lfu s , abbé d ’O u d en b o u rg , en  1130 

(voyez la note de Mir, vol. 2 , cap . 5 0 , page 3 8 0 ) .

qui n ’est pas facile à d é te rm in er , q u o iq u ’app arem m en t , il n ’y a it pas bien

X V II .)
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flote C.

Il est ridicule de supposer que S1 Omer fût port de mer au 12e Siècle, à moins 
qu’une crique ne vint jusque là ; mais alors on n’aurait pas pu dire que cette 
ville était sur le bord de la mer à l’extremité de la terre. 11 est bien plus rai­
sonnable de croire que le diplôme de 1156 veut désigner le diocèse de 
Terouenne et non une simple ville. Les expressions a ecclesia et civitas » 
ont naturellement ce sens. Je doute fort que la mer depuis sa retraite de la 
plaine sablonneuse entière, ait continué à visiter S1 Orner. Je sais qu’au pied 
des hauteurs qui commencent au Blanez, se trouve un lit profond qui, vers 
la fin du 10e Siècle, élait rempli par la mer; mais ce lit ne s'étend pas au delà 
d’Ardrcs, et déjà alors tout le reste de cette contrée était affranchie de lamer, 
puisque déjà Calais, et le village d’Oye existaient.

Les raisons d'Ortclius, prouvant seulement que la mer est venue jusqu’à S* 
Orner, n’établissent pas à quelle époque cela a eu lieu ; et quant aux ancres 
et autres objets de marine que Chifflet dit avoir été déterrés dans le voisinage 
de celte ville, il faudrait savoir si ce fait est réel , si ce sont de véritables 
ancres et objets de marine, si ces ancres n’ont pas appartenu à des bateaux 
naviguant sur les rivières, ou canaux etc.

Une fois qu’on est prévenu d’une idée, on voit facilement ce qui la favorise. 
Or il certain que la mer à baigné le pied des hauteurs qui entourent S1 Orner, 
comme elle à baigné les hauteurs sur lesquelles se trouvent Tongres et 
Macstricht; mais on aura trop légèrement pris pour des ancres, ayant appar­
tenu à des navires de mer, des instruments de fer trouvés près de la première 
ville, comme on a trop légèrement supposé que les anneaux trouvés dansles 
mers des dernières, avaient servi à amarcr les vaisseaux.

Mais, comme comme nous l’avons dit au commencement de cette no c, S1 
Omer a pu avoir communication avec la mer au moyen d’une crique ou plutôt
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(l’un Iac sale ou mocrc, com m e les anciens m arais e n tre  cette  ville , Bourbourg 

cl G ravélines, que Ton voit encore désignés su r les cartes topographic]ties, 

sem blen t l ’in d iq u e r.

Ilote iïl»

« Le pays de Z élande  est très-g ras e t fertile p o u r toutes so rtes de labourage 

p lus que pour le p a lu rage  qui n ’y est pas la dixièm e p artie  si fréq u en t qu’en

H ollande e t en Frise  . . . .  su rto u t il donne de bon g r a i n ........................................

11 s'y  trouve une espèce de tou rbes, q u i se tire n t ho rs de te r re ,  deux  a trui*

apois de lonchéis profond, q u ’on appelle  d a r in c k .................................................... »

(Le P e tit. C b ro n . de Holl Zélande e tc . ,  D ord rech t 1 6 0 1 , ! T vol , page 21 ) 

A O stende, du  tem ps qu 'il y ex ista it des Schorfes, ou trouvait excellente la 

chair des breb is qu i y pa issaien t, on trouve aux O reades qu e  la chair des 

b reb is nourries de la m êm e m anière  a un  goni fade.

(Voyez A nn . des voyages, tom e 3 , page 8 7 .)

n o t e  n .

Une preuve rem arquable  de l 'exhaussem en t du  niveau des eaux  dans 

l ’E scaut peu l se tire r  dn  g isem ent de la tou rbe  su r la rive gauche du  c»* té de 

la Tète de F landre, vis-à-vis d ’A n v ers. La partie  su p érieu re  de la couche ne

/
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s’clève qu* à la hauteur des basses marées ; conséquemment de 15 à 20 pieds
au dessous des hautes marées. Si Ton ajoute à cela l’épaisseur de la couche, 
on sera convaincu, que la tourbe n’aurait pas pu se former dans une pareille 
profondeur d’eau. 11 est vrai que l’on pourrait soutenir que la tourbe n’a pris 
naissance en ces lieux que depuis l’endiguement de la rivière ; mais comment 
admettre, que l'on aurait pu éxécuter cet endiguement si la rivière avait versé 
deux fois par jour plus de 20 pieds d’eau sur les bords; et que même à marée 
basse, il y fut resté encore quelques pieds d'eau. Ce n’est pas dans le moyen- 
âge qu’on eut pu entreprendre des travaux qui aujourd’hui même seraient 
inexécutables sur l’étendue que les digues embrassent.

11 faut encore remarquer ici que le niveau des hautes marées dans l’Océan 
est aujourd’hui d’un mètre et demi plus élevé que devant Anvers.

Mais une preuve directe de la formation de la tourbe avant l’endiguement 
de la rivière, c’est qu’elle est recouverte de trois couches, la plus basse d’argile 
plastique, la suivante de sable et la supérieure d’une glaise moins forte que 
la première. Elles sont à peu près d'épaisseur égale et ont ensemble environ 
un mètre. C'est ce que nous avuns fort-bien pu remarquer dans une tourbière 
de la rive droite en amont d’Anvers.

Deluc (Traité élcm. de Géolog. Paris 1810) avait adopté l’opinion de 
Smallcgange sur 1 affaissement des polders , occasionné par la consolidation 
des attérissements. Les digues, dit-il, ont contrarié le travail de la nature, 
en empêchant que de nouvelles inondations n’amenassent de nouveaux dépots 
qui auraient réparé ces affaissements. Elles ont aussi donné lieu, suivant lui, 
à l’invasion des eaux dans le Zuiderzee, en 1222 ; et il en conclut que la mer ne 
gagne pas sur le continent, ainsi qu’on le croit communément et qu’elle ne 
fait que reprendre une partie de ce qu’elle avait perdu.
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• . ' 
Ilote £

Smallegange pourrait bien avoir raiion 4e croire que Ja «Mt 6#  eflért 
pour envahir tontea lee terre* qui ae trouvent entre lea mubouehura* 4e 
l'Escaut occidental et le Zuidenee. Tont prouve eu effet, que tu aor gtyoe 
eonatauunent aur lea cAtes 4e la Flandre ; la formation de* Dea de la Zétaade, 
celle* qu’embrassent le* eaux de la Meuse et du Rhin ; edles qui août cu 
avant du Zuidenee et de la Frise; le Zuiderxee lui même ainsi qae le Dollnert, 
le Lauwerzee et la grande embouchure det’Em*. Toute cette cAteest exposés 
au flux venant de la Mandie, qui la ronge constamment, et d  le courant ne 
change paa de direction, il finira certainement par.enlever tontee lea terra* 
basse* qui lui sont opposée*. -La mer produit le même effet sur la cAte do Jut- 
land, el ii ne faudrait pas s'étonner si dans peu de siècles , cette langue de 
terre eut disparu.

Ce que nous venons de dire n’empéche pas cependant, que daas {’intervalle,
l’envahissement des eaux intérieures ne continue.

Hôte B.

Deze Middelzee was eene aanzienlyke zeeboezem in de Provincie Friesland 
tusschen Oostergo en Wcsiergo, vooraan tusschen de uiterste punten van 
Barradeel en Ferwrerderadeel, was dezelve ruim 2 */• uur gaans wyd , doch 
werdt allcngskcns naauwer tot aan het dorp Bosum in Baardcradeel tot aan
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w elke p laa ls de  oude toestand zeer k en b aa r is u i t  de  naam  van nieuw land, 

o n d e r  w elke de  opgeslik tc  boezem  o n d e r de aan leggende  d o rpen  is  verdeeld . 

V an Bosuin a f  to l byna aan Bolsw aard w ordt de  ru im te  w ederom  veel g roo ter, 

e n  dezelve sch y n t ook al van oude tyden  a f  in  lan d  te zyn v e ran d erd , dewyl 

a ld a a r de  benoem ing  van verscheide d o rp en , d ie and ers  in  de oude M iddelzee, 

b e t B ild u itgezonderd , n ie t gevonden w orden , doch a lh ier in deze boezem  zyn 

g e s tich t.

Vlylorp  bescliryfl dezen ag lerboczem  van de M iddelzee z e e r  nau w k eu rig , 

e n  zeg t d a t by  begon o m tren t Tjerkuerd  en  geboren  w erd  m et een  tak  van 

d en  Y sse l, d ie zich in  dcnzelven on tlaste . Deze M iddelzee liep in den  N oord­

zee d o o r h e t W estc rly k  A m erlau d crg a t, tu sschen  Ameland  en  Terschelling, 

toen  een  aanm erkclyk  zeegat in 1' w elke de  zw aarste schepen d e r  R om einen 

b in n en  kw an .cn  ; doch t ' geen th an s  zoodanig is opgedroogd , dat he t alleen 

voor k le in e  schepen  bevaarbaar is.

« V olgens V lylorp  w as in d e n  ja re  1 2 2 2 , tusschen  h e t Vlie d ie van  de F riesche  

slu is Tacozyl, voorby S lo ten  en  S tavoren  n aar d e  N oordzee liep , nog  alles lo t aan 

d e  Z uiderzee geheel lan d ; doch w egens de grootc vaarten  d aa r in g eg raven , kreeg  

de N oordzee in  de velden  a llcngkens zyn gang en  deed  veel lands afstaan , 

t '  g een  alles naar de  M iddelzee v ervoerd  a ld a a r een groo ten  aanw as m aakte. »

« O m tre n t  b e t ja a r  1 2 5 5  kon m en  nog volgens V ly lo rp , van S tavoren  naar 

E n k h u izcn  gaan  m et beh u lp  van een langen  slok om b ie r  eu  d aa r over de 

g eg rav en e  slo ten  te  sp rin g en  ; d it land  w as a lles vast en  goed cu  behoorde

to l aan  E n khu izcn  toe, m eest aan l la r lm a n n  G alam o.......................... »

a O nze vrieschc ch ro n y k sch ry v er (V lylorp) b c rig l e indelyk , na  t ' bcscbry- 

v eu  van den  W est F rieschen oorlog in 1 3 9 6  de g roo tc  v e ran d e rin g , welke 

d e  Z uiderzee om tren t dien ty d  beeft o n d erg aan . O p dezen ly d  » (zegt hy) 

« haddc de N oordzee de  ga ten  van b e t Vlie en  Texel veel w y d c rg em a ak t, ais 

zy van te  vo ren  p lagten  te  w e z e n , zoodat e r  nu  vryen vaart van de 

N oordzee  voorby M cdcnblik  en  E n k h u izcn  to l in de  Z uiderzee a lliep , daarte* 

v o re n  eencn k le inen  sloot allcenig  plagt le w ezen, zoodat W est-V ricslan d  door 

d e  N oordzee van he t overige V riesland gescheiden is. o (M ém oire su r l 'é larg isse- 

m en t d es p e r tu is  qui se tro u v en t au  Texel duns les Verhandelingen van de 

lUaalschappg der IVeelense happen le Haarlem  !* '• Deel h l.  1 9 9 -2 0 2 .)
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I lo t e  S .

La plus g rande  dislance e n tre  ces îles est act licitem ent de 1 0 ,0 0 0  mélrw ; 

la m oindre en tre  C olynsplaat et Z ierikzcc est de 3 7 0 0  m. Il se trouve entre c« 

deux i te s , deux grands bancs, nom m és Nceltje-jan  et Rwjplaat qui seront 

celte  ancienne p a rtie  de Schouw en . Ces bancs assèchent à m arée basse.

O n ne d it pas à quelle  époque, s ' est effectuée ce tte  g ran d e  invasion de 

la m er, qu i a transform é en une baie profonde le lit d ’une riv ière  qui coulait 

e n tre  le Zuid e t  le N ord-B eveland d ’un coté, et T holen , D uiveland et Schouweo 

de l’au tre , E st-ce  dans le m êm e tem ps que la form ation du D o n t ou Escaut 

O cciden ta l ? Il se ra it curieux  de le savoir. Une chose rem arq u ab le , c'est que 

l 'E scau t ne com m unique p lus q u 'à  m arée hau te  avec celte  baie , ou pour mi^ui 

d ire , elle ne com m unique plus avec elle. C’est la m er qui à m arée haute vient 

je te r  ses eaux dans l’Escaut p a r celle  baie , et non l’E scaut qu i je tte  les siennes 

dans la baie. T oute  la pa rtie  q u ise  trouve e n tre  la po in te  E st du Zuîd-Beve- 

land  e t la terre  ferm e, est à sec p en d an t la m arée basse. J ’ai trouvé là, gisant 

su r le sable, en  trè s -g ra n d e  quan tité  , de fo rt g rands m orceaux de  tourbe qui 

an n o n cen t que la m er n ’a pas tou jou rs eu accès en ces lieux .

C’est ce qui est p rouvé  pa r beaucoup de passages, e t e n tr ’a u lre s  par le sui-
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▼ant de Melis Stoke, où il parle dn premier Evêque d’Otrecht, établi par S1 
Willebrord.

Eu, wanten te Bomen in de poert 
Sergius die Pauwes benediede,
En bine aertsche bisscop weide , 
Te prediken ons, Heeren woerl 
Sitte hi Tutrecht, in de poert 
Den Bisscop stoel en bezat,
Als aertsche Bisscop, eerst de Stat.

Nous voyons que Valenciennes est également nommé parius Valeutianus au 
moyen-âge (d’Outremont, hist, de Valenciennes, part. H, ch. 1, p. 246, 247. 
Mort est désigné de même au 13ne siècle (Mieris, charte Boek l*te Deel,) 
bl. 384 en 385). Tournay ainsi que Eenham sont également désignés ainsi par 
Beatus Rhenanus (rerum germanicorum L. 1, p. 79, édit. Basilis) , et nous 
voyons souvent dans d’anciens écrits : le port de Bruges, d’Herehem, etc. 
Mais on avait soin toujours de distinguer la ville {pard, poert, etc.) du port 
novene, voyez entre autres, les privilèges accordés par Guillaume, comte de 
Hainant à la ville de Flessingue, en Tannée 1315 (Mieris, 2 vol, p. 156). Le 
port de Flessingue avait été creusé, en cette même année 1315 et une charte 
citée par Van Mieris, (2 vol. p. 381,) est relative au passage d'eau, veer qui 
existait au même lieu.

Yzendyk autrefois sur la petite rivière de la Bever, aujourd’hui sur le bord 
de l'Escaut, se trouve déjà nommé dans un diplôme de Tévèque d’Utrecht de 
Tannée 984.



I)u(:i tl est fk)it m ention tic Millsi dan* n tir charle  de M arguerite , corntroc1 

de Flandre» de I  année 12 4 3 , pa r laquelle elle confirm e le.« possessions de 

l'abbaye des Dames» parm i lesquelles se trouven t a in officio de / /u í i f .  tttílrr 

5 6 0 0  wrnitira» (err«’ dicata, H 2 4 0 2  m fnw rm  ferra» non dicata* et ín eodem 

officio morum  n u n  fundo iptius  m ori » (celle  charte  rs l  rap p o rtée  d an s Klurt, 

lom . 2 , p , 4 9 6 ) . Il est égalem ent question  de cette ville , dans u n e  au tre  charte 

de la m eme princesse» de 1 2 6 9  (F o ppens, lo m , 3 , p . 6021 p a r  laquelle elii* 

confirm e et in te rp rè te  une donation  faite p a r h  com tesse Je a n n e  (1 2 0 5 , 12M] 

à l 'abbaye de C am brón de tou tes les te rre s  endiguées et ho rs des d igues (foto* 

ferram  de indica et de utdico) dans le m étier de f lu ls t  (in officio de íhltt.) 

Line ch arte  du  4  décem bre 1 1 9 9 , de  B audouin de C onstan tinop le  est relative 

à la dône J e  l lu ls t  qu e  son p è re  B audouin et 1c rnm ie  P h ilip p e , son onclf, 

avaient laissé d im inuer, e t défend de c reu se r la terre  e n tre  les digues pourli 

fabrication du sol ; ce qui fait voir que l'on fabriquait du  sei à H ulst à re tte  époque 

e t qu 'il se faisait avec de la tourbe que l'on  re tira it de la te r re . C cst ce qui 

est d 'a illeu rs  confirm é p a r les privileges du plat pays de Zélande de l'année 1256 

oti pareille défense é ta it faite (V , M ieris, charte  bock, vol. 1 , p . 3 0 6 , Foppcos, 

lom , 3 , p . 6 0 2 ).

H ulst et Axel sc tro u v en t en to u rés de fort larges c riq u es, b a rré e s  depri» 

plus ou m oins de tem ps. Ce so n t elles qui re n d en t possible l'inondation d» 
environs. Elles ne sont m êm e jam ais en tiè rem en t sèch es , e t les moindre» 

pluies y am ènent beaucoup d 'eau . Lors de la forte  m arée de 1 8 2 5 , on fut 

obligé de b a rricader les po rtes de la ville à H ulst po u r em p êch er l'eau de la 

m er, qui avait rom pu une d igue, d 'e n tre r  dans la ville.

Axel sc trouve su r  une légère cm incnce , ap p arem m en t fa ite  de main 

d ’hom ine.

Philippe , com te de F lan d re , par une charte  de l'an  1 1 8 3 , (K lu it, tome 2, 

p . 2 0 8 ) donne h l'église de Caesvoorden au pays de W aes « T crram  maris 

in te r  O senesse e t llo u tcn csse  jac en le m , quoi wcrplanl sive zand  vocator....

e t quidquid  dcinccps ei ex m ari acc rev c ril » (ce diplôm e se trouve aussi

dans F oppens, tom e 4 , p . 2 1 3 .)

On voit pa r la ch arte  de 1269  citée ci-dessus, que les m oines de  l'abbaye 

de C am brón a \a ie n t fait faire de nouveaux end ig u em en ts , depu is qu e  la com -
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tcsse Jeanne leur avail donné quelques terres endiguées et non endiguées 
dans l’office de ¡luisi (Índicos et utdicos); les nouveaux poldres y sont même 
nommés.

H ô t e  b .

Outre Cadsand, il y avait encore à l’embouchure de l'Escaut, les Iles de 
Schoonveld et de Coesand que la mer a depuis longtemps englouties, sans 
qu’on sache à quelle époque cet événement a eu lieu ; ce qui prouve que cela 
s’est opéré petita petit. L’amiral de Ruy ter s’arrêta pendant quelque temps 
avec sa flotte dans Tile de Schoonveld en l’année 1671 (V. Brandt, leven van 
De Ruy ter, bl. 298 en 308. — Richer, vie de De Ruyter p. 188, édit. Paris 
1789 ; où il est parlé de cette ile, à l’année 1673). Elle se trouve aussi 
indiquée dans les cartes anciennes de la Zélande et de la Flandre, dans 
Smallegange, Kron. v. Zeeland, p. 120 et autres.

On trouve dans l’île de Casand actuelle un village nommé Schoondyk.
Philippe, comte de Flandre, dans une charte de l’an 1167 (Mirœi opp. 

Dipl. 11, p. 972) donna aux moines de S1 Bavonla dime tant du Jforfanlque 
du Werplanl qui se trouvait en Casant.

Il est déjà fait mention du Zwin dans une charte de Florent V de l'an 1276 
(Mieris, 1* Deel, bl. 384). Zwin parait être un mot générique désignant une 
espèce de crique. 11 y a un Zwindreclil dans la Flandre vis-à-vis d’Anvers ; un 
autre dans les Iles de la Meuse. Suinemunde, ou Bouche du Zwin, comme 
Zwindrecht, Passage du Zwin, est commeon sait, à l’embouchure du Zwin, 
un des bras de l'Oder. Il est même à remarquer que selon Pline (liv. 3, 
c. 13) il y avait en Italie, un fleuve du nom de Suinum.

E e ou E de parait également être un nom générique de crique. 11 y a à
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O utende le IS*ord-Ec ou N o o rd -E d ex el de A rdcnbourg  i\ l ' Ecluse coule 

une au tre  Ede q u i, d ’après K lu it, se rait l 'ancienne H edenséc . Le canal «|ui 

traverse  B ruges s appelle de Langcr-E e. Je  pense que l’on nom m ait ici E t 

les eaux q u ’a illeu rs on appelait A a , ces ch an g em en ts  de voyelles, sont on ne 

p eu t plus com m uns dans les d ivers d ialectes des langues du N o rd .

Il p a rait que le Z w in se nom m ait anciennem ent Sincfal ou  C m rfaly d  

servait de lim ite e n tre  la F lan d re  et la F rise , du m oins Cincval était en 

F la n d re , com m e cela résu lte  d ’un passage d ’Adam  de B rcem e A da m us B rt- 

m eus de situ  Dania?, fol. 5 6 ,  scho l. 7 5  edit F ab ric] écrivain  d u  XI* siècle, 

dans lequel, in d iq u an t la m anière  d ’aller de po rt en p o rt d u  Ju tla n d  à Aceita­

ron (apparem m ent S4 Jean  d ’Acre) il s 'exp rim e ainsi « Van R ip a  to t Cincval 

in V laenderen  en van Cincval lo t P ro l in E ngeland . r> C incval é ta it de plu», 

pres de D am m e, com m e il résu lte  d 'u n e  charte  de 1241 p a r laquelle  Thomas, 

com te de F la n d re , exem pte les h ab itan ts  de M uiden en  F lan d re  de payer le 

tol a b innen  zyne stad  Damine en overal b innen  de I la v tn , d ie gewoonljk 

Cincval w ordt gezegd, ook by N ieuw poort et D uukerque o expression que 

l'on  re trouve  dans la donation  de 1 2 7 5  (apud. K lu it, H ist. c r it . com . Holl, 

t .  2 f p . 2 , p . 1 0 3 2  conf. torn. 1 p . 2 , p . 130).

D’ailleurs Jacob Van M aerlani, (dans son Spiegel H istoriad  éc rit en 1286) 

(3* p a rty , 8  B , cap . 93) d ît positivem ent dans les vers su ivan ts que le 

Zwin é ta it an c iennem en t nom m é Sincval :

Il faut cro ire que le pori de l ’Ecluse avait perdu  tou te  son  im p o rtan ce  au milieu

T usschen  d 'W ezere  en  leo  Zwene, 

Dat tien tiden  h ie t Sincval.
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du seizième siècle, puisque ce ne fut paslh, mais dans Tile de Walcheren, que 
s’embarquèrent pour l'Espagne, Charles Quint en 1556, et Philippe, en 1559. 
Lorsque les envoyés de la Gouvernante des Pays-Bas, Marguerite de Parme, 
engagèrent en 1566 Philippe ÍK à revenir aux Pays-Bas, ce dernier, prétexta 
que le voyage par mer était dangereux à cause de la saison avancée, des cor« 
saires anglais et français, et que même il pouvait en arrivanMrouver l’île de 
Walcheren en la possession des rebelles qui s’opposeraient à son débar­
quement.

Cette sentence est datée de S1 Orner le 27 juillet 1470. En voici un extrait, 
« Charles par la grâce de Dieu, etc... Comme tant du vivant de feu notre père... 
comme depuis... plusieurs complaintes... ont été faites de la part de plusieurs 
sujets et bonnes gens de notre pays et comté de Flandre pour... ce que notre 
Port et Havre de l'Ecluse était si fort alterri et devenu si étroit que les 
caracques, galères et autres gros et grands navires n’y pouvaient entrer ni 
arriver... pour lesquelles choses pourvoir par bon advis, nous eussions fait 
assembler... les troits Etats de... Flandres... Et... a par nous été conclu... 
de faire essayer l’ame'ndement et réparation de notre dit port par l’ouverture 
du.,. Polder du Swartegat, etc., etc. »

Le Swartegat est indiqué comme un passage, dans la carte qui se trouve 
aux archives d’Anvers.
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llotc I).

Il est rem arquab le  que depu is le Zwin ju sq u 'au  P as-d e-C ala is , il n y ule 

v éritab lesen d ig u em en ts  q u 'a u to u r d ’O stendc , e t ceux-ci ne  datent que du 

dix-septièm e siècle. I.cs anciennes ou v ertu res p a r où la m er s'é tait jetée sur 

ces te rre s , é ta ien t donc peu considérab les, ou s 'é ta ien t en  parlie oblitérée*» 

avant qu 'on  n 'e ïlt songe à tire r  p a rti des nouvelles terres.

Dans un m ém oire p a rticu lie r  su r O stende , nous avons énonce l'opinion que 

le Sencautcrinans-ambacht p res de celle  ville , avait é té  établi par un 

chevalier W au lerm an  de G and , d on t il est question dans le diplôm e d'affran­

chissem ent d ’O stende , par la com tesse M arguerite  de F lan d re , de l'année 1270, 

ou bien un des ancê tres de ce perso n n ag e . Il p a ra îtra it de morne que le 

Camerlincx ambacht est dù  aux cham bellans de F landre  dont les diplômes 

du 13“ * siècle, son t cites c i-ap rès  à la note Z. Ils y p a rle n t en  effet de leur 

office com m e situe au môme lieu que le Camerltnx ambacht.

k

îlot e 3.

1 1 3 0 . L 'cvcquc de T ournay  fait don à T Abbaye d ’O uden b o u rg  de l'Èglise de 

N otre-D am e en ce village (V irœ . Don Belg. cap . 5 0 , p . 3 8 0 ) , ce tte  charte 

p o rte  e n tre  au tres le sceau d ’un Rcincrus Persona Bredcnensis. Le même
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recueil (tom. 3, p. 364) contient une lettre écrite vers l’an 1200 sur le 
Prieuré de Bredenc.

Diplôme de Philippe d'Alsace de 1180, dotant l'abbaye d’Oudenbourg de 
la dime des paroisses d'Eemeghem, Weslkerk, Roxem et Belceghem inter Pila 
et WaUrvalla (Mier. vol. 1, p. 285).

Par diplôme de l’an 1119, Charles-le-Bon, comte de Flandre, donne à 
l’abbaye d'Oudenbourg « duas partes decimœ, it est duas garbas totius soli­
tudinis sui des ;rti quod Teutonea vocatur Ul fane vel Wo s lima in parochia de 
Erninghem et ex Ichleghem et de Cocalara et de Bovenkerca usque in con • 
Onium de Flardello (apparemment Fladsloo) exceptis illis partibus quœ ante 
mortem Domini Roberti avunculi mei fuerunt in culturam reductœ. »

« Quidquid verohujus deserti vel solitudinis, a die mortis prœfati comités
Rob. excultum est vel excolitur.... ipsum eadem decimam tradidi abbati
de Oldenburgensis.

Baudouin, chambellan de Flandre (camerarius) renonce par charte de l'an 
1201 en faveur de la même abbaye, d'un fief qu'il tenait à Westende avec 
toutes ses dépendances, et si quid alluvione maris accreverit.

Un autre chambellan de Flandre, Euslache, donne en 1224, à la même 
abbaye, in Parochia de Westende, anguillarum positionem in Isara extra slu- 
sam jacentem et ad aquœ ductum mei officii pertinentem.

Par diplôme de 1261, Eustache, autre chambellan, neveu du premier, 
reconnaît la donation faite par celui-ci, et déclare n’avoir aucun droit, 
a in posilionibus angu llarum sitis sive jacen'ibus in officio suo, de Selipis 
(Mirœ 1 vol. p. 680 et suiv.). *

Philippe, comte de Flandre, dan« une charte de 1173, citée dans Kluit, 
tome 2 p. 200) donne à l’abbaye d’Oudenbourg a omnem novam terram, 
tam arabilem quam pascualem, quæ apud Westende de Testreep, ubiannique 
inter Dunos el Isaramet mare jacet, et omnem quam ibi in futurem alluvione 
maris accrescet, »

On voit,par les diplômes rapportés dans les notes précédentes, que jusqu'au 
13m# siècle, l’Yperlée avait le nomd’Yser.
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E R R A T A .

PAGE 43
Ligne 2. — An lieu de l'écluse lisez l’Ecluse.

PAGE 105. , '
Ligne 1er. — Au lieu de $ 16 lisez § 26. )

PAGE 123.

Ligne 3. — Au lieu d’enfracluosité lisez anfractuosité. xuXiJ^-

PAGE 191.
Ligne 9. — Au lieu deMr ab Utrecht lisez Ab Utrecht.

PAGE 218. ,
Eigne 9. — Au lieu d’autres, lisez Auteurs.


